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APPROCHE ECONOMIQUE DES PERFORMANCES A LONG TERME DES 

SERVICES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE PAR LES PREFERENCES DES 

USAGERS 

 

Cette thèse propose une approche économique de la gestion des services d’alimentation en eau 

potable (SAEP) et de leurs infrastructures à long-terme, afin d’aider les acteurs publics dans 

leur exercice de décisions d’investissements en biens et/ou services collectifs. La thèse 

développe une approche basée sur les préférences des usagers en partant de l’hypothèse que 

leurs préoccupations dépassent aujourd’hui la seule question de disposer de quantités d’eau 

suffisantes pour leurs propres consommations. Elles s’élargissent en effet à des considérations 

sociale (l’accès à un service de qualité pour tout le monde) et environnementale (la préservation 

de la ressource). Organisés autour de 4 chapitres, les travaux menés empruntent différents 

cadres conceptuels et analytiques relevant de l’économie publique, de l’économie 

environnementale et de l’économie comportementale.  

En empruntant le cadre théorique de l’économie des « choix publics », le chapitre 1 modélise 

les règles de partage de coûts induits par la nécessité du financement du renouvellement des 

infrastructures par les contributions individuelles des usagers. Pour ce faire, il présente d’abord 

l’optimum de premier rang, une situation idéale où le planificateur social serait en mesure de 

fixer la contribution directe de l’ensemble des usagers au renouvellement des infrastructures, 

quand on a recours à l’hypothèse de séparabilité entre la demande en eau et en infrastructure, 

et que les agents sont homogènes. Par la suite, le modèle considère l’impact de l’introduction 

d’une forme d’hétérogénéité des préférences sur les infrastructures – par le basculement d’une 

partie des usagers vers des techniques alternatives d’approvisionnement en eau. On assiste alors 

à une perte d’efficacité de l’action publique (sous-optimalité du renouvellement) même quand 

un transfert des charges incombant aux usagers dits « alternatifs », ayant quitté l’usage des 

infrastructures collectives, vers les usagers dits « conservateurs » qui vont payer plus, est 

envisageable. Nous avons enfin étudié la situation où le planificateur social ne serait plus en 

mesure d’obtenir un consensus social et doit s’appuyer sur les contributions cette fois-ci 

volontaires des usagers. Dans ce contexte, la présence de phénomène de « passager clandestin » 

d’une part et les coûts supplémentaires d’information d’autre part diminuent fortement les 

montants effectifs consentis par les usagers pour le renouvellement des infrastructures. Ces 

montants sont surtout soutenus par les motivations sociales et altruistes des usagers. 

Le chapitre 2 de la thèse détaille le cadre conceptuel des analyses empiriques menées, construit 

autour de la mise en place d’un protocole d’évaluation économique mobilisant la méthode des 



expériences de choix discrets, et d’une enquête administrée via un interface web auprès d’un 

échantillon de résidents du département de la Gironde.  

Le chapitre 3 analyse les données relatives aux choix de 300 individus ayant répondu à la 

version du questionnaire pour lequel les scénarios de gestion proposés visaient des 

performances sur 30 ans. L’estimation successive de modèles logit mixte et de modèles à 

classes latentes a permis de mettre en évidence que les répondants sont principalement 

préoccupés par la qualité organoleptique de l’eau et la préservation de la ressource. Ils ont ainsi 

des préférences pour les deux dimensions de la performance à 30 ans des SAEP, à savoir la 

dimension technique et la dimension environnementale. Par ailleurs, l’hétérogénéité des 

préférences peut être expliquée à la fois par les caractéristiques socioéconomiques usuelles des 

individus (en référence à leur âge et leur positionnement dans le cycle de vie par exemple), leur 

niveau de revenu, le niveau initial des infrastructures dans leur lieu de résidence, et surtout leur 

degré d’altruisme. Nous avons distingué sur cet aspect deux manifestations de l’altruisme : 

l’altruisme global et l’altruisme paternaliste. Il apparaît que les préférences pour les deux 

dimensions (technique et environnementale) et le niveau des consentements à payer sont 

fonction croissante de l’altruisme paternaliste. Le chapitre 4 cherche à tester l’influence de 

l’envergure temporelle des scénarios de gestion proposés sur les préférences en matière de 

performances des SAEP sur le long-terme. L’analyse empirique mobilise alors la technique du 

split-sample-test – deux jeux de données constitués chacun par 300 observations, le premier 

avec des scénarios de gestion à 10 ans, le second des scénarios à 50 ans. Le test de Swait-

Louvière sur les résultats d’estimations de modèle logistique généralisé nous a permis 

d’identifier la présence d’une hétérogénéité dite d’échelle, qui serait à attribuer à l’horizon 

temporel de la gestion des SAEP. En effet, nous observons que même si les dimensions de la 

performance privilégiées par les enquêtés restent identiques entre les deux versions des 

scénarios de gestion, les enquêtés confrontés à des scénarios sur 10 ans ont été relativement 

moins aléatoires dans leurs réponses. Nous montrons par la suite que cette hétérogénéité 

d’échelle peut être amplifiée par des facteurs tels que l’âge, le degré de projection dans l’avenir, 

et le degré d’impatience ; et être en revanche modérée par le niveau de revenu. 

 

 

Mots clés : Gestion Patrimoniale des Infrastructures – Service d’Alimentation en Eau Potable 

– Performance – Long terme – Altruisme – Théorie des jeux – Expériences de choix discrets 
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ECONOMIC APPROACH TO LONG-TERM PERFORMANCE OF DRINKING 

WATER SUPPLY SERVICES THROUGH USER PREFERENCES 

 

This thesis proposes an economic approach of drinking water supply services (DWSS) and their 

infrastructures long-term management in order to help public actors in their exercise of 

investment decisions in collective goods and/or services. The thesis develops an approach based 

on the users’s preferences, starting from the hypothesis that their concerns today go beyond the 

sole question of having sufficient quantities of water for their consumption. Indeed, they extend 

to social (access to quality service for everyone) and environmental (preservation of the 

resource) considerations. Organized around 4 chapters, the work borrows different conceptual 

and analytical frameworks from public economics, environmental economics, and behavioral 

economics.  

By borrowing the theoretical framework of "public choices" economics, Chapter 1 models the 

rules of cost sharing induced by the need to finance the renewal of infrastructures by the 

individual contributions of users. To do this, it first presents the first-best optimum, an ideal 

situation where the social planner would be able to determine the direct contribution of all users 

to renew infrastructures, when the hypotheses of separability between the demand for water and 

infrastructure, and agents’ homogeneity are assumed. Subsequently, the model considers the 

introduction of a form of preference heterogeneity impact on the infrastructure – by the switch 

of some users to alternative water supply techniques. We then witness a loss of public action 

effectiveness (sub-optimality of renewal) with a charge transfer from so-called "alternative" 

users (having left the use of collective infrastructures), towards so-called "conservative" users 

who will pay more. Finally, we studied the situation where the social planner would no longer 

be able to obtain a social consensus and must rely on the voluntary contributions. In this context, 

the presence of the “free rider” phenomenon on the one hand and the additional information 

costs on the other hand greatly reduce the actual amounts granted by users for infrastructure 

renewal. These amounts are mainly supported by the social and altruistic motivations of the 

users.  

Chapter 2 of the thesis details the conceptual framework of the empirical analyzes carried out, 

built around the implementation of an economic evaluation protocol mobilizing the method of 

discrete choice experiments, and a survey administered online to a sample of residents of the 

Gironde territory. 
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Chapter 3 analyzes the data relating to the choices of 300 individuals who responded to the 

questionnaire version for which the management scenarios proposed, aimed a performance over 

30 years. The successive estimation of mixed logit models and latent class models has made it 

possible to highlight that the respondents are mainly concerned with the organoleptic quality of 

water and the resource preservation. They thus have preferences for the two dimensions of the 

30-years performance of SAEPs, namely the technical dimension and the environmental 

dimension. Moreover, the heterogeneity of preferences can be explained both by the usual 

socioeconomic characteristics of individuals (with reference to their age and their position in 

the life cycle for example), their income level, the initial level of infrastructure in their place of 

residence, and especially their degree of altruism. We have distinguished on this aspect two 

manifestations of altruism: global altruism and paternalistic altruism. It appears that the 

preferences for the two dimensions (technical and environmental) and the level of willingness 

to pay are an increasing function of paternalistic altruism.  

Chapter 4 seeks to test the influence of the temporal scope of the proposed management 

scenarios on the preferences for the performance of SAEPs over the long term. The empirical 

analysis then mobilizes the split-sample-test technique – two sets of data each consisting of 300 

observations, the first with 10-years management scenarios, the second with 50-year 

management scenarios. The Swait-Louvière test on the results of generalized logistic model 

estimations allowed us to identify the presence of a so-called scale heterogeneity, which could 

be attributed to the time horizon of SAEP management. Indeed, we observe that even if the 

dimensions of performance favored by the respondents remain identical between the two 

versions of the management scenarios, the respondents confronted with scenarios over 10 years 

were relatively less random in their answers. We then show that this heterogeneity of scale can 

be amplified by factors such as age, degree of projection into the future, and degree of 

impatience; and be, on the other hand, moderated by the income level. 

 

 

Keywords : Asset Management of Infrastructures – Drinking Water Supply Service – 

Performance – Long-term – Altruism – Game Theory – Discrete Choice Experiments 
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1 CONTEXTE ET ELEMENTS DE CADRAGE 
 

1.1 La gestion patrimoniale des infrastructures face aux changements globaux 

 

La Gestion Patrimoniale des Infrastructures (GPI) est une « approche [transversale] à long 

terme qui tient compte de l’état du patrimoine tout au long de son cycle de vie dans le but 

d’assurer le niveau de performance requis avec un risque donné, le tout dans un contexte 

économique contraint » (ONEMA et al., 2013). En d’autres termes, la conception de la GPI et 

de sa performance serait indissociable du service fourni aux usagers actuels et futurs (Alegre et 

al., 2012 ; Alegre et al., 2002). Du point de vue économique, les montants engagés pour le 

remplacement et l’entretien des infrastructures doivent ainsi refléter à la fois les valeurs d’usage 

et les valeurs patrimoniales (Crespi Reghizzi, 2013) de ceux qui contribuent aujourd’hui au 

financement de ces actions visant à assurer la qualité du service fourni actuellement, tout autant 

que la transmission des infrastructures et du service qu’elles procurent aux générations futures. 

 

La fonction première des services d’alimentation en eau potable (SAEP) est de délivrer une eau 

destinée à la consommation humaine au robinet de chaque usager (Griffin, 2016). Durant la 

phase de reconstruction entamée après-guerre (entre 1945 et 1973), et financièrement soutenues 

par la création du FNDAE (Fond National pour le Développement des Adductions d’Eau) en 

1954, les gestionnaires des SAEP ont été guidés par une politique d’universalisation de l’accès 

au service (Pezon, 2000). Avec l’objectif d’étendre les zones raccordées à l’infrastructure 

collective, le principal critère de performance étant le taux de raccordement (le nombre 

d’abonnés raccordés au réseau collectif). Mais progressivement, face à un ensemble de 

problèmes liés à la dégradation de la qualité de la ressource en eau brute du fait des pollutions 

agricoles notamment, à laquelle il faut rajouter les propres externalités négatives sur 

l’environnement naturel des SAEP, la performance dans leur gestion s’est ouverte à des enjeux 

de qualité et de durabilité : continuité du service, la qualité sanitaire de l'eau, limitation de la 

pression sur la ressource en eau et du volume d'eau perdu (Marlow et al., 2010). En France, les 

pertes d'eau constituées essentiellement de fuites représentent en moyenne 25 % de la 

production, et peuvent aller jusqu'à 50 % (Fauquert, 2005). A ces enjeux techniques et 

environnementaux, tout un ensemble d’enjeux à la fois comptable, économique et financière 

ont été rajoutés et standardisés. L’International Water Association (IWA) a ainsi développé un 
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panel d’indicateurs (Alegre et al., 2017 ; Alegre et al., 2002), et en France, le choix a été fait 

d’adapter ce dispositif, avec les indicateurs SISPEA (Système d’Information des Services 

Publics d’Eau et d’Assainissement). Chaque SAEP doit fournir ces indicateurs SISPEA et les 

faire figurer dans leur Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) annuel dont la finalité 

est de rendre compte aux usagers à la fois du prix et de la qualité du service rendu (Décret n° 

2007-675 du 2 mai 2007).  

 

Les opérateurs des SAEP ont ainsi accentué leurs efforts de gestion au regard des trois premiers 

critères (continuité, qualité sanitaire, pression sur la ressource) ; la préoccupation relative aux 

pertes d'eau a été portée d'abord par les pouvoirs publics (par exemple en Gironde par le 

Syndicat Mixte d’Études et de Gestion de la Ressource en Eau du Département de la Gironde 

– SMEGREG) (SMEGREG, 2018). La problématique de la maîtrise des pertes d'eau dans les 

réseaux illustre pourtant la nécessité de combiner des actions curatives à court terme et des 

mesures proactives de plus long terme. En effet, l’échelle de temps de la prise de décision 

diffère selon les opérations à mettre en œuvre et l’appréciation de leurs effets peut, selon les 

cas, nécessiter un certain recul, une mise en perspective pluriannuelle (Alegre et al., 2017). Ceci 

se double d’une complexité d'échelle spatiale et territoriale. Une difficulté importante de la 

gestion des réseaux d’eau tient en effet au caractère très localisé des travaux de réparations et 

de renouvellements, alors que (i) la mesure des pertes s'effectue à l'échelle d’un secteur 

hydraulique, voire du réseau dans son ensemble, et que (ii) souvent, l'impact des pertes sur la 

ressource ne peut s'apprécier qu'à l'échelle encore plus large de la masse d’eau exploitée. 

  

Le contexte de changements globaux invite par ailleurs à l’adoption d’une vision long-terme de 

la gestion des SAEP, en raison des risques pour l’alimentation en eau potable des changements 

climatiques notamment en termes de vulnérabilité de la ressource en eau (Acclimlaterra, 2018 ; 

Le Treut, 2013). Par ailleurs, d’autres changements sociaux ou sociétaux sont à anticiper. En 

Aquitaine par exemple, à l’horizon 2050, la croissance démographique (Diel, 2010) liée à 

l'accueil de nouveaux résidents et le processus de métropolisation (objectif d’une métropole 

bordelaise millionnaire en 2025) combiné aux pics de la demande touristique et agricole en eau 

auront des incidences significatives sur les conditions d’accès et sur les besoins en eau potable 

(Salles, 2013). La consommation d’eau par habitant (164 l/j), légèrement supérieure à la 

moyenne française (150 l/j), varie selon les saisons, mais également selon les évènements 

météorologiques extrêmes comme la canicule de 2003. Les observations indiquent une 
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augmentation de 1,6 % de la consommation par degré d’augmentation de température (Hellier 

et al., 2009). L’effet cumulatif du changement climatique et l’évolution démographique et des 

pratiques entraîne des conséquences déjà perceptibles sur la distribution spatiale des ressources 

en eau potable disponibles et sur la répartition territoriale des zones de consommations (voir 

notamment les études de recherche de solutions de substitutions menées par le SMEGREG pour 

Bordeaux Métropole).  

 

1.2 La GPIE comme rencontre d’une offre et d’une demande de SAEP performants sur 

le long-terme 

 

La désignation et la protection de captages stratégiques pour l’eau potable, la diversification 

des ressources, l’interconnexion généralisée des réseaux et le dimensionnement des 

infrastructures pour éviter d’éventuelles ruptures d’approvisionnement, l’équipement hydro-

économe et la responsabilisation des usagers figurent parmi les modes de régulation envisagés 

par les gestionnaires de l’eau (Barbier et al., 2012). Cependant, la recherche de performances 

techniques ne serait plus suffisante et une approche en termes de durabilité des SAEP devrait 

être envisagée (Barraque, 2007 ; Canneva et Guerin-Schneider, 2011 ; Brochet et Pecqueur, 

2013).  Or, dès le début des années 2000, on a observé en France qu’une grande partie des 

infrastructures liées à l'eau potable commençait à être vétuste (Husson et al., 2020 ; Cador, 

2002 ; Pezon, 2000), posant quelques problèmes qui vont au-delà de la diminution de leurs 

productivités due à l'usure du matériel, à savoir des problèmes de santé publique et 

environnementaux (Burn et al., 2012 ; Marlow et al., 2010). Les infrastructures collectives ont 

une durée de vie estimée entre 30 et 50 ans (voire 75 ans) (Cador, 2002 ; Elnaboulsi et 

Alexandre, 1997). Mais, elles sont sujettes à des phénomènes d’usure, et aussi d’obsolescence, 

c’est-à-dire des formes d’inadéquation au regard du progrès technique (transition numérique et 

énergétique), des normes sociales ou environnementales, ou encore des nouveaux risques 

(Tsanga et Nafi, 2013).  

 

Les effets de cette dégradation de l’état des infrastructures sont de 3 ordres (Rulleau et al., 

2020 ; IPCC, 2018 ; Acclimaterra, 2018 ; Le Treut, 2013 ; Montginoul, 2013 ; Bouleau et 

Guerin-Schneider, 2011) : 
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- économiques : l'entretien des infrastructures devient plus coûteux, les fuites diminuent 

le volume d'eau réellement distribué, cette diminution réduit les profits qui peuvent à leur tour 

faire augmenter le prix de l'eau ; 

- environnementaux principalement traduits par le fait que la défaillance du réseau peut 

entrainer un gaspillage voire une pollution de la ressource ; 

- sociaux, en termes de justice car les générations futures risquent de supporter les 

surcoûts disproportionnés du renouvellement des infrastructures. 

 

Le besoin de financement des investissements pour permettre de maintenir les performances 

des SAEP sur le long-terme a été identifié très tôt. Il est estimé entre 1,3 % et 2 % par an de la 

valeur totale du linéaire de réseau de 151,4 Mds d’euros (CGDD, 2015 ; Canalisateurs de 

France, 2016). Cependant, malgré un rythme effectif d’investissement annuel se situant en 

valeur absolue entre 5 et 10 milliards d’euros, les montants investis sont jugés insuffisants pour 

préserver un patrimoine infrastructurel estimé autour de 400 milliards d’euros (CGDD, 2017) 

et composé de 849000 km de conduites et de 25,7 millions de branchements (Wittner, 2013). 

Le budget financement des SAEP provient pour 69 % de la facturation hors redevance (CNE, 

2013) ; l’emprunt et les subventions des Agences de l'eau, des conseils généraux et des conseils 

régionaux représentent respectivement 18 % et 13 % du total. Ainsi, les principaux 

contributeurs sont de très loin les usagers, ce qui place désormais la tarification au cœur du 

financement du renouvellement des SAEP. 

 

La définition du prix de l'eau en France a été historiquement marquée par le dilemme 

« recouvrement des coûts - justice sociale ». En effet, le prix de l'eau a été subventionné par 

l'autorité publique jusqu'en 1987, année où il a été déréglementé (Pezon, 2000), entrainant une 

hausse du prix de l'eau. L'interdiction de la subvention du prix de l'eau a été formellement actée 

par les recommandations de la Directive Cadre Européenne sur l'eau (DCE) avec un principe 

de « l'eau paie l'eau » obligeant les services gestionnaires d'eau à récupérer la totalité de leurs 

dépenses à travers le tarif de l'eau (DCE 2006). Dans les faits, le prix de l'eau en France est 

composé de 3 éléments : (i) la part de l'eau potable (39 % du montant unitaire), (ii) le tarif de 

l'assainissement (38 %), (iii), et les redevances (23 %) (Données SISPEA, 2019). En outre, le 

tarif de l'eau potable représente ce que l'usager paie pour sa consommation effective, alors que 

le tarif de l'assainissement recouvre tout ce qui est collecte et traitement des eaux usées. Les 

redevances servent aux fonds de solidarités qu'utilisent les agences de l'eau pour une 

redistribution juste dans le temps et l'espace. Malgré la libéralisation du prix, les recettes 
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obtenues à partir du tarif restent insuffisantes pour financer le renouvellement des 

infrastructures étant donné qu’elles sont en grande partie absorbées par les dépenses de 

fonctionnement (72 %) qui servent à couvrir les coûts du service (captage, traitement, contrôle 

de la qualité, livraison, entretien du réseau, coûts de gestion du service, etc.). 

 

Le recours à l'endettement pour financer les services publics constitue une alternative de 

financement que peuvent utiliser ces services publics pour ne pas augmenter dans l'immédiat le 

prix du service. L'endettement présente un avantage qui est que le recouvrement des coûts peut 

être lissé sur une longue période. Dans le secteur de l'eau potable en France, une municipalité 

peut recourir à l'emprunt pour certains travaux de renouvellement des réseaux ou déléguer cette 

tâche à une entreprise qui se charge d'emprunter lui-même (Fauquert, 2005). Lorsqu'il s'agit 

d'une municipalité, certaines règles budgétaires contraignent l'emprunt. Mais, le véritable 

problème que pose un financement du renouvellement des infrastructures par l'endettement, est 

un problème de justice intergénérationnelle quant au partage de la charge des coûts des 

infrastructures. 

 

La conception de la GPI qui serait en accord avec cette préoccupation en matière de durabilité 

au sens large des SAEP dans un contexte de changements globaux devrait s’appuyer notamment 

sur une planification des besoins d’investissement de renouvellement ou de redimensionnement 

des infrastructures, qui permettent à la fois l’amélioration des services fournis aux usagers et la 

conservation et le partage de la ressource sur le long-terme. L’augmentation de la contribution 

des usagers de l’eau dans la perspective de cette conception GPI est une voie à explorer. Mais, 

comme le note Hanemann (2005), un enjeu central de bonne gestion d’un réseau d’alimentation 

en eau potable est la mise en adéquation dans le temps et dans l’espace, de l’offre et de la 

demande, i.e. la capacité à fournir un service de qualité, au bon endroit, au bon moment, à un 

prix raisonnable.
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2 PROBLEMATIQUES ET ORGANISATION DE LA RECHERCHE 

 

Le principal objectif de cette thèse est d’apporter un certain nombre d’éléments théoriques et 

empiriques permettant de comprendre la demande de SAEP comme une demande de 

performances sur le long-terme adressée à la gestion de ces services.  Dans cette perspective, 

elle part de deux postulats. La gestion des SAEP et leurs performances s’appuient d’abord sur 

la capacité des services à renouveler leurs infrastructures afin de mettre en œuvre une GPIE. En 

effet, seul des infrastructures en bon état peuvent garantir une offre de service performant à 

l’usager sur le long-terme (Elnaboulsi et Alexandre, 1997). En outre, les attentes des usagers 

en matière de performances des SAEP sur le long terme sont multidimensionnelles et sources 

d’hétérogénéité de préférences.  

Nous avons par conséquent organisé le travail de thèse atour de deux problématiques.

 

2.1 Financer un bien public pur ou la fin d’un monopole naturel 

 

La théorie microéconomique de la production enseigne que les unités de production en réseaux 

et intensives en capital (particulièrement le capital fixe) sont plutôt efficaces lorsque celles-ci 

sont en monopole naturel (Lowry, 1973 ; Baumol, 1977). C’est le cas du service d’eau qui 

nécessite un mode d’organisation particulière tout au long de la chaine de production à savoir 

le prélèvement, le traitement, la distribution et l’assainissement (Pezon, 2000).  Cet ensemble 

de nœuds connectés par des liens (Economides, 1996) est en effet à l’origine d’externalités 

positives (ou effets-réseaux) (Katz et Shapiro, 1985) : du côté de la distribution, l’utilité retirée 

par un usager augmente avec le nombre d’utilisateurs du service (nous sommes ainsi en 

présence d’un effet dit « de club ») ; du côté de la production, les coûts du réseau étant liés à sa 

couverture géographique et à la quantité de services fournis, les économies d’échelle peuvent 

être importantes (Curien, 2000). La présence de ces externalités rend la production et la 

distribution des services qui empruntent les réseaux d’infrastructures très sensibles aux effets 

d’échelle et aux aspects techniques, autant d’éléments déterminants qui obligent à des 

investissements importants dans le réseau de transport et distribution des flux (pour adapter 

l'architecture et le maillage par exemple), quand le prix de l’eau reste un sujet sensible. Il n’est 

donc pas très étonnant, que le débat s’est un temps focalisé sur le mode de gestion (privé ou 

public) des réseaux de distribution d’eau potable (Crain et Zardkoohi, 1978 ; Garcia, 2001 ; 
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Perard, 2009) quand l’enjeu est de pouvoir disposer des moyens financiers pour s'adapter aux 

contraintes et opportunités nouvelles.  

 

Du côté de la demande, les travaux d’analyse un temps concentrés sur des problèmes d’accès 

(Romano et al., 2014 ; Nauges et Whittington, 2010 ; Worthington et Hoffman, 2008 ; Nauges 

et Reynaud, 2001 ; Nauges et Thomas, 2000 ; Point, 1993) se sont progressivement élargis à 

des enjeux de qualité (Olmstead, 2010 ; Tanellari, 2011) ou de prix (Thomas et Syme, 1988 ; 

Dalhuisen et al., 2003). Il faut cependant souligner qu’on assiste aujourd’hui à l’émergence de 

nouvelles préoccupations chez les usagers. En effet, les caractéristiques économiques de l’eau 

varient selon le lieu et le type de consommation. Son usage à des fins domestiques en fait un 

bien privatisé ; elle devient un bien public à accès libre quand elle est « dans la nature » et sert 

par exemple de support aux pratiques récréatives (Hanemann, 2005). La propriété économique 

de l’eau en tant que ressource naturelle collective a un impact à la fois sur la gestion de la 

fourniture des SAEP et leur performance dans le temps du côté de l’offre, et sur l’appréciation 

de sa valeur du côté de la demande (Samuelson, 1954). La conscience de cette nature commune 

de l’eau et de la nécessité de partager la ressource devenue rare (en quantité et en qualité), 

affirmée notamment dans la Loi sur l’eau de 1992, peut faire naître des nouvelles 

préoccupations chez les usagers. Ces préoccupations peuvent concerner la protection de 

l’environnement. L’approvisionnement en eau potable est en effet susceptible d’entrer en 

« conflit » avec la préservation des milieux aquatiques, de sorte que des arbitrages doivent être 

réalisés (voir par exemple les travaux de Blamey et al., 1999, Willis et al., 2005, ou Powe et al., 

2004). Elles peuvent aussi reposer sur des considérations plus éthiques (Rodriguez et Leon, 

2004 ; Vittel, 2003) ou morales (Kahneman et Knetsch, 1992 ; Nunes et Schokkaert, 2003), de 

sorte que le consommateur devient un consommateur-citoyen (Salles, 2009). On peut alors 

aisément formuler l’hypothèse que la demande de SAEP dépasse largement la satisfaction 

d’usages directs et immédiats de l’eau du robinet et peut recouvrir d’autres attentes renvoyant 

à des préoccupations collectives, sociales, altruistes, etc.  

 

La manifestation de ces préoccupations et des nouveaux types d’usages qui en résultent est en 

prise directe avec les enjeux en matière de GPIE. En France, de nouvelles figures d’usagers 

devenus à la fois consommateurs et producteurs des services qu’ils consomment (réalisation de 

puits ou de forage à des fins d’usages domestiques par exemple (Montginoul et al., 2006) 

apparaissent, ce qui n’est pas sans conséquence pour la GPI des réseaux collectifs 

https://scholar.google.fr/citations?user=jvY7OlcAAAAJ&hl=fr&oi=sra
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d’alimentation en eau potable et d’assainissement1. Par ailleurs, face à une réduction de la 

quantité et/ou de la qualité de ressource en eau disponible, différentes stratégies d’adaptation 

des usagers sont possibles. Outre la baisse tendancielle de la consommation d’eau, on observe 

ainsi, dans les régions déjà soumises à des sécheresses importantes, l’émergence de pratiques 

de consommation différentes, telles que l’utilisation d’eau recyclée pour certains usages 

domestiques (Blamey et al., 1999 ; Hurlimann et Mckay, 2007 ; Mankad et Tapsuwan, 2011). 

La récupération et l’utilisation des eaux de pluie tendent également à se multiplier en France, à 

la faveur d’un crédit d’impôt voté dans le cadre de la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 

30 décembre 2006, de même que les achats d’équipements hydro-économes (Montginoul, 

2013). Ces pratiques se différencient de celles mentionnées précédemment en ce que les 

volumes d’eau concernés sont plus faibles et que l’usager reste raccordé au réseau collectif 

d’alimentation en eau potable, mais leur impact sur la demande en eau questionne tout autant 

le dimensionnement des infrastructures et donc leur GPIE. 

 

Le premier enjeu de la thèse est donc d’ordre conceptuel. L'objectif est d’offrir un cadre 

théorique permettant d’intégrer ces nouvelles préoccupations des usagers qui entraînent des 

conséquences sur la GPIE sous l’angle de la théorie des préférences. Nous empruntons pour ce 

faire, la modélisation théorique qui explicite les mécanismes économiques qui pourraient 

fonder le financement du renouvellement des infrastructures à travers une contribution directe 

de l’usager. Le monopole naturel décrit une situation pour laquelle les rendements d’échelle 

sont croissants. Aussi, si la fourniture d’un SAEP consiste toujours à gérer la production d’un 

service collectif qui implique des coûts fixes élevés avec le développement des techniques 

alternatives qui limitent la portée de la situation de monopole naturel, elle renvoie à une 

situation pour laquelle les rendements d’échelle sont croissants et les coûts moyens décroissants 

avec l’augmentation de la production. Mais dans le même temps, la GPIE est un bien public 

pur ne pouvant exclure personne, pas même les personnes qui n’y contribuent pas 

financièrement (Musgrave, 1959). Ce premier chapitre propose de s’appuyer sur la théorie des 

biens publics (Samuelson, 1954 ; Bergstrom et Cornes, 1983 ; Cornes et Sandler, 1985 ; Cornes 

et Sandler, 1994) pour comprendre la clé de répartition de la charge liée à la GPIE et son 

financement, quand on adopte un raisonnement qui donne une certaine priorité à la prise en 

compte des préférences des usagers qui seraient amenés à payer. 

 
1 À noter que cette situation était largement répandue dans les campagnes françaises avant le raccordement des 

domiciles au réseau de distribution d'eau potable. 
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Plus précisément, notre travail va consister à déterminer les règles de partage de coûts entre 

l’ensemble des usagers ayant des préférences hétérogènes à l’égard de sources de SAEP (ceux 

qui privilégient les réseaux collectifs versus ceux qui ont développé des solutions 

individualisées. Il part de l’hypothèse que l’infrastructure collective liée à l’eau est un bien 

public pur ayant des propriétés de non-exclusion et de non-rivalité. En effet, si le service d’eau 

peut être privatisé par les usagers, l’infrastructure collective ne peut être appropriable par un 

usager et l’usage de cette infrastructure par un usager donné ne peut diminuer l’utilité procurée 

par cette infrastructure à un autre usager. L’idée que l’on puisse faire appel à la volonté de payer 

des usagers suppose qu’il va avoir une interaction entre ces usagers autour du financement des 

infrastructures ; c’est pourquoi nous avons eu recours à la théorie des jeux comme cadre 

méthodologique. 

 

2.2 Hétérogénéités de la demande en matière de performances de SAEP sur le long-

terme : le rôle des préférences sociales et temporelles 

 

Du point de vue opérationnel, différentes manières de pratiquer une GPIE guidée par des 

besoins de performances en matière de gestion des SAEP n’affecteraient pas de la même 

manière les usagers selon que l’on tient compte de leurs préoccupations de court et de long 

terme, ou de leurs préoccupations techniques ou environnementales, voire de leurs attentes en 

tant que consommateur/client versus en tant que citoyen. Prendre en compte directement 

l’utilité du service public pour les usagers et leur tarification pour la GPIE pose de sérieux 

problèmes à la fois en référence aux valeurs et préoccupations que ces usagers portent, mais 

aussi du fait des stratégies individuelles en termes d’accès au SAEP qu’ils mènent (confer le 

chapitre I). Or, les préférences en termes de performances des SAEP sur une longue période ne 

sont pas directement observables, l’analyse empirique des hétérogénéités de la demande en 

matière de performances des SAEP sur le long-terme du point de vue des usagers a nécessité la 

mise en œuvre de la méthode des expériences de choix discrets (MECD) (Louvière et al., 2000 ; 

Bennett et Blamey, 2001). Le SAEP n’étant pas un bien homogène (Hanemann, 2005), la 

MECD est l’approche la plus adaptée. Il vise à estimer les bénéfices procurés aux agents par 

l’amélioration de la qualité d’un service et à en évaluer la valeur économique. Reposant sur une 

décomposition de la performance du SAEP en caractéristiques (Lancaster, 1966), il a permis 

d’identifier les critères ayant de l’importance pour les usagers des SAEP mais non encore pris 
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en compte dans sa conception actuelle, d’estimer leurs Consentements À Payer (CAP) pour ces 

différents critères, mais aussi d’identifier les éventuelles complémentarités ou substitutions 

pouvant exister entre les différentes dimensions de la performance du SAEP.  

 

Les applications des méthodes d’expérience de choix discrets dans le domaine de l’eau se 

portent souvent sur la qualité écologique du milieu (e.g. Birol et al., 2006a ; Carlsson et al., 

2003), en lien notamment avec la directive cadre sur l'eau (e.g. Birol et al., 2006b ; Hanley et 

al., 2005, 2006) ou avec la fourniture de services récréatifs (Bocksteal et al., 1987). Un certain 

nombre de travaux cherchent également à évaluer les CAP pour des mesures de lutte contre les 

inondations (Crastres et al., 2014 ; Mourato et al., 2005 ; Zhai et al., 2007) et d’autres, plus 

marginaux, concernent la disponibilité future de la ressource en eau (Blamey et al., 1999). Mais 

les applications du MECD aux SAEP et à leur performance restent rares (e.g. Dauda et al., 

2014 ; Gordon et al., 2001 ; Speers et al., 2003 ; Macdonald et al., 2005 ; Willis et al., 2005) et 

aucune étude n’a à ce jour à notre connaissance concerné la France. Elle est pourtant 

particulièrement indiquée pour aider la prise de décision publique en matière d’évolution des 

services (Macdonald et al., 2005). 

 

Deux hypothèses principales ont été développées pour analyser cette demande de performances 

de SAEP sur le long-terme, et disposer d’une évaluation du CAP des usagers. La première 

(chapitre III) fait référence à l’altruisme (Andreoni, 1989 ; 1990 et 1992 ; Brekke et al., 2003 ; 

Nyborg, 2000). Les usagers enquêtés sont supposés prendre en compte le bien-être des autres, 

qu’ils s’agissent des membres de leur famille, de leurs proches ou non. Ainsi, les choix qu’ils 

font, conduisent à un arbitrage à la fois inter et intra générationnel des enjeux cibles de la GPIE 

auxquels viennent s’entrecroiser les dimensions techniques versus dimensions 

environnementales des performances des SAEP. Le renouvellement des infrastructures fait 

intervenir explicitement des choix temporels. Les dépenses à engager maintenant et dans le 

futur, pour des bénéfices qui auront lieu également maintenant et dans le futur. De ce fait, la 

nature des interventions serait également différente selon qu’on a comme référence une plus ou 

moins longue période. La seconde hypothèse qui guide l’analyse empirique (chapitre IV) 

complète la première et met en jeu les préférences temporelles (Frederik et al., 2002) des 

usagers au regard de l’envergure temporelle du programme de GPIE qui leur est proposée.  
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Pour conduire les analyses empiriques, nous nous sommes appuyés sur une enquête réalisée en 

ligne qui a été administrée de manière aléatoire dans le département de la Gironde, courant 

2019 pour retenir 900 individus répondants au nom de leur ménage. Le détail sur la mise en 

place de cette enquête est fourni dans le chapitre II. Trois versions du questionnaire d’enquête 

ont été mises en place selon le protocole d’expériences de choix proposé : une première version 

avec des scénarios à 10 ans, une deuxième pour des scénarios sur 30 ans, et une dernière 

décrivant des scénarios sur 50 ans. Ainsi, le chapitre 3 exploite les données de choix 

correspondant à la version 30 ans, quand le chapitre 4 développe une démarche comparative 

des réponses associées aux scénarios version 10 ans versus 50 ans.
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CHAPITRE I : FONDEMENTS THEORIQUES DE LA 

                             DEMANDE DE SAEP ET DU FINANCEMENT 

                             DU RENOUVELLEMENT DES 

                             INFRASTRUCTURES COLLECTIVES D’EAU 
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INTRODUCTION 

 

L’investissement financier dans le renouvellement des infrastructures collectives d’eau requiert 

aujourd’hui une augmentation des recettes issues de la contribution directe des usagers ; même 

si cette perspective peut entrainer des débats passionnés étant donné déjà la hausse du prix de 

l’eau ces dernières années. Nous proposons dans ce chapitre de s’appuyer sur la théorie des 

biens publics (Samuelson, 1954 ; Bergstrom et Cornes, 1983 ; Cornes et Sandler, 1985 ; Cornes 

et Sandler, 1994) pour comprendre la clé de répartition de la charge liée au financement des 

infrastructures collectives d’eau, quand on adopte un raisonnement qui donne une certaine 

priorité à la prise en compte des préférences des usagers qui seraient amenés à payer. 

 

Abstraction faite des enjeux sociaux, c’est à dire l’accès pour tous à un service essentiel, le 

service d’alimentation en eau potable et les bénéfices associés aux infrastructures collectives 

d’eau possèdent les deux propriétés de non-rivalité et de non-exclusion des biens publics purs 

(Musgrave, 1959). En effet, il est toujours possible de fournir un accès en « quantités 

équivalentes » de cette infrastructure à tous les membres de la communauté et n’importe quel 

membre de la communauté peut toujours demander à bénéficier des infrastructures sans que le 

prix qu’il paie corresponde au coût réel de la mise à disposition du service fourni et de la 

quantité d’eau qu’il consomme. D’où l’intérêt d’une organisation centralisée et planifiée du 

dimensionnement des infrastructures publiques et leur financement via des contributions qui ne 

seraient pas proportionnelles à l’usage qu’en font les consommateurs d’eau du robinet. Le cadre 

théorique permettant de réfléchir le financement du renouvellement des infrastructures 

collectives d’eau invite ainsi à sortir d’une focalisation sur les modalités de tarification de l’eau 

afin d’agencer les préoccupations de l’opérateur public (recouvrement des coûts), avec celles 

des usagers en termes de qualité de services ou de durabilité des ressources, des préoccupations 

qui s’avèrent souvent antagonistes voire contradictoires (Griffin et Meljde, 2011). En effet, 

même fondée sur un raisonnement de type bénéfice-coût, une telle approche ne permet pas de 

traiter de manière explicite la problématique du renouvellement ou du remplacement des 

infrastructures collectives, dans une perspective de préservation du patrimoine.  

 

Par ailleurs, les réseaux collectifs de production et de distribution d’eau potable sont à l’origine 

d’externalités positives (Economides, 1996 ; Katz et Shapiro, 1985 ; Curien, 2000) appelées 

également effets-réseaux. La présence de ces externalités rend les coûts de production et la 
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distribution des services qui empruntent les réseaux d’infrastructures très sensibles aux effets 

d’échelle. Le développement des usages de techniques alternatives d’approvisionnement en eau 

domestique (forages et puits, récupération d’eau de pluie, etc..), tend ainsi à fragiliser le 

mécanisme de solidarité pour le financement d’un réseau collectif, et le bénéfice que chaque 

usager du réseau collectif peut obtenir du maintien d’un SAEP public car il sera difficile de 

partager à moindre coût les besoins matériels de l’offre. 

 

Le chapitre est organisé en deux grandes sections. Nous analysons dans un premier temps, la 

situation dite Pareto-optimale, lorsque la puissance publique intervient en tant que planificateur 

social en imposant une contribution forfaitaire au renouvellement du réseau collectif. Dans ce 

système de production de biens/ services publics, l’intervention d’une puissance publique a 

pour objectif d’optimiser l’utilité des contributions individuelles (Coates, 1998).  Dans ce cas 

typique de choix publics, la règle de Bowen-Lindhal-Samuelson (BLS) permet de retrouver 

les optimums de Pareto concernant la fourniture d’un bien ou service public financé par ses 

usagers. La règle BLS stipule que pour une allocation optimale d’un bien/service, la somme 

des taux marginaux de substitutions (TMS) doit être égale aux coûts marginaux de sa production 

(c) et égale au taux marginal de transformation (TMT) qui est égale au rapport des prix (Lecocq 

et Hourcade, 2003 ; Samuelson, 1995 ; Varian, 1992). Il faut noter que même en présence d’un 

planificateur social, le bien public peut ne pas faire consensus (Cornes et sandler, 1985 ; 

Buchholz et Konrad, 1995 ; Ihori, 1996 ; Bostedt, 1999 ; Wolsink, 2010 ; Cornes et Rubbelke, 

2012). C’est le cas des infrastructures collectives d’eau dont certains usagers se détournent au 

profit de techniques alternatives. Deux optimums de Pareto seront ainsi étudiés dans la première 

section. Dans un premier temps nous déterminerons l’optimum de premier rang dans un 

contexte où l’ensemble des usagers utilise exclusivement le réseau collectif pour la fourniture 

de SAEP. Par la suite, la situation pour laquelle une partie de la population a recours aux 

techniques alternatives est étudiée en empruntant le modèle de Cornes et Rubbleke (2012), en 

jeux agrégés.  

 

Il faut cependant souligner que le régulateur public ne dispose pas nécessairement de toutes les 

informations nécessaires pour définir et imposer un traitement uniforme du financement des 

infrastructures collectives d’eau. C’est pourquoi, nous proposons dans la deuxième section, une 

réflexion en termes d’équilibre de Nash qui permet d’étudier l’ampleur de cette contribution, 

lorsqu’il est fait appel à la seule volonté de payer des usagers (étant donné leurs préférences). 

C’est une forme de provision décentralisée de bien public (Balland et Plateau, 1996 ; Ostrom, 
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2000) qui va faire appel à d’autres motivations que la seule satisfaction de la demande en SAEP 

dans notre cas. Nous étendons enfin cette analyse à la situation d’information incomplète 

(équilibre Bayes - Nash), pour aborder la GPIE qui serait marquée par une incertitude liée à 

l’évolution de la structure des préférences vis-à-vis des techniques alternatives.



33 

 

1 MODELE DE REFERENCE 

 

 

1.1.  La fonction de demande des SAEP 

 

En tant que biens publics, les infrastructures collectives d’eau sont caractérisées par les 

propriétés de non-exclusion et de non-rivalité à la Musgrave (1959). Ces deux caractéristiques 

se traduisent dans les faits par l’impossibilité de faire payer l’usage de ces infrastructures en se 

basant sur les mécanismes de marché (Clarke, 1971). Leur production en tant que biens publics 

nécessite donc l’intervention d’un planificateur social/central qui peut être l’Etat ou les 

collectivités locales. Le plus souvent, l’intervention du planificateur central passe par les 

impôts, avec un mécanisme basé sur une contribution de tout le monde à un bien profitant à 

tout le monde (Samuelson, 1954 ; Bergstrom et Cornes, 1983 ; Cornes et Sandler, 1985 ; Cornes 

et Sandler, 1994). Dans la pratique, les infrastructures collectives d’eau potable posent un autre 

problème lié au fait qu’elles ne soient pas consommées directement mais rentrent plutôt dans 

la production d’un service (les SAEP) appropriable par les usagers (ne respectant donc pas la 

non-exclusion) et dont l’accès peut être limité en cas de congestion (la non-rivalité n’étant plus 

respectée). C’est pourquoi il est difficile de formuler une demande explicite d’infrastructures 

fonction de ses usages comme cela se fait pour la demande en quantité d’eau formulée comme 

une demande fonction des usages domestiques (Point, 1993 ; Nauges et Thomas, 2000 ; Garcia 

et Thomas, 2001 ; Nauges et Reynaud, 2001 ; Dalhuisen et al., 2003 ; Hanemann, 2005 ; 

Olmstead et al., 2007). Depuis l’étude de Metcalf (1926), l’analyse économique de la demande 

en eau s’inspire de la théorie standard du consommateur qui se base sur la maximisation de 

l’utilité liée aux biens consommés. Dans ce cadre, la demande de SAEP est posée comme une 

demande de consommation d’eau potable qui résulterait de la maximisation de l’utilité dérivée 

des quantités d’eau consommées et d’autres biens, sous contraintes budgétaires, les prix étant 

fixés par le marché. Afin de tenir compte de la particularité des SAEP qui constituent un service 

de première nécessité avec peu (voire pas) de substituts, la formulation de la demande en eau 

est tenue de respecter l’hypothèse de séparabilité implicite entre l’eau du robinet et les autres 

biens de l’économie (Strotz, 1959). Ainsi, cette demande a été longtemps formulée comme une 

demande fonction uniquement du prix du service et du revenu du ménage, indépendamment 

des prix des autres biens.  
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Le problème avec cette formulation de la demande en eau est que les ménages entreprennent 

des activités pour mettre en adéquation la quantité d’eau qui leur est fournie par le robinet et 

leur besoin en termes de qualité (Pattanayak et al., 2005 ; McConnell et Rosado, 2000) ; ce qui 

implique que les usagers d’eau se comportent un peu comme des producteurs du service dont 

ils ont besoin à partir de l’eau du robinet qu’ils reçoivent individuellement et des équipements 

collectifs dédiés à cet effet. Dans ce cas, l’offre des SAEP collectifs assurée par les gestionnaires 

peut être formulée comme une offre d’opportunité à l’usager ; l’opérateur devant garantir un 

accès identique aux équipements et ressources collectifs à l’usager qui produit ensuite le niveau 

de SAEP qui le convient.  

Pour tenir compte du mécanisme de production au niveau des ménages, nous empruntons aux 

approches en termes de fonction de production des ménages (Bockstael et McConnell, 1983) 

comme fondements conceptuels de la demande de SAEP. La consommation de SAEP 𝑺𝒊 de 

chaque usager i est fonction de la quantité d’eau du robinet 𝒘𝒊 qu’il mobilise (un bien devenu 

divisible et vendu à un prix unitaire fixé à p), et d’un bien public G (le réseau collectif c’est-à-

dire un système formé d’ouvrages et de canalisations). 

Nous posons l’hypothèse que cette fonction de production des SAEP par les ménages est de 

type CES (Constant Elasticity of Substitution)2 : 

 

𝑺𝒊(𝒘𝒊, 𝑮) =
𝟏

𝟏−𝜸
(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)𝟏−𝜸                                 (1.1) 

 

 

où le paramètre 𝜸 représente l’élasticité de substitution entre 𝒘𝒊 et G. Nous posons que ces deux 

variables sont complémentaires étant donné que l’usager utilise les deux pour produire son 

SAEP : 𝟎 < 𝜸 < 𝟏.  La quantité d’eau du robinet consommée évolue simultanément avec la 

taille du réseau d’eau en bon état (qui a un impact direct sur un certain nombre de paramètres : 

débit, qualité physico-chimique, etc..). Le paramètre α représente le degré d’importance 

qu’accordent les usagers à la quantité d’eau potable par rapport aux infrastructures. Pour 

simplifier, posons l’hypothèse que ce degré d’importance est le même pour toute la 

communauté et que la quantité d’eau disponible donne une satisfaction plus importante que 

l’état du réseau : ∝ > (𝟏−∝). 

 
2 La fonction de production CES est une forme particulière de fonction de production introduite par Arrow, 

Chenery, Minhas et Solow en 1961. Elle est caractérisée par une élasticité de substitution constante entre deux 

arguments.   
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1.2. Le problème initial du planificateur social 

 

1.2.1. Le gestionnaire de SAEP en tant que planificateur social 

 

Pendant longtemps, la gestion des infrastructures d’eau potable en France a été guidée par des 

préoccupations organisationnelles et d’efficience ; c’est-à-dire la minimisation des coûts 

d’exploitation de ces infrastructures. Cette approche de la GPIE s’est manifestée par 

l’intégration horizontale des différents services municipaux de fourniture d’eau potable qui 

permet de bénéficier d’économies d’échelles (Garcia et Thomas, 2001). Avec le retrait 

progressif de l’Etat, les collectivités locales sont appelées à opérer un exercice toujours difficile 

de l’équilibre budgétaire, quand l’évolution des usages et les préoccupations en matière de 

gestion durable des ressources nécessitent de faire évoluer l’état technique des réseaux et 

ouvrages sans pour autant modifier de manière drastique le prix de l’eau. Cependant, face à 

l’incertitude liée aux changements globaux (disponibilité de la ressource, répartition de la 

démographie, changement climatique, etc…), les décisions de reconfiguration ou de 

remplacement ou encore d’extension des infrastructures de réseaux sont devenues un véritable 

choix collectif à opérer avec les usagers-citoyens. 

 

Ainsi, l’implication des usagers dans l’organisation des SAEP est devenue une voie à explorer 

par les gestionnaires. Dans ce sens, la gestion des SAEP et de leurs infrastructures collectives 

approchée par une demande en services/biens publics vient se substituer à une approche guidée 

par la minimisation des coûts du point de vue de l’opérateur. L’approche par la demande en 

biens publics permet de traiter simultanément de plusieurs enjeux liés aux SAEP à savoir les 

préoccupations en matière de qualité des services, de conservation de la ressource, de 

recouvrements de coûts (Griffin et Mjelde, 2011 ; Tsanga et Nafi, 2012). C’est dans ce contexte 

d’incertitude et d’évolution des comportements de consommations au niveau des usagers, que 

le gestionnaire doit réfléchir et planifier le renouvellement des infrastructures liées à l’eau. Dès 

lors, la fourniture des SAEP et de l’infrastructure qui lui est nécessaire, devient dépendante de 

la coordination entre contributeurs et bénéficiaires des réseaux d’eau. En d’autres termes, la 

demande individuelle des SAEP va conditionner l’offre des infrastructures d’eau potable. Le 

gestionnaire doit alors assurer et optimiser la coordination entre usagers : il devient un 

planificateur social.  
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1.2.2. Les usagers et leurs rapports aux infrastructures collectives d’eau  

 

Un effort annuel constant de renouvellement, remplacement ou réhabilitation d’une partie des 

réseaux d’eau est nécessaire pour assurer un SAEP de qualité aux usagers qu’ils soient de la 

génération actuelle ou de la génération future. Le financement de renouvellement des 

infrastructures peut faire appel aux contributions individuelles des usagers. D’une part, 

renouveler ou remplacer une partie du réseau en infrastructures implique de connaitre à chaque 

début d’exercice (année) la portion du réseau qui ne nécessite pas une intervention. D’autre 

part, faire contribuer les usagers au financement de l’infrastructure implique que le réseau est 

indivisible sur le plan technique et économique même si le raccordement au réseau est 

individuel sur le plan physique. L’indivisibilité technique s’explique par le fait que la quantité 

et la qualité de l’eau du robinet reçues individuellement par chaque ménage dépend de 

l’utilisation du réseau par les autres ménages raccordés. La congestion sur les réseaux d’eau qui 

survient le plus souvent en périodes de pointe, illustre bien cette indivisibilité technique. 

L’indivisibilité économique est mise en évidence par l’impossibilité pour un seul usager de 

financer le bon fonctionnement du réseau même si ce dernier peut changer son robinet d’eau.  

En revanche, nous considérons que chaque usager du réseau décide de sa contribution 

individuelle à l’effort de renouvellement (remplacement, réparation, adaptation, etc…) des 

infrastructures en termes physiques. En effet c’est le niveau de consommation et d’usage des 

SAEP collectifs qui va déterminer la demande physique en infrastructures de l’usager (le 

raccordement à effectuer, le nombre de robinets à installer ou à remplacer, etc…). Cette 

contribution individuelle est couteuse pour l’usager et ne profite pas qu’à lui, mais à tous les 

usagers actuels comme futurs, les infrastructures formant un tout collectif. La contribution 

individuelle de chaque usager reflète donc des valeurs d’usage et de valeurs de non-usage 

(valeur d’option, valeur patrimoniale).  

 

Etant donné tous ces éléments, nous posons les hypothèses suivantes concernant le rapport entre 

les usagers et les infrastructures des réseaux d’eau : 

▪ Il existe un réseau 𝑮 divisible en termes physiques mais indivisible sur le plan technique 

et sur le plan économique.  

▪ A chaque début d’exercice (ici les années), il existe une portion du réseau 𝑮𝟎 qui est en 

bon état et une autre portion 𝑮 − 𝑮𝟎 qui nécessite une intervention (remplacement, 

réparation, adaptation, etc…). 
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▪ Pour une période donnée, chaque usager contribue de manière individuelle 𝒈𝒊 au 

renouvellement de la portion dégradée du réseau 𝑮 − 𝑮𝟎.  

▪ Chaque contribution individuelle 𝒈𝒊 s’accompagne d’un consentement à payer marginal 

(CPAM) pour financer les interventions sur le réseau. Noté 𝒄𝒊 pour l’individu i, le 

CPAM reflète des valeurs d’usage comme des valeurs de non-usages.  

▪ Une mesure physique du réseau après renouvellement, pour une année de référence, 

peut être donnée par l’expression suivante : 𝑮 =  𝑮𝟎 + ∑ 𝒈𝒊𝒊 . 

 

Ainsi, le problème de chaque usager en matière de demande de SAEP, revient à définir : 

• les quantités de biens marchands 𝒙𝒊  à consommer ;  

• la quantité d’eau du robinet 𝒘𝒊 délivrée par le réseau collectif G qu’il utilise pour ses 

usages domestiques 𝑺𝒊 ; 

• la portion du besoin de renouvellement 𝒈𝒊 qu’il consent à financer.  

 

Pour formuler cette décision de l’usager, nous considérons qu’il délivre une utilité de ces 

différents biens et services : 𝑼𝒊(𝒙𝒊, 𝑺𝒊(𝒘𝒊, 𝑮)). La demande en SAEP étant séparable de la 

demande des autres biens et services privatifs 𝒙𝒊, en sa qualité de bien essentiel, on peut 

formuler la décision de chaque usager à partir d’une fonction d’utilité quasi-linéaire 

(Samuelson, 1954 ; Varian, 1992) : 

 

𝑼𝒊(𝒙𝒊, 𝑺𝒊(𝒘𝒊, 𝑮)) = 𝒙𝒊 + 𝑺𝒊(𝒘𝒊, 𝑮) = 𝒙𝒊 +
𝟏

𝟏−𝜸
(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)𝟏−𝜸                     (1.2) 

 

Cette décision est guidée par sa contrainte budgétaire (𝒑𝒘𝒊 + 𝒄𝒊𝒈𝒊 + 𝒙𝒊 ≤ 𝒚𝒊), étant donné son 

revenu 𝒚𝒊 et l’ensemble des contributions des autres usagers ∑ 𝒈−𝒊−𝒊  : 

 

𝑴𝒂𝒙(𝒙𝒊,𝒘𝒊,𝒈𝒊)(𝑼𝒊) = 𝒙𝒊 +
𝟏

𝟏−𝜸
(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)𝟏−𝜸

                          𝒔. 𝒄: 𝒑𝒘𝒊 + 𝒄𝒊𝒈𝒊 + 𝒙𝒊 ≤ 𝒚𝒊

                                        𝑮 = 𝒈𝒊 + ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎

                      (1.3) 
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1.2.3. L’optimum de premier rang en termes de renouvellement des réseaux d’eau collectifs  

 

Les décisions individuelles se font généralement de manière unilatérale, c’est-à-dire que chaque 

individu décide de l’utilisation du réseau et de ses contributions à l’infrastructure sans prendre 

en compte l’impact que cela peut avoir sur l’utilité que les autres usagers retirent du réseau 

collectif d’eau. L’intervention d’un planificateur social pour coordonner le financement des 

biens publics comme les réseaux collectifs d’eau devient alors nécessaire, l’objectif de cette 

intervention étant de satisfaire la demande sociale G (intérêt général), en mobilisant de manière 

efficiente toutes les ressources disponibles dans l’économie.  

Le programme du planificateur social pour atteindre cet objectif est le suivant : 

 

𝑩(𝒘𝒊, 𝑮) = 𝑴𝒂𝒙(𝒘𝒊,𝑮)[∑ 𝑼(𝒊 𝒙𝒊, 𝒘𝒊, 𝑮)] 

                                  𝑺. 𝑪: ∑ 𝒚𝒊𝒊 − ∑ 𝒙𝒊𝒊  ≥ 𝒑 ∑ 𝒘𝒊𝒊 + ∑ 𝒄𝒊𝒈𝒊𝒊

𝑮 = 𝑮𝟎 + ∑ 𝒈𝒊𝒊

                (1.4) 

 

Avec ce programme, nous pouvons obtenir un optimum de premier rang qui signifie un 

maintien du réseau G à un niveau qui maximise la somme des utilités de toute la population, 

tout en satisfaisant la demande individuelle de SAEP définie sur l’allocation (𝒘𝒊, 𝑮). Cet 

optimum de premier rang (optimum de Pareto) qui constitue l’état la plus souhaitable pour tout 

bien public, requiert quelques conditions : 

▪ les individus ont des préférences homogènes et souhaitent maintenir leur branchement 

à un réseau collectif en bon état avec une contribution marginale fixée à c pour tout le 

monde ; 

▪ la technologie mobilisée pour les interventions sur le réseau correspond à la technologie 

au moindre coût ; 

▪ Il est possible de retrouver les conditions BLS (Bowen-Lindahl-Samuelson) qui stipule 

que la somme des taux marginaux de substitution du bien public doit être égale aux 

coûts marginaux de sa production (∑ 𝑻𝑴𝑺 = 𝑻𝑴𝑻 = 𝑻, avec T le rapport des prix). 

    

Avec la condition BLS de notre programme on obtient l’égalité suivante (voir annexes A.1 pour 

le détail de la résolution) : 
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∑
𝝏𝑼𝒊
𝝏𝑮𝒊

∑
𝝏𝑼𝒊
𝝏𝒘𝒊

𝒊

= ∑
(𝟏−∝)(𝒘𝒊

∝(𝟏−𝜸)
)

𝜶𝑮(𝒘𝒊
∝(𝟏−𝜸)−𝟏

)
𝒊 =

𝒄𝒊

𝒑
                   (1.5) 

 

Dès lors, le renouvellement optimal des infrastructures (𝑮∗) nécessite une contribution 

marginale de la part de chaque usager d’un montant fixe de :  

 

𝒄∗ =
(∑ 𝒚𝒊𝒊 −∑ 𝒙𝒊𝒊 )

((
𝑮∗

(𝟏−∝)
)−𝑮𝟎)

                              (1.6) 

    et une contribution financière par usager demandée de manière forfaitaire (𝑭∗) d’un montant 

de :  

𝑭∗ = 𝒄∗ ∗ (
𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵
) = (

𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵
)

(∑ 𝒚𝒊𝒊 −∑ 𝒙𝒊𝒊 )

((
𝑮∗

(𝟏−∝)
)−𝑮𝟎)

                  (1.7) 

avec 𝑵 = ∑ 𝒊 l’ensemble des usagers contributeurs (voir le détail de la résolution dans 

l’annexe A.1). 

 

On peut observer qu’à l’optimum de Pareto, la contribution forfaitaire demandée à chaque 

usager pour financer le maintien du réseau en bon état, de manière efficace (c’est-à-dire en 

accord avec le besoin de l’offre) et de manière optimale (c’est-à-dire en satisfaisant la demande 

sociale en SAEP) est une fonction : 

• croissante de l’importance que les usagers accordent aux infrastructures collectives pour 

disposer du niveau de SAEP qu’ils souhaitent (𝟏−∝) ; 

• décroissante de 𝑮𝟎, la composante en bon état du réseau au début de chaque période ; 

• croissante de la part de revenus disponibles dans l’économie pour financer les dépenses 

liées au renouvellement des infrastructures d’eau (∑ 𝒚𝒊𝒊 − ∑ 𝒙𝒊𝒊 ); 

• décroissante du nombre de contributeurs N. 

Ces résultats nous enseignent que pour disposer d’un financement du renouvellement des 

infrastructures via la contribution des usagers, le régulateur public devrait dissocier à la fois les 

contributions individuelles du prix au m3 de l’eau et répartir de manière uniforme la charge 

totale du renouvellement sur l’ensemble des usagers. Une telle situation est un cas standard 

d’économie publique. L’efficacité productive et allocative peut être garantie par des prix dits 

de Lindahl, dissociés de la quantité d’eau consommée par chaque individu et de son niveau de 

revenu (Hines, 2000 ; Dasgupta, 2001). Le principe du prix de Lindahl n’est pas sans rappeler 
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ici la tarification binôme à savoir une prime fixe indépendante de la consommation mais 

fonction de l’importance du branchement, et une partie variable proportionnelle au volume 

d’eau consommé (Montginoul, 2007 ; Fauquert et Montginoul, 2011). Dans le domaine de 

l’eau, ce principe reste cependant controversé car il est considéré comme inéquitable (Smets, 

2004). L’effort demandé est en effet le même pour tous les ménages, quels que soient leur taille, 

leur niveau de revenu, leur type de logement. Une deuxième modalité met en pratique le 

principe de prix du m3 unique. Jugée comme plus équitable, elle expose cependant les 

collectivités locales à des difficultés financières pour assurer leur besoin en investissements, 

surtout dans un contexte marqué par une tendance à la baisse de la consommation d’eau du 

robinet. 

 

1.3. Hétérogénéité des préférences par rapports aux infrastructures d’eau 

 

1.3.1. Recours aux équipements alternatifs aux réseaux collectifs d’eau 

 

Les préférences homogènes par rapport à l’infrastructure collective d’eau potable est une 

hypothèse qui n’est pas systématiquement vérifiée dans la réalité. En effet, le planificateur 

social peut imposer un consensus concernant les contributions des usagers au financement du 

renouvellement du réseau ; mais il ne peut agir sur les préférences des usagers par rapport à 

l’infrastructure. On observe particulièrement en France qu’une partie des usagers s’équipe 

autrement (forages et puits, récupération d’eau de pluie, etc…), pour satisfaire certains de leurs 

besoins en eau domestique (arrosage du jardin, toilette, etc..) en se détournant ainsi de 

l’infrastructure collective (Isnard, 2014 ; Montginoul et Rinaudo, 2013). Les techniques 

alternatives sont très diverses. Elles peuvent être collectives et collaboratives (Ruiz-Mier et Van 

Ginenken, 2006), ou individualisées (Montginoul et al., 2005 ; Montginoul, 2013). L’adoption 

de certaines peut relever des motivations environnementales (Montginoul et al., 2005 ; Rinaudo 

et al., 2016) ; c’est le cas notamment des techniques de récupération d’eau de pluie visant à 

limiter les prélèvements sur la ressource. Pour d’autres, comme les forages d’eaux souterraines, 

c’est l’autonomie qui prime (Isnard, 2014)3.  

 
3 Nous n’avons pas intégré dans cette analyse le recours à l’eau en bouteille car la démarche révèle plus une 

insatisfaction à l’égard de la qualité physico-chimique de l’eau du robinet délivrée par le réseau public (Beaumais 

et Veyronnet, 2017), qu’un intérêt pour une technique de production d’eau.  
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Les volumes consommés varient selon la localisation géographique, le type d’habitat, ou encore 

la composition du ménage, mais d’une manière générale, les eaux récupérées des techniques 

alternatives peuvent couvrir jusqu’à 46 % des besoins en eau d’un ménage (Montignoul, 2006). 

Aussi, le fait qu’un usager soit connecté au réseau ne signifie pas nécessairement qu’il l’utilise 

de manière systématique pour l’ensemble de ses besoins en eau domestique. Cependant, la 

présence de ces techniques d’approvisionnements alternatives remet en question le partage de 

la charge liée au financement du renouvellement des infrastructures collectives d’eau par 

l’ensemble de ses usagers. En supposant que le planificateur social puisse imposer de nouvelles 

règles de partage des coûts liés à ce renouvellement des réseaux, il importe de préciser quel 

type de politique publique doit être mise en place pour accompagner les « transferts4». Il doit 

en effet réussir à mettre en place une forme de « contrat social » qui emporte l’adhésion de 

tous les contributeurs quelques soient leurs préférences. Un plus grand effort de coordination 

des contributions individuelles s’impose par rapport à la situation d’une homogénéité parfaite 

des préférences des usagers qui souhaitent tous se raccorder au réseau collectif d’eau potable. 

1.3.2. L’impact des techniques alternatives sur l’optimum social en matière de 

renouvellement des réseaux collectifs 

 

En matière de biens et services ayant des effets sur l’environnement, les préférences 

individuelles sont très souvent hétérogènes voire contradictoires (Wolsink, 2010 ; Cornes et 

Rubbelke, 2012). C’est le cas des SAEP et de leurs infrastructures pour lesquelles une partie 

des usagers utilisent exclusivement le réseau collectif d’eau et l’autre partie fait recours à des 

techniques alternatives évoquées dans le paragraphe précédent. Face aux infrastructures 

collectives d’eau les usagers sont donc hétérogènes non seulement par leurs coûts 

d’opportunités5 mais également par leurs motivations environnementales. Par exemple, certains 

usagers peuvent juger les infrastructures collectives trop grandes et néfastes pour 

l’environnement et ainsi souhaiter leur diminution (Montginoul et al., 2005 ; Rinaudo et al., 

2016). Leur opposition aux infrastructures collectives passe généralement par l’adoption d’une 

technique alternative. Le problème du gestionnaire des réseaux collectifs est que le 

développement des techniques alternatives impacte négativement le financement des réseaux 

 
4 Les transferts constituent ici les coûts et les bénéfices d’un usager assurés et jouis par un autre usager. 
5 Le coût d’opportunité ou le coût de renoncement représente l’avantage qu’une personne, un investisseur ou une 

entreprise rate lorsqu’il choisit une option plutôt qu’une autre. En économie ce terme désigne la valeur de ce que 

vous devez abandonner pour pouvoir choisir autre chose.  
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collectifs, les usagers adoptant les techniques alternatives payant moins ou ne payant plus du 

tout le service collectif d’eau (Montginoul, 2006).  

Pour prendre en compte l’effet des techniques alternatives sur le financement du 

renouvellement des réseaux collectifs, nous nous inspirons du modèle de Cornes et Rubbelke 

(2012) dont l’intérêt se trouve dans le fait de considérer deux types de préférences à l’égard du 

caractère public d’un bien (Buchholz et Konrad, 1995 ; Ihori, 1996 ; Bostedt, 1999 ; Warren et 

al., 2005 ; Wolsink, 2010 ; Cornes et Rubbelke, 2012).  Ils distinguent en effet les individus qui 

tirent bénéfice du maintien de ce caractère public voire son amélioration, et sont prêts à y 

contribuer, et ceux qui au contraire considèrent ce caractère public comme devenu contraignant. 

Nous faisons ici l’hypothèse que les individus ayant recours aux techniques alternatives 

présentent de telles préférences vis-à-vis du réseau collectif. Cela ne veut pas dire qu’ils ne vont 

pas utiliser le réseau collectif. Cependant, en adoptant les techniques alternatives pour une 

partie de leurs besoins, ils engendrent une externalité négative notée 𝒂𝒊 sur le bon 

fonctionnement du réseau collectif (par exemple une baisse de pression, des augmentations des 

fuites, risques de qualité sanitaire, diminution des recettes, etc…). Par ailleurs, le recours aux 

techniques alternatives peut être très coûteux, voire plus couteux que le raccordement au réseau 

collectif ; c’est pourquoi les motivations de ce comportement ne peuvent se limiter à des raisons 

économiques.  

A présent, nous désignons par 𝒄𝒊
𝒈

 le CPAM pour le renouvellement du réseau collectif et par 𝒄𝒊
𝒂  

le CPAM pour basculer vers une technologie alternative. La contrainte budgétaire de chaque 

usager devient alors :𝒑𝒘𝒊 + 𝒄𝒊
𝒈

𝒈𝒊 + 𝒄𝒊
𝒂𝒂𝒊 + 𝒙𝒊 ≤ 𝒚𝒊. 

 

Dans ce contexte, le programme d’optimisation du planificateur social est le suivant :  

 

𝑩(𝒘𝒊, 𝑮) = 𝑴𝒂𝒙(𝒘𝒊,𝑮) ∑ 𝝅𝒊𝒖𝒊𝒊 (𝒙𝒊, 𝒘𝒊, 𝑮)

                       𝒔. 𝒄: ∑ 𝒚𝒊𝒊 − ∑ 𝒙𝒊𝒊 ≥ 𝒑 ∑ 𝒘𝒊 + ∑ 𝒄𝒊
𝒈

𝒈𝒊 + ∑ 𝒄𝒊
𝒂𝒂𝒊𝒊𝒊𝒊

                   𝑮 = 𝑮𝟎 + ∑ 𝒈𝒊𝒊 − ∑ 𝒂𝒊𝒊

           (1.8) 

 

avec 𝝅𝒊 la proportion de chaque type de préférence au sein de la population. 

Comme précédemment, le réseau collectif est composé d’une partie en bon état 𝑮𝟎 à laquelle 

on ajoute la partie dépréciée mais renouvelée du fait de la participation au projet de 

renouvellement des usagers (∑ 𝒈𝒊𝒊 ). Mais on en déduit les externalités négatives induites sur 

l’intégrité du réseau par le développement des techniques alternatives (∑ 𝒂𝒊𝒊 ). 
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On a ainsi :  

𝑮 = 𝑮𝟎 + ∑ 𝒈𝒊𝒊 − ∑ 𝒂𝒊𝒊                           (1.9) 

 

Le programme d’optimisation du planificateur social peut être résolu en posant le Lagrangien 

(L) suivant :  

𝑳 = ∑ 𝝅𝒊𝒖𝒊(𝒙𝒊, 𝒘𝒊, 𝑮)𝒏
𝒊=𝟏                                                

                       +𝝀(∑ 𝒚𝒊 − ∑ 𝒙𝒊 − 𝒑 ∑ 𝒘𝒊 − ∑ 𝒄𝒊
𝒈

𝒈𝒊 −𝒏
𝒊=𝟏

𝒏
𝒊=𝟏

𝒏
𝒊=𝟏

𝒏
𝒊=𝟏 ∑ 𝒄𝒊

𝒂𝒂𝒊
𝒏
𝒊=𝟏 )

 (1.10) 

 

 

En remplaçant l’utilité individuelle par son terme on obtient :  

 

                             𝑳 = ∑ 𝝅𝒊 (𝒙𝒊 +
𝟏

𝟏−𝜸
(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)𝟏−𝜸)𝒏
𝒊=𝟏                                                

                                +𝝀(∑ 𝒚𝒊 − ∑ 𝒙𝒊 − 𝒑 ∑ 𝒘𝒊 − ∑ 𝒄𝒊
𝒈

𝒈𝒊 −𝒏
𝒊=𝟏

𝒏
𝒊=𝟏

𝒏
𝒊=𝟏

𝒏
𝒊=𝟏 ∑ 𝒄𝒊

𝒂𝒂𝒊
𝒏
𝒊=𝟏 )

           (1.11) 

 

Pour un individu représentatif k, et un revenu total disponible pour le financement du 

renouvellement des réseaux (∑ 𝒀𝒌 = 𝒀),𝒌  les conditions de premier ordre du programme de 

maximisation donnent (voir les détails de la résolution en annexe A.2) : 

 

𝝏𝑳

𝝏𝒙
= 𝟎  ⇒    𝝅𝒌 − 𝝀 = 𝟎                                                 

            
𝝏𝑳

𝝏𝒘𝒌
= 𝟎  ⇒    [∑ (𝜶𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒌

𝜶−𝟏)(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒌
𝜶)−𝜸 − 𝒑𝒌 ]𝒘𝒌

∗ = 𝟎

                      
𝝏𝑳

𝝏𝒈𝒌
= 𝟎  ⇒  [∑ ((𝟏 − 𝜶)(𝑮−𝜶𝒘𝒌

𝜶))(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒌
𝜶)−𝜸 − 𝒄𝒌

𝒈
𝒌 ]𝒈𝒌

∗ = 𝟎

                         
𝝏𝑳

𝝏𝒂𝒌
= 𝟎  ⇒  [− ∑ ((𝟏 − 𝜶)(𝑮−𝜶𝒘𝒌

𝜶))(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒌
𝜶)−𝜸 − 𝒄𝒌

𝒂
𝒌 ]𝒂𝒌

∗ = 𝟎

                          
𝝏𝑳

𝝏𝝀
= 𝟎   ⇒   𝒀 − ∑ 𝒙𝒌

∗
𝒌 − 𝒑 ∑ 𝒘𝒌

∗
𝒌 − ∑ 𝒄𝒌

𝒈
𝒈𝒌

∗
𝒌 − ∑ 𝒄𝒌

𝒂𝒂𝒌
∗

𝒌 = 𝟎

         (1.12) 

  

Etant donné les coûts, nous pouvons démontrer qu’à l’optimum il est impossible à un individu 

de financer le renouvellement des infrastructures sur le réseau collectif en s’engageant dans le 

même temps dans une technologie alternative et vice-versa6 (lorsque 𝒈𝒌
∗ ≥ 𝟎 alors 𝒂𝒌

∗ = 𝟎). 

Une autre conséquence de la présence des techniques alternatives est qu’il n’est plus possible 

de faire coïncider l’efficacité technique (minimisation des coûts du renouvellement des 

 
6 L’achat et l’installation d’un kit de récupération et d’utilisation d’eau de pluie pour des usages intérieurs et 

extérieurs à des fins domestiques peuvent se situer entre 2000€ et 7000€ (Deroubaix et al., 2015). 
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infrastructures) avec l’efficacité allocative (maximisation du bien-être de chaque individu, dont 

les usagers exclusifs d’eau potable). En effet, le financement du renouvellement du réseau 

collectif devient sous-optimal, l’équilibre étant non coopératif et le nombre de contributeurs 

étant inférieur à l’ensemble des usagers d’eau. Dans cette situation sous-optimale, le montant 

forfaitaire 𝑭′∗ demandé à chaque usager contributeur est (voir la résolution en annexes A.2) : 

 

𝑭′ = 𝒄∗ ∗ (
𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵−𝑨
) = (

𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵−𝑨
)

(∑ 𝒚𝒌𝒌 −∑ 𝒙𝒌𝒌 )

((
𝑮∗

(𝟏−∝)
)−𝑮𝟎)

                           (1.13) 

 

avec A la part des usagers qui se détournent du réseau collectif, ∑ 𝒌 l’ensemble des usagers 

contributeurs et 𝒄′∗ la nouvelle charge individuelle pour chaque usager. On peut remarquer pour 

un coût marginal donné du renouvellement des infrastructures 𝒄∗ que le montant forfaitaire à 

demander à chaque usager est plus élevé en présence des usagers qui adoptent des techniques 

alternatives :  

𝒄∗ ∗ (
𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵
) ≤ 𝒄∗ ∗ (

𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵−𝑨
)                     (1.14) 

                                                                car 𝑵 ≥ 𝑵 − 𝑨 

 

En conséquence, pour égaliser les coûts marginaux du renouvellement des infrastructures du 

réseau collectif avec la somme des CAPM des usagers, le planificateur social doit imposer une 

augmentation de la contribution de la part des usagers exclusifs de l’infrastructure collective, 

ce qui garantirait l’accès de tous (y compris aux personnes utilisant des techniques alternatives) 

à ce réseau. Cela revient à dire que ces individus que nous qualifions de « conservateurs », 

prendront en charge le différentiel de coûts entre l’optimum de premier-rang et la situation en 

présence de techniques alternatives. 

Ce différentiel du financement individuel se présente comme suit pour un usager conservateur 

k : 𝑭𝒌
∗ − 𝑭𝒌

′  ; où 𝑭𝒌
′  représente la contribution financière qui est demandée à l’usager et qui 

intègre la part du renouvellement des infrastructures qui aurait dû être prise en charge par les 

utilisateurs de techniques alternatives, et 𝑭𝒌
∗  représente le montant demandé aux usagers en 

l’absence de techniques alternatives, c’est-à-dire dans une situation d’homogénéité des 

préférences en faveur d’un réseau collectif. 
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On montre que le montant de cette contribution individuelle supplémentaire que nous notons 

𝒕𝒌 est une fonction croissante de l’externalité liée aux usages alternatifs a et décroissante du 

coût marginal de ces techniques alternatives 𝒄𝒂 : 

𝒕𝒌 = 𝜱𝒌(𝒂, 𝒄𝒂)                                                  (1.15) 

avec 𝚽𝒌 une fonction continue, concave et dérivable deux fois. 

 

Cela signifie qu’au fur et à mesure que le recours aux techniques alternatives se développe, la 

réalisation du projet de GPIE tel qu’il a été programmé exige une augmentation des 

contributions de ceux qui utilisent exclusivement le réseau collectif. Par ailleurs, plus les usages 

alternatifs sont attractifs du fait d’un coût d’accès plus faible et inférieur au CAPM des 

individus, plus la contribution supplémentaire qui sera demandée aux usagers exclusifs du 

réseau collectif sera élevée. En effet, le développement trop important des techniques 

alternatives introduit une forme de surcapacité du réseau collectif qui doit retrouver son état 

initial, avec le renouvellement et la réhabilitation. On en déduit alors que pour réaliser le 

renouvellement des infrastructures, la présence de techniques alternatives conduit 

nécessairement à une augmentation plus importante de la contribution attendue des usagers 

exclusifs de l’infrastructure collective. De cette manière, la fourniture d’un SAEP public et le 

financement du renouvellement du réseau collectif sont caractérisés par un transfert entre les 

usagers exclusifs du réseau collectif et ceux qui, toute chose étant égale par ailleurs, utilisent 

pour une partie de leur besoin les techniques alternatives. Un autre point important à retenir 

d’un tel résultat est que l’incitation à l’adoption des techniques alternatives introduit une forte 

inégalité entre les populations qui disposent de moins de possibilités techniques pour les utiliser 

(ceux qui vivent dans les immeubles de centre-ville par exemple) et les autres catégories 

d’usagers (localisées en zones périphériques pavillonnaires) qui peuvent en outre être 

subventionnées pour le faire (Isnard, 2014)7.  

En conséquence, disposer de financement suffisant pour renouveler les infrastructures 

collectives d’eau via la contribution des usagers exclusifs du réseau collectif, sans que cette 

dernière soit excessive, conduit le régulateur public à encadrer l’expansion des systèmes 

alternatifs. Cela passe notamment par des mécanismes de régulation qui viseraient a minima à 

égaliser les coûts marginaux des deux systèmes, en limitant notamment les subventions à 

l’adoption des techniques alternatives. 

 

 
7 En 2006, l’article 49 de la LEMA (Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques) a modifié le code des impôts en 

introduisant un crédit d’impôt destiné à l’acquisition d’équipements de récupération des eaux de pluie. 



46 

 

 

1.4. Principales propositions 

 

Nous récapitulons ici les principaux enseignements de la modélisation du financement du 

renouvellement des infrastructures collectives d’eau sous une planification centrale. 

 

Proposition 1.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier enseignement important de notre modélisation théorique du financement du 

renouvellement des réseaux collectifs via la contribution directe des usagers est que ce 

mécanisme est réellement envisageable avec un mode de tarification binôme des SAEP qui 

permet de répartir de manière équitable les charges fixes liées aux infrastructures. 

 

Proposition 1.2 

 

 

 

 

 

 

La deuxième proposition de notre recherche est que le développement des techniques 

alternatives dans les communautés va augmenter le coût d’une contribution individuelle pour 

les usagers qui seront appelés à contribuer au renouvellement des réseaux collectifs. On observe 

en effet un transfert de coûts des usagers qui se désolidarisent du réseau collectif vers ceux qui  

restent et utilisent exclusivement le réseau collectif. On peut alors penser que les programmes 

d’incitation à l’adoption des techniques alternatives comme le recours aux eaux de pluie 

(Deroubaix et al., 2015), qui certes sont des politiques visant à protéger la ressource et 

Le mode de tarification binôme avec une part fixe indépendante des quantités consommées 

est un bon mécanisme pour financer les infrastructures par la seule contribution des 

usagers ; le coût marginal d’une contribution étant indépendante des consommations 

volumétriques de l’eau :  𝒄∗ =
(∑ 𝒚𝒊𝒊 −∑ 𝒙𝒊𝒊 )

((
𝑮∗

(𝟏−∝)
)−𝑮𝟎)

 

 
 

Le coût du financement du renouvellement des infrastructures collectives d’eau est plus élevé 

pour les usagers contributeurs, lorsqu’une partie des usagers fait recours aux techniques 

alternatives.  𝒄∗ ∗ (
𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵
) ≤ 𝒄∗ ∗ (

𝑮∗−𝑮𝟎

𝑵−𝑨
) 
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l’environnement ; constituent une mauvaise stratégie de maintien et d’entretien des réseaux 

collectifs sur le long terme. La meilleure stratégie pour trouver un équilibre entre maintien du 

réseau collectif et protection de la ressource serait d’égaliser les coûts marginaux des deux 

systèmes d’approvisionnent en eau.  

 

Proposition 1.3 

 

 

 

 

 

 

Etant donné les transferts de coûts d’une partie des usagers (les alternatifs) vers les autres 

usagers (les conservateurs), le planificateur central ne peut plus assurer simultanément 

l’efficacité productive et l’efficacité allocative, le deuxième type d’usager devant payer plus 

que ce qu’il ne devrait pour maintenir le réseau collectif en bon état pour tout le monde. C’est 

pourquoi, nous pensons que pour disposer d’un financement suffisant pour renouveler les 

infrastructures collectives d’eau via la contribution des usagers exclusifs du réseau collectif, 

sans que cette dernière ne soit excessive pour eux, le régulateur public doit encadrer l’expansion 

des systèmes alternatifs. Par ailleurs, il est souhaitable que le nombre d’usagers exclusifs des 

réseaux collectifs soit le plus dominant dans les communautés.

Le financement du renouvellement des infrastructures collectives d’eau via les usagers est 

plus optimal en situation d’homogénéité des préférences pour le réseau collectif d’eau qu’en 

situation d’hétérogénéité. 𝑭𝒌
∗ ≥ 𝑭𝒌

′ . 
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2 MODELISATION DU FINANCEMENT DU RENOUVELLEMENT 

DES INFRASTRUCTURES EN L’ABSENCE D’UN CONSENSUS 

SOCIAL 

 

 

2.1 Contributions volontaires des usagers : raisonnement en termes de jeux  

 

Le raisonnement avec le planificateur social conduit à considérer que les usagers appelés à 

contribuer au financement des infrastructures collectives seront prêts à le faire et à opérer le 

transfert qui leur est demandé. Dans la réalité, cette situation peut ne pas être réalisable, pour 

des raisons politiques par exemple. En l’absence d’une forme de consensus social, l’opérateur 

ne pourrait plus organiser de manière centralisée et obligatoire le financement des 

infrastructures ; ce qui s’apparente à une situation dite non-coopérative (Nash, 1959 ; Ihori, 

1996 ; Dequiedt et al., 2011) car chaque membre de la communauté décide individuellement de 

sa contribution au renouvellement du réseau collectif. En l’absence d’un planificateur central 

pour imposer une contribution des usagers, l’idée que l’on puisse faire appel à la volonté de 

payer des usagers suppose que ces derniers ont d’autres motivations que la satisfaction de leur 

demande de SAEP. Le raisonnement en termes de jeux va nous permettre de fixer les 

mécanismes à l’œuvre, et leurs implications en termes de GPIE (renouvellement des réseaux 

collectifs).  

Dans le contexte de non-coopération, nous considérons que la décision de contribuer au 

renouvellement des infrastructures collectives d’eau potable peut être approchée par une forme 

de jeux entre deux intervenants, l’usager i qui interagit avec le reste des usagers représenté par 

un usager -i. Chaque usager i et -i peut être « conservateur » et contribuer volontairement au 

financement du réseau collectif, ou « alternatif » et choisir de se désolidariser en optant pour 

les techniques alternatives. Un conservateur n’optera jamais pour une solution alternative 

individuelle soit à cause de ses préférences et motivations environnementales, soit par manque 

d’opportunité. Aussi, chaque usager décide de sa contribution au financement de la GPIE en 

tenant compte de l’action des autres. Deux actions sont possibles : 

 

• l’usager utilise exclusivement le réseau collectif et veut contribuer au maintien en bon 

état de ce réseau, c’est l’action de conservation ; 
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• l’usager préfère utiliser (partiellement ou complètement) une technique alternative à 

l’infrastructure collective, c’est une action de déviation.  

 

Par ailleurs, nous considérons que les joueurs (usagers) ont des stratégies pures8 (conservation 

ou déviation) et que leurs actions sont représentées par leurs fonctions de réaction, c’est-à-dire 

leurs fonctions de meilleure réponse à la stratégie en face (Cornes et Hartley, 2007). Enfin, nous 

posons l’hypothèse que la majorité des usagers sont des conservateurs de telle sorte que chacun, 

quel que soit son type, pense que l’action de l’ensemble des autres est en faveur de 

l’infrastructure :∑ 𝒈−𝒊 > 𝟎−𝒊 .  Le programme d’optimisation sous contrainte budgétaire et sous 

contrainte sociale de chaque type d’usager permet de déterminer l’expression de l’action de 

conservation et celle de déviation.  

 

2.2 Modélisation du financement du renouvellement des infrastructures collectives 

d’eau  

2.2.1 La décision des conservateurs 

 

La part du renouvellement des infrastructures qu’un conservateur accepte de prendre en charge 

est obtenue à l’issue du programme de maximisation suivant :  

 

𝑴𝒂𝒙(𝒙𝒊,𝒘𝒊,𝒈𝒊)(𝑼𝒊) = 𝒙𝒊 +
𝟏

𝟏−𝜸
(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)𝟏−𝜸

                          𝒔. 𝒄: 𝒑𝒘𝒊 + 𝒄𝒊𝒈𝒊 + 𝒙𝒊 ≤ 𝒚𝒊

                                        𝑮 = 𝒈𝒊 + ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎

                      (1.16) 

 

Le Lagrangien de ce programme est : 

 

𝐿 = [𝒙𝒊 +
𝟏

𝟏−𝜸
((𝒈𝒊 + ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)𝟏−𝜸] + 𝜆[𝒚𝒊 − 𝒙𝒊 − 𝒑𝒘𝒊 − 𝒄𝒊𝒈𝒊]              (1.17) 

 

Les conditions de premier ordre de ce programme de maximisation donnent les propriétés 

usuelles suivantes : 

 

 
8 Une stratégie pure fournit un ensemble de définition complète de la manière dont un joueur va jouer à un jeu. 

Pour un joueur i, une stratégie pure constitue un plan d’actions qui prescrit un comportement de ce joueur pour 

chaque fois qu’il est susceptible de jouer (Dequiedt et al., 2011). 
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(1) L’utilité marginale d’un usager par rapport à l’infrastructure est égale au coût de sa 

contribution individuelle.  

((𝟏 − 𝜶)(𝒈𝒊 + ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)−𝜶𝒘𝒊
𝜶)((𝒈𝒊 + ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)−𝜸 = 𝒄𝒊  (1.18) 

 

(2) Son utilité marginale dérivée de sa consommation d’eau du robinet est égale au prix 

unitaire auquel il la paie. 

 

(𝜶(𝒈𝒊 + ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)𝟏−𝜶𝒘𝒊
𝜶−𝟏)((𝒈𝒊 + ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)𝟏−𝜶𝒘𝒊

𝜶)−𝜸 = 𝒑      (1.19) 

 

A partir de ces deux propriétés usuelles, on peut retrouver l’expression de l’action de 

conservation 𝒈𝒊 étant donné l’action des autres 𝒈−𝒊  et l’infrastructure initiale 𝑮𝟎 (voir le détail 

de la résolution en annexe A.3) : 

 

𝒈𝒊(𝒈−𝒊, 𝑮𝟎) =
𝟏−𝜶

𝒄𝒊
(𝒚𝒊 − 𝒙𝒊) − 𝜶(∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)                  (1.20) 

 

Cette expression qui représente la fonction de réaction ou la fonction de meilleure réponse de 

l’usager, montre les relations entre la contribution de l’usager conservateur et le comportement 

des autres usagers et entre la contribution de l’usager et l’état initial de l’infrastructure. On peut 

alors constater que la part du renouvellement du réseau collectif que l’on peut attribuer à un 

conservateur (étant donné son CAPM) est une fonction croissante de son revenu disponible. 

Mais elle décroit avec la taille initiale de l’infrastructure en bon état et avec la part de la GPIE 

prise en charge par les autres membres de la communauté. Ces deux phénomènes renverraient 

plutôt à la présence de comportements de « passager clandestin » (Olson, 1965 ; Stigler, 1974 ; 

Andreoni, 1989 ; Cohen, 1991, Hardin, 2003). Il faut cependant préciser que par construction 

(i.e. du fait de leur préférence pour le réseau collectif), les contributions des conservateurs à 

l’infrastructure sont toujours strictement positives. Il n’y a donc pas de comportement de 

passager clandestin à proprement parler en ce sens que la contribution individuelle n’est pas 

nulle mais moins importante qu’à l’optimum de premier rang (Andreoni, 1989 ; Andreoni, 

1990). On peut alors envisager deux situations. Si l’individu fait face à un ensemble d’autres 

usagers qui sont favorables à l’infrastructure collective, sa contribution aura tendance à 

diminuer et ce, même s’il est conservateur. En revanche, s’il fait face à des usagers alternatifs 

en majorité, alors il aura tendance à augmenter sa contribution dans le but d’atténuer les effets 

négatifs de la sortie du système collectif par les autres usagers.  
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2.2.2 La décision des alternatifs 

 

Considérons maintenant un usager j qui va privilégier l’usage des techniques alternatives pour 

tout ou partie de ses besoins en eau domestique. Son programme de maximisation s’écrit : 

 

𝑴𝒂𝒙(𝒙𝒋,𝒘𝒋,𝒈𝒋)(𝑼𝒋) = 𝒙𝒋 +
𝟏

𝟏−𝜸
(𝑮𝟏−𝜶𝒘𝒋

𝜶)
𝟏−𝜸

                          𝒔. 𝒄: 𝒑𝒘𝒋 + 𝒄𝒋
𝒂𝒂𝒋 + 𝒙𝒋 ≤ 𝒚𝒋

                                        𝑮 = 𝒂𝒋 + ∑ 𝒈−𝒋−𝒋 + 𝑮𝟎

                       (1.21) 

 

Avec 𝒄𝒋
𝒂 le coût marginal lié à l’adoption d’une technique alternative et 𝒂𝒋 = −𝒈𝒋, 𝒈𝒋 étant la 

contribution qu’aurait apporté l’usager s’il ne s’était pas dévié du réseau collectif.  

Le Lagrangien de ce programme s’écrit :  

 

𝑳 = [𝒙𝒋 +
𝟏

𝟏−𝜸
((𝒂𝒋 + ∑ 𝒈−𝒋−𝒋 + 𝑮𝟎)

𝟏−𝜶
𝒘𝒋

𝜶)
𝟏−𝜸

] + 𝝀[𝒚𝒋 − 𝒙𝒋 − 𝒑𝒘𝒋 − 𝒄𝒋
𝒂𝒂𝒋]           (1.22) 

 

En tirant les conditions de premier ordre et en procédant comme précédemment, on obtient la 

fonction de réaction d’un alternatif (voir les détails de la résolution en annexes A.3) : 

 

𝒂𝒋(𝒈−𝒋, 𝑮𝟎 ) =
𝟏−𝜶

𝒄𝒋
𝒂 (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋) − 𝜶(∑ 𝒈−𝒋−𝒋 + 𝑮𝟎)                       (1.23) 

 

Avec cette expression, on constate que l’acquisition d’une technique alternative est une fonction 

croissante du revenu des individus, et une fonction décroissante de la taille initiale du réseau en 

bon état. On en déduit que l’externalité négative générée (𝒂𝒋 = −𝒈𝒋) est une fonction croissante 

du revenu des alternatifs et une fonction décroissante de l’infrastructure initiale. Comme 

précédemment, on peut alors envisager deux situations. Si l’individu fait face à un ensemble 

d’autres usagers qui sont favorables à l’infrastructure collective, ses dépenses en techniques 

alternatives auront tendance à diminuer, car tout le réseau en système alternatif ne semble pas 

socialement plus efficace. En revanche, s’il fait face à des usagers en majorité alternatifs, alors 

il aura tendance à augmenter sa contribution pour rendre le système alternatif le plus efficace. 
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2.2.3 La GPIE en situation d’information complète  

 

Si nous pouvons à présent caractériser les décisions de conservation ou de déviation par rapport 

au réseau collectif, nous ne connaissons pas encore le niveau de renouvellement des 

infrastructures collectives lorsque l’intérêt de l’infrastructure ne fait pas consensus et qu’il n’y 

a pas de planificateur social pour coordonner les actions des usagers. En considérant d’une part 

que les stratégies sont pures (chaque usager est soit conservateur ou alternatif) ; et d’autre part 

que chaque joueur est bien informé sur la décision des autres de telle sorte qu’il considère leurs 

actions comme une donnée ; alors nous pouvons retrouver les conditions d’équilibre du jeu non-

coopératif (Nash, 1953, Dequiedt et al., 2011). Pour ce faire, nous empruntons la notion de 

fonction de remplacement (Cornes et Hartley, 2007) qui représente la fonction de meilleure 

réponse non pas d’un seul individu mais de la totalité de la communauté. Cette fonction de 

remplacement R(G) est formalisée comme suit : 

 

𝑹(𝑮) = ∑ 𝒈𝒊(𝒈−𝒊)𝒊                                            (1.24) 

 

À l’équilibre de Nash, elle doit être égale à la contribution totale (renouvellement total) de sorte 

qu’on ait l’égalité : 

 

𝑹(�̂�) = ∑ 𝒈𝒊(𝒈−𝒊) = �̂� − 𝑮𝟎𝒊                            (1.25) 

 

avec (�̂� − 𝑮𝟎) la contribution globale au renouvellement du réseau collectif à l’équilibre de 

Nash. 

Nous pouvons avoir deux équilibres selon que le réseau soit exclusivement collectif ou qu’il 

intègre des utilisateurs de techniques alternatives. 

 

(1) Si nous considérons que tous les usagers (∑ 𝒊 et∑ 𝒋) sont des conservateurs et sont prêts 

à contribuer étant donné les coûts du renouvellement du réseau collectif, alors : 

 

𝑹(�̂�) = ∑ 𝒈𝒊(𝒈−𝒊)𝒊 + ∑ 𝒈𝒋(𝒈−𝒋)𝒋                                                                                                                            

        = ∑ [
𝟏−𝜶

𝒄𝒊
(𝒚𝒊 − 𝒙𝒊) − 𝜶(∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)] + ∑ [

𝟏−𝜶

𝒄𝒋
(𝒚𝒋 − 𝒙𝒋) − 𝜶(∑ 𝒈−𝒋−𝒋 + 𝑮𝟎)]𝒋𝒊

= �̂� − 𝑮𝟎                                                                                                                                                     

 

(1.26) 
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Ce qu’on peut réécrire comme suivant : 

 

𝑹(�̂�) = ∑ 𝒈𝒊(𝒈−𝒊)𝒊 + ∑ 𝒈𝒋(𝒈−𝒋)𝒋                                                                                                                                       

 =
𝟏−𝜶

𝒄
[∑ (𝒚𝒊 − 𝒙𝒊) + ∑ (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋)𝒋𝒊 ] − 𝜶 ∑ (∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + ∑ 𝒈−𝒋−𝒋 )𝒊,𝒋 − 𝜶(∑ 𝑮𝟎 −𝒊 ∑ 𝑮𝟎𝒋 )  

= �̂� − 𝑮𝟎                                                                                                                                                                       

     

 (1.27) 

avec c = 𝒄𝒊 = 𝒄𝒋.  

 

En remplaçant dans l’expression (1.27), (∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + ∑ 𝒈−𝒋−𝒋 ) par (�̂� − 𝑮𝟎) à l’optimum ; étant 

donné la contrainte sociale 𝑮 − 𝑮𝟎 = ∑ 𝒈𝒊 𝒊 + ∑ 𝒈𝒋 𝒋  (avec ∑ 𝒈−𝒊−𝒊 = ∑ 𝒈𝒋 𝒋 𝑒𝑡 ∑ 𝒈−𝒋−𝒋 =

∑ 𝒈𝒊 𝒊 ), on obtient : 

 

𝟏−𝜶

𝒄
[∑ (𝒚𝒊 − 𝒙𝒊) + ∑ (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋)𝒋𝒊 ] + 𝑮𝟎 = (𝟏 + 𝜶𝑵)�̂�                 (1.28) 

 

avec N l’ensemble des usagers. (Voir les détails de la résolution dans les annexes A.3). 

 

La contribution totale des usagers au renouvellement des infrastructures collectives d’eau à 

l’équilibre de Nash est donc : 

 

�̂� − 𝑮𝟎 = (
(𝟏−𝜶)

𝒄(𝟏+𝜶𝑵)
) [∑ (𝒚𝒊,𝒋 − 𝒙𝒊,𝒋)𝒊,𝒋 ] − (

(𝜶𝑵)

(𝟏+𝜶𝑵)
) 𝑮𝟎                   (1.29) 

 

On observe que le renouvellement des infrastructures collectives croît avec l’ensemble des 

revenus disponibles et décroit avec l’état initial du réseau. Par ailleurs, l’augmentation de la 

taille de la population s’accompagne d’une augmentation du revenu total disponible mais 

également d’une plus grande dégradation de l’infrastructure initiale (lorsque N augmente, 

(
(𝜶𝑵)

(𝟏+𝜶𝑵)
) 𝑮𝟎 augmente aussi).  

 

Ainsi, la GPIE ne peut faire abstraction de la distribution des revenus dans la communauté. 

Cependant, la problématique des inégalités sociales de revenu ne peut pas être traitée 

indépendamment des préférences en matière d’infrastructure, surtout que les raisons 

économiques peuvent pousser certains usagers à faire recours aux techniques alternatives 

lorsque les coûts sont plus faibles comparés aux coûts du réseau collectif. La question du 
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financement des infrastructures collectives d’eau en présence de techniques alternatives ouvre 

alors sur une autre interrogation : ces techniques alternatives sont-elles à l’avantage des plus 

pauvres, toutes choses étant égales par ailleurs, afin que la GPIE, ne vienne pas accentuer les 

inégalités sociales ? 

 

(2) Si nous considérons qu’une partie des usagers ∑ 𝒋 a recours aux techniques alternatives 

(par préférence car les coûts des deux technologies sont identiques), alors : 

 

𝑹(𝑮∗) = ∑ 𝒈𝒊(𝒈−𝒊)𝒊 − ∑ 𝒂𝒋(𝒈−𝒋)𝒋                                                                                                                            

        = ∑ [
𝟏−𝜶

𝒄𝒊
(𝒚𝒊 − 𝒙𝒊) − 𝜶(∑ 𝒈−𝒊−𝒊 + 𝑮𝟎)] − ∑ [

𝟏−𝜶

𝒄𝒋
𝒂 (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋) − 𝜶(∑ 𝒈−𝒋−𝒋 + 𝑮𝟎)]𝒋𝒊

= 𝑮∗ − 𝑮𝟎                                                                                                                                                     

 

(1.30) 

Ce qu’on peut réécrire de manière suivante : 

 

 

𝑹(𝑮∗
) = ∑ 𝒈𝒊(𝒈−𝒊)𝒊 − ∑ 𝒈𝒋(𝒈−𝒋)𝒋                                                                                                                                      

=
𝟏−𝜶

𝒄𝒊
[∑ (𝒚𝒊 − 𝒙𝒊)𝒊 ] −

𝟏−𝜶

𝒄𝒋
𝒂 [∑ (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋)𝒋 ] − 𝜶 ∑ (∑ 𝒈−𝒊−𝒊 − ∑ 𝒈−𝒋−𝒋 )𝒊,𝒋 − 𝜶(∑ 𝑮𝟎 −𝒊 ∑ 𝑮𝟎𝒋 )

= 𝑮∗
− 𝑮𝟎                                                                                                                                                                       

 

(1.31) 

 

On peut remarquer que le niveau de contribution totale au renouvellement du réseau collectif 

va dépendre des coûts marginaux du raccordement au réseau collectif (𝒄𝒊) et de l’adoption d’une 

technique alternative (𝒄𝒋
𝒂). Selon le rapport de force entre les deux coûts marginaux, nous 

pouvons déterminer 2 situations de renouvellement des infrastructures collectives : 

▪ 𝒄𝒊 = 𝒄𝒋
𝒂 = 𝒄 : les coûts marginaux des deux systèmes sont équivalents. Dans ce cas la 

contribution totale au renouvellement du réseau collectif d’eau est exprimée comme 

suivant :  

𝑮∗ − 𝑮𝟎 = (
(𝟏−𝜶)

𝒄(𝟏+𝜶𝑵)
) [∑ (𝒚𝒊 − 𝒙𝒊) − ∑ (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋)𝒋𝒊 ] − (

(𝜶(𝑰−𝑱))

(𝟏+𝜶𝑵)
) 𝑮𝟎          (1.32) 

                avec 𝑰 = ∑ 𝒊  et  𝑱 = ∑ 𝒋. 
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▪ 𝒄𝒊 ≠ 𝒄𝒋
𝒂 : les coûts marginaux des deux systèmes sont différents. Dans ce cas la 

contribution totale au renouvellement du réseau collectif d’eau est exprimée comme 

suivant : 

𝑮∗ − 𝑮𝟎 = (
(𝟏−𝜶)

(𝟏+𝜶𝑵)
) [

𝟏

𝒄𝒊
∑ (𝒚𝒊 − 𝒙𝒊) −

𝟏

𝒄𝒋
𝒂 ∑ (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋)𝒋𝒊 ] − (

(𝜶(𝑰−𝑱))

(𝟏+𝜶𝑵)
) 𝑮𝟎                   (1.33) 

                avec 𝑰 = ∑ 𝒊  et  𝑱 = ∑ 𝒋. 

 

Ces deux situations montrent que le niveau de renouvellement des infrastructures dépend de 

deux principaux éléments : le rapport de richesse entre les deux groupes d’usagers et le rapport 

de coûts marginaux entre l’usage exclusif du réseau collectif et l’adoption des techniques 

alternatives. D’une part, le financement du renouvellement des infrastructures collectives d’eau 

par les usagers est possible si et seulement si l’ensemble des revenus disponibles des 

conservateurs est supérieur à l’ensemble des revenus des alternatifs dans la communauté : 

∑ (𝒚𝒊 − 𝒙𝒊)𝒊 ≥ ∑ (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋)𝒋 . En d’autres termes, la contribution globale à la GPIE croît avec la 

dotation en revenu disponible des conservateurs, et décroit avec le revenu disponible et le 

nombre des alternatifs. 

D’autre part, le financement du renouvellement du réseau collectif dépend des coûts marginaux 

des deux systèmes d’approvisionnement en eau potable. Lorsque le coût marginal lié à 

l’adoption des techniques alternatives diminue, le revenu total disponible des alternatifs 

augmente, ce qui donne l’avantage au système alternatif par rapport au réseau collectif d’eau 

(
𝟏

𝒄𝒊
≤

𝟏

𝒄𝒋
𝒂).  

Par ailleurs, la GPIE serait une fonction décroissante de la taille du réseau en bon état 𝑮𝟎, 

seulement quand le nombre d’usagers conservateurs dans la population globale I est plus élevé 

que le nombre d’usagers alternatifs J. On observe de même que la dégradation de 

l’infrastructure initiale diminue avec l’augmentation des alternatifs ((
(𝜶(𝑰−𝑱))

(𝟏+𝜶𝑵)
) 𝑮𝟎 diminue 

lorsque J augmente).  

Ainsi, la GPIE ne peut faire abstraction de la distribution des revenus dans la communauté. 

Cependant, la problématique des inégalités sociales de revenu ne peut pas être traitée 

indépendamment des préférences en matière d’infrastructure, surtout que les raisons 

économiques peuvent pousser certains usagers à faire recours aux techniques alternatives 

lorsque les coûts sont plus faibles comparés aux coûts du réseau collectif. La question du 

financement des infrastructures collectives d’eau en présence de techniques alternatives ouvre 
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alors sur une autre interrogation : ces techniques alternatives sont-elles à l’avantage des plus 

pauvres, toutes choses étant égales par ailleurs, afin que la GPIE, ne vienne pas accentuer les 

inégalités sociales ? 

 

2.3 Modélisation du financement du renouvellement du réseau collectif d’eau en 

situation d’incertitude  

 

Dans la sous-section (2.2) nous avons considéré que les usagers forment des hypothèses autour 

du comportement des autres usagers de leur communauté, ce qui s’apparente à une situation 

d’information complète concernant la demande des SAEP collectifs et de leurs infrastructures. 

En réalité, l’usager de SAEP ignore a priori ce que souhaitent faire les autres usagers. Par 

exemple, les préférences des individus pour les techniques alternatives, ne sont pas connues à 

l’avance. Elles sont liées au changement technologique, aux incitations publiques, ou encore 

aux normes sociales (Montginoul et al., 2005). Dans ce cas, nous devons prendre en compte 

tous les contextes possibles dans lesquels peut se trouver un usager avant de déterminer sa 

contribution au renouvellement de l’infrastructure collective. Il s’agit de ne plus établir des 

hypothèses sur la situation de l’usager mais de le considérer comme étant en environnement 

incertain ; c’est-à-dire que sa typologie d’usager (contributeur ou alternatif) est déterminée 

aléatoirement par la nature. En théorie des jeux, cette manière de traiter les interactions entre 

individus relève des « jeux bayésiens » (Gibbons, 1997 ; Myerson, 1999).  

La théorie stipule que le passage d’un équilibre en situation d’information complète à un 

équilibre sous incertitude s’accompagne d’une perte d’efficacité liée aux coûts d’informations 

(Varian, 1992 ; Myerson, 1999). Nous proposons d’évaluer ici l’ampleur de la perte d’efficacité 

(allocative et productive) due à l’absence d’information complète sur les préférences par rapport 

aux SAEP et à leurs infrastructures. Pour ce faire, nous présentons un jeu bayésien permettant 

de déterminer la contribution au renouvellement des infrastructures collectives à l’équilibre de 

Bayes-Nash et de comparer ces résultats à ceux obtenus en situation d’information complète 

(voir l’optimum de premier rang). 

Un équilibre de Bayes-Nash correspond à un ensemble de stratégies pour chaque type de joueur 

qui maximise la valeur espérée des gains compte tenu des stratégies poursuivies par les autres 

types de joueurs (Varian, 1992). Dans ce modèle, on considère d’après la transformation de 

Harsanyi (1967)9 qu’il existe un troisième acteur nommé « Nature » qui détermine en amont 

 
9 La transformation de Harsanyi permet de retrouver les équilibres de Bayes-Nash en remplaçant une situation à 

information incomplète en un environnement incertain. 
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les types des deux autres joueurs. Cela revient à dire que des mécanismes d’incitations 

(sensibilisation du public sur la protection de l’environnement par exemple) sont à l’origine 

d’une évolution des préférences vers les techniques alternatives, puisque leur coût marginal est 

supposé identique à celui de l’infrastructure collective. Chaque type d’usager prend sa décision 

de manière simultanée, en disposant juste d’une certaine « croyance ». En jeux bayésiens, la 

croyance constitue une appréciation subjective des décisions des autres. L’objectif de chacun 

est de maximiser l’espérance d’utilité issue des décisions de chaque membre de la société. Le 

jeu bayésien de notre modèle peut être illustré par la forme extensive présentée dans la figure 

suivante : 

 

 

Figure I.2.3 : Forme extensive du jeu bayésien 

 

Sans développer le modèle bayésien, nous pouvons montrer que sous ces conditions 

d’incertitude, les conservateurs ont une disposition à prendre en charge une part moins 

importante du financement du renouvellement des infrastructures que dans la situation à 

information complète. Ce résultat s’appuie sur le théorème suivant : en aucun cas les gains 

issus d’une stratégie mixte ne peuvent être supérieurs aux gains issus d’une stratégie pure 

(Dequiedt et al., 2011). 

 



58 

 

2.4 Principales propositions  

 

Comme pour la section (1), nous récapitulons ici les grands enseignements d’une modélisation 

en jeux non-coopératifs du financement du renouvellement des infrastructures collectives 

d’eau.  

Proposition 2.1 

 

 

 

 

 

Notre première proposition concernant la contribution volontaire des usagers au 

renouvellement des infrastructures collectives concerne la relation qui lie la volonté de 

contribuer ou de dévier avec le revenu disponible de l’usager. Nos résultats montrent que quel 

que soit le type de l’usager (conservateur ou alternatif), sa contribution ou son externalité 

négatif dépendent positivement du revenu qu’il consacre aux SAEP. Nous en concluons que le 

renouvellement des réseaux collectifs d’eau serait plus effectif dans les communautés les plus 

dotées de richesse. 

 

Proposition 2.2 

 

 

 

 

 

 

 

Contrairement, au revenu disponible de l’usager, son action diminue avec la contribution des 

autres et l’état initial de l’infrastructure. Pour les conservateurs, il s’agit d’un comportement 

partiel de passager clandestin (chaque usager comptant sur la contribution des autres pour 

financer le réseau collectif) et d’incitation (le bon état initial du réseau n’incitant pas à 

contribuer à son renouvellement). Pour les alternatifs, il s’agit d’un problème d’efficacité 

(l’augmentation des participants au réseau collectif rendant le système alternatif moins efficace) 

La volonté de contribuer ou (de dévier du) réseau collectif d’eau est une fonction croissante 

du revenu disponible de l’usager conservateur (alternatif) : 𝒈𝒊(𝒈−𝒊, 𝑮𝟎) augmente lorsque 

∑ (𝒚𝒊 − 𝒙𝒊)𝑖  augmente, comme 𝒂𝒋(𝒈−𝒋, 𝑮𝟎) augmente lorsque ∑ (𝒚𝒋 − 𝒙𝒋)𝑗  augmente.  

 

 
 

La volonté de contribuer au (de dévier du) réseau collectif d’eau est une fonction 

décroissante de l’ensemble des contributions des autres usagers et du bon état initial du 

réseau collectif : 𝒈𝒊,𝒋(𝒈−𝒊,−𝒋, 𝑮𝟎) diminue lorsque ∑ 𝒈−𝒊,−𝒋−𝑖,−𝑗  augmente et que 𝑮𝟎 

augmente.  
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et d’incitation (le bon état initial des réseaux collectifs incitant moins les usagers à faire recours 

aux techniques alternatives lorsque leurs motivations sont purement techniques).  

 

Proposition 2.3 

 

 

 

 

 

 

 

Cette proposition est très importante pour les gestionnaires des SAEP tenus d’informer 

régulièrement l’usager sur l’évolution du service (état de la ressource, tarification, etc…). Nos 

résultats montrent que l’incertitude autour des SAEP entraine un coût supplémentaire à l’usager 

qui doit fournir un effort d’information sur l’évolution des usages et le comportement des 

usagers. Cela se traduit par une plus grande disposition à faire le passager clandestin (de 

manière partielle) et à moins consacrer une part de son revenu au financement du réseau 

collectif d’eau. La conséquence de ce coût informationnel sur la contribution individuelle est 

que la contribution totale au renouvellement des infrastructures collectives est moins optimale 

en environnement incertain qu’en situation de parfaite information. Il faut donc encourager la 

transparence autour des SAEP.  

 

Proposition 2.4 

 

 

 

 

 

Autant l’hétérogénéité des préférences rend impossible une optimisation simultanée de 

l’efficacité productive et de l’efficacité allocative, l’absence d’un planificateur central pour 

imposer une contribution forfaitaire incite les usagers à adopter des comportements de passager 

clandestin. Cela se traduit par une perte d’efficacité dans le renouvellement des infrastructures 

collectives d’eau. Cette situation est encore pire que la situation des préférences hétérogènes 

par rapport à l’infrastructure avec présence d’un planificateur pour coordonner et imposer une 

L’incertitude engendre un coût informationnel sur la contribution individuelle de l’usager au 

financement du renouvellement des infrastructures collectives d’eau ; l’augmentation des 

contributions due à une augmentation du revenu disponible étant moindre en incertitude 

qu’en situation d’information parfaite.  

 

 

 
 

Le financement du renouvellement des infrastructures collectives d’eau via la contribution directe 

des usagers est plus optimal en gestion centralisée qu’en gestion décentralisée :   𝑮∗ < �̂�.  
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contribution (en transférant les couts des alternatifs vers les conservateurs par exemple).  Cela 

nous emmène à dire que les scénarios d’un service d’eau géré de manière centralisée à l’échelle 

des départements, régions voire des Etats, sont à explorer pour les prochaines années (Rulleau 

et al., 2020). 
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CONCLUSION 

 

 

Dans ce premier chapitre, nous nous sommes intéressés à la gestion patrimoniale des 

infrastructures et au besoin de financement qui en résulte en mobilisant le cadre analytique 

proposé par la théorie des choix publics. En posant la demande en eau potable comme une 

demande de service qui serait à la fois produit et consommé par l’usager lui-même, ceci en 

combinant ressource en eau et infrastructures en bon état, il nous a été possible de valider que 

le maintien de la partie fixe dans la tarification de l’eau est un mécanisme efficace pour financer 

la GPIE via la contribution des usagers. 

 

Cependant, le développement des usages des techniques alternatives engendre des externalités 

négatives sur le bon état du réseau et induit une augmentation de la contribution demandée aux 

usagers dit conservateurs, qui utilisent exclusivement ce dernier. La présence de ces externalités 

met le régulateur public face à un dilemme. D’un côté, il peut favoriser l’utilisation des 

techniques alternatives pour leurs dimensions environnementale et urbanistique. C’est le cas 

de la récupération domestique des eaux de pluie car elle contribue notamment à la maîtrise 

quantitative et qualitative des ruissellements des eaux pluviales. Elle permet aussi de gérer 

durablement l’eau potable dans les territoires sous contrainte de ressources. Mais, de l’autre 

côté, le régulateur ne peut pas trop affaiblir le bon fonctionnement du réseau collectif qui 

dépend des économies d’échelle et des externalités de réseau. Cela revient à dire que financer 

la GPIE par la contribution des usagers du réseau collectif amène à modérer les subventions 

accordées aux usages alternatifs. Et, si l’utilisation des techniques alternatives tendrait à se 

développer voire à se généraliser, c’est l’instauration d’une taxe pour utilisation des techniques 

alternatives qui est à envisager, pour maintenir en bon état le réseau collectif. En outre, une part 

essentielle des formes d’inégalités qui peuvent être induites par la GPIE relève de 

l’hétérogénéité des préférences en matière d’infrastructure. 

 

L’utilisation de la théorie des jeux non-coopératifs pour comprendre l’impact de l’hétérogénéité 

des préférences sur le financement de la GPIE met en évidence le fait que la GPIE dépend à la 

fois de la distribution de revenu dans l’économie et des motivations non économiques des 

usagers exclusifs du réseau collectif. La contribution qui leur sera demandée doit en effet être 
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plus élevée que leur CAPM pour le SAEP. Ainsi, la GPIE met les usagers des techniques 

alternatives, notamment ceux qui ont adopté les dispositifs dits écologiques, dans une forme 

de contradiction entre, d’une part, leur motivation environnementale, et d’autre part, leur 

conscience de la nécessité du maintien d’un service collectif. 

 

Si à l’issue de cette modélisation, nous avons compris les mécanismes qui guident les 

comportements et leurs résultats sur la GPIE, on ne peut les valider pour l’aide à la décision 

publique qu’en les confrontant scrupuleusement aux données de terrain. Or, il manque à ce jour 

de travaux empiriques visant une compréhension fine de la demande en SAEP des usagers, et 

une analyse du lien que l’on puisse établir entre cette demande, les motivations éthiques et 

intergénérationnelles des usagers, et leur consentement à payer pour la GPIE. 
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CHAPITRE II :  MISE EN PLACE D’UNE APPROCHE 

                               PAR LA METHODE DES EXPERIENCES  

                               DE CHOIX DISCRETS 
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INTRODUCTION 

 

Les services d’eau potable en France constituent un service public géré par des monopoles 

naturels qui peuvent émaner directement des municipalités sous forme de régies ou des 

opérateurs privés en délégation. Compte tenu du caractère universel du « bien eau », les 

services d’eau potable à travers le monde ont historiquement eu 2 principales fonctions : (i) 

offrir une quantité suffisante d’une eau potable de bonne qualité et à une pression suffisante 

pour toutes les populations et (ii) s’assurer que le coût du service soit accessible à tout le monde 

(ODD10, N°6). De fait, l’analyse économique de l’efficacité de la gestion des services d’eau 

potable s’est majoritairement portée sur (i) la réglementation du secteur de l’eau avec le débat 

sur la gestion publique par rapport à la gestion privée (Pérard, 2009) et de (ii) la question de la 

régulation avec l’analyse de l’élasticité prix de la demande (Point, 1993 ; Nauges et Thomas, 

2000 ; Nauges et Reynaud, 2001).  

Le maintien de services d’eau potable de qualité face aux défis des changements globaux 

nécessite de disposer et de mobiliser un budget public permettant de financer des actions de 

renouvellement ou de modernisation (Fauquert, 2005). La gestion de telles infrastructures de 

plus en plus coûteuses étant donné la pression des changement globaux, doit permettre la 

fourniture de services publics performants. Les gestionnaires et différentes parties-prenantes 

ont mis à l’agenda de l’amélioration des services de nouvelles préoccupations techniques, 

sociales et environnementales (Canneva et Guerin-Schneider, 2011). L’appréciation de la 

performance d’un SAEP peut reposer sur différents outils (Sjovold et al., 2008). L’International 

Water Association (IWA) a ainsi développé un panel d’indicateurs (Alegre et al., 2006). En 

France, chaque SAEP doit produire, annuellement, un Rapport sur le Prix et la Qualité du 

Service (RPQS) qui vise à rendre compte, aux usagers, du prix et de la qualité du service rendu. 

Depuis le Décret n° 2007-675, des indicateurs de performance figurent aux Annexes V et VI 

du Code général des collectivités territoriales.  

Un tel dispositif d’évaluation répond ex-post à des préoccupations des gestionnaires en matière 

d’efficacité, de responsabilité et de durabilité. Mais ex ante, ce sont les habitants qui ont besoin 

d’accéder aux services d’eau potable, les usagers des services, c’est à dire ceux qui en 

supportent le coût, qui ont les attentes les plus fortes en matière de performances. Ils sont les 

mieux à même de confirmer ou d’infirmer si le service public qui leur est fourni est satisfaisant 

ou non, en matière d’accès, de qualité ou encore de respect de l’environnement. De ce fait, 

 
10 ODD : Objectif de Développement Durable 
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disposer d’informations sur la demande de performances des services devient indispensable 

pour faire coïncider la planification de la gestion des SAEP avec les préoccupations des 

habitants, des usagers et des contribuables (Groenfeldt, 2019 ; Tsanga et Nafi, 2013). En outre, 

la conception des performances des services d’eau devrait s’intégrer dans une vision de long 

terme. Les services font en effet preuve d’une inertie de leurs bénéfices liée à la durée de vie 

très longue des infrastructures et en même temps à des préoccupations des usagers qui peuvent 

changer, selon l’horizon temporel de référence.  

L’inadéquation de certains services aux attentes des usagers induit des coûts importants pour 

eux, qui pour faire face aux défaillances de service doivent adopter des comportements de 

substitutions tels que l’achat d’eau en bouteille (Beaumais et al., 2014 ; Beaumais et Veyronnet, 

2017 ; Czajkowski et al., 2015). En d’autres termes, même si les usagers de l’eau sont très 

sensibles à l’évolution de la facture d’eau (Tsanga et Nafi, 2013), cela ne veut pas dire qu’ils 

ne sont pas prêts à payer des frais supplémentaires pour améliorer les performances des services 

publics, et accompagner les investissements nécessaires dans les infrastructures d'eau. En 

conséquence l’évaluation économique des préférences des ménages en matière de performances 

des SAEP peut aider à la conception de politiques de gestion de SAEP visant l'amélioration des 

services. 

Comprendre les préférences des usagers en matière d’amélioration des SAEP ne peut par 

conséquent se limiter à l’évaluation de la demande en eau du point de vue strictement 

quantitatif. Il s’agit plutôt d’identifier et d’évaluer les caractéristiques (attributs) du SAEP qui 

font sens pour l’usager (Snowball et al., 2007). Pour évaluer les préférences des ménages pour 

l'amélioration des services d’eau potable, la méthode des préférences déclarées s’est imposée 

car elle présente plusieurs avantages. Seules les méthodes des préférences déclarées permettent 

de conduire des évaluations ex ante et donc d’explorer des scénarios d’amélioration des 

services. Elles permettent également de traiter empiriquement les préférences qui ne relèvent 

pas strictement de l’usage immédiat des services (Bateman et al., 2002 ; Desaigues et Point, 

1993), pour aborder des problématiques comme la préservation de la ressource en eau, ou 

encore les usages futurs des services. Les deux principales méthodes de l’évaluation par les 

préférences déclarées sont la Méthode de l’Evaluation Contingente (MEC) (Mitchell et Carson, 

2013 ; Arrow, 2003) et la méthode des expériences de choix discrets (MECD) (Bateman et al., 

2002 ; Louviere et al., 2000). Bien que les deux méthodes permettent d’évaluer en termes 

monétaires les préférences individuelles pour un changement d’état d’un service, la méthode 

des expérience de choix discrets présente un avantage qui est de pouvoir estimer non seulement 

la valeur globale du bien non-marchand (le cas de la MEC) mais aussi la valeur implicite de 
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chaque attribut de ce bien non-marchand permettant une évaluation de plusieurs scénarios à la 

fois (Hanley et al., 1998 ; Bateman et al., 2002 ; Birol et al., 2006). 

Pour cette thèse, nous avons développé une enquête sur les préférences des ménages pour 

l'amélioration des performances des SAEP sur le long-terme, pour le département de la Gironde, 

où les contextes socioéconomiques et hydro-climatiques fragiles (Acclimaterra, 2018 ; Le 

Treut, 2013) offrent un cadre idéal. La MECD est construite à partir d’une décomposition de la 

performance des SAEP en critères ou dimensions pertinentes du point de vue des usagers, et 

l’évolution du montant de la facture. La MECD permet par conséquent :  

- d’analyser les arbitrages que les ménages opèrent entre ces différentes dimensions, d’identifier 

les critères ayant de l’importance pour les usagers mais non encore pris en compte dans la 

conception actuelle de la performance, mais aussi d’identifier les éventuelles 

complémentarités/substitutions pouvant exister entre les différentes dimensions de la 

performance du SAEP ; 

- de comprendre les hétérogénéités des préférences des ménages à l’égard des critères de 

performances des SAEP ;  

- d’estimer les bénéfices procurés aux agents par différents scénarios destinés à l’amélioration 

de ces performances et de disposer de leur valeur monétaire. 

Ce chapitre reprend l'ensemble des réflexions qui ont jalonné le processus de mise en œuvre de 

la MECD sur les préférences en matière de performances de SAEP sur le long-terme en prenant 

comme source de données les habitants du département de la Gironde. Le chapitre sera 

subdivisé en quatre sections. Dans la section 1, nous présentons succinctement le cadre 

conceptuel de la méthode des expériences de choix discrets. Dans la section 2, nous restituions 

un état de l’art de son application pour le cas des services d’eau potable. La section 3 présente 

le terrain d’études et le protocole d’enquête qui a été mis en place, étant donné les principales 

questions de recherche que nous avons souhaité cibler. La section 4 décrit la base de données 

ainsi obtenue.
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1 METHODE DES EXPERIENCES DE CHOIX – FONDEMENTS 

CONCEPTUELS 

 

1.1 L’approche multi-attributs des scénarios à évaluer 

 

Sur le plan théorique, la MECD prend appui sur les développements théoriques qui fondent les 

méthodologies empiriques d’évaluation des préférences basées sur les modèles d’utilité multi-

attributs de Lancaster (Lancaster, 1966). Cette approche lancastérienne de la demande s’appuie 

sur un ensemble d’hypothèses : - les individus perçoivent un bien ou un service comme un 

ensemble d'attributs ; - chaque individu n'attache pas nécessairement la même importance aux 

différents attributs ; - l’évaluation porte d’abord sur chaque attribut ; - cette évaluation est 

dérivée d’une fonction utilitaire pour chaque attribut, associant le degré de satisfaction attendue 

ou l'utilité avec le niveau de l'attribut présenté (voir Encadré II.1.1).  

La MECD est une technique d'élicitation des préférences déclarées par laquelle on demande 

aux individus de faire un certain nombre de choix entre des scénarios hypothétiques de 

gestion/politique définis par des attributs prenant différents niveaux. Les réponses au 

questionnaire sont ensuite utilisées pour déduire l'utilité perçue de chacun de ces attributs par 

les répondants individuels, les compromis qu'ils font entre ces attributs et l'avantage global du 

scénario politique. La MCED va donc s’appuyer sur la théorie des choix de Manski (1977) pour 

formuler le processus de choix en deux étapes : (1) la génération des séries de choix alternatives 

de manière exogène ; (2) le traitement des réponses individuelles entre différentes alternatives 

avec des modèles d’utilités aléatoires (Mcfadden, 1973). 
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Encadré II.1.1 : Formulation de la nouvelle théorie de la demande de Lancaster (1966) 

L’analyse de la théorie de Lancaster tourne autour de 3 éléments :  

- Le bien noté x  

- La caractéristique notée z  

- L’activité notée y  

 

a. La relation objective entre les biens et les caractéristiques  

Soit zi une caractéristique i et xj un bien j on a la relation suivante : zi = bijxj    →   Propriété de linéarité  

Avec 2 biens et une caractéristique on a : zi = bijxj + bikxk    →   Propriété d’additivité  

Pour plusieurs biens n et plusieurs caractéristiques r on a ce qui suit : zi = ∑ 𝒃𝒊𝒋 𝒙𝒋
𝒏
𝒋=𝟏     i = 1, …, r 

Nous pouvons transformer cette expression en une équation matricielle avec z le vecteur des caractéristiques, x celui des 

biens et B une matrice spécialement nommée la « matrice de technologie de la consommation ».  

z = Bx, B représente à la fois un input de bien et un output de caractéristique. Une remarque importante à faire ici est que 

la relation montre un vecteur unique de caractéristiques auquel est associé un vecteur de biens et non le contraire. La 

présence d’une unité positive d’un bien entraine automatiquement l’existence d’une unité positive d’au moins une 

caractéristique (Propriété de sémipositivité de la matrice B).  

 

b. La relation objective entre les activités et les biens  

Dans la logique de l’analyse précédente, il existe également une relation objective entre les activités et les biens. Les activités 

sont définies comme les usages des biens ou plus clairement les activités de consommation. On a donc ce qui suit :  

xj = aihyh avec j le bien et h l’activité.  

xj = aihyh + aikyk ;   xj = ∑ 𝒂𝒊𝒉 𝒚𝒉
𝒎
𝒉=𝟏     j = 1, …, n 

Après transformation en équation matricielle on obtient : x = Ay 

 

c. La relation subjective entre les individus et les caractéristiques  

Si la relation entre les biens et les caractéristiques ou les biens et les activités est objective, la relation entre les 

caractéristiques et les individus est complètement subjective. Cette relation dépend en effet des préférences individuelles et 

explique l’hétérogénéité entre les consommateurs.  

Cependant nous pouvons avoir une autre relation objective entre les activités et les caractéristiques, une relation qui découle 

des deux précédentes relations objectives entre les biens et les activités et entre les caractéristiques et les biens : z = By. 

La théorie traditionnelle de la demande est en fait un cas particulier de l’approche de Lancaster étant donné que pour 

l’analyse traditionnelle on a l’égalité suivante : B = i = j = h = 1.  

Encadré II.1.1 :  Formulation de la nouvelle théorie de la demande de Lancaster (1966) 
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Les expériences sont générées pour étudier les effets des niveaux d’attributs sur le niveau 

d’utilité associé à chaque scénario. On dispose de deux types de processus de génération des 

expériences : le processus de génération complet et le processus de génération fractionnel 

(Louviere et al., 2000). Le processus complet consiste à générer toutes les combinaisons de 

niveaux d’attributs possibles. Il est évident que dès lors que l’on dépasse deux attributs avec 

deux niveaux, ce processus complet est trop coûteux à mettre en place et cognitivement difficile 

à appréhender pour les individus au moment des choix. Dans la pratique, le processus 

fractionnel est le plus utilisé. Pour établir le protocole de choix, la sélection des expériences à 

présenter aux individus obéit à un certain nombre de critères que nous présenterons dans la suite 

de ce chapitre. Plusieurs procédures ont été proposées pour construire de tels ensembles 

d’expériences, mais nous ne citons que celle de Zwerina et al. (1996) qui est la plus utilisée.  

 

La mise en œuvre de la méthode des choix expérimentaux pour l’évaluation environnementale 

se déroule en plusieurs étapes-clés communes aux méthodes de modélisation des choix (Hanley 

et al., 1998) : (1) la conception des séries de choix alternatifs ; (2) l’enquête ; (3) l’estimation 

de la fonction d’utilité aléatoire. L'équation estimée du choix permettra par la suite d'inférer le 

consentement à payer (CAP) des individus. La conception des séries de choix alternatives passe 

d’abord par l’identification des attributs à considérer dans le protocole et la définition des 

différents niveaux qu’ils peuvent atteindre. Les différents attributs selon leurs niveaux seront 

par la suite combinés pour générer des scénarios alternatifs qui vont être présentés aux enquêtés 

dans le cadre d’une « série de choix » ou « expérience » composée généralement de deux 

scénarios alternatifs à comparer avec un scénario de référence qui, lui, sera commun pour 

l’ensemble des séries de choix soumises à l’évaluation. Chaque scénario est défini par un 

ensemble d’attributs non monétaires et un attribut monétaire correspondant à la participation de 

l’individu dans le financement du programme public soumis à l’évaluation. Au moment de 

l’enquête, chaque individu doit sélectionner, pour chaque série, son scénario préféré. On peut 

ainsi, par le renouvellement de l’expérience de choix, tenir compte des relations entre les 

attributs et entre les différents niveaux de chacun des attributs dans les préférences 

individuelles. 

1.2 La modélisation des choix 

 

La formulation de l’utilité des individus en fonction des attributs des scénarios alternatifs avec 

un prix ouvre la voie à la référence récurrente à la théorie de la demande proposée par Lancaster 
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(1966) comme ancrage théorique de l’analyse des choix empiriques réalisés à partir des 

protocoles d’enquête par expériences de choix. Ce lien, comme le disent Louvière et al. (2000), 

s’appuie sur une approche interprétative de la notion d’attributs chez Lancaster et non sur une 

concordance théorique qui reste à établir. Cette référence théorique permet en effet d’offrir un 

cadre de référence à une quantification monétarisée des utilités dans une approche ordinale de 

décisions qui seraient multidimensionnelles telle qu’elle est envisagée par la théorie des utilités 

multi-attributs évoquée plus haut.  

 

L’utilité se présente sous la forme suivante :  

 

𝑼𝒊𝒋 = 𝑽𝒊𝒋 + Ԑ𝒊𝒋                                                  (2.1) 

 

avec 𝑼𝒊𝒋 , l’utilité que l’individu i tire du choix de l’alternative j Є [1,…,J], l’ensemble des 

alternatives proposées à i. 𝑽𝒊𝒋 constitue la partie déterministe de 𝑼𝒊𝒋 et Ԑ𝒊𝒋 est sa partie 

stochastique. 𝑽𝒊𝒋 dépend à la fois des caractéristiques de l’alternative choisie 𝒘𝒊𝒋 (ici les 

attributs) et des caractéristiques intrinsèques à l’individu 𝒙𝒊. Le terme 𝑼𝒊𝒋  peut être reformulé 

comme suivant :  

𝑼𝒊𝒋 = 𝒛𝒊𝒋′𝜷 + Ԑ𝒊𝒋                                                    (2.2) 

 

avec 𝒛𝒊𝒋 = [𝒘𝒊𝒋, 𝒙𝒊 ] et 𝜷  le paramètre qui estime l’effet de la variation de 𝒛𝒊𝒋 sur l’utilité.  

Parmi les J alternatives présentées, l’individu i rationnel choisira l’alternative qui lui procure 

le plus d’utilité de sorte que le processus de choix peut être présenté comme un programme de 

maximisation d’un ensemble d’utilités (Greene, 2003 ; Manski, 1977).  

 

𝑼𝒊𝒋 = 𝒎𝒂𝒙(𝑼𝒊𝟏 , 𝑼𝒊𝟐 , … , 𝑼𝒊𝑱)                        (2.3) 

 

Ainsi, face à un ensemble fini d’alternatives (0, g, h) avec 0 la situation de référence, un individu 

choisira : 

{

− 𝑙𝑎 𝑠𝑖𝑡𝑢𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒 (𝒀𝒊 = 𝟎) 𝑙𝑜𝑟𝑠𝑞𝑢𝑒   𝑼𝒊𝟎 >  𝑼𝒊𝒈  𝒆𝒕 𝑼𝒊𝟎 >  𝑼𝒊𝒉  

− 𝑙′𝑎𝑙𝑡𝑒𝑟𝑛𝑎𝑡𝑖𝑣𝑒 𝒈 (𝒀𝒊 = 𝒈) 𝑙𝑜𝑟𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑼𝒊𝒈 >  𝑼𝒊𝒉  𝒆𝒕 𝑼𝒊𝒈 >  𝑼𝒊𝟎   

− 𝑙′𝑎𝑙𝑡𝑒𝑟𝑛𝑎𝑡𝑖𝑣𝑒 𝒉 (𝒀𝒊 = 𝒉) 𝑙𝑜𝑟𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑼𝒊𝒉 >  𝑼𝒊𝒈  𝒆𝒕 𝑼𝒊𝒉 >  𝑼𝒊𝟎 

          (2.4) 
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avec 𝒀𝒊  une variable multinomiale formulée comme le choix d’une alternative.  

 

La probabilité de choisir l’alternative g par exemple est modélisée comme suivant : 

 

𝑷𝒊𝒈 = 𝑷(𝒀𝒊 = 𝒈) = 𝑷(𝑼𝒊𝒈 >  𝑼𝒊𝒉 ) 

= 𝑷(𝑽𝒊𝒈 + Ԑ𝒊𝒈 >  𝑽𝒊𝒉 + Ԑ𝒊𝒉)                                         (2.5) 

= 𝑷(𝑽𝒊𝒈 − 𝑽𝒊𝒉 >  Ԑ𝒊𝒉 − Ԑ𝒊𝒈) 

 

A partir des hypothèses sur la distribution des termes aléatoires Ԑ𝒊𝒋, on peut calculer la 

probabilité des choix. En raison de la commodité et de la praticité dans le traitement 

mathématique, on suppose généralement que les termes d’erreurs sont indépendants et 

identiquement distribués (IID) suivant la distribution de Gumbel (distribution des valeurs 

extrêmes de type I) (Bateman et al., 2002).  

 

𝑭(Ԑ𝒊𝒋) = 𝒆𝒙𝒑[−𝒆𝒙𝒑(−Ԑ𝒊𝒋)]                                    (2.6) 

 

avec F la fonction de distribution des termes d’erreurs.  

Sous cette condition, la probabilité de choisir j peut être exprimée comme une fonction 

logistique :  

 

𝑷𝒊𝒈 =
𝒆𝒙𝒑 (𝑽𝒊𝒈)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝒋 𝑽𝒊𝒋)
=

𝒆𝒙𝒑 (𝒛𝒊𝒈′𝜷)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝒋 𝒛𝒊𝒋′𝜷)
                          (2.7) 

 

1.3 Les différents modèles économétriques mobilisés 

 

Cette probabilité de choix peut être estimée par plusieurs modèles économétriques. Le choix du 

modèle économétrique dépend des hypothèses faites sur les variables explicatives 𝒛𝒊𝒋  et le 

terme d’erreurs Ԑ𝒊𝒋.  En général, 5 types de modèles (Modèle logistique conditionnel – Modèle 

logistique multinomial – Modèle logistique mixte – Modèle logistique à classes latentes – 

Modèle logistique multinomial hybride) sont mobilisés dans la littérature suivant la logique 

représentée dans la figure (II.1.3).  Dans les sections suivantes, nous présenterons chacun des 

5 modèles avant de nous concentrer sur les modèles pertinents pour notre analyse.  
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Figure II.1.3 : Aperçu des modèles logistiques   
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1.3.1 Modèle logistique conditionnel (CLM) 

 

Le modèle logistique conditionnel de McFadden (1974) est le modèle économétrique le plus 

simple et le plus utilisé dans la littérature du MECD (Louviere et al., 2000). La probabilité de 

choix est formulée sous l’hypothèse que les individus sont homogènes de telle sorte que seules 

les caractéristiques des alternatives peuvent expliquer le choix d’un individu. On suppose 

également que toutes les autres alternatives qui font partie ou non des séries de choix proposées 

à un individu, n’influencent pas le choix que l’individu fait entre 2 alternatives (g et h par 

exemple) (Holmes et Adamowicz, 2003). Cette condition est appelée la propriété 

d’indépendance vis-à-vis des alternatives non pertinentes (Independance from Irrelevant 

Alternatives11 – IIA (Train, 1998 ; Hausman et McFadden, 1984). L’hypothèse de l’IIA 

découle de celle de l’IID des termes d’erreurs (Thomas, 2000).  

 

La formulation de la probabilité de choix du modèle logistique conditionnel se présente comme 

suit :            

𝑷𝒊𝒈 =
𝒆𝒙𝒑 (𝒘𝒊𝒈′𝜶)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝒋 𝒘𝒊𝒋′𝜶)
                                                 (2.8) 

 

On peut estimer cette fonction à partir de la méthode du Maximum de Vraisemblance qui est 

généralement utilisée pour les données qualitatives (Maddala, 1986 ; Greene, 2003).  Soit L la 

fonction de vraisemblance, on a : 

 

𝑳𝒐𝒈𝑳 = ∑ ∑ 𝒅𝒊𝒈𝑳𝒐𝒈(𝑷𝒊𝒈)  𝒐ù 𝒋𝒊 {
𝒅𝒊𝒈 = 𝟏 𝒔𝒊 𝒀𝒊 = 𝒈

𝒅𝒊𝒈 = 𝟎  𝒔𝒊𝒏𝒐𝒏
                   (2.9) 

   

1.3.2 Modèle logistique multinomial (MLM) 

 

Le deuxième modèle économétrique que nous envisageons d’utiliser pour évaluer la 

performance de long terme des SAEP du point de vue des usagers est le modèle logistique 

 
11 Le test de l’hypothèse d’indépendance vis-à-vis des alternatives non pertinentes (Property of Independence of 

Irrelevant Alternative) consiste à estimer un modèle en restreignant l’ensemble des choix et à comparer les 

paramètres ainsi obtenus avec ceux obtenus grâce au modèle complet. Si une alternative n’est pas pertinente, les 

auteurs supposent que la supprimer du modèle ne changera pas les estimations (Greene, 2003). 
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multinomial12 (Greene, 2003 ; Thomas, 2000). A la différence du modèle logistique 

conditionnel qui suppose que les caractéristiques des individus sont identiques pour toutes les 

alternatives donc n’interviennent pas dans le choix, ce dernier dépend ici à la fois des attributs 

mais aussi des caractéristiques des individus. Ce modèle prend alors en compte l’hétérogénéité 

observée entre les individus. Sa fonction de probabilité est la suivante : 

 

𝑷𝒊𝒈 =
𝒆𝒙𝒑 (𝜶′𝒘𝒊𝒈)𝒆𝒙𝒑 (𝝀𝒈′𝒙𝒊)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝒋 𝜶′𝒘𝒊𝒋)𝒆𝒙𝒑 (𝝀𝒋′𝒙𝒊)
                                       (2.10) 

 

La fonction de vraisemblance pour estimer cette probabilité de choix reste identique à celle du 

modèle logistique conditionnel. 

 

 

1.3.3 Modèle logistique mixte (MIXL) 

 

Si le modèle logistique multinomial prend en compte l’hétérogénéité observée entre les 

individus, il ignore l’hétérogénéité aléatoire entre les individus. Les modèles précédents sont 

sans biais sous la condition de l’IIA qui stipule que l’introduction ou la suppression d’une 

alternative n’influence pas le rapport des probabilités de choix de deux autres alternatives 

(Hensher et al., 2005). Lorsque l’hypothèse de variable IID pour le terme d’erreur (de laquelle 

vient celle de l’IIA) n’est pas respectée, il se peut que certains facteurs inobservables par le 

chercheur interviennent dans l’appréciation des attributs (Train, 2002 ; Louviere et al., 2000). 

Il peut s’agir d’attitudes, d’opinions, de la perception de l’environnement, de motivations 

sociales, etc. Le poids de chaque attribut dans l’utilité dépend alors de l’individu. Dans ce sens, 

les caractéristiques des alternatives sont traitées comme des variables aléatoires puisque 

certaines caractéristiques de l’individu sont elles-mêmes non-observables. Plus flexible, le 

modèle logistique mixte permet d’introduire de l’hétérogénéité entre individus (Banzhaf et al., 

2001). Le MIXL peut se présenter sous plusieurs formes selon la spécification des 

comportements des individus et selon la forme fonctionnelle des probabilités de choix (Train, 

2002). Le modèle le plus utilisé dans la littérature est le modèle logistique à paramètres 

aléatoires (Random Parameters Logit - RPL).  

 
12 Les appellations « logit conditionnel » et « logit multinomial » sont dans la littérature interchangeables. Il existe 

en effet une confusion entre le logit conditionnel et le logit multinomial dit « simple » qui ne permet pas d’estimer 

les CAP. Nous adoptons ici les appellations de Thomas (2000) dont le modèle logit multinomial est dit 

« universel ». 
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Dans le RPL, certains coefficients liés aux niveaux d’attributs peuvent être spécifiés pour être 

distribués de manière aléatoire afin de rendre compte de l'hétérogénéité des préférences. Ces 

coefficients aléatoires sont supposés suivre la loi normale pour autoriser le fait que certains 

attributs, ou certains de leurs niveaux puissent engendrer une perte d’utilité pour l’individu 

enquêté. La fonction de densité 𝒇(𝜷) est spécifiée comme suit (Greene, 2003) :  

 

𝜷𝒊𝒋 = 𝜷𝒋 + 𝒛𝒊′𝜽𝒋 + 𝝈𝒋𝝁𝒊𝒋                                           (2.11) 

 

où 𝝁𝒊𝒋 suit une distribution normale de moyenne (𝜷𝒋 + 𝒛𝒊′𝜽𝒋) et d’écart-type 𝝈𝒋. 

Le modèle tient compte de l’hétérogénéité observée par le chercheur à travers les 

caractéristiques personnelles de l’individu 𝒛𝒊  (identiques pour tous les choix que l’individu 

fait) et l’hétérogénéité aléatoire captée par 𝜷𝒋 et  𝝁𝒊𝒋. La probabilité de choisir l’alternative g 

est alors spécifiée comme suit : 

  

𝑷𝒊𝒈 = ∫
𝒆𝒙𝒑 (𝜷′𝒛𝒊𝒈)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝜷′𝒋 𝒛𝒊𝒋)
𝒇(𝜷|𝜽)𝒅𝜷                                       (2.12) 

 

En fixant des valeurs pour 𝜽 et en faisant T simulations pour chaque valeur de 𝜽 on peut 

approximer la probabilité de choisir g par : 

 

𝑷𝒊�̃� =
𝟏

𝑻
∑

𝒆𝒙𝒑 (𝜷′𝒛𝒊𝒈)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝜷′𝒋 𝒛𝒊𝒋)𝒕=𝟏                                       (2.13) 

avec t le t-ième tirage dans T. 

 

Le logarithme de la vraisemblance qui permet d’estimer cette probabilité simulée est : 

 

𝑳𝒐𝒈𝑳 = ∑ ∑ 𝒅𝒊𝒈𝑳𝒐𝒈(𝑷𝒊�̃�)  𝒐ù 𝒋𝒊 {
𝒅𝒊𝒈 = 𝟏 𝒔𝒊 𝒀𝒊 = 𝒈

𝒅𝒊𝒈 = 𝟎  𝒔𝒊𝒏𝒐𝒏
                      (2.14)

 

1.3.4 Modèle logistique à classes latentes (LCM) 

 

Le modèle logistique mixte à paramètres aléatoires prend en compte l’hétérogénéité inobservée 

entre les individus mais ne permet pas d’avoir directement des informations sur les facteurs de 

cette hétérogénéité. Le modèle logistique à classes latentes fournit ces informations à travers 
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des variables qualifiées de « latentes » c’est-à-dire des segments dont on peut mesurer les effets 

mais qui ne sont pas directement observables (Holmes et Adamowicz, 2003). Il permet de 

mesurer les effets de ces dernières sur le choix des individus. A la différence du modèle 

précédent, l’hétérogénéité n’est pas directement liée à un individu mais est latente à un groupe 

d’individus. Ainsi, appartenir à un groupe va dépendre de certains comportements, attitudes, 

perceptions, opinions etc., latents des individus tout comme leurs caractéristiques 

socioéconomiques (Boxall et Adamovicz, 1999).  

Selon la théorie de l’utilité aléatoire (Random Utility Theory – RUT), la probabilité qu’un 

individu i du groupe (ou de la classe) m choisisse l’alternative g dans la situation s est spécifiée 

comme suit :  

𝑷𝒊𝒈𝒔|𝒎 =
𝒆𝒙𝒑 (𝜷𝒎′𝒛𝒊𝒈𝒔)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝜷𝒎′𝒋 𝒛𝒊𝒋𝒔)
                                     (2.15) 

 

On peut remarquer que lorsque les individus sont homogènes c’est-à-dire M = 1 alors on 

retrouve le modèle logistique multinomial et lorsqu’il y a autant de groupes que de personnes 

c’est-à-dire M =∑ 𝒊 alors on retrouve le modèle logistique mixte à paramètres aléatoires.  

Etant donné que le chercheur ne connait pas les classes des individus (distribution aléatoire 

donc non - respect de l’IIA), la probabilité d’appartenir à une classe doit être définie. Dans le 

cadre multinomial elle peut être spécifiée comme suit : 

 

𝑸𝒊𝒎 =
𝒆𝒙𝒑 (𝜽𝒎′𝒛𝒊)

∑ 𝒆𝒙𝒑 (𝜽𝒎′𝒎 𝒛𝒊)
                                             (2.16) 

 

avec 𝒛𝒊  les caractéristiques personnelles observables de l’individu i et m sa classe. 

 

La principale difficulté dans la mise en application de ce modèle est de déterminer la bonne 

valeur de M c’est à dire le nombre total de classes latentes. Plusieurs critères peuvent être 

utilisés pour le choix de M, à l’instar des critères d’information bayésien (BIC) ou d’Akaike 

(AIC) (Greene et Hensher, 2003). 

 

1.3.5 Le modèle logistique multinomial hybride (HMNL) 

 

La spécification des probabilités de choix dans la méthodologie du MECD suit généralement 

deux logiques. Le chercheur peut soit chercher à réduire au maximum les biais d’estimation 
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soit vouloir augmenter le pouvoir prédictif du modèle. Récemment, de nouveaux modèles 

pouvant permettre de relier les variables psychométriques (attitudes, opinions, etc.) avec les 

caractéristiques personnelles des enquêtés ainsi que de leurs choix ont été développés 

(Czajkowski et al., 2017). Ils présentent des risques de biais d’endogénéité et de colinéarité 

associés à l’introduction des indicateurs psychologiques non observables. Cependant, 

l’introduction des variables psychométriques leur permet d’être plus réalistes (Czajkowski et 

al., 2017 ; Bolduc et al., 2008). 

L’un de ces modèles qui apparaissent de plus en plus dans la littérature est le modèle logistique 

multinomial hybride (Hybrid Multinomial Logit Model – HMNL) (Czajkowski et al., 2017 ; 

Bolduc et al., 2008). Son principal apport par rapport au modèle à classes latentes est que, au-

delà de déterminer les groupes de préférences, il permet également de décrire plus finement 

chaque groupe à travers les caractéristiques individuelles et les traits psychométriques. La 

spécification de ce modèle se fait en 3 étapes : 

 

▪ Equation structurelle  

L’équation structurelle permet de décrire les variables latentes par les caractéristiques 

personnelles observables des individus. Elle se formalise comme suit : 

 

𝑳𝒊
∗ = 𝑩′𝒙𝒊 + 𝝋𝒊, 𝝋𝒊~𝑵(𝟎, 𝝍)                                          (2.17) 

 

  𝑼𝒊 = 𝜷′𝒘𝒊 + 𝑪′𝑳𝒊
∗ + 𝜺𝒊,                                                 (2.18) 

 

avec 𝑳𝒊
∗ un vecteur (M×1) des variables latentes, 𝒙𝒊 un vecteur (V×1) des variables explicatives 

(caractéristiques socioéconomiques) à la cause des variables latentes, B une matrice (M×V) de 

paramètres inconnus et 𝝋𝒊  un terme d’erreur suivant une distribution normale centrée. Les 

variables latentes 𝑳𝒊
∗ interviennent dans l’utilité 𝑼𝒊 au travers des paramètres C. 

 

▪ Equations de mesure  

Les équations de mesure permettent de relier les variables latentes aux variables 

psychométriques. N’étant pas observables, les variables psychométriques sont approximées par 

des indicateurs notés I. Pour un individu i on a : 

𝑰𝒊 = 𝜶 + 𝝅′𝑳𝒊
∗ + 𝒆𝒊 ,   𝒆𝒊~𝑵(𝟎, 𝜣)                                     (2.19) 

𝑰𝒊 correspond au vecteur (R×1) des indicateurs des variables latentes associées à l’individu i. 
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▪ Probabilité de choix  

La probabilité de choisir une alternative g pour un individu i appartenant à la classe L est 

spécifiée comme suit : 

       𝑷𝒊𝒈 = 𝑷(𝒀𝒊|𝒘𝒊, 𝒙𝒊, 𝜽, 𝑩) = ∫ 𝑷(𝒀𝒊|𝑳𝒊
∗, 𝒘𝒊, 𝜽)𝒈(𝑳𝒊

∗|𝒙𝒊, 𝑩)
𝑴

𝑳𝒊
∗ 𝒅𝑳𝒊

∗,

𝒂𝒗𝒆𝒄 𝜃(𝜷, 𝑪) 𝒆𝒕 {
𝒅𝒊𝒈 = 𝟏 𝒔𝒊 𝒀𝒊 = 𝒈

𝒅𝒊𝒈 = 𝟎  𝒔𝒊𝒏𝒐𝒏
                                (2.20) 

 

En ajoutant de l’information à partir des indicateurs caractérisant les variables inobservées on 

obtient : 

 

𝑷𝒊𝒈 = 𝑷(𝒀𝒊, 𝑰𝒊|𝒘𝒊, 𝒙𝒊, 𝜹) = ∫ 𝑷(𝒀𝒊|𝑳𝒊
∗, 𝒘𝒊, 𝜽)𝒇(𝑰𝒊|𝑳𝒊

∗, 𝝅)𝒈(𝑳𝒊
∗|𝒙𝒊, 𝑩)

𝑴

𝑳𝒊
∗ 𝒅𝑳𝒊

∗  ,

𝒂𝒗𝒆𝒄 𝜹(𝜽, 𝝅, 𝑩) 𝒆𝒕 {
𝒅𝒊𝒈 = 𝟏 𝒔𝒊 𝒀𝒊 = 𝒈

𝒅𝒊𝒈 = 𝟎  𝒔𝒊𝒏𝒐𝒏
                                       (2.21) 

 

C’est l’observation jointe de 𝒀𝒊 𝒆𝒕 𝑰𝒊 qui donne la caractéristique hybride au modèle (Bolduc et 

al., 2008). 𝒀𝒊 𝒆𝒕 𝑰𝒊 sont supposés être corrélés uniquement à travers les variables latentes 𝑳𝒊
∗. 

Dans le cadre d’un modèle logistique multinomial, cette probabilité peut s’écrire sous la forme 

suivante : 

𝑷𝒊𝒈 = 𝑷(𝒀𝒊, 𝑰𝒊|𝒘𝒊, 𝒙𝒊, 𝜹) =   ∫
𝒆𝒙𝒑(𝜷′𝒘𝒊𝒈+𝑪𝒈

′𝑳𝒊
∗)

∑ 𝒆𝒙𝒑(𝜷′𝒘𝒊𝒋+𝑪𝒋
′𝑳𝒊

∗)𝒋

𝑴

𝑳𝒊
∗ 𝒇(𝑰𝒊|𝑳𝒊

∗, 𝝅)𝒈(𝑳𝒊
∗|𝒙𝒊, 𝑩)𝒅𝑳𝒊

∗         (2.22) 

 

Il est impossible de déterminer analytiquement cette probabilité. Cependant, en faisant T 

simulations sur les variables latentes  𝑳𝒊
∗, on peut l’approximer par : 

 

𝑷𝒊�̃� = 𝑷𝒊�̃�(𝒀𝒊, 𝑰𝒊|𝒘𝒊, 𝒙𝒊, 𝜹) =
𝟏

𝑻
  ∑

𝒆𝒙𝒑(𝜷′𝒘𝒊𝒈+𝑪𝒈
′𝑳𝒊

∗𝒕)

∑ 𝒆𝒙𝒑(𝜷′𝒘𝒊𝒋+𝑪𝒋
′𝑳𝒊

∗𝒕)𝒋

𝑻
𝒕=𝟏 𝒇(𝑰𝒊|𝑳𝒊

∗𝒕, 𝝅)                 (2.23) 

 

avec 𝑳𝒊
∗𝒕 une classe t tirée aléatoirement pour l’individu i. 
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2 ETAT DE L’ART SUR L’APLLICATION DU MECD DANS LE 

DOMAINE DES SAEP 

 

 

Les premières applications de la méthode des préférences déclarées se sont d’abord intéressées 

à certains aspects/dimensions de la performance des services d’eau, en mobilisant la méthode 

d'évaluation contingente classique ou séquentielle (en présentant à chaque fois une dimension 

de la performance) (Kwak et Russel, 1994 ; Laughland et al., 1996 ; Traoré, Amara et Landry, 

1999 ; Genius et al., 2008 ; Beaumais et al., 2014).  Ces approches supposent que la valeur 

attribuée à chaque dimension du service est indépendante des autres valeurs et que le montant 

du consentement à payer pour améliorer simultanément toutes les dimensions peut être estimé 

comme la somme de ces valeurs individuelles. Cependant, il peut exister un certain degré de 

substitution ou de complémentarité entre ces critères de performances, auquel cas la somme des 

valeurs liées aux critères ne sera pas égale à la valeur totale du programme. L’application de la 

MECD serait donc plus adaptée pour tenir compte des relations entre critères (Willis et al., 

2005 ; MacDonald et al., 2010, Dauda et al., 2014). 

 

 

2.1 Les différents travaux 

 

L'expérience de choix est d'abord une procédure conçue pour générer un protocole d'enquête 

afin de révéler les préférences individuelles à travers un ensemble de scénarios hypothétiques 

alternatifs organisés comme des ensembles de choix qui seront présentés aux répondants cibles. 

Les applications de la MECD restent encore rares sur les questions de la performance des SAEP. 

Nous restituons succinctement dans ce qui suit ces différents travaux, en identifiant les éléments 

clés proposées par Hoyos (2010) pour la mise en œuvre de la MECD à savoir : sélection des 

attributs et définition de leurs niveaux, conception expérimentale et construction de l'ensemble 

de choix, conception du questionnaire et stratégie d'échantillonnage, et la méthode d'estimation 

économétrique pour l'analyse des données. Un tableau récapitulatif des études est fourni dans 

l’annexe (B.4). En complément, des conditions dans lesquelles s'est déroulée chaque étude 

(lieu, date, mode de gestion) y figurent comme les caractéristiques des évaluations (méthode 

utilisée, nombre d'observations, scénarios, etc.), et les méthodes économétriques de traitement 

de données et les valeurs de CAP.  
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En général, 4 catégories d’attributs sont mobilisées pour décrire les services d’eau et leurs 

performances. La première catégorie concerne la qualité de l’eau dont les deux principaux 

enjeux sont sanitaire (Brouwer et al., 2015 ; Dauda et al., 2014 ; Kanyoka et al., 2008) et 

organoleptique (Haider et Rasid, 2002). Pour la qualité sanitaire, les compositions chimiques et 

biologiques ainsi que la potabilité de l’eau sont les attributs qui reviennent souvent dans la 

littérature (Snowball, 2007 ; Willis et al., 2005). Probablement moins important que l’enjeu 

sanitaire, la qualité organoleptique apparait peu même si le goût et la clarté de l’eau constituent 

deux importantes caractéristiques de la performance (ONEMA, 2014 ; Haider et Rasid, 2002).  

La deuxième catégorie des attributs les plus utilisés dans la littérature concerne la continuité du 

service (McDonald et al., 2010 ; Hensher et al., 2005 ; Willis et al., 2005). Deux mesures de la 

continuité sont souvent mobilisées : (i) une mesure par la pression au robinet (Dauda et al., 

2014 ; Snowball et al., 2007 ; Willis et al., 2005) ; (ii) et une mesure par les interruptions du 

service (Dauda et al., 2014 ; McDonald et al., 2010 ; Hensher et al., 2005 ; Willis et al., 2005). 

Concernant ce deuxième type de mesure de la continuité, la durée, les fréquences et le nombre 

d’interruptions sont les 3 principales caractéristiques qui servent à évaluer la performance par 

rapport aux interruptions du service (ONEMA, 2014).  

L’enjeu environnemental des SAEP concerne le troisième type d’attributs utilisé pour décrire 

la performance (Canneva et Guerin-Schneider, 2011). Très peu présent dans la littérature 

malgré la DCE de 2006 qui en fait une de ses principales prérogatives, la dimension 

environnementale de la performance des SAEP peut être matérialisée à travers les externalités 

de la gestion des SAEP sur le milieu naturel (Hope et Garod, 2004) ou sur le milieu urbain 

(Willis et al., 2005).  

Enfin, nous pouvons regrouper dans une dernière catégorie, l’ensemble des attributs utilisés 

pour matérialiser le suivi du service tels que les informations délivrées à l’abonnée, le nombre 

de plaintes à l’égard du service, les délais de raccordement, etc.   

 

 

2.2 Principaux résultats 

 

Dans un contexte australien de rareté de la ressource en eau, Blamey et al. (1999) va être la 

première étude MCED à aborder les services d’eau, en réponse à la demande de l’ACTEW 

(Australian Capital Territory Electricity and Water) soucieux de passer à une nouvelle gestion 

et offre du service face à l’augmentation exponentielle de la population de la ville de Canberra. 

En proposant 5 options de gestion du service décrite par 5 attributs non-monétaires (la quantité 
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d’eau disponible, la qualité de l’eau utilisée (recyclée ou non), l’état des milieux aquatiques, 

l’état de l’habitat animal et l’état de l’environnement urbain) et l’augmentation du coût annuel 

du service d’eau comme attribut monétaire, les auteurs ont trouvé que les usagers étaient prêts 

à payer en moyenne 19.22$ par an pour un changement du service actuel vers l’une des 5 

options proposées. On peut constater que dès cette première étude, l’environnement paraissait 

déjà comme l’un des critères importants du service du point de vue de l’usager. Par ailleurs, les 

résultats de Blamey et al. (1999) montrent que les habitants de Canberra étaient prêts à payer 

plus pour la sauvegarde de l’état des milieux aquatiques (22.94$/an) que pour éviter une 

diminution de la quantité d’eau qu’ils utilisent (7.16$/an). Paradoxalement, ce sont bien les 

critères techniques de base du service d’eau qui seront mis en avant à la suite de ce premier 

travail réalisé en Australie. 

Deux autres études MCED sont réalisées en Australie en 2005 sur les déterminants des services 

d’eau. La première a été conduite dans la capitale Canberra par Hensher et al. (2005) à la 

demande du même organisme ACTEW qui s’était entre temps fusionné avec le groupe privé 

AGL et devenu ActewAGL. Ils utilisent 2 types d’attributs, l’un lié à l’interruption du service 

d’eau potable (la fréquence, la durée, le moment de la journée, les notifications avant les 

interruptions et les informations durant les interruptions et le supplément de facture annuelle) 

et l’autre lié à l’interruption du service d’assainissement. Concernant le service d’eau potable, 

leurs résultats montrent que les répondants étaient prêts à payer pour une réduction du nombre 

et de la fréquence des interruptions (40.40$). Plus intéressant ils trouvent que lorsque le nombre 

d’interruptions augmente, les ménages étaient moins prêts à payer pour une réduction. Ils 

expliquent ce résultat par la sensibilité marginale aux interruptions qui diminue avec le nombre 

des interruptions. La deuxième étude australienne de MacDonald et al. (2005) réalisée cette fois 

dans la ville d’Adelaïde va ajouter aux attributs liés aux interruptions, l’attribut « alternative 

proposée en cas d’interruption ». Cependant cet attribut n’est pas significatif selon leurs 

résultats et c’est toujours la fréquence d’interruption qui apparaît le plus préoccuper les 

ménages prêts à payer 15.40$/an pour réduire ces interruptions. Toujours sur l’importance des 

interruptions du service dans les pays développés, Willis et al. (2005) ont estimé au Royaume-

Uni (Yorkshire) que les ménages étaient disposés à payer 2.90$/an de plus pour voir moins de 

1000 ménages par an touchés par les interruptions du service. Par ailleurs ils trouvent que ce 

CAP varie avec le nombre d’interruptions du service déjà expérimentées (ce qui sont beaucoup 

touchés voulant payer le plus). 

Toujours sur la continuité du service, 3 autres études sont réalisées dans les pays en 

développement avec l’utilisation des attributs liés aux interruptions. Ainsi, l’Afrique du Sud qui 
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présente également des conditions hydrologiques très contraintes dans certaines de ses régions, 

va être le terrain de 2 études. En s’adressant aux populations urbaines de Grahamstown West, 

Snowball et al. (2007) vont estimer le CAP des ménages pour éviter une défaillance du service 

due au vieillissement des infrastructures. Leurs résultats montrent qu’en réduisant de 50 le 

nombre de ménages expérimentant une interruption par année, le service d’eau de la ville de 

Grahamstown West peut augmenter le tarif du kilolitre d’eau de 0.018$. Pour les populations 

urbaines qui expérimentent le plus l’interruption du service, Kanyoka et al. (2008) estiment que 

les ménages qui n’ont pas un robinet chez eux ont un CAP beaucoup plus élevé que ceux ayant 

déjà un robinet. Enfin, dans la ville de de Damaturu au Nigéria où les populations expérimentent 

beaucoup un problème d’accès à l’eau potable (seulement 45 % de la population sont reliés au 

réseau), Dauda et al. (2014) estiment que les ménages étaient prêts à payer 2.63$/mois de plus 

pour augmenter la régularité de l’offre d’eau du robinet.  

Les travaux MCED ayant porté sur les services d’eau montrent que les ménages dans les pays 

en développement sont plus disposés à payer pour la continuité du service (régularité de l’offre) 

que les ménages dans les pays développés. Ce constat est logique étant donné que des efforts 

considérables restent à faire dans les pays en développement en ce qui concerne les 

infrastructures afin de permettre une connexion aux réseaux d’eau potable de plus de 

populations surtout dans les zones rurales, ce qui n’est pas le cas des pays développés où les 

taux de desserte frôlent les 100 %. A titre d’exemple, en France les efforts de raccordement de 

toute la population ont été faits depuis les années 1950 et le taux de desserte est d’aujourd’hui 

à plus de 95 % (Renaud et al., 2020 ; Pezon, 2000).     

En fait, l’accès à l’eau potable n’est généralement pas qu’un problème de quantité dans les pays 

en développement dont certains sont dotés de ressources assez abondantes, mais plutôt un souci 

de qualité de l’eau consommée. L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a estimé en 2004 

que dans les pays en développement, 1.8 millions de personnes, dont une majorité d’enfants, 

meurent chaque année de maladies liées à la non-potabilité de l’eau consommée telles que la 

diarrhée et le choléra. De fait, l’autre critère du service d’eau qui a été abordé par les études 

MCED constitue la qualité de l’eau consommée par les ménages. Nam et Son (2005) ont estimé 

dans l’une des premières études MCED sur les pays en développement que les ménages de la 

ville de Ho-Chi-Minh (Vietnam) qui n’ont initialement pas accès à une eau du robinet (de 

moindre potabilité avec un coût du service faible) étaient prêts à payer en moyenne 5.16$/mois 

pour avoir accès à une eau du robinet de bonne qualité. En utilisant le taux de bactérie dans 

l’eau comme attribut de la qualité de l’eau, Snowball et al. (2007) estiment que les ménages de 

Grahamstown West en Afrique du sud étaient prêts à payer 0.044$ par kilolitre d’eau pour voir 
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le risque de maladie lié aux bactéries diminuer de « très élevé » à « très faible ». La réduction 

du taux de bactérie dans l’eau du robinet apparaît d’ailleurs comme la plus grande 

préoccupation des usagers selon la même étude. Si ce résultat n’est pas une surprise selon les 

auteurs, il montre cependant que ce qui motive les usagers à se raccorder au réseau d’eau potable 

reste avant tout la qualité de l’eau et non la quantité. Tout comme la qualité de l’eau est plus 

préoccupante pour les non-raccordés que les raccordés, elle est aussi plus préoccupante pour 

les populations rurales que les populations urbaines. Kanyoka et al. (2008) estiment que les 

populations rurales de Maruleng dans la province du Limpopo (Afrique du sud) étaient prêtes 

à payer mensuellement un montant de 1.4$ pour avoir une qualité de l’eau améliorée. Plus 

récemment, dans leur étude réalisée au Nigéria, Dauda et al. (2014) montrent que les ménages 

de la municipalité de Damaturu étaient prêts à payer 6.9$/mois pour une amélioration de la 

qualité de l’eau du robinet. Ce résultat rejoint notre point de vue sur les SAEP dans les pays en 

développement, c’est-à-dire que la qualité de l’eau reste plus préoccupante pour les usagers que 

la quantité et la continuité.  

 

Si le risque lié à la qualité de l’eau est moins présent dans les pays développés présentant de 

très forts taux de conformité de l’eau du robinet (ONEMA, 2014), la qualité de l’eau a été tout 

de même abordée par les études MCED. Willis et al. (2005) trouvent par exemple que l’attribut 

sur la qualité biologique de l’eau du robinet présentait le plus faible CAP (0.32$/an), ce qui 

suggère une confiance des usagers concernant la qualité biologique actuelle de leur eau du 

robinet. En revanche, la qualité organoleptique de l’eau n’y est pas toujours satisfaisante. Par 

exemple, Haider et Rasid (2002) ont fait une entrée sur la qualité de l’eau par le goût de l’eau 

dans une étude réalisée au Canada (Thunder Bay). Le goût étant lié à l’origine de l’eau, les 

auteurs vont utiliser comme scénarios à évaluer le changement de la source de prélèvement qui 

va entraîner soit une dégradation du service soit une amélioration du service. Ils trouvent que 

les usagers sont prêts à payer pour une amélioration du goût de l’eau mais cette volonté reste 

marginale par rapport à la volonté d’éviter une dégradation du goût. A notre connaissance, 

l’étude de Haider et Rasid (2002) reste la seule étude MCED sur les services d’eau à avoir 

utilisé le goût comme caractéristique du service. Pourtant l’état organoleptique de l’eau du 

robinet semble être la principale raison pour laquelle les usagers substituent l’eau du robinet 

par l’eau en bouteille. En France par exemple, selon une récente enquête nationale sur l’eau, 

68 % des Français qui ne boivent pas de l’eau du robinet estiment que c’est parce qu’elle a un 

mauvais goût et 38 % disent substituer cette eau du robinet par l’eau de bouteille 

essentiellement pour cette même raison de goût (Baromètre CI-Eau, 2017).  
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Comme l’ont évoqué Haider et Rasid (2002), le goût de l’eau dépend beaucoup de la source de 

prélèvement. En fait plusieurs caractéristiques du service d’eau dont la qualité de l’eau 

dépendent de l’état de la ressource.  Et à l’inverse, la gestion du service peut avoir un impact 

sur l’état de la ressource en particulier et sur l’environnement naturel en général.  

Willis et al. (2005) vont utiliser « l’impact du service sur les milieux aquatiques que sont les 

rivières, les fleuves, les eaux de baignade » pour évaluer la dimension environnementale du 

service d’eau. Ils trouvent un bénéfice monétaire de 0.47$/an lié à une réduction des incidents 

de pollution dus aux services d’eau. Plus intéressant comme résultat, le bénéfice lié à la qualité 

biologique et chimique de l’eau (0.38$/an de bénéfices monétaires) lui est inférieur. On peut 

alors estimer que les attentes des usagers dans les pays développés vont au-delà de la 

performance technique.
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3 LE CADRE EMPIRIQUE 

 

La mise en application de la MECD dont les fondements théoriques ont été présentés dans la 

section 1 de ce chapitre repose sur une enquête auprès des usagers. Pour cette thèse, nous avons 

réalisé une enquête auprès des usagers de SAEP du département de la Gironde avec pour 

objectif de déterminer leur CAP pour le maintien à long terme de la performance de SAEP, 

mais aussi d’identifier les arbitrages que vont faire ces derniers entre les caractéristiques de 

cette performance.  

La présente section est consacrée à la présentation du cadre empirique incluant le protocole de 

mise en place de la MECD, méthode retenue dans cette thèse pour l’évaluation de la 

performance de long terme des SAEP (confer chapitres III et IV).  Nous présenterons dans un 

premier temps notre terrain d’étude qui n’est autre que le plus grand département de la France 

métropolitaine en termes de superficie, et qui offre un cadre idéal pour notre étude car faisant 

partie des territoires de France les plus concernés par les enjeux des SAEP liés aux changements 

globaux tels que le réchauffement climatique et la croissance de la population (Acclimaterra, 

2018). Nous exposerons ensuite le questionnaire d’étude MECD. Enfin, nous expliciterons dans 

la dernière partie de cette troisième section, le protocole de collecte des données à savoir 

l’échantillonnage et le mode d’administration.

 

3.1 Présentation du terrain d’étude 

 

Nous présentons dans ce qui suit, les caractéristiques géographiques, hydro-climatiques, 

socioéconomiques et les SAEP de la Gironde. 

 

3.1.1 Organisation territoriale du département de la Gironde 

 

Le département de la Gironde appartient à la plus grande région de France en termes de 

superficie, c’est-à-dire la région Nouvelle-Aquitaine (N-A). Plus grand département de la 

France métropolitaine avec une superficie de 9976 km2 (Données INSEE, 2019), il est bordé à 

l’ouest par l’océan Atlantique et entouré de 4 autres départements de la région que sont le 

département des Landes au sud, celui de la Charente-Maritime au nord, celui de la Dordogne 
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au nord-est et celui du Lot-et-Garonne au sud-est (annexe B.5). En 2019, le département était 

composé de 538 communes avec pour préfecture Bordeaux (Données INSEE, 2019). Couvert 

entièrement par le bassin Adour-Garonne, la gestion des ressources souterraines profondes du 

département est règlementée depuis 2013 par un Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux, le SAGE Nappes Profondes de Gironde qui constitue le premier SAGE du territoire 

français exclusivement consacré aux eaux souterraines étant donnée la surexploitation de celles-

ci (SMEGREG, 2020). Enfin, le département de la Gironde qui était composé au 1er janvier 

2017 de 28 EPCI13 (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) à fiscalité propre 

(ARS Gironde, 2017), offre un cadre idéal pour approcher les enjeux de long terme tels que la 

solidarité et le partage de coûts autour de la ressource en eau étant donné que cette ressource 

est gérée à l’échelle départementale par le SAGE Nappes profondes. 

 

3.1.2 Contexte hydro-climatique du département de la Gironde  

 

La région Nouvelle-Aquitaine à laquelle appartient notre terrain d’étude est très concernée par 

les enjeux liés au changement climatique. Selon les données de Météo France, sur la période de 

1900 à 2006 le réchauffement climatique en France est estimé entre 1,1 et 1,65 (Le Treut, 2013). 

Cependant, on peut remarquer de réelles différences selon les zones sur la figure (II.3.1.2) et 

que le département de la Gironde fait partie des zones les plus marquées par le réchauffement 

climatique. S’appuyant sur les travaux du GIEC (Groupe International d’Etude sur le Climat), 

un rapport de l’Assemblée nationale sur la ressource en eau révèle que la région N-A sera très 

affectée par le dérèglement climatique sur les prochaines années avec la manifestation des 

précipitations intenses et des sécheresses longues (Morenas et Prud’Homme, 2018). Selon ce 

même rapport, à l’horizon 2050, le déficit en eau pourrait atteindre 50 % de la consommation 

actuelle dans le bassin Adour-Garonne. En termes de disponibilités de la ressource, la Gironde 

dispose de ressources diverses : fleuves (comme la Garonne), estuaires (comme l’Estuaire de 

la Gironde), rivières (comme la Dordogne), lacs (comme le lac de Cazaux) mais également des 

eaux souterraines. Ces dernières représentent plus de 96 % des 290 millions de m³/an de besoins 

en prélèvement en eau pour tous usages confondus estimés dans le département (SMEGREG, 

2020 ; BRGM, 2018). Le futur contexte hydro-climatique fragile du département de la Gironde 

 
13 Selon l’INSEE, les EPCI sont des regroupements de communes ayant pour objet l'élaboration de « projets 

communs de développement au sein de périmètres de solidarité ». Ils sont soumis à des règles communes, 

homogènes et comparables à celles de collectivités locales. 
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Figure II.3.1.2 : Changement climatique estimé en France (1900-2006), en différents site  

de mesure, sur la base des observations homogénéisées produites par Météo France 

(Source : Le Treut, 2013) 

fait de ce territoire un terrain propice pour étudier les préférences des usagers pour la 

performance de long terme des SAEP.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

3.1.3 Démographie et activités économiques  

 

De 1968 à 2018, la population girondine est passée de 1.009.390 à 1.601.845 habitants soit une 

évolution de plus de 60 % sur 50 ans (Données INSEE, 2021). La densité de 160,6 hab/km2 est 

largement au-dessus de la moyenne nationale (105,5 hab/km2) et très marquée autour de la 

métropole de Bordeaux et sur le littoral atlantique ; le département de la Gironde représente à 

lui seul le quart de la population de la région Nouvelle-Aquitaine avec 704 479 ménages dont 

la taille moyenne est de 2,2 personnes (Données Insee, 2019). En se fiant toujours aux données 

de l’INSEE, on peut observer en 2018 que plus de 49 % des familles girondines n’ont pas 

d’enfant de moins de 25 ans et seulement 1,4 % des familles ont 4 enfants ou plus âgés de moins 

de 25 ans.  Entre 2013 et 2018, cette population a observé une croissance à un taux annuel 

moyen de 0,4 % dont 0,3 % dû uniquement au solde naturel (Données INSEE, 2021). C’est 

donc une population qui se rajeunie et dont les origines sont diverses. La Gironde fait partie en 

effet des départements les plus caractérisés par l’immigration en France (figure II.3.1.3). 
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Figure II.3.1.3 : Taux d’immigration en France en 2016 (source : données INSEE, 2016) 

 

La prépondérance des jeunes dans la population (36 % de la population a moins de 30 ans et 

près de 56 % a moins de 45 ans) s’explique logiquement par ce solde naturel positif mais 

également par l’attractivité du département pour les étudiants et les jeunes travailleurs. Selon 

l’INSEE, 3 principaux secteurs d’activités caractérisent ce département : l’agriculture 

(viticulture surtout, mais aussi sylviculture, ostréiculture et pisciculture) qui occupe ¼ du 

territoire, l’industrie (avec l’aéronautique, l’agroalimentaire, le papier-bois, etc.) et le tourisme 

(activités touristiques et de loisirs autour du bassin d’Arcachon par exemple). Le taux de 

chômage en 2018 est cependant légèrement plus élevé en Gironde par rapport à la moyenne 

nationale (9,5 % contre 9,1 %). Le taux de pauvreté s’établit à 12,6 % (inférieur à la moyenne 

nationale qui est de 14,8 %) avec un niveau médian du revenu disponible par unité de 

consommation qui est de 22400€/an (Données INSEE, 2019). 
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3.1.4 Les services d’alimentation en eau potable de la Gironde 

 

En 2019, le département de la Gironde comptait 105 services d’eau potable desservant 538 

communes (annexe B.6). Près de 48 % de ces services sont gérés par 92 communautés dont 

48 % sont des communes, 26 % des SIVU (syndicat intercommunal à vocation unique), 16 % 

des SIVOM (Syndicat intercommunal à vocation multiple), 4 % des syndicats mixtes (Données 

SISPEA, 2019). Plus de la moitié des services d’eau en Gironde sont donc gérés par un 

regroupement de communes avec les enjeux de partage de la ressource et d’utilisation commune 

des infrastructures. En ce qui concerne le mode de gestion, les données SISPEA de 2019 

montrent que 83,6 % des services d’eau girondins étaient en délégation de service public et 

seulement 16,4 % étaient en régie.  

Le seul service d’eau de Bordeaux Métropole dessert plus de 100 000 hbts. Le territoire fait 

également partie des départements dont plus de 75 % de la population sont couverts en eau 

potable (ONEMA, 2018) avec une densité d’abonnés qui varie entre 3,81 ab/km² et 

99,07 ab/km² (Renaud, 2020). C’est aussi un département qui possède l’un des linéaires de 

réseau d’eau potable les plus élevés de France (environ 18 424 km) (Cador, 2000).   

En 2019, le prix de l’eau variait entre 1,14 €/m3 (S.I.A.E.A DE ST JEAN D'ILLAC 

MARTIGNAS) et 3,72 €/m3 (SIAEPA de la Région de Grignols et de Lerm et Musset) contre 

4,14 €/m3 sur le plan national. Le taux de rendement du réseau de distribution le plus bas a été 

observé à Lanton (57,1 %) contre 99,7 % pour Captieux (Husson et al., 2020). 

 

3.2 Présentation du questionnaire 

 

3.2.1 Protocole de choix et construction de la question d’évaluation 

 

La MECD repose sur une enquête auprès des usagers et dont le protocole expérimental peut 

être résumé en 5 étapes (Bateman et al., 2002) : (i) la sélection des attributs, (ii) la construction 

des plans d’expérience, (iii) la constitution des séries de choix, (iv) la question d’évaluation et 

(v) l’analyse économétrique. Nous nous intéresserons dans cette sous-section aux 4 premières, 

l’analyse économétrique faisant l’objet des prochains chapitres.  
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3.2.1.1 La sélection des attributs et de leurs niveaux  

 

La sélection des attributs se fait généralement soit à travers une préenquête, soit à travers un 

focus group en concertation avec des experts du sujet, ou encore en combinant les deux 

méthodes (Bateman et al., 2002). Il est aussi important de se baser sur la littérature existante 

sur le sujet pour déterminer les attributs. Dans les règles de l’art, il est conseillé de ne pas aller 

au-delà de 6 attributs afin de ne pas rendre l’exercice trop difficile cognitivement pour les 

enquêtés qui ont tendance à ignorer certains attributs au-delà de ce nombre (Gordon et al., 

2001). En revanche un nombre trop petit pourrait aussi ne pas suffire pour bien caractériser le 

bien ou service à évaluer. Ainsi le bon nombre d’attributs doit être compris entre 4 et 6 selon 

Bateman et al. (2002). Dans tous les cas, un attribut doit être mesurable, proche de la réalité et 

compréhensible pour le répondant auquel sera soumis le questionnaire d’évaluation (Ryan et 

Wordsworth, 2000). Les attributs doivent également correspondre à l’outil du gestionnaire du 

service/bien (à évaluer) afin que les scénarios issus de la combinaison des attributs puissent être 

réalisables (Bennett et Adamowicz, 2001). A l’issue d’un travail d’inventaire des études MECD 

ayant abordé la question de la performance des services d’eau potable, nous avons choisi de 

sélectionner les attributs en confrontant les manques relevés au niveau de la littérature à l’avis 

des experts de la gestion des services d’eau du laboratoire de recherche14 accueillant le projet 

d’étude dans lequel s’insère cette thèse (Rulleau et al., 2020 ; SMEGREG, 2018). Nous nous 

sommes également basés sur l’avis des praticiens des services d’eau potable venant des 

opérateurs privés et publics du département de la Gironde, terrain d’étude. L’apport principal 

de notre étude à la littérature existante réside dans l’élargissement des attentes des usagers par 

rapport à la performance des SAEP aux enjeux de long terme. Ainsi, nous posons le postulat 

que la performance de long terme des SAEP est composée de deux dimensions, une technique 

liée à la qualité de l’eau et à la continuité du service et une socio-environnementale liée à l’état 

de la ressource. Quatre attributs qualitatifs sont finalement retenus pour les représenter. (i) Le 

premier concerne la qualité de l’eau ; mais contrairement à la littérature qui utilise la qualité 

biologique ou sanitaire (Willis et al., 2005 ; Kanyoka et al., 2008 ; Dauda et al., 2014, etc..), 

nous nous intéressons à la qualité organoleptique de l’eau (goût et couleur) à l’instar de 

Haider et Rasid (2002). En France, une enquête nationale réalisée par le CIEau (Centre 

d’Information sur l’Eau) révèle que concernant la qualité de l’eau, c’est le goût et la couleur 

qui sont les plus préoccupants pour les usagers (Baromètre sur l’eau potable en France, CIEau 

 
14 Le projet de recherche dans lequel s’insère notre travail est porté par l’équipe GPIE (Gestion Patrimoniale des Infrastructures 

liées à l’Eau potable) de l’INRAE (Institut National de recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement).  
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2018). Nous pensons en effet que malgré le niveau global actuel acceptable de la qualité 

organoleptique de l’eau du robinet, il est important d’inclure cette caractéristique dans notre 

évaluation étant donné que sur le long terme la raréfaction de la ressource pourra avoir pour 

conséquence un recours à des sources de prélèvement de moindre qualité organoleptique que 

les eaux profondes. (ii) le deuxième attribut concerne la continuité du service, plus 

particulièrement la fréquence des coupures d’eau durant 12h et non programmées 24h à 

l’avance. Comme le soulignent Willis et al. (2005), ce n’est pas tant la fréquence des coupures 

non-programmées qui affecte les usagers mais l’information sur ces dernières. Notre attribut 

précise ce fait. (iii) le troisième attribut relève de l’information délivrée sur le service que nous 

représentons par le suivi des consommations et des fuites sur le réseau. L’information sur le 

service est absente dans la littérature alors qu’elle est déterminante à la fois pour la relation 

avec les abonnés, pour le suivi des pertes et donc pour la préservation de la ressource. Le suivi 

annuel à travers la facture d’eau tel que proposé aujourd’hui ne semble pas suffisant pour 

sensibiliser les citoyens sur la durabilité du service (référence). (iv) Enfin le dernier attribut 

qualitatif a trait à la préservation de la ressource qui concerne à la fois les générations actuelles 

et futures. On estime qu’en absence d’une évolution de la gestion des services d’eau qui serait 

caractérisée par une plus grande protection de la ressource, on assistera à l’horizon 2050 à une 

très grande dégradation de cette dernière en Gironde, département appartenant à l’une des 

régions de France les plus exposées aux risques liés aux changement climatique (Acclimaterra, 

2018, Morenas et Prud’Homme, 2018).  

 

A ces 4 attributs qualitatifs, nous ajoutons un attribut monétaire. Le choix du véhicule de 

paiement n’est cependant pas neutre sur l’évaluation (Rulleau et al., 2010 ; Dachary-Bernard, 

2004 ; Bateman et al., 2002). S’il n’y a pas de règles précises, il doit néanmoins être réaliste et 

plausible (Bennet et Adamowicz, 2001) afin de permettre aux répondants de révéler leurs réelles 

préférences (Louviere, 1988). Pour notre étude, un arbitrage a été fait entre la facture d’eau et 

l’imposition locale (Bateman et al., 2002) comme véhicule de paiement. L’assiette fiscale 

n’étant pas forcément l’assiette des usagers du service d’eau, nous avons finalement retenu une 

augmentation de la facture annuelle d’eau.  

 

Après avoir sélectionné les attributs, il faut déterminer leurs niveaux qui vont permettre de 

construire les alternatives et séries de choix (Bateman et al., 2002). Les niveaux des attributs 

ont été choisis en respectant des conditions d’objectivité, de crédibilité et de simplicité (Ryan 

et Wordsworth, 2000). Ils sont déterminés à partir d’une situation de référence qui caractérise 
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le maintien de la gestion actuelle des services d’eau potable. Notons qu’à la différence de ce 

qui se fait généralement dans la littérature, notre scénario de référence est aussi hypothétique 

comme les autres alternatives et ne correspond pas complètement à la situation actuelle de la 

performance des SAEP en Gironde. Ceci est dû à une particularité de notre étude qui est que 

nous inscrivons la performance dans le long terme et que sur le long terme il est attendu une 

dégradation de la performance si la gestion des SAEP n’évolue pas. A partir de la référence 

hypothétique caractérisée par un mauvais goût et une coloration de l’eau, des coupures d’eau 

de 12h non programmées 24h à l’avance qui surviendraient une fois tous les ans, un suivi annuel 

des fuites et consommations à travers la facture d’eau, une faible préservation de la ressource 

et une augmentation annuelle de la facture d’eau de 5€ par an (correspondant à l’augmentation 

de la facture d’eau annuelle sur les 10 dernières années en Gironde) ; des niveaux 

supplémentaires sont ajoutés comme une amélioration de la gestion actuelle des services d’eau. 

Selon les recommandations de Bateman et al., (2002) qui estiment qu’au-delà de 4 niveaux 

l’exercice d’évaluation devient difficile pour le répondant, nous avons en plus de la situation 

de référence retenu deux niveaux pour les attributs non monétaires et cinq niveaux pour 

l’attribut monétaire.  

 

Les attributs et leurs niveaux sont présentés dans le tableau suivant :
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Tableau II.3.2.1.1 : Attributs et niveaux de la performance de long terme des SAEP 

Attributs Niveaux 

 

Gout et couleur de l’eau 

1 

2 

3 

Eau chauffée : risque de mauvais goût / Linge : risque de 

traces 

Eau chauffée : risque de mauvais goût / Linge : pas de traces 

Eau chauffée : pas de goût / Linge : pas de traces 

 

 

Coupures d’eau  

 

1 

2 

3 

Une fois tous les ans 

Une fois tous les 2 ans 

Une fois tous les 5 ans 

 

Suivi des consommations et des 

fuites 

1 

2 

3 

 

Suivi annuel 

Suivi journalier 

Suivi quasi-instantané 

 

 

Préservation de la ressource 

1 

2 

3 

 

Préservation faible 

Préservation moyenne 

Préservation forte 

 

 

Augmentation moyenne annuelle 

de la facture d’eau 

 

 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

+ 5€ 

+ 25€ 

+ 45€ 

+ 65€ 

+ 85€ 

+ 105€ 

 

 

3.2.1.2 La construction des plans d’expérience  

 

La deuxième étape de la mise en place d’un MECD consiste à combiner les niveaux des attributs 

pour former des alternatives (Holmes et Adamowicz, 2003). Deux procédures sont 

généralement proposées dans la littérature : 

 

▪ La génération factorielle complète (Full Fractional Design) qui consiste à générer 

l’ensemble des alternatives possibles (Bennett et Adamovicz, 2001). Lorsqu’on fait face 

à A alternatives, M attributs et N niveaux on aura potentiellement NMA scénarii 

possibles. Le nombre de scénarii peut donc très vite devenir ingérable si le nombre de 

niveaux ou d’attributs est trop grand 
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▪ La génération factorielle partielle (Partial Fractional Design) qui permet de générer 

un nombre efficient (maximisant la D-efficience ou minimisand la D-error) 

d’alternatives sans pour autant perdre de l’information (Kuhfeld, 2000 ; Zwerina et al., 

1996). La génération factorielle des alternatives est dite efficiente lorsque les 

expériences générées par le processus de génération sont orthogonales (indépendantes 

entre elles) et optimales. 

 

Pour des raisons pratiques, la génération factorielle partielle est généralement préférée à la 

génération factorielle complète (Kuhfeld, 2000). En effet, avec la factorisation complète, le 

nombre de séries de choix peut devenir très élevé et il devient inenvisageable de toutes les 

présenter à un répondant. Dans notre cas, la factorisation complète conduit à un nombre trop 

élevé de scénarii [(34 *61)2 = 236196]. Si la factorisation partielle permet de réduire le nombre 

de séries de choix afin de le rendre raisonnable, elle entraîne une perte d’information sur les 

scénarii étant donné la segmentation qu’elle implique (Kuhfeld, 2000). Des logiciels à l’instar 

de NGENE ont été conçus afin de générer partiellement les séries de choix tout en minimisant 

la perte de l’information : on parle de rendre la génération efficiente. Ce logiciel a été utilisé 

afin de réaliser un processus de génération factorielle partielle efficiente qui permet de 

minimiser les écart-types des paramètres à estimer. La mesure de l’efficience peut se faire à 

travers la « A-error » ou la « D-error » (Huber et Zwerina, 1996). Dans notre cas, le choix a 

été fait en sélectionnant le design avec le plus petit D-error généralement préféré à la mesure 

du A-error (Dachary-Bernard, 2004).  Selon Huber et Zwerina (1996), 4 critères permettent de 

minimiser la D-error :  

 

▪ L’orthogonalité : les attributs ne doivent pas être corrélés et les niveaux d’un attribut 

ne doivent pas dépendre des niveaux d’un autre. 

▪ L’équilibre en utilité : les alternatives d’une même série de choix doivent procurer le 

même niveau d’utilité et avoir en conséquence une probabilité identique d’être choisies.   

▪ L’équilibre en niveau : les niveaux des attributs doivent être présentés avec la même 

fréquence. 

▪ L’écart minimal : la probabilité que le niveau d’un attribut soit proposé plusieurs fois 

dans une même série de choix doit être le plus petit possible. 

 



96 

 

3.2.1.3 Constitution des séries de choix 

 

A la suite de la génération des alternatives, elles sont regroupées en séries de choix (choices 

tasks). Carson et al. (1998) estiment que le nombre efficient d’alternatives à proposer dans une 

série de choix est de 4. Plus il y a d’alternatives plus il y a de chances pour qu’une alternative 

corresponde aux vraies préférences des individus ; la variance du terme d’erreur diminue donc 

avec le nombre d’alternatives. Cependant, au-delà d’un certain seuil, elle augmente de nouveau 

en raison de la difficulté cognitive des choix. Ce qu’il faut retenir c’est qu’il existe une relation 

en U entre la variance du terme d’erreur et le nombre d’alternatives par série (Caussade et al., 

2005). 

De même, le choix du nombre de séries de choix à présenter aux répondants n’est pas aléatoire. 

Plus il est grand, plus il y a des risques que les répondants choisissent de manière systématique 

toujours le même scénario afin de s’affranchir de l’exercice de choix (Hensher et al., 2001). 

Cependant, les mêmes auteurs estiment que 4 séries de choix n’entraînent pas une variabilité 

suffisante des réponses. Selon les recommandations de Adamowicz et al. (1998), les 

questionnaires efficaces contiennent habituellement moins de 8 séries de choix par répondant. 

Finalement, nous retenons 15 séries de choix de 2 alternatives (plus la situation de référence), 

divisées en 3 blocs de 5 séries de choix par répondant. L’usage de blocs permet d’éviter au 

répondant une suite trop longue de séries de choix qui pourrait favoriser la fatigue mentale ou 

l’effet d’apprentissage chez ce dernier (Bateman et al., 2002).

 

3.2.1.4 La question d’évaluation et la technique du split-sample-test 

 

A la suite de la constitution des séries de choix, intervient la question d’évaluation qui va 

permettre d’estimer les CAP des répondants. Pour notre étude, une série de choix est présentée 

comme trois scénarii distincts proposés au répondant, dont la situation de référence, identique 

pour toutes les séries de choix. Ainsi, un répondant doit choisir l’option qu’il préfère parmi les 

trois proposées.  

Avant de présenter les séries de choix aux enquêtés, il est indispensable d’expliquer, de décrire 

le plus clairement possible l’exercice de choix afin d’aider ceux-ci à faire des choix qui reflètent 

vraiment leurs préférences (Bateman et al., 2002). Ceci consiste à annoncer les objectifs des 

programmes aux répondants, à décrire ensuite la situation initiale du bien/service à évaluer et à 

enfin présenter les programmes comme des changements d’état (qualité ou quantité) par rapport 
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à la situation initiale (Randall et Hoehn, 1996). L’explication de l’exercice de choix est 

présentée dans l’encadré (II.3.2.1.4). 

Afin de rendre l’exercice de choix plus facile à réaliser et d’objectiver les scénarios, les niveaux 

d’attributs sont illustrés par des icônes (Bateman et al., 2002). Pour chaque choice set contenant 

chacun 3 options de choix, la question suivante est posée : « Quelle est l’option que vous 

préférez ? », le répondant devant alors cocher l’option souhaitée. Un exemple de série de choix 

est présenté dans la figure (II.3.2.1.4).  

De plus, la question d’évaluation de notre étude est présentée de 3 manières aux répondants. La 

distinction réside dans l’horizon de temps de gestion des SAEP (10/30/50) que les répondants 

doivent considérer dans la formation de leurs choix et préférences. Cette différenciation de la 

question d’évaluation nous permettra d’étudier les différences en préférences liées à la 

dimension temporelle de la gestion des SAEP. Ce type d’analyse comparative de sous-

échantillons appartient à la méthodologie du split-sample-test (Swait et Louviere, 1993). Dans 

la littérature économique, cette méthodologie est généralement mobilisée pour valider ou 

infirmer une hypothèse donnée (Lusk, 2003) ; comparer deux groupes ou deux méthodologies 

(Blamey et al., 2000 ; Swait et louviere, 1993) ; ou tester l’effet d’un traitement (ajout 

d’information par exemple) sur un échantillon donné (Rambonilaza et Brahic, 2016 ; 

Latinopoulos et al., 2018). 

Les versions ont été distribuées de manière aléatoire aux enquêtés. L’échantillon total des 

répondants est ainsi divisé en 3 sous-échantillons à effectifs égaux (300 individus par version). 
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Les collectivités publiques envisagent de faire évoluer leur gestion des infrastructures d’eau potable (canalisations, branchements, 

pompes...). Il y a deux raisons principales à cela : 

 

1. Pour remédier à leur mauvais état 

➔ Souvent synonyme de coupures d’eau non prévisibles chez les habitants, pertes en eau potable, risques de dégradation de la 

qualité de l'eau, etc. 

➔ Des conséquences qui devraient encore augmenter dans le futur 

 

2. Pour faire face aux effets du changement climatique 

➔ Qui peut faire diminuer la qualité et la quantité des eaux disponibles dans la nature pour s’approvisionner en eau potable 

 

Pour maintenir un service d’eau performant sur le long terme, votre commune devra donc faire des choix parmi les axes suivants : 

 

• Maintenir la qualité organoleptique de l’eau (goût et couleur) 

➔ Aujourd’hui, l’eau du robinet est claire et agréable à boire, quelle que soit sa température, mais elle pourrait dans les 10/30/50 

prochaines années avoir mauvais goût dès lors qu’elle est chauffée, voire laisser des traces sur le linge en raison de sa couleur. 

 

• Essayer de limiter les coupures d’eau non programmées 

➔ Aujourd’hui, les coupures de plus de 12 h non prévues au moins 24 h à l’avance arrivent en moyenne une fois tous les 5 ans. 

Elles pourraient dans les 10/30/50 prochaines années être plus fréquentes et survenir une fois tous les 2 ans voire une fois par 

an. 

 

• Maîtriser la consommation et les fuites d’eau chez les habitants 

➔ Aujourd’hui, le compteur d’eau est relevé une fois par an, ce qui ne permet pas de suivi des consommations. La généralisation 

des compteurs intelligents pourrait permettre dans les 10/30/50 prochaines années d’avoir un suivi journalier voire d’un suivi 

en temps quasi-réel de la consommation du foyer et de mettre en place des alertes sur les fuites et donc d’éviter les gaspillages 

 

• Préserver les ressources naturelles en eau 

➔ Aujourd’hui, la grande majorité de l’eau utilisée pour l’eau potable en Gironde provient des nappes souterraines. Il pourrait 

être nécessaire dans les 10/30/50 prochaines années d’avoir recours à des eaux de surface voire de créer des doubles-réseaux : 

l’eau souterraine pour les usages alimentaires et l’eau de surface pour les autres usages (arrosage du jardin, lavage de la 

voiture…). 

 

Ces choix engendrent des augmentations du prix de l’eau qui sont variables. 

 

Dans les 5 pages qui suivent, nous allons vous présenter 3 options présentant les choix possibles de gestion du service d’eau de votre 

commune dans les 10/30/50 prochaines années.  

 

Pour chaque page, vous devrez choisir l’option que vous préférez.  

 

L’option C correspond à un maintien de la gestion actuelle. Son coût correspond donc à l’augmentation moyenne de la facture d’eau sur les 

10 dernières années en Gironde (5 €). 

 

Tout ce qui n’est pas mentionné dans les options restera identique à ce qu’il est aujourd’hui (pression et qualité sanitaire de l’eau distribuée 

par exemple). 

 

Attention :  

➔ Dans ce genre d’enquête, vous pouvez avoir tendance à surestimer ce que vous êtes vraiment prêt à payer. Il faut donc vous projeter 

dans la situation, considérer que le paiement est bien réel et penser que l’argent que vous dépenseriez en choisissant une option est 

de l’argent dont vous ne disposeriez plus pour vos autres dépenses. 

 

Enfin, soyez attentif, chaque page est différente des autres. 

 

Pour mémoire, la part « eau potable » de la facture d’eau coûte en moyenne 230 € par ménage en Gironde. 

 

 

 

 

 

 

Encadré II.3.2.1.4 : Explication et description de l’exercice de choix 
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Figure II.3.2.1.4 : Exemple d’une série de choix 
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3.2.2 Les autres parties du questionnaire 

 

Le questionnaire de collecte des données constitue un élément clé de la mise en place d’une 

étude MECD (Bennet et Blamey, 2001, Willis et al., 2000). Nous présentons dans cette sous-

section les différentes parties de notre questionnaire dont un exemplaire se trouve en annexes. 

De manière générale, les questionnaires d’une méthode directe d’évaluation économique se 

composent de 5 grands blocs dont une présentation du thème (projet), un bloc concernant les 

questions attitudinales, un bloc de questions particulières à l’objet d’étude, les scénarios 

d’évaluation et les questions de suivi, et enfin les questions liées aux caractéristiques 

socioéconomiques (Bateman et al., 2002 ; Pearce et al., 2002). Nous présentons dans ce qui suit 

les grandes parties de notre questionnaire autres que la question d’évaluation qui a été présentée 

dans la section précédente. Il s’agit de :  

▪ La présentation du sujet d’étude 

▪ Des questions attitudinales  

▪ Des questions liées aux SAEP (connaissance du service et de son fonctionnement, 

consommation et usages de l’eau, perception de la performance, prix...) 

▪ Les questions de suivi 

▪ Des questions relatives aux caractéristiques socioéconomiques 

 

3.2.2.1 Présentation du sujet d’étude 

 

En introduction du questionnaire, le répondant est emmené à prendre connaissance du sujet 

d’étude et le temps moyen nécessaire pour répondre. Cela prépare le répondant à traiter et 

comprendre les questions à suivre en tenant compte du contexte et des enjeux de l’étude 

(Bateman et al., 2002). Principalement, cette introduction annonce les objectifs du 

questionnaire et les attentes par rapport au répondant.  

Le texte présentant notre questionnaire est le suivant :  

 

« Bonjour, 

Le questionnaire qui suit porte sur le thème de l’eau potable. 

Il vise à mieux comprendre vos usages de l’eau et les compromis que vous seriez prêt à faire à 

l’avenir pour le maintien d’un service d’eau de qualité dans un contexte de changement 

climatique. 
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Le questionnaire est relativement long mais vos réponses aideront les chercheurs à formuler 

les meilleures hypothèses pour les futurs services de gestion de l’eau potable. 

Merci par avance pour vos réponses. » 

 

3.2.2.2 Les questions attitudinales : Mesurer les motivations sociales  

 

Dans les questionnaires d’évaluation économique par les méthodes de préférences déclarées, 

les questions attitudinales ont pour rôle d’impliquer le répondant dans l’étude, de l’inciter à 

réfléchir sur ses préférences concernant le bien/service et d’acquérir des informations 

permettant de valider a posteriori les estimations obtenues (Bateman et al., 2002). Elles 

permettent aussi d’identifier le comportement des individus interrogés vis-à-vis de la 

problématique liée au bien/service (Pearce et al., 2002).  

Le premier groupe des questions attitudinales de notre questionnaire concerne l’appréciation 

des niveaux de performance actuelle et future des SAEP, ainsi que la satisfaction par rapport à 

certains critères de performance des SAEP. Un deuxième groupe identifie la position et le 

comportement des enquêtés vis-à-vis de certains enjeux concernant les SAEP à savoir le 

renouvellement des infrastructures, les économies d’eau et l’évolution du prix.  

Enfin, deux groupes de questions attitudinales cherchent à identifier le degré d’altruisme et le 

degré d’impatience des répondants, deux motivations sociales dont l’évaluation de leur impact 

sur les préférences constitue l’un des principaux questionnements de cette thèse. En effet, 

depuis l’article séminal de Becker (1974) sur les interactions entre agents économiques, le rôle 

important des motivations sociales telle que l’altruisme dans les choix et préférences individuels 

a été unanimement reconnu par la communauté scientifique, avec un nouvel intérêt pour la 

psychologie et la philanthropie comme champs d’études économiques (Kahneman et Tversky, 

1979 ; Andreoni, 2006). Sur le front théorique, la modélisation de l’altruisme sous toutes ses 

formes s’est basée sur l’introduction d’un terme dédié dans la fonction de demande individuelle 

des agents économiques (Andreoni, 1989 ; Andreoni, 1990 ; Cornes et Sandler, 1996 ; 

Czajkowski et al., 2017, etc.). La littérature économique distingue globalement 6 types 

d’altruisme : l’altruisme pur en opposition à l’altruisme impur, l’altruisme local en 

opposition à l’altruisme global et l’altruisme paternaliste en opposition à l’altruisme non-

paternaliste (Andreoni, 1989 ; Andreoni, 1990 ; McConnell, 1997 ; Johansson, 1995). Les 

deux premières catégories sont liées à l’utilité des individus. Ainsi, on parle d’altruisme pur 

lorsque l’action de donner ou de payer pour les autres ne procure aucune utilité à l’individu au 
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contraire de l’altruisme impur qui génère des bénéfices personnels (le cas du Warm-Glow 

d’Andreoni (1990) ou du Social norms de Nyborg (2003)). L’altruisme global par opposition 

au local se manifeste envers tout le monde et non uniquement envers les proches directs 

(famille, amis) (Lee et Chung, 2012). Enfin, l’altruisme peut être défini en fonction du bien ou 

service pour lequel il s’exprime. On distingue alors l’altruisme paternaliste qui concerne 

spécialement un bien ou service donné de l’altruisme non-paternaliste qui s’étend à tous les 

biens et services possibles (Jacobsson et al., 2007). D’autres formes d’altruisme peuvent 

également être rencontrées dans la littérature économique : intergénérationnel, intéressé, etc. 

(Becker, 1974 ; Desaigues et Point, 1993 ; Wolf, 2010 ; Ballet, 1998). Le premier concerne les 

préoccupations de la génération actuelle envers les générations futures alors que le second 

apparaît lorsque le bien/service concerné présente une valeur d’option dans le temps. Tous deux 

sont en fait liés au rapport avec le temps des agents économiques. 

Depuis le travail de formalisation de Samuelson (1937), l’une des plus grandes préoccupations 

de la théorie du consommateur constitue la capacité à intégrer le facteur temps dans l’analyse 

des préférences. Les décisions des agents se faisant en réalité sur plusieurs années (Frederik et 

al., 2002), il est important de prendre en compte le paramètre temporel dans l’analyse de la 

demande. Plusieurs économistes ont abordé cette question dont Friedman (1970) avec sa 

fonction de consommation intertemporelle dont l’idée est que le consommateur lisse sa 

consommation sur plusieurs périodes (le présent et le futur). Dans ce cas, les décisions présentes 

ont un effet sur les consommations futures et il n’est plus acceptable de faire l’analyse de la 

demande sur une seule période.  Becker (1965) a quant à lui introduit le temps dans la fonction 

de demande en considérant ce paramètre comme l’un des inputs de l’utilité des consommateurs 

(le cas du loisir dont le coût est en fait celui du temps qui lui est consacré). En matière 

environnementale, et dans le domaine des biens et services publics en particulier, la question 

du temps devient encore plus incontournable étant donné que sur long terme, les bénéfices et 

coûts concernent plusieurs générations et que certains dommages causés à l’environnement 

peuvent être irréversibles (Chevassus-au-Louis et al., 2009). Le problème qui se pose 

généralement est que les dommages causés à l’environnement sont souvent collectifs et 

intertemporels alors que les bénéfices environnementaux sont souvent individuels et 

temporaires (Chevassus-au-Louis et al., 2009). Les préférences environnementales ne peuvent 

donc pas être traitées à l’écart du rapport avec le temps des agents économiques.  

Dans notre questionnaire, les questions attitudinales sont construites autour de ce qu’on appelle 

les items à échelles de Likert (Likert, 1932 ; Thurstone, 1927). L’usage d’items à échelles de 
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Likert permettra de construire des indicateurs pouvant prendre en compte les intercorrélations 

entre les différents traits psychométriques.  

 

3.2.2.3 Questions liées aux SAEP 

 

Les questions relatives à la gestion des SAEP et à leurs performances concernent d’une part le 

mode de gestion et d’autre part les critères de performances. On retrouve ainsi des questions 

liées au type de ressource exploitée pour l’eau du robinet, à l’organisme gestionnaire des SAEP. 

Elles permettent de tester la connaissance qu’ont les usagers de leur SAEP ainsi que leurs 

souhaits concernant les orientations de ces services locaux.  

Dans le cadre particulier de notre étude qui inscrit la gestion des SAEP dans le long terme, nous 

avons introduit dans le questionnaire des questions liées au futur service d’eau. Deux aspects 

nous intéressent particulièrement. Il s’agit de la perception du niveau de performance future des 

SAEP et de l’état futur des infrastructures, tous deux en comparaison avec la situation actuelle. 

Il faut également noter la présence d’une question liée à la résidence future des répondants dans 

leur commune actuelle. Celle-ci permet de s’assurer que les enquêtés peuvent se prononcer sur 

la gestion de leur service d’eau local dans le long terme.  

Comme souvent dans les enquêtes nationales15 concernant les services d’eau, nous consacrons 

une partie de notre questionnaire au prix de l’eau. Les thèmes abordés sont l’information autour 

du prix à travers la connaissance du RPQS (Rapport sur le prix et la qualité du service), le 

montant de la facture d’eau et la composition du prix. Des questions attitudinales concernant 

l’évolution de ce prix pour les prochaines années sont également incluses.   

 

3.2.2.4 Questions de suivi 

 

Enfin pour valider les estimations issues des choix des scénarios, des questions de suivi sont 

introduites juste après les séries de choix. Elles concernent la validité des choix (Caputo et al., 

2014 ; Caputo et al., 2018 ; Scarpa et al., 2013), la difficulté des choix, la lexicographie des 

choix (Hensher et al., 2005 ; McIntosh and Ryan, 2002 ; Rosenberger et al., 2003), la faisabilité 

des programmes, la confiance des répondants en la capacité du service d’eau à mettre en place 

 
15 Enquêtes de l’INSEE, baromètres du Centre d’Information sur l’Eau (CI-Eau) 
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ces programmes, mais surtout le choix des alternatives et du statuquo (Meyerhoff and Liebe, 

2009).  

Concernant la validité des choix, il peut arriver que les répondants d’une étude MECD ignorent 

certains attributs en effectuant leurs choix : c’est ce qu’on appelle un biais de Non-Attendance 

des attributs (Caputo et al., 2014). Or, comme l’ont souligné Campbell et al. (2008), le biais de 

Non-Attendance a pour conséquence une violation de l’axiome de continuité de l’utilité et 

implique une situation de non-compensation entre attributs, situation qui ne peut être 

représentée par une fonction d’utilité conventionnelle (Scarpa et al., 2009 ; Hensher et al., 

2005). Le comportement de Non-Attendance des attributs n’est pas loin de la situation des 

choix/préférences lexicographiques en termes de violation du principe de compensation entre 

les attributs. Les préférences lexicographiques surviennent lorsque certains attributs présentés 

aux répondants d’une enquête MECD sont plus importants que d’autres à leurs yeux (Campbel 

et al., 2006 ; Hensher et al., 2005). Afin de contrôler ces deux biais, nous avons introduit dans 

notre questionnaire une question concernant l’importance des attributs (confer question Q.31 

du questionnaire).  

La difficulté des choix est généralement liée à un biais d’hypothèse « hypothetical bias » 

(Hensher, 2010). Le biais d’hypothèse est lié au fait que, contrairement aux études par la 

méthode des préférences révélées, les études par les préférences déclarées dont les études 

MECD présentent aux répondants des marchés hypothétiques (Fifer et al., 2014 ; Johansson-

Stenman et Svedsäter, 2008). Pour contrôler ce biais nous avons introduit dans notre 

questionnaire des questions concernant la difficulté des choix, mais aussi des questions 

concernant la faisabilité des programmes et la confiance en la capacité des services qui 

contribuent à ce que les répondants croient au marché hypothétique qui leur est présenté.     

Enfin, concernant le choix du statuquo, il est important de distinguer les vrais zéros des faux 

zéros. Alors que les premiers sont liés à un biais de statuquo (c’est-à-dire que les individus 

accordent naturellement plus d’importance à la situation actuelle), les faux zéros sont liés à un 

biais de protestation (souvent dû au refus de payer) (Meyerhoff and Liebe, 2009 ; Samuelson 

and Zeckhauser, 1988).   

 

3.2.2.5 Les caractéristiques socioéconomiques 

 

Dans les enquêtes MECD, les caractéristiques socioéconomiques servent à apprécier la 

représentativité de l’échantillon (Bateman et al., 2002) et à examiner la conformité du CAP 
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avec la théorie (Pearce et al., 2002). Par exemple, en ce qui concerne les signes et l’ordre de 

grandeur des coefficients estimés, une caractéristique comme le niveau de revenu permet de 

vérifier la nature du bien/service dans le sens microéconomique du terme. Dans cette thèse, 

elles vont surtout aider à comprendre et expliquer les hétérogénéités de préférences liées au 

bien/service évalué. Les questions liées aux caractéristiques socioéconomiques posées à nos 

répondants concernent :  

▪ Leur sexe, année de naissance, commune de résidence 

▪ Leur niveau d’éducation, leur situation professionnelle, leur activité professionnelle  

▪ Leur statut de résidence et leur type de résidence  

▪ Leur ménage à savoir le nombre de personnes, l’année de naissance du plus âgé et du 

plus jeune, la sensibilité à la qualité de l’eau et aux coupures étant donné l’âge ou la 

santé d’un membre du ménage, les ressources mensuelles nettes  

▪ L’usage de techniques alternatives (puits, forages, eaux de pluies et récupération des 

eaux usées) 

Il est conseillé de placer ces questions liées aux caractéristiques socioéconomiques à la fin du 

questionnaire juste après les questions d’évaluation (Bateman et al., 2002). 

 

3.3 Collecte des données  

 

Deux choses sont incontournables à propos des individus à interroger pour une étude MECD : 

(i) définir la population-mère (Champ, 2003) et (ii) définir la taille de l’échantillon (Bateman 

et al., 2002). Lorsque l’on cherche à estimer des valeurs de non-usage (qui existent également 

pour les services d’eau), la définition de la population mère requiert plus d’attention (Bontems 

et Rotillon, 1998). Concrètement, la population-mère doit être affectée par le bien/service, 

autrement dit en recevoir les bénéfices (Bateman et al., 2002), et lui accorder de la valeur 

(Pearce et al., 2002). Les SAEP concernent les ménages dans leur ensemble en incluant 

également les ménages qui font exclusivement recours à une ou plusieurs techniques 

alternatives aux réseaux collectifs d’eau potable (puits, forages, etc…). Notre population-mère 

est donc l’ensemble des ménages girondins dont l’effectif était estimé à 704 479 en 2019, et pas 

uniquement ceux qui sont abonnés au service local de distribution d’eau potable. 

L’échantillonnage a été réalisé de manière aléatoire conformément aux recommandations du 

panel NOAA (Arrow et al., 1993). L’échantillon retenu est composé de 900 individus résidents 
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dans le département de la Gironde et répondant au nom de leur ménage. Cet effectif est suffisant 

pour pouvoir généraliser les résultats de l’étude à l’ensemble de la population ciblée (Pearce et 

al., 2002).   

L’administration du questionnaire a été réalisée en ligne entre juillet et août 2019 par une société 

spécialisée dans les enquêtes. Ce mode de passation présente certains avantages par rapport au 

face-à-face. Au-delà du gain de temps et de la minimisation du coût de l’enquête, l’absence 

physique de l’enquêteur réduit considérablement les biais liés à ce dernier tel que le yea-

saying16 (Bateman et al., 2002). Il présente également un avantage par rapport à l’administration 

par téléphone. En effet, il permet d’utiliser des aides visuelles (Bonnieux et Desaigues, 1998), 

telles que des photographies, pour décrire les attributs. Ce mode d’administration n’est toutefois 

pas exempt de biais ; il entraîne des comportements stratégiques (Bonnieux et Desaigues, 

1998). Pour réduire ce biais, nous avons présenté les questions de manière séquentielle de telle 

sorte que le répondant n’ait pas accès à la totalité du questionnaire. 

 

 
16En pratique, ce biais survient lorsque les enquêtés acceptent de payer, non pas en raison de leurs préférences, 

mais parce qu’ils sont influencés par l’enquêteur (Bennett et Blamey, 2001) ou le commanditaire de l’étude 

(Bateman et al., 2002).  
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4 STATISTIQUES DESCRIPTIVES ET QUALITE DES DONNEES

 

4.1 Typologie des services d’eau  

 

Les 538 communes de la Gironde peuvent être catégorisées selon le type de réseau qui dessert 

les communes. Il est difficile de trouver dans la littérature une catégorisation consensuelle des 

réseaux d’eau potable. Parmi les critères utilisés, on peut citer la densité du réseau, le nombre 

d’abonnés, le linéaire du réseau, ou encore l’indice linéaire de consommation (ILC) (Renaud, 

2020). Nous avons choisi d’utiliser l’ILC défini comme le rapport entre le volume d’eau 

consommé (i.e le volume comptabilisé domestique et non domestique, le volume consommé 

sans comptage, le volume consommé par le service et le volume exporté) et le linéaire de réseau 

(hors branchements) sur une année (365 jours) (Données SISPEA, 2016). Le choix de l’ILC est 

pertinent car cet indicateur permet de mobiliser la classification adoptée par les 3 plus grands 

opérateurs de service d’eau en France, VEOLIA, SUEZ et la SAUR, pour distinguer les types 

de réseau d’eau : (i) ceux de « type rural » lorsque l’ILC est inférieur ou égal à 10 m3/Km/jr, 

(ii) ceux de type intermédiaire lorsque l’ILC est compris entre 11 m3/Km/jr et 30 m3/Km/jr et 

(iii) ceux de « type urbain » lorsque l’ILC est supérieur à 30 m3/Km/jr. 

 

 

Figure II.4.1 : Tableau de comparaison des critères de différenciation des réseaux d’eau 

(Source : Renaud (2020)) 

 

Afin d’éviter les confusions avec la définition de l’INSEE qui définit les communes rurales 

comme les communes de moins de 2000 habitants (Données INSEE, 2019), nous faisons le 

choix de catégoriser différemment les réseaux d’eau de notre terrain même si nous utilisons le 

critère d’ILC.  Nous appelons un réseau à faible niveau d’infrastructures (RFI) un réseau 

dont l’ILC est inférieur ou égal à 10 m3/Km/jr ; et nous regroupons les deux autres catégories 

selon la classification traditionnelle des grands distributeurs en une seule catégorie appelée 

réseau à bon niveau d’infrastructures (RBI) et caractérisée par un ILC supérieur à 10 

m3/Km/jr.  
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Concernant notre terrain, c’est-à-dire le département de la Gironde, la catégorie RBI représente 

seulement 16% des communes contre 84% pour la catégorie RFI.  Il faut noter que nous 

n’avons pas pu catégoriser Saillans et Le Verdon sur Mer pour lesquelles une partie du réseau 

a un ILC supérieur et l’autre un ILC inférieur à 10 m3/Km/jr. 

 

4.2 Profil des répondants  

 

Notre échantillon est composé à 23 % de répondants dont les ménages sont desservis par un 

réseau d’eau à faible niveau d’infrastructure. L’âge moyen de l’échantillon est de 49 ans et la 

majorité des répondants est de sexe masculin (36 % de femmes contre 64 % d’hommes). Les 

ménages issus des réseaux à faibles infrastructures ont une plus grande taille que les autres 

ménages en moyenne (2,80 contre 2,70). Cette différence peut être liée à la part des ménages 

composés d’une seule personne qui est plus faible dans les communes dont les réseaux ont un 

niveau d’infrastructure faible par rapport aux autres (10 % contre 16 %). On observe également 

que la part des ménages vivant dans une maison individuelle est beaucoup plus élevée dans les 

communes dont les réseaux ont de faibles niveaux d’infrastructures (96 % contre 68 %). Les 

différences obtenues entre réseaux à faible niveau et fort niveau d’infrastructures sont validés 

par des tests de khi-deux tous significatifs à 5 % d’erreur. Notre conclusion par rapport à ces 

observations est que les différences en préférences que nous obtiendrons de nos estimations 

économétriques vont probablement dépendre entre autres de l’état des infrastructures des 

réseaux d’eau.  

En moyenne, les ménages ont 15 ans d’ancienneté de résidence dans leur commune actuelle et 

la majorité (63 %) sont propriétaires de leur résidence. Nous en concluons que les répondants 

seront concernés par les questions liées à la gestion de leurs services d’eau. Plus de la moitié 

des répondants (57 %) a un emploi et 81 % ont le niveau BAC ou plus. Enfin concernant les 

caractéristiques socioéconomiques, plus de la moitié des ménages a un revenu disponible 

mensuel inférieur à 2999€. 

En termes d’habitudes d’usages liées à l’eau potable, la part des ménages ayant une vigilance 

particulière liée à la qualité de l’eau et dans le même temps sensibles aux coupures d’eau étant 

donné l’âge ou la santé d’un membre, est plus élevée dans les communes avec des réseaux à 

faible niveau d’infrastructures (5 % contre 2,3 %). La sensibilité aux coupures d’eau peut 

amener les ménages vers l’adoption de techniques alternatives (Isnard, 2014). On observe en 
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effet sur notre échantillon que l’adoption des techniques alternatives est plus présente chez les 

ménages desservis par des RFI (58 % contre 49 %). 

 

4.3 Gestion des SAEP et appréciation de la performance  

 

Au-delà de l’infrastructure nécessaire à leur production (Fauquert, 2005), les services d’eau 

potable dépendent également de la disponibilité de la ressource en eau et de l’état des sources 

de prélèvements. La source de prélèvement a une relation particulière avec certaines 

caractéristiques du service d’eau telles que la qualité de l’eau (les eaux profondes étant moins 

polluées que les eaux de surface), la quantité de l’eau ou encore le coût d’exploitation du service 

(Haider et Rasid, 2002). Par exemple, les eaux souterraines sont moins polluées et nécessitent 

moins de traitements que les eaux de surface. Lorsqu’on demande à nos répondants l’origine 

de l’eau du robinet distribuée dans leur commune, 49 % de l’échantillon évoquent les eaux 

souterraines et plus d’un quart (26 %) disent ne pas connaitre l’origine de l’eau du robinet. 

Cette méconnaissance du service d’eau s’observe également au niveau de l’organisme 

gestionnaire. Près d’un quart (21 %) des répondants ne connaissent pas l’organisme qui gère la 

distribution d’eau potable de leur commune. Cependant la répartition des réponses à cette 

question est hétérogène selon le type de réseau qui dessert le ménage ; les organismes supra-

locales (Régions et Départements) sont plus évoqués par les ménages desservis par les RBI 

(chi2(5) = 12,6787   Pr = 0,027). Par ailleurs, la part des répondants qui souhaitent une gestion 

privée du service d’eau est largement inférieure à la part pensant qu’aujourd’hui la distribution 

d’eau est gérée par un opérateur privé (5 % contre 25 %). En majorité les répondants souhaitent 

pour les prochaines années une gestion des SAEP assurée par les collectivités locales.  
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Le renouvellement des infrastructures est considéré comme l’un des enjeux actuels les plus 

importants pour la gestion des services d’eau potable en France étant donné le patrimoine 

national estimé à 850000 km de linéaire de réseau dont plus de la moitié des canalisations a 

plus de 47 ans (Husson et al., 2020 ; Cador, 2002). Le vieillissement des infrastructures entraine 

une dégradation du service sur les plans à la fois technique, environnemental et financier 

(Husson et al., 2021 ; Aubrun et al., 2017). Garantir la qualité de l’eau (75 % de répondants), 

réduire les pertes pour protéger la ressource (72 %) et maîtriser les coûts (54 %) constituent 

les trois raisons les plus évoquées par les répondants lorsqu’on leur demande pourquoi il est 

important de renouveler les infrastructures. En majorité, ils estiment que l’état futur17 des 

infrastructures d’eau de leur commune sera identique ou meilleur qu’il ne l’est actuellement 

(60 %). 

D’une manière globale la majorité des répondants estiment que le service qui leur est 

actuellement fourni est performant (76 %). Selon eux, cette performance relève de la qualité 

sanitaire de l’eau (84 %), de la protection de la ressource (59 %) et du prix de l’eau (57 %). 

Ils sont en moyenne le moins satisfaits du prix de l’eau (seulement 37 % % de satisfaits) puis 

 
17 Trois horizons temporels sont proposés : 10 ans pour 300 individus, 30 ans pour 300 individus et 50 ans 300 

individus. 
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de l’information délivrée aux abonnées (seulement 41 %). Enfin, 67 % estiment que la 

performance de leur service d’eau sera meilleure dans le futur qu’aujourd’hui. 

  

 

4.4 Le prix de l’eau  

 

Comme nous l’avons vu plus haut, le prix de l’eau fait partie des critères les moins satisfaisants 

du point de vue des enquêtés. La majorité (78 %) estime connaître précisément (32 %) ou 

vaguement (46 %) le montant de sa facture d’eau %. Cette moindre satisfaction concernant le 

prix peut trouver une explication dans le manque d’information et de sensibilisation concernant 

la composition du prix de l’eau et la destination des recettes. On s’aperçoit en effet que 

seulement 3 % des usagers interrogés déclarent avoir déjà consulté le RPQS alors même que le 

principal objectif de ce document est de les informer sur le service, la tarification et son 

évolution. Cela se ressent également au niveau de leur connaissance de la composition du prix 

de l’eau potable : près de la moitié (40 %) estime que les redevances sont le plus grand 

déterminant du prix de l’eau alors qu’en réalité elles en forment la plus petite part (20 %) 

derrière le traitement de l’eau potable (40 %) et le traitement des eaux usées (40 %). 

En ce qui concerne la structure tarifaire, les répondants préfèreraient en majorité un prix 

progressif selon les quantités consommées (62 %), et souhaiteraient que le prix de l’eau soit 
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identique partout en France (58 %). En revanche, un peu moins de la moitié souhaiteraient que 

le prix soit moins élevé pour les plus démunis (48 %), surtout si le prix augmentait dans leur 

commune pour financer cette mesure (43 %). 

 

 

Figure II.4.4 : Préférences en termes de tarification 

 

4.5 Economies d’eau et motivations altruistes  

 

Avant les analyses économétriques, nous pouvons explorer de manière descriptive les 

motivations altruistes au sein de notre échantillon. Nous nous intéressons exclusivement aux 

formes d’altruisme présentées dans la sous-section (3.3.2) de ce chapitre.  

Deux groupes de questions permettent d’explorer l’altruisme paternaliste (ici l’altruisme 

concernant le SAEP même). D’une part les questions attitudinales concernant le renouvellement 

des infrastructures peuvent nous renseigner sur la solidarité des répondants envers les usagers 

d’eau actuels et futurs sur ce sujet. En effet, 48 % des répondants estiment que transmettre un 

patrimoine en bon état aux générations futures doit faire partie des trois principaux objectifs du 

renouvellement ; et 41 % sont prêts à payer plus cher leur eau du robinet afin d’augmenter le 

renouvellement et l’entretien des infrastructures d’eau dans les zones aux contraintes 

particulières comme les zones rurales et insulaires. D’autre part, certaines questions 

attitudinales concernant le prix de l’eau nous permettent de rendre compte du niveau de 
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solidarité des enquêtés sur ce second aspect. On observe que 48 % des personnes interrogées 

pensent que les prix devraient être moins élevés pour les plus démunis mais seulement 29 % 

sont prêts à payer l’eau du robinet plus chère pour faire baisser le prix de l’eau pour les plus 

démunis.  

Pour rendre compte de l’altruisme intergénérationnel, nous pouvons observer les 

comportements liés aux économies d’eau, étant donné que la ressource est un actif naturel pour 

plusieurs générations. D’après notre échantillon, la protection de la ressource est le deuxième 

critère de performance le plus important (59 %) et aussi le second objectif du renouvellement 

des infrastructures (72 %). Dans les faits, 89 % des enquêtés estiment faire attention à leur 

consommation d’eau. Si c’est la réduction de la facture d’eau qui constitue leur principale 

motivation (36 %), elle est suivie par les préoccupations intergénérationnelles (30 %). 

L’altruisme pur (le répondant estimant que tout le monde devrait faire des économies d’eau) 

occupe également une place importante dans ces motivations avec 27 % de répondants 

concernés. En revanche, les formes d’altruisme impur comme le « warm-glow » (4 %) ou la 

pression sociale (0,12 %) sont très marginales dans l’échantillon.  

 

Tableau II.4.5.A : Motivations des économies d’eau 

Vous faites des économies d’eau car : Fréquences Pourcentages 

Car vous êtes content.e de le faire 32 4 % 

Afin que tous (agriculteurs, industriels, ménages) puissent 

avoir l’eau dont ils ont besoin 

26 3 % 

Afin de réduire votre facture d’eau 287 36 % 

Afin de préserver la ressource en eau pour les générations 

futures 

241 30 % 

Car votre famille, vos amis ou vos voisins le font 1 0,1 % 

Car vous pensez que tout le monde devrait le faire 213 27 % 

Autre 2 0,2 % 

Total 802 100 % 

 

Contrairement aux transferts intergénérationnels qui sont liés à la valeur de legs, les économies 

d’eau peuvent aussi être motivées par une valeur d’option. Afin de mettre en évidence cette 

dernière, nous utilisons deux questions attitudinales liées à la ressource. On observe que 80 % 

des répondants seraient d’accord pour réduire leur consommation d’eau du robinet aujourd’hui 
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afin de bénéficier dans le futur d’une eau potable nécessitant moins de traitement (valeur 

d’option), et 82 % pour laisser la ressource en qualité et en quantité suffisantes pour les 

générations futures (valeur de legs). Les deux types de valeur sont donc toutes présentes dans 

notre échantillon.  

Une autre forme d’altruisme proche de l’altruisme intergénérationnel est l’altruisme local (Lee 

et Chung, 2012) qui s’exprime envers la famille et/ou les proches. On peut aussi l’appeler 

altruisme parental ou familial (Wolf, 2010). Par opposition, l’altruisme global est considéré 

comme une forme décontextualisée d’altruisme qui se manifeste envers tout le monde (Lee et 

Chung, 2012). Les statistiques obtenues sur notre échantillon montrent que les répondants ont 

beaucoup plus manifesté de l’altruisme familial au cours des 6 mois précédant l’enquête. En 

effet, durant cette période, 65 % ont aidé gratuitement un membre de leur famille, 43 % un 

proche et seulement 20 % un inconnu.  

 

 

Figure II.4.5 : Gestes altruistes au cours des 6 derniers mois précédents l’enquête 

 

Afin de regarder de plus près l’altruisme global, nous utilisons un ensemble de sept items à 

échelle de Likert à cinq modalités (pas du tout d’accord, plutôt pas d’accord, Ni d’accord ni pas 

d’accord, plutôt d’accord et tout à fait d’accord) qui décrivent un individu altruiste. Le tableau 

(II.4.5.B) montre que la majorité des personnes interrogées est favorable à toutes les 

propositions à l’exception de la dernière : « je suis altruiste ». 

0
.2

.4
.6

.8

p
a
rt

 d
e
s
 r

é
p
o
n
d
a
n
ts

 c
o
n
c
e
rn

é
s

Au cours des six derniers mois, vous avez:

Fait un don caritatif Fait un don dans la rue

Fait du bénévolat Aidé un parent

Aidé un proche Aidé un inconnu



115 

 

Tableau II.4.5.B : Propositions sur l’altruisme global (% de l’échantillon, N = 900) 

Propositions (items) Pas du 

tout 

d’accord 

Plutôt 

pas 

d’accord 

Ni 

d’accord ni 

pas 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Tout à 

fait 

d’accord 

Ne sait 

pas 

J’accorde de l’importance au bien-être 

des autres et fais régulièrement des 

choses dans ce sens 

 

 

1 % 

 

4 % 

 

25 % 

 

52 % 

 

16 % 

 

2 % 

Je pense qu’il est important d’aider les 

autres à s’épanouir et j’aime le faire 

régulièrement 

 

 

1 % 

 

4 % 

 

27 % 

 

48 % 

 

18 % 

 

2 % 

Je suis capable d’aider quelqu’un en 

difficulté sans attendre quelque chose en 

retour 

 

 

1 % 

 

3 % 

 

10 % 

 

51 % 

 

33 % 

 

2 % 

Je peux aider quelqu’un en difficulté 

même si cela doit me coûter en temps et 

en argent 

 

 

2 % 

 

7 % 

 

30 % 

 

46 % 

 

13 % 

 

2 % 

J’aide régulièrement autrui loin du 

regard des autres et sans que cela se 

sache 

 

 

3 % 

 

9 % 

 

30 % 

 

38 % 

 

17 % 

 

3 % 

J’aide aussi volontiers quelqu’un que je 

ne connais pas qu’un membre de ma 

famille ou un.e ami.e 

 

 

4 % 

 

13 % 

 

31 % 

 

37 % 

 

13 % 

 

2 % 

Je suis altruiste 3 % 4 % 35 % 34 % 13 % 11 % 

 

Enfin, le cadre particulier de notre étude qui inscrit la gestion des SAEP dans le long terme 

nous conduit à explorer une variable temporelle. Pour ce faire nous utilisons comme pour 

l’altruisme, cinq autres items à échelle de Likert pour mesurer le degré d’impatience de nos 

répondants (Arrondel et al., 2004). Le tableau (II.4.5.C) restitue les parts de répondants 

favorables aux propositions. Il en ressort qu’il n’y a pas vraiment de consensus concernant les 

propositions liées à l’impatience, ce qui laisse à penser que ce trait psychométrique aura un 

effet discrétionnaire sur les préférences. 
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Tableau II.4.5.C : Propositions sur l’impatience (en % % de l’échantillon, N = 900) 

Propositions (items) Pas du 

tout 

d’accord 

Plutôt 

pas 

d’accord 

Ni 

d’accord 

ni pas 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Tout à 

fait 

d’accord 

Ne 

sait 

pas 

Pas 

concerné  

Pour un déplacement de trois 

heures par la route, je prends 

l’autoroute, quel que soit le 

prix du péage, si cela me 

permet de gagner une demi-

heure 

 

 

21 % 

 

24 % 

 

18 % 

 

20 % 

 

10 % 

 

1 % 

 

6 % 

Lorsque je dois faire la queue 

pour des formalités 

administratives, je suis plutôt 

du genre à m’impatienter 

 

 

12 % 

 

25 % 

 

21 % 

 

28 % 

 

12 % 

 

1 % 

 

2 % 

Si j’ai le choix, je préfère 

subir un traitement médical 

douloureux rapidement 

plutôt que d’attendre (la date 

n’a aucune incidence sur le 

résultat) 

 

 

12 % 

 

22 % 

 

27 % 

 

21 % 

 

11 % 

 

4 % 

 

3 % 

Si on me dit que dans un an il 

existera un nouveau 

traitement qui diminuera en 

partie la douleur, alors je 

préfère attendre 

 

 

4 % 

 

12 % 

 

30 % 

 

32 % 

 

13 % 

 

5 % 

 

4 % 

Pour effectuer une démarche 

administrative pénible et qui 

prend du temps, je préfère 

attendre le dernier moment, 

quitte à y passer plus de 

temps 

 

26 % 

 

38 % 

 

18 % 

 

11 % 

 

5 % 

 

1 % 

 

1 % 
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4.6 Qualité des données de choix 

 

Chaque répondant était confronté à cinq séries de choix. Nous disposons donc d’un total de 

4500 réponses. Nous constatons que le choix du statuquo représente 37 % des réponses, mais 

que seules 55 personnes c’est-à-dire seulement 6 % de l’échantillon l’ont systématiquement 

choisi.  

Quand on approfondit les motivations de ces individus grâce à leurs réponses aux questions de 

suivi, il s’avère que c’est d’abord par refus d’une augmentation de la facture d’eau. 80 % 

d’entre elles sont en effet d’accord avec le fait qu’elles paient déjà assez via la facture d’eau. Il 

s’agit aussi d’une contrainte budgétaire car 62 % s’accordent à penser ne pas pouvoir se 

permettre financièrement de choisir une autre option plus chère. Néanmoins, 21 personnes 

restent sceptiques quant à l’éventualité des problèmes évoqués, et 33 le sont concernant 

l’utilisation de l’argent récolté. Nous en concluons que le choix systématique du statuquo a pour 

principale motivation une raison financière et que le faible nombre des personnes concernées 

est rassurant pour la validité de nos données 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De manière contrastée, ceux qui ont choisi systématiquement les scénarios alternatifs évoquent 

des préoccupations morales car ils pensent d’abord que c’est un devoir de maintenir la qualité 

des services pour tous aujourd’hui (88 % de réponses positives), mais aussi pour les 
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générations futures (88 %). Ils considèrent par ailleurs normal de payer pour bénéficier soi-

même d’un service d’eau de qualité aujourd’hui (91 %), et dans le futur (57 %). 

La quasi-totalité (96 % des répondants) ont fait leur choix en privilégiant un critère : 51 % ont 

classé en première position la couleur et le goût de l’eau ; 18 % l’augmentation de la facture ; 

16 % la pression sur la ressource ; 11 % le suivi de la consommation ; et enfin 6 personnes 

seulement ont évoqué la fréquence de la coupure d’eau. Ces observations sur les réponses 

suggèrent des préférences lexicographiques sur notre échantillon, la qualité organoleptique 

semblant plus important que la fréquence des coupures d’eau par exemple.  Nous ne pouvons 

cependant pas être confrontés à un biais de Non-Attendance des attributs. 

 

 

Figure II.4.6.B : Premier critère important pour faire le choix 

 

Les réponses obtenues peuvent être considérées comme globalement fiables car seulement 9 % 

de l’échantillon a considéré que les mesures proposées ne sont pas crédibles et seulement 17 % 

ne croient pas en la capacité de leur service à les mettre en œuvre. Ils ont néanmoins trouvé que 

l’exercice de choix était plutôt difficile (52 %), voire très difficile (9 %). Différents tests de 

chi-deux effectués sur plusieurs caractéristiques démographiques (âge, niveau d’étude, niveau 

de revenu) confirment qu’il n’y a pas de lien entre ces dernières et la perception de la difficulté 

cognitive de l’exercice de choix. Nous en concluons que la difficulté des choix est endogène à 

l’exercice même, c’est-à-dire que les répondants ont dû fournir un effort de concentration.  
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           Tableau II.4.6 : Difficulté de choix selon les répondants 

Difficulté de choix  Fréquences Pourcentages 

Ne sait pas 7 1 % 

Très difficiles 81 9 % 

Difficiles  383 43 % 

Ni faciles ni difficiles 269 30 % 

Faciles  131 15 % 

Très faciles  29 3 % 

Total 900 100 % 
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CONCLUSION 

 

Dans ce chapitre, notre objectif était de présenter les cadres théorique et empirique de la thèse 

à savoir la méthodologie d’estimation des préférences ainsi que les travaux précédents, le terrain 

d’étude et une description de l’échantillon d’étude. La méthode MECD retenue pour cette thèse 

se base particulièrement sur 2 fondements théoriques qui sont l’approche multi-attributs de la 

demande (Lancaster, 1966 ; 1971) et la théorie de l’utilité aléatoire (McFadden, 1974 ; Manski, 

1977). Sa mise en œuvre nécessite une attention particulière concernant le protocole empirique 

qui va du choix des attributs de l’objet à évaluer (ici la performance de long terme des SAEP) 

à l’administration d’un questionnaire d’évaluation (Louviere et al., 2000 ; Bateman et al., 2002). 

Par ailleurs, le département de la Gironde, constitue un très bon terrain d’étude des questions 

liées à l’évolution des SAEP et de leurs performances à long terme. En effet, il fait partie d’une 

des régions françaises ayant à la fois une ressource disponible en quantités suffisantes et des 

conflits d’usages qui s’intensifient autour de cette ressource (Rulleau et al., 2020 ; Acclimaterra, 

2018). C’est également un département qui sera très impacté à long terme par les effets du 

changement climatique dont une raréfaction accrue de la ressource en eau (Acclimaterra, 2018 ; 

Morenas et Prud’Homme, 2018).  

 

Afin de prendre en compte l’effet du long terme sur les préférences liées à la performance des 

SAEP, le questionnaire d’étude a été présenté en 3 versions dont la seule différence réside dans 

la dimension temporelle de la gestion des SAEP proposée aux répondants (10 ans, 30 ans et 50 

ans). L’effet du long terme peut également être analysé à travers l’impact des motivations de 

long terme sur les hétérogénéités de préférences. L’hétérogénéité des préférences peut être liée 

à l’altruisme (Andreoni, 1989 ; Andreoni, 1990 ; McConnell, 1997 ; Johansson, 1995 ; Nyborg, 

2003) ou à l’impatience (Ramsey, 1928 ; Becker, 1965 ; Friedman, 1971 ; Arrondel et al., 

2005).  

 

Les données collectées, nous pouvons à présent procéder à l’évaluation des préférences et 

l’estimation des CAP pour les attributs de la performance de long terme des SAEP à partir des 

choix et réponses des enquêtés. Deux grandes questions qui nous intéressent particulièrement 

sont traitées respectivement dans les deux derniers chapitres économétriques de la thèse : (i) 

quels CAP pour les performances à long terme des SAEP ? (ii) quel est l’impact de l’horizon 
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temporel de la gestion des SAEP sur l’hétérogénéité de préférences en matière de performances 

des SAEP ?  
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CHAPITRE III : PREFERENCES DES USAGERS POUR 

                                AMELIORER LES PERFORMANCES 

                                DES SAEP SUR 30 ANS – QUEL EFFET  

                                DE L’ALTRUISME ? 
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INTRODUCTION 

 

Au-delà du débat sur les sources de financement, pour être efficaces, les investissements dans 

les infrastructures publiques pour améliorer les services rendus aux usagers doivent refléter la 

valeur que ces derniers accordent aux améliorations des performances des services qui en 

résultent. D’une manière générale, la méthode des préférences déclarées ont été mobilisées, car 

il s’agit avant tout d’explorer des scénarios d’évolution à laquelle ils seraient prêts à contribuer 

financièrement. De nombreuses études empruntent la méthode d’évaluation contingente, 

(Rollins et al., 1997 ; Fujita et al., 2005 ; Hensher et al., 2005 ; Genius et al., 2008 ; Veronesi 

et al., 2014 ; Faust et al., 2018). Par exemple, Hensher et al. (2005) ont apporté l’évidence que 

les résidents de la ville de Canberra en Australie accordent une valeur monétaire à la fiabilité 

des services d’eau potable. Cependant, les évaluations des CAP par la MEC donnent souvent 

une forte proportion de zéros avoisinant plus de 20 % des réponses (Genius et al. 2008 ; Faust 

et al., 2018). Or, il est généralement difficile de différencier ce qu’on appelle les vrais zéros 

(incapacité à payer une augmentation du prix de l’eau pour des raisons économiques), des zéros 

de protestation qui traduisent une position selon laquelle un service amélioré devrait être fourni 

sans coût supplémentaire (Meyerhoff and Liebe, 2009 ; Samuelson and Zeckhauser, 1988). La 

méthode des expériences de choix discrets est souvent avancée comme un moyen permettant 

de limiter le nombre de protestation lors de l’évaluation économique des CAP (Meyerhoff et 

Liebe, 2010). Un autre avantage de la MECD est de pouvoir disposer des informations détaillées 

sur les choix et les préférences des individus permettant de traiter les facteurs explicatifs de ces 

choix – les hétérogénéités observables et non observables avec différents types de modèles 

faciles d’implémentation et d’interprétation. 

Le principal objectif de ce chapitre est d’analyser les déterminants des préférences des usagers 

entre les différentes dimensions de la performance de SAEP sur le long-terme (30 ans), pour le 

cas du département de la Gironde, et déduire les valeurs économiques de ces différentes 

dimensions. Le modèle théorique que nous avons présenté dans le chapitre 1, insiste sur les 

motivations autres que les usages des SAEP pour expliquer la contribution volontaire au 

financement du renouvellement/remplacement des infrastructures support de SAEP performant. 

Le chapitre 2 dédié à l’implémentation de notre approche empirique met en avant le concept 

d’altruisme comme cadre d’interprétation de ce comportement prosocial qui fonde les 

préférences pour le maintien, voire l’amélioration, d’un SAEP performant via le 

renouvellement/remplacement des infrastructures. Ce chapitre 2 distingue également différents 
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types d’altruisme, que l’on peut approcher sur le plan empirique par certains comportements 

effectifs, ou que l’on cherche à construire à partir d’une approche attitudinale des motivations 

altruistes des individus. Un des premiers objectifs de notre travail empirique est de pouvoir 

tester le rôle respectif de ces différents types d’altruisme pour expliquer les préférences des 

usagers de SAEP du département de la Gironde, en matière de performance sur le long-terme 

de ces services. Cette analyse empirique devrait également apporter des éclairages sur un certain 

nombre de questions qui n’ont pas encore été suffisamment traitées dans la littérature : Quels 

sont les types d’arbitrages que font les usagers entre les différentes dimensions des 

performances des SAEP sur le long-terme ? Comment ces arbitrages varient-ils selon les 

usagers et quels sont leurs principaux déterminants ?  

Plus précisément, nous appliquons trois types de modèles économétriques pour analyser ces 

préférences. Le modèle logistique conditionnel (Conditional Logit Model - CLM) nous sert de 

base pour comprendre le rôle respectif des caractéristiques socioéconomiques et des 

motivations altruistes sur les préférences. Le modèle logistique mixte (Mixed Logit Model -

MIXL) nous sert à confirmer les différentes sources d'hétérogénéité des préférences et le poids 

respectif des hétérogénéités observables et non-observables. Enfin, un modèle à classes latentes 

(Latent Classes Model – LCM) est utilisé pour inférer l'existence d'une segmentation endogène 

des préférences en matière de performances de SAEP sur le long-terme, et examiner les sources 

d'hétérogénéité observable entre ces différents segments d’usagers et inférer les montants des 

CAP.  

Le chapitre s’articule autour de 3 sections. La section 1 décrit la base de données ; 

respectivement les caractéristiques sociodémographiques des répondants, leurs rapports à la 

performance de long terme des SAEP, les comportements altruistes et les données sur le choix. 

La deuxième section est consacrée à l’analyse économétrique et à la restitution des résultats des 

principaux modèles mobilisés. Enfin, une discussion autour des résultats obtenus est faite dans 

la section 3 du chapitre.



126 

 

1 LA BASE DE DONNEES

 

Les infrastructures de l'eau potable peuvent rester efficaces sur une très longue période, qui peut 

atteindre 100 ans (Herder et Wijnia, 2012). Mais, les décideurs doivent planifier soigneusement 

chaque année leurs décisions d'investissement en matière de renouvellement des infrastructures, 

calcul qui intègre leur âge. Les résultats d’une approche économique par optimisation du 

maintien de la valeur patrimoniale des canalisations menée par Elnaboulsi et Alexandre (1998) 

aboutissent à une durée de vie de 30 ans. En complément, Bouleau et Guerin-Schneider (2011) 

rapportent que la durée de vie en génie civil des usines de production d’eau potable est de 30 

ans. En d’autres termes, un euro investi aujourd’hui dans le renouvellement/remplacement 

d’une composante de l’infrastructure publique pour la production des SAEP devrait générer un 

bénéfice pour les usagers sur les 30 ans à venir.  C’est pourquoi, dans ce chapitre nous 

choisissons l’horizon temporel de 30 ans pour évaluer l’hétérogénéité des préférences des 

usagers en matière de performances de SAEP sur le long terme, et disposer de mesure de leur 

CAP. 

 

1.1 Caractéristiques sociodémographiques des répondants 

 

Notre étude s’appuie sur les réponses obtenues auprès de 300 individus ayant leur résidence 

principale dans le département de la Gironde. L’âge moyen de l’échantillon est de 49 ans et la 

majorité des répondants (67 %) est de sexe masculin. La proportion de répondants détenant un 

diplôme du supérieur (au-delà du BAC) est de 58 %. Près d’un tiers sont des retraités. Il faut 

également souligner que pour 61 % des répondants, leur ménage vit avec un revenu au-dessus 

de 1000€/UC18 /mois (seuil de pauvreté en France, en 2019 selon l’INSEE). 

Le ménage moyen est composé de 2,7 personnes (contre 2,2 en moyenne dans le département) 

et la grande majorité (66 %) des répondants déclare ne pas vivre avec des enfants mineurs. 

Seulement 18 % des ménages déclarent vivre avec plus d’un enfant mineur. Pour 33 % des 

répondants l’âge d’un des membres du foyer le rendrait vigilant quant à la qualité de l’eau qu’il 

ou elle boit et seulement 4 % sont sensibles aux coupures d’eau étant donné l’âge ou la santé 

d’un membre du ménage.  

 
18 UC : Unité de Consommation 
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La majorité (63 %) sont propriétaires de leur logement. Près de 73 % des répondants résident 

en maison individuelle (respectivement 60 % en maison individuelle avec jardin, 10 % en 

maison individuelle avec jardin et piscine et 3 % en maison individuelle sans jardin). La durée 

de résidence moyenne dans la même commune est de 17 ans avec la moitié (50 %) qui vivent 

dans la même commune depuis au moins 11 ans, ce qui donne à espérer que les répondants ont 

une bonne connaissance de leur service d’eau local. Enfin, seulement 23 % des répondants sont 

desservis par un réseau19 dit « à faible niveau d’infrastructures » et moins de la moitié (47 %) 

ont recours à une technique alternative à l’eau du robinet pour les usages extérieurs (piscine, 

jardin, lavage de voiture). Il peut s’agir de puits et/ou forages, de la récupération des eaux de 

pluies, ou encore du recyclage des eaux usées. Le portrait de l’échantillon est présenté dans le 

tableau (III.1.1) ci-dessous. 

 

 
19 La typologie du réseau est conforme à celle de la présentation des données d’enquêtes du chapitre précédent 

(section 4.1) 
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Tableau III.1.1 : Statistiques socioéconomiques des répondants 

 

 

Variables Stats 

Sexe (% des femmes) 33 

Age en 2019 (moyenne d’années) 49 

Taille du ménage (moyenne) 2,7 

Au moins un enfant en charge (% des ménages concernés) 34 

Plus d’un enfant en charge (% des ménages concernés) 18 

Niveau BAC et plus (% des répondants concernés)  80 

Sans emploi (% des répondants concernés) 44 

Revenu par tête inférieur à 1000€/UC/mois (% des ménages concernés) 39 

Ancienneté de résidence dans la commune actuelle (moyenne d’années) 17 

Statut de propriétaire de sa résidence (% des ménages concernés)  63 

Maison comme résidence (% des ménages concernés)  73 

Activité ou étude en lien avec l’environnement, ou la gestion de l’eau, ou la gestion 

des infrastructures, ou le monde associatif (% des répondants concernés) 

 

9 

Vigilance particulière par rapport à la qualité de l’eau due à l’âge ou la santé d’un 

membre du ménage (% des ménages concernés) 

33 

Sensibilité aux coupures d’eau due à l’âge ou la santé d’un membre du ménage (% 

des ménages concernés) 

4 

Vigilance à la qualité de l’eau et sensibilité aux coupures dues à l’âge ou la santé 

d’un membre du ménage (% de ménages concernés)  

2 

Adoption d’une technique alternative (% des ménages concernés)  47 

Connaissance précise ou vague de la facture d’eau (% des répondants concernés)  80 

Taille de l’échantillon 300 
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1.2 Rapports aux SAEP 

 

Seule la moitié des répondants (50 %) a pu déclarer que l’eau du robinet distribuée dans leur 

commune provient des eaux souterraines alors même que plus de 96 % de l’eau potable 

distribuée en Gironde est d’origine souterraine (SMEGREG, 2020). A la question de désigner 

l’organisme qu’ils souhaiteraient voir gérer leur service d’eau local, les répondants choisissent 

majoritairement les collectivités locales (58 %) ; seulement 5 % d’entre eux souhaitent une 

gestion privée. La majorité de nos répondants (80 %) estiment connaître le montant de leur 

facture d’eau, 32 % précisément, les autres vaguement. Néanmoins, à la question de savoir « ce 

que couvre en priorité le prix de l’eau », 42 % évoquent les redevances et taxes alors que ces 

dernières ne représentent que 20 % du prix de l’eau et se placent derrière les coûts de traitement 

de l’eau potable mais également d’assainissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les répondants estiment majoritairement (76 %) que le service qui leur est actuellement fourni 

est performant. Ils déclarent en très grande majorité être satisfaits ou très satisfaits de la couleur 

de l’eau (85 %), la pression du robinet (82 %), la qualité sanitaire de l’eau (78 %), la continuité 

du service (72 %) et le goût de l’eau (64 %). Ils sont en revanche peu satisfaits du prix de l’eau 

(25 %) et des informations délivrées aux abonnés (41 %). Selon eux, les trois principaux 

critères d’une gestion performante sont la qualité sanitaire de l’eau (83 % de citations), le prix 

 

Nappes souterraines Rivières et Lacs

Eau de pluie Eaux usées

Déssalement eau de mer Ne sait pas

D’où provient l’eau du robinet distribuée dans votre commune ?

Collectivités locales Organisme public

Entreprise privée Ne sait pas

Selon vous, les SAEP devraient être gérés par... ?

Figure III.1.2 : Origine de l’eau potable et gestion souhaitée des SAEP 
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de l’eau (63 %) et la préservation de la ressource (58 %). De même, les principales raisons du 

renouvellement des infrastructures sont de garantir la qualité de l’eau (76 %), réduire les pertes 

en eaux liées aux fuites (71 %), maîtriser les coûts d’exploitation (47 %) et réduire les pertes 

afin de protéger la ressource pour les générations futures (40 %). Enfin, les répondants sont 

relativement incertains quant à la performance future du service à l’horizon temporel de 30 ans. 

En effet, un quart d’entre eux (25 %) déclare ne pas être en mesure de la qualifier et seulement 

30 % estiment qu’elle sera meilleure que son niveau actuel. 

L’observation de notre échantillon montre que plus de 60 % des répondants vivent dans une 

maison individuelle avec jardin, et 10 % habitent une maison individuelle avec piscine. Presque 

la moitié des répondants vivant en appartement (47 %) déclarent arroser leurs plantes avec 

l’eau du robinet contre 31 % de ceux vivant en maison individuelle. Plus de 80 % des 

répondants déclarent faire attention à leur consommation d’eau. La principale motivation est de 

réduire la facture d’eau (40 %), puis de préserver la ressource pour les générations futures 

(27 %), ou tout simplement parce que tout le monde doit le faire (28 %). 

 

1.3 Comportements altruistes 

 

1.3.1 Des gestes aux motivations altruistes 

 

Il est usuel de distinguer l’altruisme familial de l’altruisme social. Le premier consiste à se 

préoccuper du bien-être de ses proches ou de sa descendance immédiate (Becker, 1965 ; 

Lambrecht, 2000). Le second, en revanche, se conçoit comme l’engagement à aider les autres 

sans distinction, ou du moins à se préoccuper de leur bien-être, sans en tirer nécessairement un 

bénéfice (Andreoni, 1988 ; 1990). La responsabilité, l’engagement, ou encore la compassion, 

sont souvent le moteur de cet altruisme (Bierhoff, 2005 ; Schwartz, 1977). Nous avons par 

conséquent commencé l’investigation du degré d’altruisme (familial versus social) de nos 

répondants en partant des questions assez usuelles à partir de leurs comportements. Ainsi, sans 

trop de surprise, la majorité des répondants soit 76 % ont manifesté un altruisme familial au 

cours des 6 derniers mois (65 % ont manifesté leur empathie ou leur solidarité envers leur 

famille, 42 % envers leurs voisins et amis), et 65 % un altruisme social (20 % déclarent avoir 

aidé un(e) inconnu(e), 28 % avoir donné de l’argent à quelqu’un qui faisait la manche, 34 % 

avoir fait des dons à des œuvres caritatives et 25 % avoir consacré une partie de leur temps à 
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du bénévolat). Par ailleurs, la totalité des répondants a au moins effectué un geste altruiste au 

cours de ces 6 derniers mois.  

Mais au-delà de ces comportements altruistes génériques sur le court-terme, nous nous sommes 

intéressés aux raisons qui pousseraient les enquêtés à s’engager dans des comportements 

altruistes (en opposition à des comportements égoïstes ou tournés vers ses propres usages ou 

bénéfices immédiats), cette fois-ci en inscrivant les questions dans le contexte de la gestion des 

SAEP, et qui ne restreignent pas l’identité du bénéficiaire de l’acte altruiste aux membres de la 

famille. Nous avons mesuré deux types de manifestations de motivations altruistes liées à la 

consommation d’eau : celles qui sont actionnées par des préoccupations tournées vers les 

bénéfices collectifs de la génération présente mais dans le futur (valeur d’option), et les 

préoccupations tournées vers le bien-être des générations futures (valeur de legs) (Wolf, 2010 ; 

Ballet, 1998 ; Desaigues et Point, 1993). Ainsi, à partir des réponses (obtenues avec une échelle 

de likert en 5 points : 1 pour « Pas du tout d’accord », 5 pour « Tout à fait d’accord accord ») à 

l’affirmation « Je suis prêt.e à réduire ma consommation d’eau du robinet aujourd’hui pour 

bénéficier dans 30 ans d’une eau potable nécessitant moins de traitement » nous avons pu 

construire une variable dichotomique mesurant le degré d’altruisme rationnel lié à la valeur 

d’option des répondants (notée OPVALUE). La mesure directe dichotomique du degré 

d’altruisme rationnel distingue les personnes favorables à l’affirmation (valeur 1) de celles qui 

sont non-favorables, neutres ou ne savent pas répondre (valeur 0). Nous avons pu distinguer les 

individus ayant une valeur d’option concernant la ressource. Les répondants sont en majorité 

(80 %) d’accord ou plutôt d’accord avec cette affirmation, et expriment donc des motivations 

altruistes liées à la valeur d’option. En appliquant la même technique de traitement des données 

aux réponses à l’affirmation « Je suis prête à réduire ma consommation d’eau du robinet 

aujourd’hui afin de laisser des ressources en eau en qualité et quantité suffisantes pour les 

générations futures », nous avons pu identifier que 83 % sont porteurs de motivations altruistes 

tournées vers les valeurs de legs (variable notée LEGVALUE).  

Enfin, nous avons cherché à identifier les individus porteurs de motivations altruistes ancrées 

dans des logiques paternalistes (Jacobsson et al., 2007), c’est-à-dire concernant 

particulièrement les SAEP. Ainsi à la question « Seriez-vous d’accord pour payer votre eau du 

robinet plus chère afin d’augmenter le renouvellement et l’entretien des infrastructures d’eau 

dans les zones aux contraintes particulières (rurales, insulaires…) », seuls 37 % des 

répondants sont d’accord ou plutôt d’accord. Cette variable est notée ALTRUISMEPA. 
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1.3.2 L’altruisme comme normes personnelles

 

Pour compléter les mesures précédentes, nous nous sommes intéressés à la mesure de la figure 

de l’altruisme (global/social) chez nos enquêtés au travers de leurs normes de bien agir à l’égard 

d’autrui. Pour ce faire, nous avons utilisé les 7 propositions suivantes (Arrondel et al., 2004).  

 

(1) J’accorde de l’importance au bien-être des autres et fais régulièrement des choses dans ce sens 

(2) Je pense qu’il est important d’aider les autres à s’épanouir et j’aime le faire régulièrement 

(3) Je suis capable d’aider quelqu’un en difficulté sans attendre quelque chose en retour 

(4) Je peux aider quelqu’un en difficulté même si cela doit me coûter en temps et en argent 

(5) J’aide régulièrement autrui loin du regard des autres et sans que cela se sache 

(6) J’aide aussi volontiers quelqu’un que je ne connais pas qu’un membre de ma famille ou un.e ami.e 

(7) Je suis altruiste 

 

A la différence des autres formes d’altruisme mesurées directement, nous pratiquons ici une 

analyse de composantes principales (ACP) pour obtenir des indicateurs résumant les 

informations issues de ces items (Wold et al., 1987). Le test de corrélations montre qu’ils sont 

corrélés à 5 % de de significativité (confer annexes C.1). Selon le critère de décision de Kaiser-

Guttman20, l’ACP suggère de retenir une seule composante (celui avec une valeur propre 

supérieure à 1) pour synthétiser les informations issues des 7 questions (confer annexes C.2). 

En d’autres termes, un seul facteur suffit à résumer les informations apportées par les 7 items.  

Ce facteur est ensuite compilé grâce au logiciel STATA pour obtenir une variable de score. A 

partir de cette dernière, nous construisons un indicateur d’altruisme social qui distingue les 

répondants altruistes de ceux qui ne le sont pas. Ainsi, lorsque le score compilé à l’issue de 

l’ACP est supérieur à 0 pour un individu nous considérons qu’il est altruiste ; dans le cas 

contraire il est non-altruiste. Dans la suite de cette étude, la variable indicatrice du degré 

d’altruisme global des répondants sera nommée ALTRUISME. 

 

 

 
20 D’après ce critère, on ne retient que les composantes dont l’estimation des valeurs propres est supérieure à la 

valeur 1, c’est-à-dire qu'un facteur extrait doit au moins être l'équivalent d'une variable originelle (Kaiser, 1960). 
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Tableau III.1.3.2 : variable score de l’altruisme global (n=300) 

 

 

 

1.4 Données sur les choix 

 

1.4.1 Motivations des choix

 

Chaque répondant était confronté à cinq séries de choix. Nous disposons donc d’un total de 

1500 réponses. Le tableau suivant restitue la répartition des choix effectués pour chaque round. 

Nous constatons que le choix du statuquo représente 21 % de l’ensemble des choix effectués.  

 

Tableau III.1.4.1.A : Répartition des choix effectués 

Choix effectué Fréquences Pourcentages 

Alternative 1 600 40 % 

Alternative 2 583 38,87 % 

Alternative 3 (Statuquo) 317 21,13 % 

Total 1500 100 % 

 

Nous constatons également que 42 % de nos répondants ont choisi au moins une fois la 

situation de statuquo. Par ailleurs, 24 individus ont choisi systématiquement celle-ci.

Tableau III.1.4.1.B : Choix du statuquo 

Choix du statuquo Fréquences Pourcentages 

Aucune fois 173 58 % 

Une fois 46 15 % 

Deux fois 32 11 % 

Trois fois 13 4 % 

Quatre fois 12 4 % 

Cinq fois 24 8 % 

Total 300 100 % 

Variable Observation Moyenne  Ecart-type Min Max 

Facteur (score) 300 -2,19e-09 1,87 -5,84 3,74 
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Quand on approfondit les motivations de leur choix à travers leurs réponses à des questions de 

suivi, il s’avère que c’est d’abord par refus d’une augmentation de la facture d’eau. En effet 

75 % des répondants pensent qu’ils paient déjà assez via la facture d’eau, et 63 % pensent ne 

pas pouvoir se permettre financièrement de choisir une autre option plus chère. La moitié 

d’entre eux (12 personnes) reste néanmoins sceptique quant à l’éventualité des problèmes 

évoqués, ou à l’utilisation de l’argent récolté. Nous en concluons que le choix systématique du 

statuquo a pour principale motivation une raison financière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De manière contrastée, ceux qui ont choisi systématiquement les scénarios alternatifs (173 

individus), l’ont fait en évoquant des préoccupations morales car ils pensent d’abord que c’est 

un devoir de maintenir la qualité des services pour tous aujourd’hui (87 %), mais aussi pour les 

générations futures (88 %). Ils considèrent par ailleurs normal de payer pour bénéficier soi-

même d’un service d’eau de qualité aujourd’hui (88 %), et dans le futur (63 %).

     
Parts en % des répondants  

70.80%

4,2%

4,2%

16,7%

4,2%

Tout à fait d’accord

Plutôt pas d’accord

Plutôt d’accord

Ni d’accord ni pas d’accord

Je ne sais pas

Je paye déjà suffisamment de choses via ma facture d’eau

46%

4%

17%

21%

8%

4%

Tout à fait d’accord

Plutôt pas d’accord

Plutôt d’accord

Pas du tout d’accord

Ni d’accord ni pas d’accord

Je ne sais pas

Je ne peux pas me le permettre financièrement

Figure III.1.4.1.A : Motivations liées au choix systématique du statuquo 
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1.4.2 Déroulé de l’exercice

 

La quasi-totalité des répondants (96 %) a fait ses choix en cherchant le critère qui lui semble le 

plus important : 63 % d’entre eux, soit 144 répondants ont classé en première position la 

couleur et le goût de l’eau ; 20 % ont mis en avant l’augmentation de la facture ; 17 % la 

    

    
Parts en % des répondants  

 

40%

3%

47%

2%

6%

2%

Tout à fait d’accord

Plutôt pas d’accord

Plutôt d’accord

Pas du tout d’accord

Ni d’accord ni pas d’accord

Je ne sais pas

C’est un devoir de maintenir la qualité du service d’eau pour le bénéfice de tous  

47%

3,4%

41%

0,6%

6%

2%

Tout à fait d’accord

Plutôt pas d’accord

Plutôt d’accord

Pas du tout d’accord

Ni d’accord ni pas d’accord

Je ne sais pas

C’est un devoir de maintenir la qualité du service pour les générations futures

44%

5%

44%

0,6%

4,4%

2%

Tout à fait d’accord

Plutôt pas d’accord

Plutôt d’accord

Pas du tout d’accord

Ni d’accord ni pas d’accord

Je ne sais pas

Pour que moi et ma famille continuent de bénéficier d’un service de qualité

22%

8%

41%

2%

25%

2%

Tout à fait d’accord

Plutôt pas d’accord

Plutôt d’accord

Pas du tout d’accord

Ni d’accord ni pas d’accord

Je ne sais pas

Pour pouvoir bénéficier d’un service d’eau de qualité dans le futur

Figure III.1.4.1.B : Motivations liées au choix systématique des alternatives 
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pression sur la ressource ; 11 % le suivi de la consommation ; et enfin une seule personne a 

évoqué la fréquence de la coupure d’eau. 

Les réponses obtenues peuvent être considérées comme globalement fiables car seulement 

25/300 ont considéré que les mesures proposées ne sont pas crédibles. Ils ont néanmoins trouvé 

que l’exercice de choix était plutôt difficile (43 %), voire très difficile (10 %). Différents tests 

de chi-deux effectués sur plusieurs caractéristiques démographiques (âge, niveau d’étude, 

niveau de revenu) confirment qu’il n’y a pas de lien entre ces dernières et le fait de déclarer que 

l’exercice était difficile voire très difficile. 

 

Tableau III.1.4.2 : Difficulté de choix selon les répondants 

Difficulté de choix  Fréquences Pourcentages 

Ne sait pas 2 1 % 

Très difficiles 31 10 % 

Difficiles  128 43 % 

Ni faciles ni difficiles 94 31 % 

Faciles  36 12 % 

Très faciles  9 3 % 

Total 300 100 % 
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2 MODELISATION ECONOMETRIQUE DES CHOIX 

 

2.1 Modèle à estimer et méthodes d’estimation

 

Comme présenté dans le chapitre précédent (section 1), la MECD se fonde sur la théorie de 

l’utilité aléatoire (McFadden, 1974). L’utilité 𝑈𝑖(𝑗, 𝑛) qu’un individu i obtient en choisissant le 

scénario 𝑗 lors de l’expérience n se présente comme suit : 

 

𝑼𝒊(𝒋, 𝒏) = 𝜶𝒋𝑺𝒄𝒆𝒏(𝒋) + ∑ 𝜷𝒌𝑿𝒌𝒌 (𝒋, 𝒏) + 𝜺𝒊𝒋𝒏                                     (3.1)                                                             

 

Le vecteur 𝑋𝑘(𝑛, 𝑗) représente les niveaux des attributs, 𝛽𝑘 les paramètres décrivant leurs effets 

sur le niveau d’utilité, 𝛼𝑗une constante spécifique au scénario 𝑗 𝑆𝑐𝑒𝑛(𝑗) et 𝜀𝑖𝑗𝑛 le terme d’erreur. 

Dans notre cas d’étude, pour chaque expérience 𝑛 (𝑛 = 1, . . . ,5), l’individu i fait face à un 

ensemble de choix constitué de 3 scénarios alternatifs pour lesquels deux d’entre eux 𝑗, 𝑗 = 1,2 

proposent des mesures d’amélioration, et le troisième décrivant le scénario de référence (𝑗 =

3).  

La forme effective de la fonction d’utilité 𝑈𝑖𝑗𝑛/𝑗=1,2;𝑛=1,..,5 associée aux scénarios détaillant les 

mesures d’accompagnement se présente alors comme suit : 

 

𝑼𝒊(𝒋, 𝒏)𝒋=𝟏,𝟐;𝒏=𝟏,...,𝟓 = 𝜷𝟏𝑮𝑶𝑼𝑻𝑪𝑶𝑼𝑳𝟐 + 𝜷𝟐𝑮𝑶𝑼𝑻𝑪𝑶𝑼𝑳𝟑 + 𝜷𝟑𝑪𝑶𝑼𝑷𝑼𝑹𝑬𝟐 +

    𝜷𝟒𝑪𝑶𝑼𝑷𝑼𝑹𝑬𝟑  
+ 𝜷𝟓𝑺𝑼𝑰𝑽𝑰𝟐 + 𝜷𝟔𝑺𝑼𝑰𝑽𝑰𝟑 + 𝜷𝟕𝑹𝑬𝑺𝑺𝑶𝑼𝑹𝑪𝑬𝟐 + 𝜷𝟖𝑹𝑬𝑺𝑺𝑶𝑼𝑹𝑪𝑬𝟑 + 𝜷𝟗𝑷𝑹𝑰𝑿 +

𝜺𝒊𝒋𝒏,𝒋=𝟏,𝟐                (3.2) 

 

Nous posons que les enquêtés ne considèrent pas de manière différenciée les deux alternatives 

présentant des scénarios d’amélioration de la performance des services. Dès lors 𝛽0,𝑗,𝑗=1,2 = 0. 

Le scénario de référence consiste en une dégradation de la situation actuelle si l’on n’intervient 

pas. Dans ce cas, l’augmentation de la facture d’eau est identique à celle observée en moyenne 

ces dix dernières années. L’ensemble des attributs prennent alors la valeur zéro sauf pour le 

prix. Nous nous attendons à ce que les enquêtés abordent systématiquement ce scénario de 

manière différente des deux autres. La constante spécifique à cette alternative serait donc 

différente de zéro. La fonction d’utilité associée à 𝑗 = 3  se présente alors comme suit :  

𝑼𝒊(𝟑, 𝒏)𝒏=𝟏,…,𝟓 = 𝜶𝟑𝑺𝒄𝒆𝒏𝟑 + 𝜷𝟗𝑷𝑹𝑰𝑿 + 𝜺𝒊𝟑𝒏                           (3.3) 
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La probabilité 𝝅𝒊(𝒋, 𝒏) que l’individu i choisisse le scénario 𝑗 à la place d’un autre l lors de 

l’expérience 𝑛 peut s’écrire comme suit : 

 

𝝅𝒊(𝒋, 𝒏)𝒏=𝟏,..,𝟓 = 𝑷𝒓{𝑼𝒊𝒋(𝒋, 𝒏) ≥   𝑼𝒊𝒍(𝒍, 𝒏);  𝒋 ≠ 𝒍, ∀𝒋, 𝒍 = 𝟏, 𝟐, 𝟑}               (3.4) 

 

Avant de procéder aux estimations économétriques des modèles, les niveaux des attributs 

doivent être codés. Pour ce faire, le codage traditionnel consiste à transformer chaque niveau 

en variable dichotomique prenant la valeur (1) s’il apparait dans l’alternative, et (0) sinon 

(Bateman et al., 2002). Toutefois, en présence d’attributs qualitatifs, il existe des risques de 

colinéarité entre niveaux d’attributs (Louviere et al., 2000). Pour éviter ce problème, on peut 

utiliser les « Effets Codés ». Le principe est d’attribuer (-1) au niveau de référence, (1) au niveau 

que prend l’attribut dans l’alternative et (0) sinon (Hanley et al., 2001). Le codage des attributs 

de la performance de long terme des SAEP est présenté dans le tableau III.2.1 suivant : 

 

Tableau III.2.1 : codage des attributs de la performance de long terme des SAEP 

 

Avec ce type de codage, les effets de l’alternative de référence ne sont plus corrélés avec la 

constante et peuvent donc être interprétés (Hanley et al., 2001). La technique des effets codés 

permet ainsi d’estimer l’influence de tous les niveaux d’attributs sur l’utilité liée au choix d’une 

alternative. L’attribut monétaire « augmentation de la facture d’eau » étant une variable 

quantitative, il est introduit dans le modèle sans transformation. Les variables désignant tous 

les niveaux d’attributs étant obtenus, nous pouvons estimer l’effet de chacune de ces variables 

sur l’utilité associée au choix d’une alternative concernant la performance de long terme des 

 Attributs 

Niveau de 

l’attribut dans 

l’alternative 

Goût et couleur 

de l’eau 

Coupures non 

programmées à 

l’avance 

Suivi des 

consommations et 

fuites 

Préservation de la 

ressource 

Qualite2 Qualite3 Coupure2 Coupure3 Suivi2 Suivi3 Ressource2 Ressource3 

Niveau 3 0 1 0 1 0 1 0 1 

Niveau 2 1 0 1 0 1 0 1 0 

Niveau de 

référence 

-1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 
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SAEP. Pour ce faire nous appliquons la méthodologie de la MECD décrite dans le chapitre 

précédent. 

 

Les modèles logistiques (McFadden, 1974 ; Louviere et al., 2000 ; Train, 2002) présentés dans 

le chapitre précédent (section 1.3) permettent d’estimer les valeurs des paramètres 𝛼3 et 

𝛽𝑘,𝑘=1…9, en faisant l’hypothèse que les termes aléatoires 𝜀𝑖𝑗𝑛 sont indépendants et 

identiquement distribués (IID) selon une loi de Gumbel. Quatre types de modèles nous 

intéressent particulièrement dans ce travail. Sous l’hypothèse que les préférences sont 

homogènes et que les choix ne dépendent que des attributs et de leurs niveaux, nous estimerons 

dans un premier temps un modèle logistique conditionnel (CLM) simple afin d’estimer 

l’importance absolue et relative de chaque niveau d’attribut par rapport aux autres. Nous 

analyserons ensuite l’hétérogénéité observable concernant les préférences liées aux 

caractéristiques individuelles des répondants, à travers l’estimation modèle logistique 

conditionnel avec interactions, encore appelé modèle logistique multinomial (MLM). Nous 

poursuivrons avec le modèle logistique mixte (MIXL) qui permet d’analyser à la fois 

l’hétérogénéité observable et l’hétérogénéité aléatoire concernant les préférences. Et nous 

terminerons avec le modèle logistique à classe latente (LCM). 

 

2.2 Le modèle logistique conditionnel

 

2.2.1 L’effet des niveaux des attributs sur les choix des scénarios

 

Dans le modèle logistique conditionnel, la significativité des coefficients estimés est indicative 

de l’existence d’un effet causal entre les niveaux des attributs des scénarios proposés et le choix 

de ces derniers (McFadden, 1974 ; Greene, 2003). L’estimation suppose que les préférences 

individuelles pour les différents attributs soient identiques pour l’ensemble de la population 

enquêtée (Louviere et al., 2000). Les résultats de cette première estimation sont restitués dans 

le tableau (III.2.2.1). Ils montrent une valeur du pseudo R2 de McFadden de 0,20 ; ce qui permet 

d’avancer une très bonne qualité prédictive du modèle car le R2 dépasse le seuil de 0,1 (Louviere 

et al., 2000). Le test de Wald significatif (chi2(10) = 534,52 ; Prob > chi2 = 0,00) sur tous les 

coefficients prouve que l’hypothèse de nullité jointe des estimateurs est rejetée.  

Une grande part de la variabilité des choix des enquêtés semble donc pouvoir être expliquée 

par les seuls niveaux d’attributs. Ces premiers tests sont d’autant plus importants que les 
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coefficients associés à certains attributs sont non significatifs. C’est le cas de l’attribut SUIVI 

qui n’a aucun impact sur les choix, quel que soit son niveau. Le test de Wald est non significatif 

pour l’ensemble des niveaux d’amélioration de cet attribut (chi2(2) = 0,05 ; Prob > chi2 = 

0,973). Pour les attributs COUPURE et RESSOURCE, les coefficients associés au niveau 2 ne 

sont pas significatifs ; pour autant le test de Wald visant à tester la significativité conjointe des 

deux niveaux proposés pour chacun des attributs conclut à la significativité conjointe de 

l’ensemble des niveaux. En d’autres termes, même si le niveau intermédiaire n’est pas 

significatif (en comparaison du niveau élevé), cela ne veut pas dire que leur effet sur l’utilité 

d’un scénario est nul. 

 

Tableau III.2.2.1 : Le modèle logistique conditionnel simple 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les écarts-types. 

 

Choix effectifs  

 

Coefficients Test de 

Wald 

ASC3 -0,63*** (0,14) 18,91*** 

Goût et couleur niveau 2 -0,25*** (0,057)  

247,77*** Goût et couleur niveau 3 0,86*** (0,057) 

Coupures niveau 2 0,065 (0,055)  

6,74** Coupures niveau 3 -0,14** (0,06) 

Suivi niveau 2 0,006  (0,06)  

0,05 Suivi niveau 3 -0,014  (0,06) 

Ressource niveau 2 0,042  (0,055)  

56,19*** Ressource niveau 3 0,37***  (0,058) 

Prix  -0,018*** 0,0016) 138,48*** 

Nombre d’observation  4500 

Log-vraisemblance -1318,61 

Pseudo R2 0,20 

Test de Wald 534,52*** 
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Nous constatons par ailleurs que l’attribut GOUTCOUL affecte le choix d’un scénario de 

manière significative, avec un coefficient négatif pour le passage du niveau 1 au niveau 2 et un 

coefficient positif pour le passage du niveau 1 au niveau 3. Le niveau 3 de COUPURE a un 

effet négatif sur le choix d’une alternative alors que le niveau 3 de RESSOURCE a un effet 

positif (0,37). L’augmentation de la facture affecte négativement l’utilité des individus, la 

probabilité de choisir une alternative diminuant lorsque son coût augmente (Greene et al., 

2005). Enfin, le coefficient devant la variable indiquant le scénario de référence ASC3 est 

significatif et négatif (-0,63). Ainsi, les individus sont, toutes choses égales par ailleurs, d’une 

manière générale, en faveur d’une politique de gestion visant l’amélioration des performances 

des SAEP, même si cela doit passer par une augmentation du montant de la facture d’eau. 

Cependant, un montant trop élevé de cette augmentation induirait une perte d’utilité.  

Le modèle logistique conditionnel nous révèle que les usagers ont à la fois des préférences pour 

les dimensions techniques (qualité et continuité) et socio-environnementales (ressource) de la 

performance de long terme des SAEP. Nous pouvons de plus affirmer que la qualité 

organoleptique de l’eau constitue le critère le plus important aux yeux des répondants, les 

niveaux de l’attribut GOUTCOUL présentant les coefficients les plus élevés en valeurs 

absolues. Elle est suivie par le critère de préservation de la ressource. 

 

2.2.2 Les déterminants observables des préférences 

 

L’estimation d’un modèle logistique conditionnel suppose que les préférences à l’égard des 

dimensions des performances des SAEP à améliorer sont homogènes pour l’ensemble des 

répondants. Cela revient à dire que les caractéristiques des individus n’influencent pas leur 

choix.  C’est une hypothèse qui n’est pas conforme aux propositions de la modélisation 

théorique que nous avons présentées au chapitre (I) qui met l’emphase sur le rôle des 

motivations prosociales des individus. Un ensemble de travaux empiriques cités dans le chapitre 

ont par ailleurs mis en évidence cette hétérogénéité des préférences à l’égard des performances 

des SAEP (Latinopoulos, 2014 ; MacDonald et al., 2010. Snowball et al., 2007 ; Hensher et al., 

2005 ; Willis et al., 2005).  

Le modèle logistique conditionnel peut être augmenté pour prendre en compte l’hétérogénéité 

observable. Il s’agit d’inclure dans le modèle les variables qui représentent les caractéristiques 

socioéconomiques des répondants. Cependant, on ne peut inclure séparément ces variables dans 

la fonction d’utilité globale car elles ne varient pas entre alternatives présentées à la même 

personne (Louviere et al., 2000). Une manière d’y remédier est de les introduire en interactions 
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avec les attributs afin d’identifier leur influence sur la valorisation des attributs (Bennett et 

Adamovicz, 2001). Reste qu’il existe une difficulté avec cette technique lorsque les attributs et 

leurs niveaux sont qualitatifs. En effet un nombre élevé de variables croisées peut entraîner des 

problèmes de colinéarité et de qualité des estimations. Il est donc important d’identifier en 

amont, les caractéristiques individuelles qui peuvent être potentiellement et de manière 

pertinente, sources d’hétérogénéité. Dans le tableau (III.2.2.2), nous présentons succinctement 

les différentes variables individuelles que nous testons en explicitant les mécanismes par 

lesquels elles peuvent affecter l’hétérogénéité des préférences.  De manière générale, le choix 

des caractéristiques socioéconomiques se base d’abord sur la théorie microéconomique. Ainsi, 

les variables traditionnelles telles que l’âge et le niveau de revenu sont introduites 

systématiquement dans l’analyse économétrique (Nauges et Thomas, 2000 ; Bartczak et al., 

2009 ; Schleich et Hillenbrand, 2009 ; Martins et Fortunato, 2007 ; Romano et al., 2014). Un 

processus de sélection combinant une revue de littérature et la technique statistique de 

« sélection à pas ascendante (la variable ou l’interaction la plus significative) nous a permis de 

ne garder que certaines variables pertinentes ou dont les effets sont significatifs. L’âge (notée 

AGE) des répondants est introduit pour capter l’effet du positionnement dans le cycle de vie 

(Latinopoulos, 2014).  Le revenu mensuel par unité de consommation (UC) du ménage est 

mobilisé pour capter l’effet du niveau de revenu sur les préférences (Latinopoulos, 2014 ; 

Beaumais et Veyronnet, 2017). La variable liée au revenu est notée HIGHREV pour désigner 

les individus dont les ménages ont un revenu mensuel supérieur à 1000€/UC/mois.  Les services 

d’eau n’étant pas identiques selon la localité habitée (Hanemann, 2005), nous introduisons 

également dans le modèle, la variable LOW-INFRA qui identifie les ménages desservis par un 

réseau de faible infrastructure (RFI) comme un proxy d’un réseau de type rural (Morenas et 

Prud’homme, 2018 ; Kanyoka et al., 2008). 

Il est généralement admis que les individus pro-environnementaux ont des CAP pour un service 

environnemental plus élevé que celui d’un individu moyen (Diamond et Hausman, 1994). Or 

les travaux passés établissent un lien entre le comportement pro-environnemental et les 

motivations altruistes (Stern et Dietz, 1994 ; Schwartz, 1977). De ce fait, nous introduisons 4 

autres variables altruistes pour capter l’impact de l’altruisme sur l’hétérogénéité des 

préférences. La première concerne la valeur de legs (LEGVALUE) qui peut être perçue comme 

la préoccupation de la génération actuelle par rapport aux suivantes (Becker, 1965 ; Wolf, 

2000 ; Ballet, 1998). La seconde variable se rapporte à la valeur d’option (OPVALUE) qui 

désigne l’espérance de la génération actuelle à encore jouir des bénéfices de l’environnement 

dans le futur (Desaigues et Point, 1993). A ces deux formes de valeurs de non-usage, on peut 
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ajouter l’altruisme paternaliste (ALTRUISMEPA) qui concerne exclusivement un bien/service 

donné (Jacobsson et al., 2007) et apparait fréquemment lorsqu’on étudie des biens/services 

environnementaux (Rodriguez et Léon, 2004). Nous avons également inclus dans notre analyse 

l’impact de l’altruisme décontextualisé nommé altruisme global ou social (Arrondel et al., 

2004) que nous avions noté ALTRUISME. 

 

Tableau III.2.2.2.A : Variables individuelles testées  

Variable à croiser Variable cible Effet attendu Mesure  

Positionnement dans le cycle de vie, rapport au temps long 

AGE : Age du 

répondant  

ASC Effet positif 1 si supérieur à 50 ans, 

 0 sinon  
Caractéristiques propres aux services locaux 

LOW-INFRA : 

Niveau de 

l’infrastructure actuel 

plutôt faible 

Prix Effet positif : soutien 

à une politique de 

gestion plus active  

1 si ILC < 10, 

 0 sinon 

Contrainte budgétaire 

HIGHREV : revenu 

mensuel par unité de 

consommation  

Prix Effet positif : utilité 

marginale du revenu 

plus faible – donc une 

augmentation du prix 

plus tolérée 

1 si Revenu disponible 

> 1000/UC/mois 

0 sinon 

Les différentes figures de l’altruisme 

OPVALUE : Valeur 

d’option sur les SAEP 

Ressources Effet positif pour les 

altruistes 

1 si oui à la question 

Q.19 du questionnaire, 

0 sinon  
LEGVALUE : Valeur 

de legs de la ressource 

Ressources Effet positif pour les 

altruistes 

1 si oui à la question 

Q.20 du questionnaire, 

0 sinon  
ALTRUISMEPA : 

Altruisme paternaliste  

ASC3 Effet négatif pour les 

altruistes 

1 si oui à la question 

Q.47 du questionnaire, 

0 sinon  
ALTRUSIME : 

Altruisme 

global/social 

ASC3, Ressources, 

Goutcoul, Coupure  

Effet positif  1 si score d’altruisme 

est supérieure à 0 

0 sinon 
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La comparaison des différentes estimations d’un modèle logit conditionnel avec effets 

d’interactions avec le modèle logit conditionnel standard (tableau III.2.2.2.B) par le biais des 

valeurs du log de vraisemblance montre d’abord que l’introduction des caractéristiques 

individuelles améliore le pouvoir explicatif d’un modèle logit pour approcher l’équation de 

choix. Un autre constat que nous pouvons faire à la lecture de ce tableau est que seules les 

significativités des variables ASC3, GOUTCOUL et du prix sont robustes aux différentes 

formes fonctionnelles adoptées pour estimer les modèles faisant intervenir les caractéristiques 

des individus, c’est-à-dire à la manière avec laquelle nous avons traité les hétérogénéités des 

préférences en lien avec le positionnement dans le cycle de vie, l’état initial des infrastructures 

du lieu de résidence, la contrainte budgétaire, ou encore le degré d’altruisme des répondants. 

Pour pouvoir choisir le modèle à retenir, nous avons procédé aux calculs du ratio de 

vraisemblance, nous permettant de tester si un modèle complet (le modèle 6) serait préférable 

à tout autre modèle ne faisant intervenir que l’effet d’interaction avec un attribut particulier 

pour traiter l’altruisme global. Il s’avère que l’ensemble des statistiques de Chi-deux ainsi 

obtenues ne sont pas significatives au seuil de 10 %. En outre, il semble que le modèle où l’effet 

de l’altruisme global passerait par son interaction avec la situation de référence serait le plus 

cohérent en termes d’interprétation. Nous avons par conséquent réestimé ce modèle, en enlevant 

cette fois-ci les variables d’interactions avec d’autres mesures des motivations altruistes qui ne 

sont pas significatives (voir Tableau modèle (5)). Ceci nous donne un résultat plus cohérent 

avec les effets des attributs observés avec le modèle logit conditionnel standard. Il permet par 

ailleurs d’observer des hétérogénéités des préférences relevant de l’effet du cycle de vie. Par 

rapport à la moyenne, la perte d’utilité associée à la situation de référence ASC3 serait moins 

importante pour les répondants les plus âgés (à partir de 50 ans). En effet, l’effet de la variable 

d’interaction AGE*ASC3 est significatif et positif. On observe les résultats similaires pour les 

répondants habitant dans les territoires où le niveau actuel de l’infrastructure est plus faible, 

ASC3*(LOW-INFRA=1) étant significatif et positif, et les individus globalement plus altruistes 

en référence à la variable ASC3*ALTRUISME. En revanche, les individus qui sont plus 

altruistes mais dans une acception « paternaliste » de la notion subiront une perte d’utilité plus 

importante que la moyenne avec le maintien des principes de gestion actuelle des SAEP. Cette 

perte est presque doublée. Enfin, il s’avère que le niveau de revenu n’affecte pas le rapport au 

coût, HIGH*PRIX n’étant pas significatif. En revanche, la faiblesse du niveau d’infrastructure 

dans le lieu de résidence a un effet positif sur le montant du CAP puisque PRIX*(LOW-

INFRA=1) est positif et significatif. 
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Tableau III.2.2.2.B : Estimation des modèles logistiques conditionnel avec interactions ou modèles logit multinomial (MLM)   

Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent écarts-types.   

Choix effectifs (1) 

Test de l’altruisme 

avec GOUTCOUL 

 

(2) 

Test de l’altruisme 

avec COUPURE 

 

(3) 

Test de l’altruisme 

avec RESSOURCE 

 

(4) 

Test de l’altruisme 

avec ASC 

(5) 

Modèle retenu 

(6) 

Ensemble des 

variables 

d’interaction 

ASC3 -0,66*** (0,18) -0,66*** (0,18) -0,68*** (0,18) -0,87***(0,19) -0,80***(0,19) -0,87**(0,22) 

Goût et couleur niveau 2 -0,21*** (0,08) -0,22*** (0,05) -0,22*** (0,05) -0,22*** (0,05) -0,22*** (0,05) -0,24***(0,08) 

Goût et couleur niveau 3 0,99***  (0,08) 0,88***  (0,06) 0,88***  (0,06) 0,88***  (0,06) 0,87***  (0,06) 0,98***(0,08) 

Coupures niveau 2 0,06    (0,06) 0,014    (0,08) 0,06   (0,056) 0,06   (0,056) 0,06   (0,056) -0,04 (0,08) 

Coupures niveau 3 -0,14** (0,06) -0,021  (0,08) -0,15** (0,06) -0,15** (0,06) -0,15** (0,06) -0,08   (0,08) 

Suivi niveau 2 0,002    (0,06) 0,005    (0,06) 0,006   (0,06) 0,004   (0,06) 0,007   (0,06) 0,008  (0,06) 

Suivi niveau 3 -0,014   (0,06) -0,016  (0,06) -0,017   (0,06) -0,015   (0,06) 0,04   (0,06) -0,018  (0,06) 

Ressource niveau 2 -0,13  (0,13) 0,0001  (0,13) 0,05  (0,13) - 0,009  (0,13) - 0,009  (0,13) -0,08  (0,14) 

Ressource niveau 3 0,16  (0,13) 0,16  (0,13) 0,16  (0,13) 0,15  (0,13) 0,37***  (0,058) 0,10  (0,13) 

Prix  -0,022***  (0,002) -0,022***  (0,002) -0,022***  (0,002) -0,022***  (0,002) -0,022***  (0,002) -0,022*** (0,002) 

AGE*ASC3 0,30** (0,14) 0,30** (0,14) 0,30** (0,14) 0,30** (0,14) 0,28** (0,14) 0,30** (0,14) 

LOW-INFRA*ASC3 0,67**(0,27) 0,67**(0,27) 0,68**(0,27) 0,67**(0,27) 0,64**(0,26) 0,66**(0,27) 

LOW-INFRA*PRIX  0,007** (0,004) 0,008** (0,004) 0,008** (0,004) 0,008** (0,004) 0,007** (0,004) 0,007** (0,004) 

HIGH*PRIX 0,002  (0,002) 0,002  (0,002) 0,002  (0,002) 0,002  (0,002) 0,002  (0,002) 0,002  (0,002) 

LEGVALUE*RESSOURCE2 0,20  (0,20) 0,20  (0,20) 0,21  (0,20) 0,21  (0,20)  0,21  (0,20) 

LEGVALUE*RESSOURCE3 0,05  (0,20) 0,04  (0,20) 0,03  (0,20) 0,05  (0,20)  0,04  (0,20) 

OPVALUE*RESSOURCE2 -0,14  (0,19) -0,16  (0,19) -0,15  (0,19) -0,15  (0,19)  -0,13  (0,19) 

OPVALUE*RESSOURCE3 0,21  (0,19) 0,22  (0,19) 0,22  (0,19) 0,23  (0,19)  0,21  (0,19) 

ALTRUISME*GOUTCOUL2 -0,02  (0,10)     0,03  (0,11) 

ALTRUISME*GOUTCOUL3 -0,22**   (0,10)     -0,17  (0,11) 

ALTRUISME*COUPURE2  0,09  (0,10)    0,19  (0,11) 

ALTRUISME*COUPURE3  -0,24**  (0,11)    -0,13  (0,11) 

ALTRUISME*RESSOURCE2   -0,11  (0,10)   -0,02  (0,11) 

ALTRUISME*RESSOURCE3   0,007 (0,10)   0,12  (0,11) 

ALTRUISME*ASC3    0,41***(0,14) 0,36***(0,14) 0,41* (0,24) 

ALTRUISMEPA*ASC3 -1,002*** (0,16) -0,98*** (0,16) -0,98*** (0,16) -1,03*** (0,16) -1,03*** (0,16) -1,03*** (0,16) 

Nombre d’observation  4500 4500 4500 4500 4500 4500 

Log-vraisemblance -1277,47 -1279,51 -1281,44 -1278,14 -1283,58 -1274,51 

Pseudo R2 0,22 0,22 0,22 0,22 0,22 0,23 

BIC 2731,58 2735,68 2739,53 2724,52 2701,75 2767,72 



146 

 

2.3 Le modèle logistique mixte dans l’espace des préférences 

 

Nous avons pu constater dans la section précédente qu’il est souvent difficile de généraliser le 

principe d’hétérogénéité des préférences à l’ensemble des attributs, sans empiéter sur la 

significativité de certains ou leur interaction avec certaines variables individuelles. Il se pourrait 

aussi que le chercheur lui-même n’ait pas à sa disposition les véritables variables à l’origine de 

ces hétérogénéités des préférences, ce qu’on appelle hétérogénéité inobservable (Louviere et 

al., 2000). Le modèle logistique mixte permet d’introduire une certaine flexibilité dans la 

qualification des sources d’hétérogénéités des préférences : les attributs concernés d’une part 

et la prise en compte des variables non-observables d’autre part (Train, 2002 ; Louviere et al., 

2000). Pour ce faire, il suppose que les coefficients associés aux attributs dont les préférences 

sont hétérogènes sont aléatoires et que chacun suit une distribution dont les paramètres 

(moyenne et variance) seront estimés par le modélisateur (Train, 2002). Nous avons précisé 

dans le chapitre (II) que cette distribution de valeurs des coefficients des attributs des scénarios 

de choix peut suivre différentes lois.  

 

Pour cette analyse, les coefficients associés aux attributs non monétaires ont été spécifiés pour 

être distribués de manière aléatoire et suivre la loi normale ; la distribution des coefficients 

associés à l’augmentation de la facture d’eau est quant à elle supposée d’abord être fixe. Or, 

définir le coefficient associé à l’attribut monétaire comme fixe conduit à considérer que les 

répondants réagissent à une variation du montant de la facture de manière identique quelles que 

soient leurs caractéristiques (observables et non-observables) (Hensher et Greene, 2003). Cela 

reste une hypothèse très restrictive. C’est pourquoi, dans une deuxième régression, nous 

supposons que le coefficient devant le prix est également aléatoire, et suit une loi log-normale. 

De cette manière, l’estimation de la distribution des valeurs du coefficient de prix ne doit 

prendre en charge que les valeurs négatives. L’estimation du modèle dans l’espace des CAP est 

actuellement conseillée (Giergiczny et al., 2012). Cependant, cette approche n’est pas 

pertinente lorsque le prix n’intervient pas de manière linéaire dans l’équation de choix (Hess et 

Train, 2017). Les résultats de l’estimation du modèle logistique multinomial montrent justement 

que deux variables d’interaction avec le prix (LOW-INFRA et HIGH) sont significatives. Nous 

allons les garder dans l’estimation du modèle logit mixte, et de ce fait nous nous limitons à une 

estimation dans l’espace des préférences. 

Les résultats de l’estimation du modèle logistique mixte simple sont présentés dans le tableau 

(III.2.3.A). Nous constatons qu’un modèle logit mixte est plus performant qu’un logit 
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conditionnel standard car les valeurs des logs de vraisemblance associées aux deux versions du 

logit mixte sont plus élevées en valeur absolue que celle associée au modèle logit conditionnel 

standard. Les critères d’information AIC et BIC nous suggèrent cependant de retenir plutôt le 

modèle où l’ensemble des coefficients des attributs sont aléatoires, y compris le prix. Nous 

conservons donc pour la suite de l’analyse cette version du modèle. 

Nous constatons d’abord que l’hétérogénéité des préférences concernent l’ensemble des 

attributs (écarts-types significatifs), même si pour certains niveaux, ce paramètre n’est pas 

significatif. Par ailleurs, l’estimation d’un modèle logit mixte fait apparaître que, même si en 

moyenne les enquêtés n’expriment pas un CAP positif pour l’attribut SUIVI, pour certains 

d’entre eux une performance tournée vers cet attribut peut conduire à une utilité positive. Les 

valeurs de l’écart-type pour les variables SUIVI2 et SUIVI3 sont significatives. 

 

Tableau III.2.3.A : Modèles logistiques mixte simples 

 

Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les t-stat. 

 
Choix effectif  

 

(1) (2) 

Moyennes 

ASC3 -2,44***    (0,39) -2,91***   (0,39) 

Goût et couleur niveau 2 -0,29***    (0,067) -0,33***  (0,079) 

Goût et couleur niveau 3 1,21***     (0,11) 1,36***   (0,13) 

Coupures niveau 2 0,037     (0,071) 0,024     (0,079) 

Coupures niveau 3 - 0,20**     (0,078) -0,18**  (0,087) 

Suivi niveau 2 0,065     (0,084) 0,030   (0,093) 

Suivi niveau 3 0,014      (0,074) 0,020   (0,085) 

Ressource niveau 2 0,030      (0,073) 0,077   (0,08) 

Ressource niveau 3 0,43***    (0,074) 0,47***  (0,085) 

Prix  -0,027*** (0,0025) -0,040***(0,0043) 

Ecart-types 

ASC3 3,48***   (0,383) 3,6***    (0,43) 

Goût et couleur niveau 2 0,10     (0,20) 0,037    (0,23) 

Goût et couleur niveau 3 0,67***    (0,11) 0,84***   (0,13) 

Coupures niveau 2 0,10    (0,16) 0,19     (0,13) 

Coupures niveau 3 0,31**     (0,12) 0,44***    (0,13) 

Suivi niveau 2 0,20    (0,17) 0,32**    (0,16) 

Suivi niveau 3 0,015      (0,34) 0,30**    (0,13) 

Ressource niveau 2 0,25*      (0,15) 0,092    (0,20) 

Ressource niveau 3 0,15      (0,26) 0,41***   (0,13) 

Prix  0,044***  (0,064) 

Nombre d’observations  4500 4500 

Log-vraisemblance -1098,69 -1073,57 

Pseudo R2 0,17 0,19 

AIC 2235,375 2187,139 

BIC 2357,20 2315,38 
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Nous poursuivons notre analyse avec un modèle complet c’est-à-dire intégrant également 

l’impact des hétérogénéités observables. Une première estimation (tableau (III.2.3.B) colonne 

1) considère l’ensemble des variables testées et validées dans le cadre du modèle logit 

conditionnel avec effets d’interaction (tableau (III.2.2.2.B), colonne 5). Si nous comparons les 

deux modèles, nous constatons que l’introduction d’une hétérogénéité des préférences pour 

l’ensemble des attributs, y compris le coût, s’est soldée par une perte de significativité des 

variables individuelles, en dehors de ALTRUISMEPA*ASC3. Nous procédons également à 

l’estimation de deux autres modèles alternatifs, en éliminant certaines variables dont les 

coefficients sont non-significatifs (tableau (III.2.3.B), colonnes 2 et 3). Mais les significativités 

des variables censées contrôler pour l’hétérogénéité observables sont très instables d’une 

équation à l’autre. 
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Tableau III.2.3.B : Modèles logistiques mixte avec caractéristiques socioéconomiques 

   

 

Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les écarts-types. 

 

 

 

Choix effectif  (1) 

Modèle retenu du 

logit conditionnel 

(2) 

 

(3) 

 

ASC3 -2,81*** (0,51) -2,71*** (0,55) -3,12*** (0,48) 

Goût et couleur niveau 2 -0,32*** (0,07)) -0,31***  (0,08) -0,33***  (0,08) 

Goût et couleur niveau 3 1,33*** (0,13) 1,36***   (0,12) 1,35***   (0,12) 

Coupures niveau 2 0,03     (0,08) 0,03     (0,08) 0,02    (0,08) 

Coupures niveau 3 -0,17**  (0,09) -0,20**  (0,09) -0,19**  (0,09) 

Suivi niveau 2 0,03   (0,09) 0,03   (0,09) 0,02   (0,09) 

Suivi niveau 3 0,03  (0,08) 0,014   (0,08) 0,02   (0,09) 

Ressource niveau 2 0,07   (0,08) 0,07   (0,08) 0,07   (0,08) 

Ressource niveau 3 0,47***  (0,09) 0,49*** (0,09) 0,47*** (0,09) 

Prix  -0,041***(0,005) -0,037***(0,004) -0,039***(0,005) 

AGE*ASC3 0,58  (0,54)   

LOW-INFRA*ASC3 0,36  (0,68)   

LOW-INFRA*PRIX 0,01  (0,006) 0,008  (0,006) 0,009  (0,006) 

HIGH*PRIX  0,05    (0,004) 0,005    (0,005) 0,010*   (0,005) 

LEGVALUE*RESSOURCE2    

LEGVALUE*RESSOURCE3    

OPVALUE*RESSOURCE2    

OPVALUE*RESSOURCE2    

ALTRUISMPA*ASC3 -2,02*** (0,61) -2,36*** (0,63)  

ALTRUISME*ASC3 0,51     (0,54) 1,04*  (0,60) 0,16   (0,56) 

ASC3 3,68***   (0,46) 4,22*** (0,49) 3,60*** (0,41) 

Goût et couleur niveau 2 0,007     (0,24) 0,11    (0,15) 0,08    (0,25) 

Goût et couleur niveau 3 0,87***   (0,14) 0,79*** (0,12) 0,80*** (0,13) 

Coupures niveau 2 0,20    (0,13) 0,14    (0,13) 0,23*   (0,12) 

Coupures niveau 3 0,38***  (0,14) 0,31*** (0,11) 0,39*** (0,13) 

Suivi niveau 2 0,37**   (0,16) 0,31**  (0,14) 0,30*  (0,16) 

Suivi niveau 3 0,20    (0,13) 0,06   (0,19) 0,31***  (0,12) 

Ressource niveau 2 0,09   (0,17) 0,23    (0,15) 0,06   (0,20) 

Ressource niveau 3 0,43*** (0,12) 0,53*** (0,13) 0,43*** (0,12) 

Prix 0,042***  (0,006) 0,038***  (0,007) 0,046***  (0,007) 

Nombre d’observations  4500 4500 4500 

Log-vraisemblance -1063,38 -1062,26 -1070,51 

AIC 2178,75 2172,52 2187,03 

BIC 2345,46 2326,40 2334,50 
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2.4 Le modèle à classes latentes 

 

Si le Mixed Logit traite de l’hétérogénéité inobservable, il ne permet pas de la structurer 

(Greene et Hensher, 2003), au contraire du modèle logistique à classes latentes. Dans ce dernier, 

l’hétérogénéité est structurée autour de variables qualifiées de « latentes » qui sont des segments 

qui ne sont pas directement observables mais qu’on peut estimer (Holmes et Adamowicz, 

2003). A la différence des modèles à paramètres aléatoires, qui considèrent que le poids de 

chaque caractéristique des alternatives dans l’utilité dépend directement de l’individu (Train, 

2002). L’hétérogénéité n’est pas directement liée aux individus mais est latente aux groupes 

d’individus dont on peut réaliser un portrait à partir des caractéristiques individuelles. Ainsi, 

appartenir à un groupe va dépendre de certains comportements, attitudes, perceptions, opinions 

et surtout des caractéristiques socioéconomiques (Boxall et Adamovicz, 1999). Il est difficile 

de conclure à la supériorité d’un modèle par rapport à l’autre, tous deux ayant leurs avantages 

et inconvénients (Greene et Hensher, 2003 ; Shen et al., 2006). Sur le plan théorique, le modèle 

à classes latentes est plus simple, plausible et statistiquement testable que le mixed logit (Shen, 

2009). Il est cependant moins flexible étant donné que les paramètres associés à des variables 

individuelles doivent être fixes par classe (Shen, 2009 ; Greene et Hensher, 2003). Néanmoins, 

l’un des avantages indéniables du modèle à classes latentes est que la structuration de 

l’hétérogénéité autour d’un ensemble limité de caractéristiques individuelles est plus pratique 

pour la prise de décision et la mise en place des politiques publiques (Nijenstein, 2012 ; Shen, 

2009 ; Shen et al., 2006). Dans cette étude, le fait qu’il soit difficile d’obtenir une vision claire 

de l’effet des caractéristiques observables sur les préférences, variables sur lesquelles le 

décideur public peut prendre appui, nous amène à estimer dans un troisième temps le modèle à 

classes latentes. 

 

La mise en application du modèle à classes latentes se déroule en 2 principales étapes : (i) la 

détermination du nombre de classes et (ii) l’estimation du modèle (Holmes et Adamowicz, 

2003). Nous restons dans le même cadre que celui de l’estimation de mixed logit, à savoir que 

5 principales variables sont soupçonnées d’expliquer l’hétérogénéité inobservable de nos 

répondants : l’âge, le niveau d’infrastructure, le niveau de revenu et l’altruisme paternaliste et 

l’altruisme global. 
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2.4.1 Sélection du nombre de classes 

 

A priori, on ne connaît pas le nombre de classes latentes pertinent pour décrire un échantillon 

donné. N’étant pas un paramètre du modèle, on ne peut pas estimer directement le nombre de 

classes N (Shen, 2009). Dans la littérature empirique, il est déterminé en répétant l’estimation 

du modèle avec un changement de nombre de classes pour retenir finalement le modèle 

minimisant les critères de décision comme le critère d’information d’Akaike (AIC), le critère 

consistant d’information d’Akaike (CAIC) et le critère d’information bayésien de Schwartz 

(BIC) (Yoo, 2019 ; Pacifico et Yoo, 2013 ; Doiron et Yoo, 2017 ; Shen, 2009 ; Greene et 

Hensher, 2003).  

Nous avons commencé par identifier le nombre de classes, mais au-delà d’une version à deux 

classes du modèle de choix, celui-ci ne converge plus. Nous avons testé par la suite plusieurs 

nombres de classes de 2 à 4 en insérant une contrainte (SUIVI comme fixe) pour faciliter la 

convergence des estimations. Le tableau (III.2.4.1) ci-dessous récapitule l’ensemble des 

critères de décisions. La lecture de ce tableau nous indique que le nombre de classes optimal 

pour notre échantillon est de 3, ce modèle présentant les plus petites valeurs du BIC et du CAIC. 

Nous restituons par conséquent les estimations issues de ces deux versions : un modèle de choix 

à classe latente à deux classes, puis un modèle de choix à classe latente à trois classes. 

 

Tableau III.2.4.1 : Nombre optimal de classes  

Modèle Observations 

(N) 

Vraisemblance 

(LL) 

Critère 

d’Akaike 

(AIC) 

Critère d’Akaike 

consistant 

(CAIC) 

Critère de 

Bayes (BIC) 

2 

classes 

4500 -1123,50 2287,01 2381,08 2361,08 

3 

classes 

4500 -1078,95 2217,91 2359,02 2329,02 

4 

classes 

4500 -1055,64 2192,08 2380,24 2340,24 

 

2.4.2 Les résultats de l’estimation du modèle à deux classes

 

Comme dans le cas du mixed logit, nous procédons d’abord à l’estimation du modèle à classes 

latentes avec l’ensemble des 4 caractéristiques individuelles soupçonnées d’être à l’origine de 

l’hétérogénéité, pour retenir finalement un modèle où la probabilité d’appartenance à une des 
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trois classes serait plutôt fonction des degrés d’altruisme : l’altruisme paternaliste et l’altruisme 

global. Le tableau (III.2.4.2) ci-dessous indique qu’un enquêté a 77 % de chance d’appartenir 

à la classe de préférences (1). Il montre par ailleurs, qu’on a dans la classe (1) des individus 

plutôt altruistes « paternalistes » (ALTRUISMSMPA est significatif et positif), et dans la classe 

(2) les altruistes « globaux » (ALTRUISME significatif et négatif). Si nous regardons de près 

leurs préférences en matière de performances des SAEP à long-terme, nous pouvons constater 

qu’un premier groupe de répondants, la majorité (77 %) plutôt motivée par l’altruisme 

paternaliste, est prête à payer pour améliorer les deux dimensions de la performance de long 

terme des SAEP, i.e. technique au travers les performances en matière de goût et couleur d’une 

part, et en lien avec la préservation de la ressource en eau d’autre part. L’autre groupe, plutôt 

minoritaire (23 %) et motivé d’abord par l’altruisme global, est prêt à payer uniquement pour 

l’amélioration de la performance de la dimension technique des SAEP. 
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Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les écarts-types  

Choix effectif Estimation endogène Avec Toutes variables 

individuelles 

 

Modèle définitif 

Classe 1 Classe 2 Classe 1 Classe 2 Classe 1 Classe 2 

ASC3 -1,99***  

(0,25) 

0,24  

 (0,54) 

-1,94***  

(0,23) 

0,32  

 (0,59) 

-2,02***  

(0,24) 

0,27   

(0,51) 

Goût et couleur niveau 2 -0,27*** 

(0,06) 

-0,23 

 (0,24) 

-0,27*** 

(0,06) 

-0,20  

(0,25) 

-0,27*** 

(0,06) 

-0,21  

(0,22) 

Goût et couleur niveau 3 1,007***  

(0,07) 

0,78***  

(0,20) 

1,01***  

(0,07) 

0,72***  

(0,20) 

1,01***  

(0,07) 

0,75***  

(0,19) 

Coupures niveau 2 0,09  

  (0,07) 

-0,22   

(0,22) 

0,09   

 (0,07) 

-0,25   

(0,24) 

0,09    

(0,07) 

-0,17   

(0,21) 

Coupures niveau 3 - 0,20***  

(0,07) 

-0,18   

(0,23) 

- 0,19***  

(0,07) 

-0,21   

(0,24) 

- 0,19***  

(0,07) 

-0,25  

(0,22) 

Suivi niveau 2 0,05  

  (0,08) 

-0,18   

(0,24) 

0,05    

(0,08) 

-0,24   

(0,24) 

0,05    

(0,08) 

-0,20  

(0,21) 

Suivi niveau 3 -0,02  

  (0,07) 

-0,16  

 (0,23) 

-0,02   

(0,07) 

-0,12   

(0,25) 

-0,02   

(0,07) 

-0,11   

(0,22) 

Ressource niveau 2 0,05   

 (0,07) 

0,06  

 (0,20) 

0,05   

 (0,07) 

0,11   

(0,21) 

0,04    

(0,07) 

0,13  

 (0,19) 

Ressource niveau 3 0,39*** 

 (0,07) 

0,24   

(0,19) 

0,38*** 

(0,07) 

0,25    

(0,20) 

0,38*** 

(0,07) 

0,25   

 (0,18) 

Prix  -0,020*** 

(0,002) 

-0,034*** 

(0,006) 

-0,021*** 

(0,002) 

-0,033*** 

(0,006) 

-0,020*** 

(0,002) 

 -0,034*** 

(0,006) 

Constante  1,26*** 

     (0,22) 

 1,20*** 

(0,46) 

 1,14*** 

(0,29) 

 

AGE   -0,30   

(0,34) 

   

LOW-INFRA   -0,35   

(0,38)) 

   

HIGHREV   -0,02  

(0,34) 

   

LEGVALUE   0,32       

(0,65) 

   

OPVALUE   0,17  

  (0,60) 

   

ALTRUISMPA   1,28*** 

(0,42) 

     1,38*** 

(0,40) 

 

ALTRUISME   -0,67*  

(0,34) 

 -0,58*  

(0,33) 

 

Probabilité de classe 0,777 0 ,223 0,790 0 ,210 0,772 0,228 

Nbre d’observations  4500 4500 4500 

Log-vraisemblance -1122,20 -1113,04 -1114,28 

AIC 2286,39 2282,08 2274,57 

BIC 2364,18 2385,78 2359,75 

Tableau III.2.4.2 :  Modèles à classes latentes avec 2 classes 
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2.4.3 Les résultats du modèle avec trois classes 

Ici également, nous procédons d’abord à l’estimation du modèle à classes latentes avec 

l’ensemble des 5 caractéristiques individuelles soupçonnées d’être à l’origine de 

l’hétérogénéité, pour retenir finalement un modèle où la probabilité d’appartenance à une des 

trois classes seraient plutôt fonction de trois caractéristiques individuelles en dehors de la 

constante :  le niveau (plutôt faible) de l’infrastructure du lieu de résidence, l’altruisme 

paternaliste et l’altruisme global. Le tableau (III.2.4.3) ci-dessous révèle qu’il y a 13 % de 

chance d’appartenir à la classe (1), 34 % d’appartenir à la classe (2) et 53 % d’appartenir à la 

classe (3). En pratique, les classes (1) et (2) sont déterminées en comparaison à la classe (3) qui 

constitue la classe de référence. Le tableau (III.2.4.3) propose la structuration de chaque classe. 

Il montre que la caractéristique la plus marquante qui différencie les classes (1) et (2) de la 

classe (3) est le degré de l’altruisme paternaliste. En d’autres termes, on a plus de chance de 

retrouver des individus ayant un degré d’altruisme paternaliste plus élevé dans la classe (3). La 

classe (2) en comparaison de la classe (3) réunit plus de répondants résidant dans des territoires 

avec un niveau d’infrastructures plutôt élevé.  

Si on regarde les classes de préférences, on remarque qu’il y a un groupe de répondants, plutôt 

minoritaire, pour lequel la variable PRIX n’est pas significative. Puis, la structuration des deux 

groupes restants qui montrent des préférences similaires à celles observées avec le modèle de 

choix à deux classes : un groupe privilégiant seulement les dimensions techniques, et un autre 

groupe intéressé par les deux dimensions techniques et environnementales. C’est pourquoi, 

pour la suite de l’analyse, et afin de disposer des montants des CAP, nous allons garder les 

résultats issus du modèle à deux classes. 
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Tableau III.2.4.3 : Classes latentes avec l’attribut SUIVI, fixe car non significatif  

 

 
Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les écarts-types. 

Equation de Choix Modèle initial Avec Toutes variables individuelles Modèle définitif 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

ASC3 

 

6,78**  (2,82) -1,91***  (0,49) -2,34***  (0,31) 4,53***  (1,47) -1,92***  (0,37) -2,82***  (0,51) 4,46***  (1,43) -1,90***(0,35) -2,93***  (0,50) 

Goût et couleur niveau 

2 

0,16 (0,61) -0,27 (0,20) -0,25*** (0,07) -0,13 (0,45) -0,28* (0,15) -0,20** (0,08) -0,12 (0,45) -0,28** (0,14) -0,19** (0,08) 

Goût et couleur niveau 

3 

0,90*  (0,47) 1,28***  (0,23) 0,98***  (0,08) 0,69*  (0,39) 1,52***  (0,23) 0,91*** (0,10) 0,68*  (0,39) 1,50*** (0,22) 0,91***  (0,10) 

Coupures niveau 2 

 

0,27 (0,65) -0,32*   (0,19) 0,12   (0,07) 0,27  (0,46) -0,23   (0,15) 0,10  (0,08) 0,29 (0,45) -0,21   (0,15) 0,09  (0,08) 

Coupures niveau 3 

 

-1,55*  (0,79) -0,20   (0,22) - 0,19**  (0,08) -1,29** (0,61) 0,13   (0,16) - 0,27*** (0,10) -1,30** (0,61) 0,12   (0,15) - 0,28***  (0,10) 

Suivi niveau 2 

 

0,04  (0,08) 0,04  (0,08) 0,04  (0,08) 0,19 (0,08) 0,19  (0,08) 0,19  (0,08) 0,14  (0,08) 0,14  (0,08) 0,14  (0,08) 

Suivi niveau 3 

 

-0,04   (0,07) -0,04   (0,07) -0,04   (0,07) -0,02   (0,07) -0,02   (0,07) -0,02   (0,07) -0,02   (0,07) -0,02   (0,07) -0,02   (0,07) 

Ressource niveau 2 

 

0,18   (0,54) 0,24 (0,23) 0,03   (0,07) 0,12   (0,38) 0,17  (0,15) 0,03   (0,08) 0,12   (0,37) 0,17  (0,14) 0,03   (0,08) 

Ressource niveau 3 0,61  (0,56) 0,14  (0,20) 0,41*** (0,08) 0,42   (0,37) 
 

0,03   (0,19) 0,48*** (0,12) 0,42  (0,36) 0,012   (0,17) 0,50*** (0,12) 

Prix 

 

0,036 (0,022) -0,061*** (0,010) -0,015*** (0,026) 0,017  (0,014) -0,053***(0,007) -0,011***(0,030) 0,016 (0,014) -0,052***(0,007) -0,011*** (0,030) 

Constante -1,71*** 

(0,20) 

-1,13*** 

(0,26) 

 -0,89 

(0,59) 

-0,003 

(0,7) 

 -1,21*** 

(0,40) 

0,42 

 (0,40) 

 

AGE 

 

   0,31   (0,42) -0,14   (0,38)     

LOW-INFRA 

 

   0,34   (0,43) -1,06**  (0,48)  0,30 (0,42) -1,08**  (0,47)  

HIGHREV 

 

   -0,23 (0,41) 0,39 (0,41)     

LEGVALUE 

 

   -0,62      (0,78) -0,18      (0,77)     

OPVALUE 

 

   0,006   (0,75) 0,47   (0,72)     

ALTRUISMPA 

 

   -1,36*** (0,50) -1,75*** (0,42)  -1,55***  (0,47) -1,61***   (0,39)  

ALTRUISME 

 

   -0,16 (0,36) -0,16 (0,36)  0,47  (0,40) -0,17 (0,35)  

Probabilité de classe 

 

0,119 0 ,218 0,663 0,131 0 ,336 0,533 0,131 0 ,344 0,525 

Nbre d’observations 

 

4500 4500 4500 

Log-vraisemblance 

 

-1079,26 -1060,45 -1063,42 

AIC 

 

2214,51 2204,905 2194,84 

BIC 

 

2318,22 2360,47 2320,77 
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3 DISCUSSION 

 

3.1 Profils des classes de préférences 

 

Si le modèle logistique à classes latentes nous apprend que l’altruisme global et paternaliste 

structurent l’hétérogénéité de préférences entre les deux classes, nous pouvons esquisser un 

portrait plus complet de ces classes en explorant quelques statistiques descriptives.  

 

3.1.1 Caractéristiques socio-économiques 

 

L’une des classes modélisées est caractérisée par des préférences tournées uniquement vers la 

qualité organoleptique de l’eau du robinet (goût et couleur). Avec à peu près 23 % de 

probabilité d’appartenance à cette classe, elles sont minoritaires dans notre échantillon. En 

revanche, la majorité des répondants, qui appartiennent à l’autre classe (77 % de probabilité 

d’appartenance), manifeste une préférence pour les 2 dimensions de la performance, à savoir la 

dimension technique et environnementale. Selon leurs préférences estimées, nous nommerons 

dans la suite de ce travail les individus de la première classe les techno-centrés, et les membres 

de la deuxième classe les visionnaires.  

L’exploration statistique de ces deux classes révèle qu’il est plus probable de retrouver des 

individus desservis par un réseau dit de faible niveau d’infrastructures (RFI) dans la classe des 

techno-centrés (près de 30 % de cette classe) que dans la classe des visionnaires (seulement 

22 % de cette classe) (le test de différence de chi-deux21 est significatif à 1 % d’erreur). Il est 

en revanche plus probable de retrouver plus de jeunes dans la classe majoritaire des visionnaires 

que dans l’autre classe. Plus de la moitié (54 %) des membres de la classe des visionnaires a 

moins de 50 ans contre seulement 45 % pour la classe des techno-centrés.  

Avec une taille moyenne plus élevée (2,78 contre 2,71), les ménages de la classe des techno-

centrés résident plus dans des maisons (sans ou avec jardin/piscine) que les ménages de la classe 

des visionnaires (81 % contre 70 %). Ce constat est aussi vrai pour l’usage des techniques 

alternatives à l’eau du robinet en termes d’approvisionnement en eau. En effet, la moitié (50 %) 

des ménages techno-centrés utiliseraient une technique alternative d’approvisionnement en eau 

 
21 Pour toutes les comparaisons évoquées entre les deux classes, ce test présenté dans le tableau III.3.1.1 est 

significatif à au moins 5 % d’erreur.  
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(puits, forages, eaux de pluies et récupération d’eaux usées) contre 46 % pour les ménages 

visionnaires.  

Aussi, il y’a plus de probabilité (62 % contre 58 %) de retrouver des individus dotés de faibles 

revenus (moins de 1000€/UC/mois) dans la classe des individus que nous appelons des techno-

centrés que celle des individus ayant également des préférences pour la dimension 

environnementale de la performance i.e les visionnaires.  

Enfin, il y a plus d’individus (34 % contre 25 %) qui pensent que la performance et 

l’infrastructure future seront meilleures que celles d’aujourd’hui dans la classe des majoritaires 

qui ont une préférence pour toutes les 2 dimensions de la performance. 

 

Tableau III.3.1.1 : Caractéristiques socioéconomiques selon les classes de préférences 

Caractéristiques Classe des 

techno-centrés 

Classe des 

visionnaires 

Test de différence du 

Chi-deux de Pearson 

Infrastructure (part en % des répondants 

desservis par un RFI) 

30 % 22 % Chi2(1) = 27,54*** 

Cycle de vie (Part en % des répondants ayant 

moins de 50 ans en 2019) 

 

45 % 54 % Chi2(1) = 21,87*** 

Taille du ménage (moyenne) 

 

2,71 2,78 Chi2(7) = 60,91*** 

Résidence (Part en % des répondants 

résidant dans une maison (sans ou avec 

jardin/piscine)) 

 

81 % 70 % Chi2(1) = 45,27*** 

Technique alternative (Part % des 

répondants ayant recours à au moins une 

technique alternative) 

 

50 % 46 % Chi2(1) = 4,41** 

Niveau de revenu (Part en % des ménages 

vivant avec plus de 1000€/UC/mois  

 

58 % 62 % Chi2(1) = 5,21** 

Appréciation du futur SAEP (Part des 

répondants pensant que la performance et 

l’infrastructure futures seront meilleures 

qu’actuellement) 

25 % 34 % Chi2(1) = 27,48*** 

Probabilité d’appartenance à la classe  23 % 77 %  
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3.1.2 Comportements altruistes 

 

En regardant de plus près les deux traits altruistes qui structurent les classes, c’est-à-dire 

l’altruisme global et l’altruisme paternaliste, on peut observer qu’il est plus probable de 

retrouver des individus à fort degré d’altruisme global dans la classe des techno-centrés que 

dans celle des visionnaires (59 % contre 52 % ont un score d’altruisme supérieur à 0). A 

l’inverse, l’altruisme paternaliste est plus présent chez les visionnaires que chez les membres 

de l’autre classe (42 % contre 20 %). Concernant les valeurs de non-usage (Desaigues et Point, 

1993), les probables membres de la classe des visionnaires sont plus marqués par des valeurs 

de legs (84 % contre 77 %) et d’option (82 % contre 72 %) que leurs homologues de la classe 

des techno-centrés. Ces résultats suggèrent que le degré d’altruisme paternaliste ainsi que les 

valeurs de non-usage telles que les valeurs d’option et de legs seraient positivement liées aux 

préférences par rapport à la dimension environnementale de la performance pour laquelle les 

visionnaires manifestent un fort intérêt. 

 

Tableau III.3.1.2 : Comportements altruistes selon les classes de préférences  

Caractéristiques Classe des 

techno-centrés 

Classe des 

visionnaires 

Test de différence du 

Chi-deux de Pearson 

Altruisme global (part en % des répondants) 59 % 52 % Chi2(1) = 17,90*** 

Altruisme paternaliste (part en % des 

répondants) 

 

20 % 42 % Chi2(1) = 145,79*** 

Valeur de legs (part en % des répondants) 

 

77 % 84 % Chi2(1) = 31,73*** 

Valeur d’option (part en % des répondants) 

 

72 % 82 % Chi2(1) = 45,74*** 

Probabilité d’appartenance à la classe  23 % 77 %  

  

 

3.1.3 Choix des alternatives 

Nous avons également regardé le déroulé de l’exercice dans les deux classes, principalement le 

choix du statuquo. On peut remarquer que la totalité des individus qu’on peut retrouver dans la 

classe des techno-centrés a au moins une fois choisi le STATUQUO contre seulement un peu 

plus d’un quart dans la classe majoritaire des visionnaires (27 %). On s’aperçoit même 
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qu’aucun individu de la classe des visionnaires n’a probablement choisi systématiquement le 

statuquo contre plus d’un tiers (38 %) pour l’autre classe. Ces statistiques sont cohérentes avec 

les estimations économétriques obtenues précédemment. En effet, à l’exception de la qualité 

organoleptique pour laquelle ils ont une préférence, les techno-centrés seraient indifférents à 

une évolution de la gestion des SAEP et de leurs performances sur les 30 prochaines années. 

 

Tableau III.3.1.3 : Choix du statuquo  

Caractéristiques Classe des 

techno-centrés 

Classe des 

visionnaires 

Test de différence du 

Chi-deux de Pearson 

 

Choix du statuquo au moins une fois (part 

en % des répondants) 

 

100 % 27 % Chi2(1) = 1,70e03*** 

Choix systématique du statuquo (part en % 

des répondants) 

 

38 % 0 % Chi2(1) = 1,90e03*** 

Probabilité d’appartenance à la classe  23 % 77 %  

 

3.2 Arbitrages entre dimensions techniques et dimensions environnementales  

 

En mettant en place un protocole empirique de choix discrets pour étudier les préférences des 

usagers pour la performance de long terme des SAEP, l’une de nos hypothèses était que les 

répondants font des arbitrages entre les 2 dimensions de la performance telles que décrites par 

les attributs présentés dans le chapitre II (section 3). Nous arrivons à la conclusion que les deux 

dimensions techniques et environnementales sont valorisées, ce qui confirme l’idée que la 

performance des SAEP ne se limite pas à ses aspects techniques (Blamey et al., 1999 ; Hope et 

Garod, 2004 ; Willis et al., 2005). L’autre intérêt d’une approche par le MECD est qu’au-delà 

de permettre une estimation de plusieurs composantes d’un bien/service, elle révèle l’ordre 

d’importance de chacune (Louviere et al., 2000). L’étude de Blamey et al. (1999), l’une des 

premières études MECD à traiter de la performance des SAEP, montre par exemple que les 

habitants de Canberra (Australie) étaient prêts à payer plus pour la sauvegarde de l’état des 

milieux aquatiques que pour éviter une diminution de la quantité d’eau qu’ils utilisent. Dans la 

même veine, Willis et al. (2005) trouvent que les habitants du Yorkshire (Royaume-Uni) 

accordent une valeur monétaire plus élevée à une réduction des incidents de pollution dus aux 
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services d’eau qu’au maintien de la qualité biologique et chimique de l’eau. Ces travaux nous 

amènent à penser que les populations des pays développés valoriseraient plus les 

caractéristiques environnementales de la performance des SAEP que la dimension technique, 

une thèse qui peut être soutenue par les très bons niveaux de performances techniques qu’on y 

observe22. En plaçant la gestion des SAEP et de leurs performances dans le long terme (30 ans), 

nous nous attendions à ce que l’hypothèse d’une plus grande valorisation de la dimension 

environnementale soit démontrée. Cependant, le rapport de force entre dimension technique et 

dimension environnementale de la performance des SAEP n’est pas si simple à établir. En effet, 

les dimensions peuvent être formées de plusieurs caractéristiques dont les valeurs respectives 

peuvent conduire à une impasse lorsqu’on cherche à comparer les dimensions. Par exemple, un 

critère environnemental peut être plus important qu’un critère technique et dans le même temps 

être moins important qu’un autre critère technique. Ce cas se rapproche beaucoup de nos 

résultats qui donnent une plus grande importance à la préservation de la ressource par rapport 

aux interruptions du service et à contrario une plus petite importance par rapport à la qualité 

organoleptique de l’eau. Ces résultats se rapprochent également de ceux de Willis et al. (2005) 

dont les résultats révèlent une plus grande valorisation de la réduction des incidents de pollution 

par rapport à la qualité biologique de l’eau et à l’inverse une moindre valorisation par rapport 

au maintien d’une offre de sécurité minimum des quantités d’eau. Dans ce cas, les politiques 

d’amélioration des services d’eau et de leurs performances doivent être très décentralisées et 

cibler les caractéristiques plutôt que les dimensions de façon globale. Nos résultats montrent 

clairement que l’aspect organoleptique de l’eau et la préservation de la ressource constituent 

les caractéristiques de la performance qui préoccupent le plus les répondants à long terme. 

Toutefois, il faut noter que la valorisation des caractéristiques de la performance des SAEP 

n’est pas universelle et dépend fortement de l’environnement géographique et socioéconomique 

du service évalué.  

 

3.3 Préférences non-linéaires  

 

Cette réflexion n’est pas tout à fait complète si l’on ne s’intéresse pas à ce qui se passe au niveau 

de chaque attribut. En effet pour certains, tous les niveaux n’exercent pas une influence 

significative sur les choix (figure III.3.3). Dans ce cas, on parle de préférences non-linéaires 

 
22 En France par exemple le taux de conformité est de plus de 99 % pour la qualité biologique et de plus de 98 % 

pour la qualité physico-chimique (Données SISPEA).  
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(Hess et al., 2008 ; Whelan et Crockett, 2009). C’est le cas de COUPURE dont seulement le 

coefficient du niveau 3 est significatif. En d’autres termes, les répondants sont indifférents par 

rapport à une fréquence des coupures d’eau non programmées 24h à l’avance égale à 1fois/an 

ou 2 fois/an mais seraient contre une réduction de cette fréquence à 1 fois tous les 5 ans. Ce 

résultat va à l’encontre de la plupart des travaux passés qui trouvent un effet positif et linéaire 

d’une réduction de la fréquence des coupures d’eau sur l’utilité des usagers d’eau (Willis et al., 

2005, Macdonald et al., 2005 ; Macdonald et al., 2010). Il peut être expliqué par la particularité 

de notre étude qui inscrit la performance dans le long-terme (30 ans). Le deuxième attribut pour 

lequel l’effet sur l’utilité des répondants est non linéaire est la préservation de la ressource. On 

observe en effet que la situation actuelle apporte une grande désutilité aux répondants et qu’à 

contrario, ils semblent tirer une grande utilité d’une préservation forte de la ressource. Entre ces 

deux niveaux extrêmes, le niveau intermédiaire n’a pas d’effet significatif sur l’utilité. La 

désutilité liée au maintien du niveau actuel est plus grande que l’utilité associée à une 

préservation forte. Ce résultat peut trouver son explication dans ce que l’on qualifie 

généralement de pertes irréversibles (Chevassus-au-Louis et al., 2009 ; Desaigues et Point, 

1993) qui font que la dégradation d’un actif naturel a un impact plus important que sa 

préservation. 

  

 

Figure III.3.3 : Graphique des effets des niveaux d’attributs sur l’utilité selon le modèle 
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Note : Niveaux non significatifs en gris 
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3.4 Préférences hétérogènes  

 

En matière environnementale, l’étude des préférences révèle souvent une hétérogénéité entre 

usagers/consommateurs étant donné la multitude de facteurs socioéconomiques et 

psychométriques auxquels elles font appel (Faccioli et al., 2020 ; Phaneuf, 2013). En particulier, 

la demande en services d’eau potable renvoie à plusieurs déterminants associés aux usagers 

eux-mêmes, à leurs ménages, mais également aux conditions climato-géographiques du service 

d’eau (Nauges et Thomas, 2000 ; Hanemann, 2005 ; Martins et Fortunato, 2007). Les 

préférences pour les caractéristiques de la performance des SAEP ne peuvent donc pas être 

dissociées des conditions individuelles et géographiques des usagers. Par exemple, certaines 

études montrent que la qualité biologique de l’eau est plus préoccupante pour les populations 

rurales que urbaines (Kanyoka et al., 2008). Un autre exemple concernant l’impact des 

conditions individuelles sur les préférences en termes de performance à long terme des SAEP 

est que les CAP pour la réduction des interruptions du service d’eau varient avec le nombre 

d’interruptions du service déjà expérimentées par les usagers (Willis et al., 2005 ; Hensher et 

al., 2005). Une comparaison des études passées au niveau mondial montre bien des 

hétérogénéités de préférences selon les zones géographiques. On remarque en effet que dans 

les pays ou régions à fortes contraintes hydrologiques comme l’Australie et l’Afrique du Sud, 

les usagers retirent une plus grande utilité de la mise en place des programmes visant à réduire 

les interruptions de service (Hensher et al., 2005 ; Snowball et al., 2007 ; MacDonald et al., 

2010), à l’inverse du Royaume-Uni (Willis et al.,2005). A une échelle réduite, Latinopoulos 

(2014), l’un des rares à traiter de l’hétérogénéité observable, montre à partir des données 

collectées dans la municipalité de New Propondita (Grèce) que les populations du nord ont une 

plus grande préférence pour les programmes visant à améliorer la qualité de l’eau alors que 

celles du sud préfèrent les programmes visant à réduire les problèmes d’interruption. Il explique 

cette hétérogénéité de préférence par les conditions hydrologiques des deux zones à savoir que 

le nord fait face à une rareté de la ressource en termes de qualité alors que le sud est confronté 

à un problème de quantité. Par ailleurs, il obtient que les personnes les plus jeunes préfèrent 

une amélioration de la qualité de l’eau et que les plus fortunées sont plus disposés à payer le 

coût des programmes. A ce titre, l’estimation de notre équation de choix à partir d’un modèle 

logistique conditionnel avec interactions qui est le modèle adapté à l’analyse des hétérogénéités 

observables (Louviere et al, 2000) montre que plus globalement, les répondants les plus âgés 

préfèrent moins une amélioration de la gestion des SAEP que la moyenne de l’échantillon. Ce 

résultat s’explique par le positionnement des personnes âgées dans le cycle de vie. En effet, 
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elles ont une probabilité moindre de jouir de tous les bénéfices des programmes d’amélioration 

qui vont durer 30 ans. En ce qui concerne l’hétérogénéité liée au niveau de revenu, nous 

obtenons les mêmes résultats que Latinopoulos (2014) i.e que les ménages les plus aisés sont 

plus disposés à payer, ce qui signifie que la performance de long terme des SAEP constituent 

un bien normal23 au sens économique du terme (Varian, 1992). Enfin, l’estimation du modèle 

logistique multinomial révèle deux formes d’hétérogénéité observable concernant l’état des 

infrastructures. Les répondants desservis par des réseaux locaux faiblement dotés 

d’infrastructures (en qualité comme en quantité) préfèrent moins une amélioration de la gestion 

des SAEP sur le long terme et par conséquent souhaitent moins financer les programmes 

d’amélioration. Ce résultat peut trouver un éclairage dans l’adoption des techniques alternatives 

individuelles c’est-à-dire le recours aux eaux de puits, forages, pluies et les eaux usées 

(recyclées), qui inciterait les usagers à moins contribuer à l’amélioration des réseaux collectifs 

d’eau. En effet, plus les réseaux d’eau collectifs sont défectueux en infrastructures plus les 

usagers se tournent vers les techniques alternatives individuelles pour pallier l’offre insuffisante 

du service (Isnard, 2014). Le modèle logistique à 2 classes latentes donne des résultats qui vont 

dans le même sens. Les statistiques descriptives réalisées sur les deux classes de répondants 

montrent que la classe des répondants indifférents à la situation de référence c’est-à-dire une 

absence de programme visant à faire évoluer la performance de long terme fait probablement 

plus recours à des techniques alternatives (50 % contre 46 %) et est moins disposée à payer 

que l’autre classe.  

En fait, les hétérogénéités observables liées à l’âge et à l’état des infrastructures telles que nous 

les révèle le modèle logistique conditionnel avec interaction dépendent d’autres facteurs 

exogènes au modèle, non observables ou non pris en compte : le cycle de vie et la valeur 

d’option pour l’hétérogénéité liée à l’âge, ou l’adoption des techniques alternatives et le niveau 

des infrastructures (Isnard, 2014). Comme nous l’avons évoqué dans la présentation des 

résultats, le modèle logistique mixte à paramètre aléatoire évite cette confusion dans 

l’estimation des hétérogénéités de préférences (Louviere et al., 2000). La non-significativité 

des hétérogénéités observables liées à l’âge et aux infrastructures dans le modèle logistique 

mixte confirme en effet la présence d’une hétérogénéité aléatoire. Néanmoins, le modèle à deux 

classes latentes nous a permis de structurer l’hétérogénéité des préférences autour de 2 

typologies d’altruisme. 

 
23 Un bien normal est défini comme un bien dont la demande augmente lorsque le niveau de revenu augmente 

pour un individu (Varian, 2006).  
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3.5 Préférences par rapport aux SAEP et motivations altruistes 

 

L’explication de l’hétérogénéité de préférences concernant les services environnementaux par 

les motivations altruistes est actée dans la littérature depuis les travaux de Schwartz et Heberlein 

dans le cadre du modèle « norm-activation of altruism » qui stipule que les préoccupations 

environnementales sont actionnées par les motivations altruistes (Stern et Dietz, 1994 ; 

Schwartz, 1977 ; Heberlein et Black, 1976 ; Heberlein, 1972 ; Schwartz, 1970). Deux types 

d’altruisme intéressent particulièrement les économistes à savoir l’altruisme intergénérationnel 

et l’altruisme rationnel que Popp (2001) appelle respectivement « fort » et « faible ». Selon cet 

auteur, en matière environnementale ces motivations peuvent être approchées en termes de 

valeurs de non-usages (Krutilla, 1967 ; Desaigues et Point, 1993). En effet, la première est liée 

à la valeur de legs (Becker, 1965 ; Wolf, 2010 ; Ballet, 1998) et la seconde se rapporte à la 

valeur d’option (Desaigues et Point, 1993). A ces deux formes d’altruisme, on peut ajouter 

l’altruisme paternaliste qui concerne exclusivement un bien/service donné (Jacobsson et al., 

2007). Nous avons également inclus dans notre analyse, l’impact de l’altruisme décontextualisé 

nommé l’altruisme global ou social (Arrondel et al., 2004).   

Dans le domaine des services d’eau potable, l’analyse des effets des motivations altruistes sur 

les préférences individuelles à partir de la MECD est pratiquement inexistante. Quelques 

exemples concernent le recyclage de déchets ménagers (Czajkowski et al., 2017), les aménités 

forestières (Suh et Harrison, 2006) ou encore la pollution de l’environnement (Rodriguez et 

Léon, 2004). Quelle que soit la forme d’altruisme ou les services environnementaux à évaluer, 

ces études concluent généralement à une relation positive entre l’altruisme et la valorisation des 

biens/services environnementaux, comme l’avaient estimé Diamond et Hausman (1994).   

La comparaison des modèles logistiques mixtes et à classes latentes de notre étude montre que 

l’altruisme peut effectivement structurer l’hétérogénéité des préférences par rapport à la 

performance de long terme des SAEP. Cependant, cette hétérogénéité liée aux motivations 

altruistes n’est pas distribuée de manière aléatoire dans l’échantillon mais distingue bien 2 

groupes d’individus : l’un marqué par l’altruisme paternaliste et l’autre marqué par l’altruisme 

social. Le premier groupe souhaite une évolution de la gestion des SAEP et de leurs 

infrastructures sur les 30 prochaines années et manifeste fortement une préférence pour la 

dimension environnementale de la performance. Le second en revanche est indifférent à 

l’évolution de la gestion des SAEP et de leurs infrastructures et ne manifeste qu’une préférence 

pour le maintien à un bon état du goût et de la couleur de l’eau. Ce résultat suggère que pour 
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faire évoluer la gestion des SAEP en se basant sur la contribution des usagers, les décideurs 

publics doivent principalement faire appel à la volonté des individus marqués par un altruisme 

particulier envers les SAEP et l’infrastructure, c’est-à-dire un altruisme paternaliste. Ce résultat 

est cohérent avec l’une des conclusions du chapitre (I) selon laquelle le financement de 

l’infrastructure collective d’eau à travers la contribution des usagers doit se baser sur l’altruisme 

d’une partie des usagers prêts à continuer l’utilisation des réseaux collectifs et prêts à payer 

pour l’amélioration de ces réseaux même en cas de coûts générés par la sortie de certains 

usagers qui font recours aux techniques alternatives. En effet la question utilisée pour construire 

la variable d’altruisme paternaliste évoque bien la volonté des répondants à payer plus cher 

pour améliorer le renouvellement et l’entretien des infrastructures d’eau dans les zones aux 

contraintes particulières telles que les zones rurales ou insulaires (confer Q.47 du 

questionnaire).  

L’investigation de l’impact des valeurs de legs et d’option montre que ces deux valeurs de non-

usage sont soit instables soit non-significatives dans les modèles que nous utilisons.  Ces deux 

valeurs s’inscrivant dans le long terme, nous pensons que leur analyse doit faire appel au rapport 

au temps des usagers. Par exemple, avoir une valeur d’option peut fortement dépendre du degré 

d’impatience de l’individu (Golier et Baumstark, 2009 ; Montmarquette et Scott, 2007).  

 

3.6 Consentements à payer 

 

L’évaluation des préférences individuelles ne peut uniquement se limiter à la comparaison des 

niveaux des estimateurs du fait de la variance des erreurs (Bennett et Adamowicz, 2001). En 

fait, ces derniers ne reflètent que l’effet relatif des niveaux d’attributs et leurs places sur 

l’échelle d’utilité (Lanscar et al., 2007). Il faut donc procéder aux calculs des CAP. Le CAP 

d’un individu pour un niveau d’attribut correspond au montant qui doit être retiré de son revenu, 

après modification de l’attribut, afin de maintenir son utilité initiale constante (Desaigues et 

Point, 1993). En d’autres termes, le CAP correspond au taux marginal de substitution (TMS) 

entre un niveau d’attribut et l’attribut monétaire, c’est-à-dire l’opposé du rapport entre l’utilité 

marginale du niveau d’attribut et l’utilité marginale du revenu (Hanley et al., 2001). Nous 

restituons dans le tableau (III.3.6), les estimations des CAP marginaux pour chacun des niveaux 

des attributs décrivant les performances y compris pour le niveau de référence. L’estimation 

des CAP et des intervalles de confiance à 95 % a été réalisée sur la base de la méthode delta 

(Hole, 2007 ; Rulleau, 2008).  
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Tableau III.3.6 : Consentements par classe de préférences 

Attributs Classe des techno-

centrés 

Classe des 

visionnaires 

ASC3 

 

7,84     (15,54) 

[-22,63  –  38,30] 

-100,51***    (13,73) 

[-127,41  –  -73,60] 

Gout et couleur 1 

 

-15,75**  (7,69) 

[-30,81–  -0,68] 

-36,78***   (4,67) 

[-45,94 –  -27,63] 

Gout et couleur 2  -6,12     (6,54) 

[-18,93  –  6,69] 

-13,41***   (3,72) 

[-20,70  –  -6,11] 

Gout et couleur 3 21,86***   (6,22) 

[9,66  –  34,07] 

50,19***   (6,41) 

[37,62  –  62,76] 

Coupure 1 12,40**   (5,88) 

[0,88 –  23,91] 

5,04    (3,61) 

[-2,03  –  12,11] 

Coupure 2 -5,10      (6,06) 

[-16,99  –  6,78] 

4,30       (3,41) 

[-2,39  –  10,99] 

Coupure 3 -7,30     (6,61) 

[-20,24–  5,66] 

-9,34**     (3,68) 

[-16,54 –  2,13] 

Suivi 1 8,80       (5,58) 

[-2,14  –  19,74] 

-1,46      (4,07) 

[-9,44  –  6,51] 

Suivi 2 -5,69       (6,31) 

[-18,06  –  6,68] 

2,46       (3,97) 

[-5,31  –  10,23] 

Suivi 3 -3,11      (6,30) 

[-15,46  –  9,23] 

-0,99       (3,57) 

[-8,00  –  6,01] 

Ressource 1 -10,97*   (6,13) 

[-22,99  –  1,06] 

-21,18***    (4,46) 

[-29,92  –  -12,45] 

Ressource 2 3,72        (5,47) 

[-7,008  –  14,44] 

2,20        (3,40) 

[-4,45  –  8,85] 

Ressource 3 7,25         (5,34) 

[-3,28   –  17,78] 

18,98***   (4,15) 

[10,86   –  27,111] 

 

Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les t-stat. Les valeurs 

entre crochets constituent l’intervalle de confiance (IC) des CAP à 95 %. Les CAP sont estimés en euros/an. 

 

L’estimation des CAP confirme l’ordre d’importance des attributs comme révélé par les 

modèles économétriques précédents. On obtient en effet que pour tout type de ménages, le CAP 

le plus élevé concerne le goût et la couleur de l’eau (claire et agréable à boire) avec une valeur 

de 21,86 €/an pour les ménages appartenant à la classe des préférences techno-centrées, et de 

50,19 €/an pour les ménages visionnaires. Ce résultat suggère que les visionnaires sont prêts à 

payer plus de 2 fois plus chère que les techno-centrés pour maintenir en bon état la qualité 

organoleptique de l’eau sur les 30 prochaines années. Cette plus importante préoccupation chez 
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les visionnaires est confirmée par les valeurs des CAP pour les niveaux 1 et 2 de cet attribut qui 

révèlent que les répondants visionnaires seraient prêts à demander une compensation monétaire 

plus importante que les techno-centrés (36,78 €/an contre 15,75 €/an), en cas de dégradation 

même moyenne de la qualité de l’eau.  

 

On peut observer que pour l’attribut préservation de la ressource, les techno-centrés sont 

indifférents par rapport à une moyenne ou une forte préservation de la ressource mais seraient 

prêts à demander une compensation de 10,97 €/an en cas d’un maintien du niveau actuel de cet 

attribut i.e une préservation faible qui conduirait à une dégradation de la ressource sur les 30 

prochaines années. Comparés aux techno-centrés, les visionnaires seraient plus doublement 

impactés par une dégradation de la ressource due au maintien du niveau actuel de la préservation 

qui est faible avec une demande de compensation qui s’élèverait à 21,18 €/an.   

 

Alors que les membres de la classe de préférences techno-centrées sont indifférents au maintien 

de la situation actuelle de la gestion des SAEP et de leurs infrastructures, les visionnaires sont 

très clairement opposés à cet état actuel et demanderaient une compensation de plus de 100 

€/an pour accepter le maintien de cette gestion actuelle.  

 

En définitive, nous pouvons affirmer que les membres de la classe des répondants marqués 

positivement par l’altruisme particulier concernant les SAEP sont plus disposés à payer pour 

une évolution de la gestion des SAEP et de leurs infrastructures sur long terme que les autres 

membres de l’échantillon. Ainsi, les motivations altruistes constituent un levier important sur 

lequel doit s’appuyer les décideurs pour améliorer l’infrastructure et le service publics des 

SAEP (Rubin, 2007 ; Anderson et al., 1998 ; Andreoni, 1988 et 1990). 
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CONCLUSION 

 

Ce chapitre portant sur l’analyse des préférences pour la performance de long terme des SAEP 

contribue à l’essor de la littérature empirique concernant l’évaluation des préférences pour les 

services collectifs d’eau potable amorcée depuis l’étude de Blamey et al. (1999). La dimension 

temporelle de la gestion des services et de leurs performances dans laquelle nous inscrivons 

cette étude apporte à la littérature un nouveau champ à explorer. Elle oblige à considérer les 

enjeux de long terme tels que les préoccupations sociales et environnementales. Les résultats 

obtenus nous enseignent que sur 30 ans, certains usagers d’eau potable portent à la fois des 

préoccupations techniques et socio-environnementales comme l’ont aussi obtenu Willis et al. 

(2005), avec des préférences clairement affichées pour le maintien en bon état de la qualité 

organoleptique de l’eau du robinet et pour la préservation forte de la ressource en eau. 

Cependant, les préférences pour cette performance sont hétérogènes et peuvent être expliquées 

par des caractéristiques socioéconomiques des usagers, telles que le niveau de revenu comme 

le révèle le modèle logistique conditionnel avec interactions (Latinopoulos et al, 2014) ; par des 

facteurs non-observables comme le révèle le modèle logistique mixte ; et surtout par les 

motivations altruistes comme l’a démontré le modèle logistique à classes latentes.  

L’estimation des CAP selon ce dernier modèle nous conduit à la conclusion que la mise en 

place des programmes d’évolution de la gestion actuelle des services d’eau potable doit 

principalement s’appuyer sur la contribution des usagers très concernés par les enjeux liés aux 

SAEP et qui manifestent par conséquent de l’altruisme par rapport à ce service, c’est-à-dire des 

altruistes paternalistes. Les valeurs importantes des CAP obtenues pour ce type de répondants 

concernant la préservation de la ressource confirment une présence des comportements pro-

environnementaux envers les SAEP (Willis et al., 2005 ; Snowball, 2007). Ces enjeux 

environnementaux autour des SAEP concernent principalement (i) la gestion publique de 

l’infrastructure (Rulleau et al., 2020) ; (ii) et de la ressource (Hanemann, 2005 ; Point, 1993) ; 

le décideur public devant assurer une allocation efficiente et juste entre usagers actuels sur 

court-terme et entre plusieurs générations d’usagers sur le long-terme.  

Enfin, l’estimation du modèle logistique mixte révèle à partir de la significativité des écart-

types des attributs et de leurs niveaux, que les préférences par rapport à la performance de long 

terme des SAEP sont aléatoires. En général, ces constatations sont liées à des effets d’échelles 

qui trouvent dans la plupart des cas leurs origines dans la durée ou l’ampleur des programmes 

et politiques à mettre en place (Louviere et Eagle, 2006). Cela nous entraîne à penser que la 
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dimension temporelle des programmes de gestion des SAEP aurait des impacts sur les 

préférences des usagers. De même, la non-significativité des valeurs de non-usage telles que 

les valeurs d’option et surtout de legs qui font appel à l’altruisme intergénérationnel, nous 

amène à penser que l’étude des préférences par rapport à la performance de long terme des 

SAEP ne peut être dissociée du rapport au temps des usagers. Plus précisément, nous pensons 

que selon la durée des mesures proposées dans les scénarios d’évaluation, et donc selon leur 

ampleur, les arbitrages entre les dimensions de la performance de long terme ne seraient pas 

identiques. Nous explorerons cette question dans le chapitre qui suit. 
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CHAPITRE IV : IMPACT DE L’HORIZON TEMPOREL 

                                SUR L’HETEROGENEITE DES 

                                PREFERENCES EN MATIERE DE 

                                PERFORMANCE DES SAEP 

 



172 

 

INTRODUCTION 

 

Les décisions en matière de renouvellement des infrastructures pour garantir les performances 

des SAEP sur le long-terme font intervenir explicitement des choix intertemporels (des 

dépenses à engager maintenant et dans le futur, pour des bénéfices qui auront lieu également 

maintenant et dans le futur). La théorie économique distingue deux concepts pour appréhender 

le rôle du temps dans les décisions des agents économiques : la préférence temporelle, et le taux 

d’escompte (La Bruslerie et Pratlong, 2012). La première, souvent « une préférence pour le 

présent », renvoie à une hypothèse sur le comportement qui amènerait à préférer une situation 

qui procurerait un bénéfice immédiat par rapport à une alternative qui apporterait un bénéfice 

décalé dans le futur. En effet, c’est parce qu’il existe une préférence temporelle que se pose au 

moment de l’analyse des choix économiques la question de connaître toutes les raisons qui 

amènent les agents économiques à préférer ce qui est immédiat, ou à considérer le futur avec 

plus ou moins d’importance (Frederik et al., 2002). Cette préférence pour le présent peut 

résulter à la fois d’une forme d'impatience (un agent préfère un bénéfice aujourd'hui parce qu’il 

ne veut pas attendre) et de l’aversion au risque (un agent préfère un bénéfice aujourd’hui parce 

qu'il se pourrait que, pour une raison ou une autre, il n’en profite pas dans le futur).  

Le travail de formalisation de Samuelson (1937) au travers de son modèle d’utilité escomptée 

a permis d’offrir un cadre conceptuel unifié de ces différents facteurs qui motivent/affectent les 

préférences temporelles des individus à travers un seul paramètre, un taux d’escompte implicite 

positif (Frederik et al., 2002), qui permettrait de raisonner à l’instant présent l’ensemble des 

utilités futures. Dans ce cadre, l'utilité à une période donnée d’un bien ne dépend que de son 

usage à cet instant. L’utilité à chaque période est actualisée avec un taux constant, mais elle est 

décroissante dans le temps et cela de manière exponentielle, permettant de traiter le fait que 

l’individu préférera bénéficier du bien immédiatement. En outre, les choix des individus sont 

cohérents dans le temps : s’ils ont préféré un bien à l’instant présent, alors ils continueront à le 

préférer l’instant d’après. L’hypothèse d’un taux d’escompte invariant a été contestée. Certaines 

études ont montré que le taux d’escompte est supérieur pour des horizons temporels courts que 

pour des horizons temporels longs (Chapman 1996 ; Chapman et Elstein 1995 ; Benzion et al., 

1989 ; Loewenstein et Thaler, 1989). C’est ainsi qu’on peut distinguer le futur immédiat du 

futur lointain avec un taux d’escompte de forme hyperbolique (Kirby, 1997 ; Myerson et Green, 

1995). Par ailleurs, le taux d’escompte peut aussi différer selon que les biens évalués soient 



173 

 

publics ou privés (Ubfal, 2016 ; Scarborough, 2011 ; Gately, 1980), voire des caractéristiques 

des individus eux-mêmes comme l’âge (Kovacs et al., 2021).  

Les usagers des SAEP peuvent en principe soutenir les programmes annuels de renouvellement 

des infrastructures via leur facture d’eau (cf. chapitre I) et qui permettent d’assurer une certaine 

permanence des performances des SAEP sur un horizon temporel plus ou moins long.  Cela 

revient à faire l’hypothèse que les individus expriment leur demande de performances de SAEP 

pour les périodes futures, et leur CAP en faisant abstraction du temps. Or, un certain nombre 

de travaux d’évaluation économique par les préférences des différentes actions publiques visant 

les services d’eau ou la préservation des écosystèmes aquatiques ont montré que la dimension 

temporelle des bénéfices comme des coûts de ces actions affectent les CAP des individus 

enquêtés. C’est ainsi que Viscusi et al. (2008) estiment par exemple un taux d’escompte compris 

entre 8,70 % et 14,32 % selon le délai d’ajournement des bénéfices (2 à 6 ans) liés à un 

programme public visant à améliorer la qualité des milieux aquatiques aux Etats-Unis.  Avec 

un scenario d’amélioration de la qualité de l’eau dans le bassin du fleuve Minnesota, Meyer 

(2013) estime aussi un taux d’escompte avoisinant les 10 % pour des bénéfices qui peuvent être 

différés jusqu’à 2 ans. Dans le domaine de l’eau un taux d'escompte positif signifie que les 

actions (que ce soit sur l’accès aux services, ou sur la préservation de la ressource) ayant des 

effets sur le long terme ne sont pas jugées de la même manière que celles qui n'affectent que le 

futur proche.  

En revanche, il n’y a pas encore eu de travaux qui cherchent à analyser l’effet de l’horizon 

temporel sur la demande de performances de SAEP, sur longue période. S’intéresser à l’effet 

différencié d’un horizon temporel plus lointain (en comparaison à un horizon temporel plus 

court) sur les préférences en matière de performances des SAEP de la part de leurs usagers 

permet d’analyser le rôle respectif : (1) des motivations/comportements (notamment 

l’impatience) qui sous-tendent leur préférence temporelle pour le présent ; (2) et leurs 

préférences sociales telles que l’altruisme favorables aux transmissions intergénérationnelles. 

En d’autres termes, si l’effet cumulatif d’un certain degré d’impatience et d’aversion au risque 

conduirait les usagers des SAEP à exprimer le même montant de CAP pour un scénario d’action 

opérant sur une période plus courte et un autre se déroulant sur une période largement plus 

longue, les bénéfices lointains ne sont pas valorisés, ou du moins sont minimisés. L’expression 

de préférences altruistes, au contraire, les amènerait à intégrer d’emblée les bénéfices attendus 

sur le temps long, et permettrait finalement d’observer un CAP plus élevé pour les programmes 

de gestion qui se déroulent sur une plus longue période. 
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Dans la littérature sur les méthodes des préférences déclarées, l’inférence de la valeur implicite 

du taux d'escompte procède de deux manières : (i) de manière endogène, en analysant l’effet de 

la variation de l’horizon temporel de la politique ou de la contribution demandée aux enquêtés 

sur leur CAP (Meyer, 2013 ; Viscusi et al., 2008 ; Bosworth et al., 2006 ; Loewenstein, 2000 ; 

Magat et al., 2000); (ii) ou de manière exogène en analysant l'effet de l’envergure temporelle 

de la politique sur les CAP en procédant par la méthode de comparaison. Il s’agit de comparer 

deux groupes d’individus qui doivent former leurs préférences par rapport à un bien ou service 

donné dans des horizons temporels différents (Grammatikopoulos et al., 2020). On pourra alors 

expliquer les différences de préférences entre les deux groupes à travers les effets d’échelles et 

les caractéristiques individuelles.  

Cette étude s’inscrit dans cette littérature récente, qui s’intéresse à l’investigation des relations 

que l’on peut établir entre les préférences temporelles des individus et leurs décisions dans le 

cadre des méthodes d’expériences de choix discrets. Comme Grammatikopoulos et al., 2020, 

nous développons une approche basée sur la méthode du split-sample-test (un plan 

d'échantillonnage fractionné) plutôt que d'examiner les préférences temporelles individuelles 

(par le biais notamment d’un attribut décrivant le calendrier ou l’horizon temporel dans 

l’élaboration des scénarios de choix). Les enquêtés sont assignés de manière aléatoire à deux 

versions du questionnaire : la première (la version test) qui considère que la durée du scénario 

de gestion envisagé est de 50 ans, et la seconde (la version pour le contrôle) qui considère que 

la durée du scénario est de 10 ans. 

Cependant à la différence des auteurs cités précédemment, et des travaux d’évaluation 

économique disponibles dans la littérature, notre objectif n’est pas de disposer d’une évaluation 

des valeurs implicites du taux d’escompte des individus, afin d’en restituer leur ampleur et leur 

évolution dans le temps. Il s’agit plutôt d’étudier comment certains éléments qui structurent les 

préférences temporelles des individus, dans notre cas l’impatience d’une part, et les préférences 

sociales telles l’altruisme intergénérationnel d’autre part, affectent les préférences des usagers 

en matière de scénarios de gestion des performances des SAEP, et cela selon l’envergure 

temporelle du scénario soumis à l’évaluation. Nous explorons en effet les préférences entre des 

scénarios de gestion ayant des effets qui opèrent pour une durée de 10 ans seulement versus des 

scénarios de gestion qui s’étalent sur 50 ans (afin de tenir compte des générations futures). S’il 

est très fréquent d’assimiler une forte préférence pour le présent à de l’impatience, il faut 

distinguer ces deux concepts dans certaines situations (Arrondel et al., 2004). En effet la 

préférence pour le présent peut émaner d’une réflexion rationnelle, les actifs financiers par 

exemple pouvant se déprécier dans le temps selon l’évolution des marchés. En revanche, 
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l’impatience est un trait psychologique au même titre que l’altruisme qui entraine les agents 

économiques à faire des choix parfois non rationnels. Comme nous l’avons souligné dans le 

chapitre I, le financement du renouvellement et l’entretien des infrastructures en bon état qui 

sous-tend des SAEP performants sur le long-terme procède par une forme de « surtaxe » sur les 

factures de services d'eau. C’est pourquoi, nous cherchons à explorer l’effet sur le CAP des 

motivations altruistes (une sensibilité aux sorts des membres de la communauté), qui amènent, 

pour des individus intéressés par leur propre bien-être, et cela sur le court-terme, à formuler des 

CAP pour la fourniture de services qui améliorent le bien-être des autres (McConnell, 1997).  

Cependant, le recours à l’évaluation du CAP pour inférer ces motivations altruistes amène 

plutôt à opter pour une conceptualisation de l’altruisme comme une sympathie, plus qu’un 

engagement (Sen, 1977 ; Shiell et Rush, 2003) en d’autres termes, l’altruisme par les CAP est 

impur. En outre, parmi ces différents traits altruistes, seul l’altruisme paternaliste est censé 

affecter les montants des CAP (McConnell, 1997), quand il s’agit des services qui bénéficient 

aux autres et que soi-même peut ne pas en être l’usager direct. Des SAEP performants sur le 

long-terme peuvent entrer dans cette catégorie de services, où le répondant peut ne pas en être 

l’usager dans un futur plus ou moins éloigné. 

La révélation des préférences temporelles reste un exercice très délicat. L’économie 

expérimentale fournit une variété de procédures s’appuyant sur des décisions monétarisées ou 

non. Mais, leurs résultats ont fait l’objet de nombreuses critiques. En outre, elles sont difficiles 

à mettre en place pour des grandes enquêtes de terrain. Cette étude emprunte les questions 

attitudinales développées par Arrondel et al. (2004), pour mieux cerner le degré d’impatience 

et d’altruisme de la population française. Dans ce cadre, la préférence pour le présent (ou 

l’impatience), comme l’altruisme, sont abordés sous leurs traits comportementaux. Ce type 

d’approche s’est généralisé pour mesurer les préférences à l’égard du temps dans les grandes 

enquêtes (Falk et al., 2016). 

La suite de ce chapitre va suivre le plan suivant. La section 1 décrit la base de données. La 

section 2 développe l’approche statistique avec laquelle nous avons construit les variables proxy 

des préférences temporelles et sociales. Dans la section 3, nous présentons le modèle 

économétrique mobilisé pour tester l’hypothèse d’un effet de la dimension temporelle sur les 

préférences ; suivi d’une restitution des résultats dans la section 4. Enfin, une discussion autour 

des principaux enseignements de ce chapitre est réalisée dans la dernière section.
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1 LES DONNEES 

 

1.1 La technique du split-sample-test 

 

L’usage de plusieurs échantillons pour l’analyse d’un problème économique est très présent 

dans la littérature (Abadie et al., 2010, Rambonilaza et Brahic, 2016 ; Borger, 2016). Il peut 

avoir pour objectif la validation d’un résultat auquel cas on parle d’échantillons d’explication 

et d’échantillons de confirmation (Anderson et Magruder., 2017) ; ou l’évaluation de l’impact 

d’une action (politique ou programme) sur une population donnée auquel cas on parle 

d’échantillons de traitement et d’échantillons de contrôle (Givord, 2014 ; Boccanfuso et 

Savard, 2007). Fondamentalement, l’évaluation d’impact qui s’inscrit dans le cadre dit de 

« Rubin24 » cherche à estimer une situation contrefactuelle qui décrirait l’état des individus d’un 

groupe A s’ils étaient dans un autre groupe B (Givord, 2014). Pour cela, il est important que les 

groupes A et B soient les plus similaires possibles de manière que la seule différence qui 

pourrait exister entre eux provienne uniquement d’un traitement, c’est-à-dire une action, une 

politique ou un programme.    

En considérant qu’il existe pour chaque groupe 2 états, l’absence de traitement noté T0 et la 

présence de traitement noté T1, alors il existe en tout 4 situations : 

▪ L’état d’un individu appartenant au groupe A en l’absence du programme (𝑻𝟎
𝑨) 

▪ L’état d’un individu appartenant au groupe A ayant été concerné par le programme (𝑻𝟏
𝑨) 

▪ L’état d’un individu appartenant au groupe B en l’absence du programme (𝑻𝟎
𝑩) 

▪ L’état d’un individu appartenant au groupe B ayant été concerné par le programme (𝑻𝟏
𝑩) 

L’évaluation d’impact cherche à estimer l’effet suivant :  

• Soit ∆𝑨= 𝑻𝟏
𝑨 − 𝑻𝟎

𝑨 l’effet du programme en ce qui concerne les individus du groupe A 

• Soit ∆𝑩= 𝑻𝟏
𝑩 − 𝑻𝟎

𝑩 l’effet du programme en ce qui concerne les individus du groupe B 

Le problème est qu’à un instant donné t seul un groupe est concerné par le programme (le 

groupe de traitement) et dans ce cas on connait uniquement soit 𝑻𝟏
𝑨 et 𝑻𝟎

𝑩, soit 𝑻𝟏
𝑩 et 𝑻𝟎

𝑨. Le 

cadre théorique de l’évaluation d’impact propose plusieurs méthodes empiriques pour estimer 

∆ à travers l’inférence des grandeurs ∆𝑨𝑻𝑻(Average Treatment effect on the Treated) lorsqu’il 

 
24 Rubin est le statisticien qui a popularisé au cours des années 1970 ce cadre théorique de l’analyse d’impact en 

empruntant beaucoup au champ de l’expérimentation médicale d’où le terme de « traitement » pour désigner la 

variable dont on cherche à mesurer l’effet. 
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s’agit uniquement du groupe concerné, ou ∆𝑨𝑻𝑬(Averaged Treatment Effect) lorsqu’il s’agit de 

l’ensemble de la population. Les 4 méthodes empiriques les plus connues pour l’inférence des 

∆𝑨𝑻𝑻 ou ∆𝑨𝑻𝑬 sont (i) l’estimateur de différence en différences, (ii) la régression sur 

discontinuité, (iii) les variables instrumentales et (iv) la méthode d’appariement.  

En général ces méthodes empiriques sont utilisées sous l’hypothèse que les deux groupes 

d’individus sont différenciés par la mise en place d’un seul programme que reçoit seulement le 

groupe de traitement. Dans certains cas cependant, les deux groupes peuvent recevoir 

différemment chacun un programme. Cette nouvelle situation change un peu la procédure 

traditionnelle d’évaluation d’impact puisqu’elle revient à considérer comme traitement, la 

différence entre les deux programmes reçus distinctement. Plus précisément il s’agit d’évaluer 

non plus l’effet d’un programme sur une population donnée, mais plutôt l’effet de la 

différenciation du programme. Les programmes ou politiques publiques peuvent être 

différenciés selon plusieurs éléments tels que leur nature, leur gestionnaire, leur envergure, etc. 

L’envergure des programmes peut être dimensionnelle (ampleur des programmes), financière 

(montant du financement), temporelle (durée du programme), etc. Notre analyse s’inscrit dans 

ce dernier cas de figure puisque nous cherchons à estimer l’effet de l’envergure temporelle de 

la gestion des services d’eau sur les préférences par rapport à la performance des SAEP. Notre 

objectif n’est donc pas d’estimer l’effet moyen des programmes de gestion sur les usagers mais 

l’effet d’envergure temporel (qui peut être considéré comme un effet d’échelle) des 

programmes de gestion sur les préférences des usagers d’eau.  

Pour ce faire, nous avons fait recours à la comparaison de deux sous-échantillons (split- sample-

test) ayant reçu un questionnaire identique à tout point sauf l’horizon temporel dans lequel 

doivent se projeter les répondants. Une moitié des individus enquêtés (300) ont complété un 

questionnaire en ligne qui leur demande de se projeter dans un horizon de temps de 10 ans 

concernant la gestion de leur service local d’eau potable ; et l’autre moitié (300) a reçu un 

questionnaire qui leur demande une projection dans un horizon de temps de 50 ans.  

 

1.2  Caractéristiques sociodémographiques des répondants 

 

Notre étude a été réalisée à partir d’une enquête d’expérience de choix administrée à 600 

ménages du département de la Gironde répartis en 2 sous-échantillons de 300 individus. 

L’analyse statistique des caractéristiques sociodémographiques des deux sous échantillons (cf. 

tableau IV.1.2) permet de considérer qu’ils sont construits de manière identique au regard de 
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l’âge moyen des répondants (49 ans), du niveau d’études (la proportion de personnes ayant le 

niveau BAC est de 81 %), de la taille du ménage (2,73 personnes) et leurs structures familiales, 

de la proportion de femmes (38 %) ou encore de gens en activité (57 %), de l’ancienneté dans 

la commune (15 ans), de la proportion de ménages habitant dans les maisons individuelles 

(69 %). On note en revanche une légère différence sur le montant du revenu : la part des 

ménages avec un revenu inférieur à 1000 €/UC/mois (selon nos propres calculs d’UC à partir 

des données recueillies sur le nombre d’enfants selon les classes d’âge), est plus faible dans 

l’échantillon de 10 ans (33 %) que dans celui de 50 ans (42 %) (chi2(1) = 5,1659 Pr = 0,023). 

On peut dire que les différences réelles, entre les deux sous-échantillons sont négligeables, ce 

qui nous amène pour la suite de l’analyse des données à combiner les deux bases de données 

dans un seul et même échantillon composé de 600 individus.  
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Tableau IV.1.2 : Caractéristiques socioéconomiques des deux sous-échantillons 

Variables Version 10 

ans 

Version 50 

ans 

Echantillon 

global 

Sexe (% des femmes) 39 37 38 

Age en 2019 (moyenne d’années) 

 

50 49 49 

Taille du ménage (moyenne) 

 

2,73 2,74 2,73 

Plus d’un enfant en charge (% des ménages concernés) 

 

16 16 16 

Niveau BAC et plus (% des répondants concernés)  

 

83 79 81 

Sans emploi (% des répondants concernés) 

 

42 44 43 

Revenu par tête inférieur à 1000€/UC/mois (% des 

ménages concernés) 

33 42 38 

Ancienneté de résidence dans la commune actuelle 

(moyenne d’années) 

14 15 15 

Statut de propriétaire de sa résidence (% des ménages 

concernés)  

64 61 62 

Maison comme résidence (% des ménages concernés)  

 

69 70 69 

Activité ou étude en lien avec l’environnement, ou la 

gestion de l’eau, ou la gestion des infrastructures, ou le 

monde associatif (% des répondants concernés) 

 

 

11 

 

7 

 

9 

Vigilance particulière par rapport à la qualité de l’eau due 

à l’âge ou la santé d’un membre du ménage (% des 

ménages concernés) 

 

29 30 30 

Sensibilité aux coupures d’eau due à l’âge ou la santé d’un 

membre du ménage (% des ménages concernés) 

 

5 5 5 

Vigilance à la qualité de l’eau et sensibilité aux coupures 

dues à l’âge ou la santé d’un membre (% de ménages 

concernés)  

 

3 4 4 

Adoption d’une technique alternative (% des ménages 

concernés)  

 

53 49 51 

Connaissance précise ou vague de la facture d’eau (% des 

répondants concernés)  

 

75 81 78 

Taille de l’échantillon 

 

300 300 600 
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1.3 Rapport aux services d’eau potable 

 

Il faut d’abord souligner que la lutte contre le gaspillage est maintenant un comportement bien 

établi, car plus de 88 % des répondants déclarent faire attention à leur consommation d’eau. La 

motivation est d’abord financière, car la principale raison évoquée est de réduire la facture 

d’eau (pour 34 % d’entre eux). Vient ensuite le souhait de préserver la ressource en bon état 

pour les générations futures (32 %), et enfin car c’est de la responsabilité de tout le monde de 

faire attention à sa consommation (27 % des répondants). En outre, plus de la moitié des 

répondants (51 %) déclare utiliser au moins une source alternative à l’eau du robinet pour les 

usages extérieurs (piscine, jardin, lavage de voiture) que sont les puits et/ou forages, la 

récupération des eaux de pluies, ou encore le recyclage des eaux usées. Dans l’ensemble, nous 

pouvons dire que même si leurs motivations pour éviter le gaspillage de l’eau sont plutôt 

hétérogènes, et les usages des sources alternatifs également très divers, les personnes qui nous 

ont répondu cherchent bien à maitriser leur consommation de l’eau du robinet. 

Nous avons également mesuré leur satisfaction par rapport à un certain nombre d’attributs du 

service, en mobilisant l’échelle de Likert (1 pour Très insatisfait·e à 5 pour Très satisfait·e). 

Les personnes que nous avons enquêté déclarent en très grande majorité être satisfaites de la 

couleur de l’eau (83 %) et de la pression du robinet (82 %). En revanche, le nombre de satisfaits 

devient moins important pour la qualité sanitaire de l’eau (seulement 75 %), la continuité du 

service et le goût de l’eau (respectivement 65 % et 64 %). Enfin, il faut insister sur le fait que 

la grande majorité des répondants sont critiques à l’égard du prix de l’eau (38 % seulement 

déclarent être satisfaits) et des informations délivrées aux abonnés (41 % de satisfaits). Ces 

résultats vont dans le même sens que ceux des enquêtes nationales sur l’eau telle que celle du 

CIEau25 qui révèle en 2019 que les Français sont plus satisfaits de la dimension technique du 

service d’eau (86 % de satisfaits par rapport à la continuité du service) que du prix de l’eau 

(62 % de satisfaits) et des informations sur le service (58 %).   

Enfin, à la question « Quels sont les trois critères les plus importants pour un service d’eau 

potable performant ? », pour identifier les priorités en matière de gestion de SEAP, les enquêtés 

ont mis en premier la qualité sanitaire de l’eau (85 % de citations), ensuite la préservation de 

la ressource (60 %) et enfin la maîtrise du prix de l’eau (54 %). Mis en perspective par rapport 

aux résultats de la question portant sur la satisfaction, on peut dire qu’ils estiment qu’une 

gestion performante de SAEP ne devrait pas nécessairement chercher à maîtriser le prix, même 

 
25 Le CIEau est le centre d’information sur l’eau chargé de partager des connaissances pour comprendre les défis 

de l’eau et de faire connaître le métier de ceux qui apportent des solutions pour une eau durable. 
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s’ils trouvent que le prix actuel reste élevé. Par ailleurs, à la question portant sur les trois 

principales finalités du renouvellement des infrastructures, la grande majorité d’entre eux ont 

classé en priorité la garantie d’une bonne qualité de l’eau (75 % de citations), la réduction de 

la perte en eaux liées aux fuites et la protection de la ressource (72 % dans les deux cas). En 

revanche, il n’y pas de consensus autour d’autres enjeux en termes de qualité de services tels 

que la maîtrise des coûts d’exploitation (46 %), ou encore la continuité de service (éviter les 

coupures 17 %, éviter la baisse des pressions 10 %). Enfin, moins de la moitié des répondants 

perçoit dans le renouvellement des infrastructures un moyen de transmettre des infrastructures 

en bon état aux générations futures (43 %). 

Enfin, les répondants estiment majoritairement (77 %) que le service qui leur est actuellement 

fourni est globalement performant. Ils sont en revanche moins optimistes en ce qui concerne la 

performance future du service (seulement 27 % trouvent que le service sera plus performant ou 

bien plus performant dans le futur) ainsi que l’état futur des infrastructures d’eau de leur localité 

(seulement 31 % estiment que l’état des infrastructures sera meilleur ou bien meilleur dans le 

futur). Il est important de noter ici qu’il existe une différence entre les deux sous-échantillons 

(un groupe devant se projeter sur 10 ans et l’autre sur 50 ans) en ce qui concernent cette 

appréhension du niveau de performance future (chi2(5) = 26,3455   Pr = 0,000) et de l’état 

futur des infrastructures (chi2(5) = 21,8900   Pr = 0,001). 
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Dans 10/50 ans, vous pensez que le service d'eau potable de votre commune sera:
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Dans 10/50 ans, vous pensez que l'état des infratsructures d'AEP (canalisations, branchements, pompes...) sera:
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Figure IV.1.3 : Appréciation de la performance future et de l’état futur de l’infrastructure 
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2 CONSTRUCTION D’UNE ECHELLE DES PREFERENCES 

TEMPORELLES 

 

 

2.1 Mesure des préférences temporelles 

 

Pour approcher les préférences temporelles des individus en termes d’impatience, nous avons 

repris une partie des questions développées dans l’enquête PATER (Arrondel et al., 2004), qui 

développe une approche empirique de la mesure des préférences face au temps des individus, 

par le biais des questions concrètes voire anecdotiques couvrant un certain nombre de situations 

ou de domaines de la vie où ils doivent prendre des décisions (exemple : Q.72. Pour un 

déplacement de trois heures par la route, je prends l’autoroute, quel que soit le prix du 

péage, si cela me permet de gagner une demi-heure) ou exprimer leurs propres opinions en 

faisant intervenir dans leur réponse leur rapport au temps (exemple : Q.74. Si j’ai le choix, je 

préfère subir un traitement médical douloureux rapidement plutôt que d’attendre (la date 

n’a aucune incidence sur le résultat ou encore Q.70. je suis altruiste). L’approche par ces 

question simples et concrètes permettent d’éviter certains problèmes rencontrés dans les études 

passées visant à mesurer les préférences temporelles (Insee Patrimoine, 1998 ; Arrondel et al., 

2004). Par exemple, la mesure de la préférence temporelle à travers la dépréciation du futur 

pose l’hypothèse des bénéfices équivalents à toutes périodes, ce qui s’éloigne de la réalité. Ces 

questions qui balayent un grand nombre de situations et de domaines de la vie quotidienne, 

permettent de limiter les effets de contexte. 

D’après les auteurs comme Arrondel et al. (2004) et Masson (2000), les préférences par rapport 

au temps se basent sur 2 principaux moteurs : 

 

- Un exercice de rationalité de chaque agent économique à l’égard du temps à travers un 

arbitrage entre les décisions actuelles et leurs conséquences futures,  

 

- Une accumulation patrimoniale qui va au-delà du cadre de l’existence de l’individu 

lui-même, mais intègre également le bien-être de la descendance.  

Le premier moteur dépend de la stabilité des bénéfices dans le temps, donc influencé par le 

degré d’impatience ; et le deuxième moteur s’appuie sur les préoccupations 

intergénérationnelles donc impacté par le degré d’altruisme. Nous proposons de construire dans 
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ce qui suit des indicateurs pour l’impatience et l’altruisme afin de mesurer les préférences 

temporelles de notre échantillon d’étude. 

 

2.2 Analyse factorielle exploratoire 

 

Nous avons soumis les réponses des 600 enquêtés aux 14 items à une analyse factorielle 

exploratoire (AFE). Il s’agit des 2 items (Q1 et Q2 pour la solidarité intergénérationnelle autour 

des infrastructures et l’altruisme paternaliste), des 7 items pour l’altruisme global (Q.3 à Q.9) 

et des 5 items pour l’impatience (Q.10 à Q.14). Nous procédons en effet par le biais d’une AFE 

car nous avons formulé l’hypothèse qu’il existe une relation directe et négative entre 

l’impatience et l’altruisme (Angerer et al., 2014). En effet, l’altruiste impur se définissant 

comme un individu qui tire une utilité de l’action d’altruisme elle-même, lorsque cette action 

est différée dans le temps, les individus impatients sont moins motivés à donner (Angerer et al., 

2014). L’AFE permet alors à partir des échelles dédiées à chaque dimension théorique 

(impatience, altruisme global, altruisme paternaliste), de reconstruire la structure de cette 

préférence temporelle qui s’exprimerait au travers d’un réseau de corrélations entre les 

différents items qu’on identifierait au travers ce qu’on appelle facteurs ou variables latentes 

(Achim, 2020). 

Habituellement, l’AFE peut procéder de deux façons : par une factorisation en composantes 

principales (FAP) (méthode de rotation avec normalisation de Kaiser), ou par la méthode de 

maximum vraisemblance (Achim, 2020). La méthode FAP sélectionne des facteurs dites 

composantes principales dont la valeur propre est supérieure ou égale à 1. Avant de procéder à 

l’identification des facteurs, la qualité des corrélations entre les items doit être vérifiée, en 

procédant au test de sphéricité de Bartlett (annexe D.1) qui permet de confirmer que les items 

sont corrélés entre eux et au test de Kaiser-Meyer-Olkin (KMO) qui permet d’évaluer la qualité 

des corrélations inter-item (tableau IV.2.2.A). L’indice KMO devrait se situer entre 0 et 1. Un 

indice en dessous de 0,5 est jugé inacceptable. En revanche, plus il tend vers le 1 meilleur il 

sera. Dans le cas où les corrélations sont très faibles ou inexistantes, il serait difficile de faire 

l’AFE. Pour cette étude, l’indice KMO est de 0,84 ce qui est excellent et indique que les 

corrélations entre les items sont de bonne qualité. 
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Tableau IV.2.2.A : Test Kaiser-Meyer-Olkin 

Items Indice Kaiser-

Meyer-Olkin (KMO) 

Item 1 0,63 

Item 2 0,71 

Item 3 0,82 

Item 4 0,82 

Item 5 0,92 

Item 6 0,92 

Item 7 0,90 

Item 8 0,91 

Item 9 0,93 

Item 10 0,66 

Item 11 0,58 

Item 12 0,56 

Item 13 0,62 

Item 14 0,61 

Total 0,84 

 

Le recours à l’analyse factorielle exploratoire, étant validé, nous avons procédé à l’extraction 

des facteurs, en mobilisant d’abord une factorisation en composantes principales et la méthode 

de rotation oblique. Sur la base du critère de Kaiser, les résultats montrés dans le tableau 

(IV.2.2.B) révèlent une structure factorielle à un seul facteur qui expliquerait plus de 80 % de 

la variance. Nous pouvons éventuellement retenir un deuxième facteur (car sa valeur propre 

n’est pas éloignée de 1) et il permettrait d’expliquer 20 % de la variance. 
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Tableau IV.2.2.B : Valeurs propres des facteurs 

Facteurs  

 

Valeurs propres Différence Proportions Cumuls  

Facteur 1 3,67 2,80 0,81 0,81 

Facteur 2 0,90 0,28 0,20 1,01 

Facteur 3 0,61 0,38 0,13 1,14 

Facteur 4 0,24 0,06 0,05 1,19 

Facteur 5 0,17 0,13 0,04 1,23 

Facteur 6 0,04 0,04 0,01 1,24 

Facteur 7 -0,0002 0,09 -0,00 1,24 

Facteur 8 -0,09 0,01 -0,02 1,22 

Facteur 9 -0,10 0,005 -0,02 1,20 

Facteur 10 -0,11 0,04 -0,02 1,18 

Facteur 11 -0,15 0,01 -0,03 1,15 

Facteur 12 -0,16 0,06 -0,03 1,12 

Facteur 13 -0,21 0,05 -0,05 1,06 

Facteur 14 -0,26  -0,06 1,00 

 

Il faut souligner que cette approche en composante principale présente peu d’intérêt lorsqu’il 

s’agit d’identifier les facteurs latents et d’y associer les items (Achim, 2020). Par ailleurs, le 

choix du nombre de facteurs n’est pas consensuel dans la littérature et il existe plusieurs règles 

de décision liées à plusieurs méthodes (Ruscio et Roche 2012 ; Achim, 2017).  C’est pourquoi, 

nous procédons à l’extraction des facteurs par la méthode du maximum de vraisemblance, sous 

l’hypothèse que la distribution multivariée des items suit la loi normale. Le critère 

d’information bayésien issu des différentes estimations (cf. tableau IV.2.2.C) nous indique de 

garder pour l’analyse le modèle à 4 facteurs communs latents aux 14 items, qui correspond au 

modèle à la valeur minimale du BIC.  

 

Tableau IV.2.2.C : Critères AIC et BIC de sélection du nombre de facteurs 

 

 

                                                              

           9    -.0117437     90      1   180.0235   575.7472 

           8    -3.159249     84      7   174.3185   543.6606 

           7    -5.069551     77     14   164.1391   502.7027 

           6     -9.20864     69     22   156.4173   459.8054 

           5    -18.94121     60     31   157.8824   421.6982 

           4    -33.15071     50     41   166.3014   386.1479 

           3    -92.95127     39     52   263.9025   435.3828 

           2    -159.0449     27     64   372.0899    490.807 

           1    -279.7133     14     77   587.4265   648.9835 

                                                              

    #factors       loglik   df_m   df_r        AIC        BIC 
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Nous avons par la suite procédé à une rotation oblique permettant de tenir compte de l’existence 

de corrélation entre ces facteurs pour disposer par la suite de la structure factorielle (tableau 

IV.2.2.D). En effet, la rotation des facteurs permet d’avoir une structure simple des facteurs et 

facilite la lecture de la matrice des poids factoriels. Il existe cependant deux types de rotation à 

savoir orthogonale et oblique. Comme plusieurs auteurs (Pedhazur & Pedhazur Schmelkin, 

1991 ; Preacher & MacCallum, 2002) l’ont mentionné, la rotation orthogonale suppose une 

indépendance entre facteurs. Les facteurs latents étant dans notre cas issus d’items communs et 

corrélés avec les mêmes variables socioéconomiques, il existe une corrélation entre eux. Pour 

cela, nous choisissons plutôt de procéder à une rotation oblique (Oblimin26). 

La contribution d’un facteur à l’explication des items est généralement considérée comme 

significative lorsque la saturation de ce facteur est au moins égale à 0,30 en valeur absolue. Sur 

cette base, il en ressort que le facteur 1 contribue significativement aux items 3 à 9 et 11. Aussi, 

nous pouvons considérer ce facteur comme le trait psychologique qui évoque l’altruisme global 

des individus étant donné que 7 des 8 items servaient justement à mesurer celui-ci.  Les 

coefficients de pondération du facteur 2 sont très élevés pour les items 1 et 2. Pour cela, nous 

estimons que ce facteur évoque un trait psychologique lié à l’altruisme paternaliste à propos 

des SAEP. Les coefficients de pondération significatifs du facteur 3 concernent en totalité les 

items liés à l’impatience (Q.10 à Q.14). Nous pouvons donc affirmer sans ambiguïté qu’il 

renvoie à l’impatience dans son ensemble (qu’elle soit de très court-terme, ou raisonnée). En 

outre, à la différence des deux facteurs précédents, aucun coefficient de pondération avec les 

items liés à l’altruisme n’est significatif, de sorte que ce facteur 3 renvoie également à un trait 

psychologique plus individualiste. Enfin, la saturation des items 7, 8 et 12 est significative pour 

le facteur 4. Si les coefficients correspondants aux items 7 et 8 sont positifs, celui de l’item 12 

est négatif. Cependant, après observation des coefficients (trop proches de 0,3), nous estimons 

qu’il manque encore des informations pour caractériser clairement ce facteur 4. Nous ne le 

retiendrons donc pas dans nos prochaines analyses. Finalement, les 3 composantes empiriques 

des préférences temporelles retenues répliquent les dimensions théoriques que nous avons 

conservées pour l’analyse : (i) Facteur 1 = l’altruisme global, (ii) Facteur 2 = l’altruisme 

paternaliste et (iii) Facteur 3 = l’impatience. 

 

 

 

 
26 C’est une forme générale pour obtenir des rotations obliques utilisées pour transformer les vecteurs associés à 

l’analyse des composants principaux ou à l’analyse des facteurs en structure simple.  
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Tableau IV.2.2.D : Matrice de pondération factorielle 

Items Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Facteur 4 

Item 1 -0,25 1,02 0,23 0,18 

Item 2 -0,12 0,98 0,28 0,13 

Item 3 0,98 -0,19 0,15 -0,19 

Item 4 0,99 -0,15 0,22 -0,19 

Item 5 0,97 -0,33 -0,06 0,17 

Item 6 0,86 0,007 0,09 0,22 

Item 7 1,05 -0,08 0,22 0,35 

Item 8 0,92 -0,04 0,12 0,34 

Item 9 0,84 -0,03 0,10 0,27 

Item 10 0,02 0,49 0,65 -0,12 

Item 11 0,30 0,13 0,86 -0,24 

Item 12 -0,02 0,28 0,56 -0,33 

Item 13 0,21 0,24 0,30 0,10 

Item 14 0,19 0,44 0,90 -0,16 
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3 UN CADRE POUR LA MODELISATION ECONOMETRIQUE 

 

 

3.1 Le modèle logistique multinomial généralisé (GMNL) 

 

L’analyse économétrique des préférences à partir de données générées par les expériences de 

choix discrets peut emprunter différents types de modélisation (Louviere et al., 2000). Nous 

pouvons d’abord évoquer le modèle logit conditionnel traditionnel (McFadden, 1973), pour 

lequel les répondants sont supposés avoir des préférences homogènes pour l’ensemble des 

attributs des scénarios qui leur ont été proposés. Ce modèle peut bien évidemment traiter les 

hétérogénéités de ces préférences pour les attributs, en posant l’effet différencié de certaines 

caractéristiques observables des individus enquêtés, quand on les croise avec certains attributs. 

Ce modèle logit conditionnel a été étendu au modèle logit mixte (McFadden et Train, 2000 ; 

Train, 2009) pour permettre d’étendre l’analyse des hétérogénéités des préférences pour les 

attributs, aux hétérogénéités non-observées (pas nécessairement explicables au travers les 

caractéristiques des répondants). Pour ce faire, les coefficients associés à chacun des niveaux 

d’attributs sont supposés être aléatoires suivant différentes lois (triangulaire, normale, log-

normale selon le cas). Ces deux spécifications du modèle multinomial logit font l’hypothèse 

que le terme d’erreur (la partie aléatoire de l’équation de régression) est une valeur extrême de 

type I indépendante et identiquement distribuée (une loi normale centrée réduite), et dans ce 

cas l'échelle (écart-type) de ce terme d'erreur est normalisée à 1. 

Or, de nombreux travaux d’évaluation économique des préférences recourant à la MECD 

(Brahic et Rambonilaza, 2016 ; Thiene et al., 2015 ; Louviere et al., 2002 ; Louviere et Eagle, 

2006 ; Borger, 2016) ont apporté la preuve que, dans certains contextes de choix empreints de 

complexité, les répondants peuvent montrer non seulement une hétérogénéité de leurs 

préférences pour les attributs, mais aussi une hétérogénéité d'échelle (la variance du terme 

d'erreur n’est plus homogène et de valeur 1). En d’autres termes, l’exercice de choix peut être 

plus ou moins difficile à appréhender selon les répondants et, de ce fait, leur processus 

décisionnel devient plus ou moins aléatoire. Cela se traduira par une différence dans le terme 

d’erreur de l’utilité associée à un scénario. 

Pour tenir compte à la fois de l'hétérogénéité des préférences et de cette hétérogénéité d'échelle, 

et expliquer la présence d’aléa dans les processus de décision des individus invités à répondre 

dans une enquête mobilisant la MECD, Fiebig et al. (2010) proposent de recourir au modèle 
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logit multinomial généralisé (GMNL). Dans ce cadre, le paramètre aléatoire 𝛽𝑖  associé à 

chaque attribut est spécifié de la manière suivante :  

 

𝜷𝒊  = 𝝈𝒊𝜷 + {𝜸 + 𝝈𝒊(𝟏 − 𝜸)}ղ𝒊                                             (4.1) 

 

où 𝛽 un vecteur constant, renvoie à l’effet moyen des attributs sur les choix d’un scénario, un 

scalaire 𝛾, un vecteur aléatoire ղ𝑖 et de 𝜎𝑖 l’échelle de l’erreur idiosyncratique spécifique à 

l’individu 𝑖. Une augmentation de 𝜎𝑖 signifie une augmentation du poids des attributs par 

rapport aux facteurs aléatoires, dans le processus de décision des enquêtés. Ainsi, lorsque 𝜎𝑖 

tend vers zéro, nous nous approchons d'un processus de choix stochastique, tandis que pour des 

𝜎𝑖 plus élevés, on peut dire que les choix sont des processus complètement déterministes. Le 

scalaire 𝛾 peut prendre des valeurs fixes comme 0 ou 1 en fonction des hypothèses de travail 

(Borger, 2016). Lorsqu’on pose l’hypothèse que l’hétérogénéité d’échelle est indépendante de 

l’hétérogénéité de préférence alors on fixe 𝛾 = 1 et 𝛽𝑖  = 𝜎𝑖𝛽 + ղ𝑖. Lorsqu’on fixe 𝛾 = 0, alors 

on émet l’hypothèse que l’hétérogénéité de préférence résiduelle (ղ𝑖) est proportionnelle à 

l’hétérogénéité d’échelle (𝜎𝑖) et 𝛽𝑖  = 𝜎𝑖(𝛽 + ղ𝑖).  

 

Nous allons développer dans la suite de ce chapitre une estimation des équations de choix via 

le modèle multinomial logit généralisé, pour tenir compte à la fois de l'hétérogénéité des 

échelles et de l'hétérogénéité des préférences. L'hétérogénéité des échelles permet de contrôler 

le fait que les comportements de choix peuvent être plus ou moins aléatoires selon les enquêtés. 

A notre avis, la principale source d'aléa dans les choix pourrait provenir de la difficulté pour 

certains individus à se projeter sur un horizon de temps long (en référence à l’horizon temporel 

des scénarios soumis à l’évaluation), étant donné la complexité de l’exercice de choix, à savoir 

le nombre d'attributs proposés, voire la nature de ces attributs même présents dans notre étude. 

 

La forme générale du modèle GMNL que nous avons développé pour ce chapitre se présente 

comme suit : 

𝑼𝒊(𝒋, 𝒕)𝒋=𝟏,𝟐,𝟑;𝒕=𝟏,...,𝟓 = [𝝈𝒊𝜷𝟎 + {𝜸 + 𝝈𝒊(𝟏 − 𝜸)𝜼𝒊𝟎}]𝑨𝑺𝑪𝟑 + [𝝈𝒊𝜷 + {𝜸 + 𝝈𝒊(𝟏 −

𝜸)𝜼𝒊𝒋}]𝑿𝒋,𝒕 + 𝜺𝒊𝒋𝒕,𝒋=𝟏,𝟐,𝟑                 (4.2) 

 

pour laquelle, un individu 𝑖 faisant face à un choix parmi  𝑗 alternatives pour une série de 

choix 𝑡  est supposé obtenir une utilité 𝑈𝑖(𝑗, 𝑡). La valeur [𝜎𝑖𝛽0 + {𝛾 + 𝜎𝑖(1 − 𝛾)𝜂𝑖0}] 



190 

 

correspond au paramètre associé à la constante spécifique pour l'alternative de référence 

(ASC3). Les attributs des scénarios de performance sont représentés par le vecteur 𝑋𝑗,𝑡 et leurs 

paramètres aléatoires par la valeur [𝜎𝑖𝛽 + {𝛾 + 𝜎𝑖(1 − 𝛾)𝜂𝑖𝑗}]. Le terme d’erreur est représenté 

par 𝜀𝑖𝑗𝑡,𝑗=1,2,3. Le vecteur aléatoire 𝜂𝑖 capture l'hétérogénéité résiduelle des préférences et suit 

en principe une loi normale multivariée de moyenne nulle. Nous allons fixer 𝛾 = 0, pour garder 

l’idée que l’hétérogénéité des préférences résiduelles ne peut pas être dissociée de 

l’hétérogénéité d’échelle (Hess et Rose, 2012). La distribution du paramètre d'échelle, 𝜎𝑖, dans 

notre modèle GMNL suit les hypothèses standard de Fiebig et al. (2010) où la distribution de 

𝜎𝑖 est définie pour être positive en supposant une distribution exponentielle avec un écart-type 

𝜏 et une moyenne : 𝜎𝑖 = 𝑒𝑥𝑝(�̄� + 𝜏𝑣𝑖) ; 𝑣𝑖 ∼ 𝑁(0,1). Ainsi, lorsque 𝜏 augmente, le degré 

d'hétérogénéité d'échelle augmente.  

 

3.2 Identifier l’impact de l’horizon temporel : le test de Swait-Louvière  

 

Notre hypothèse est que les préférences pour les différentes composantes de performance des 

SAEP sur le long-terme, comme l’effet d’échelle, devraient présenter des variations selon 

l’horizon temporel des scénarios de gestion proposés aux enquêtés. En d’autres termes, il est 

possible que les enquêtés qui ont été confrontés au protocole établi à l’échelle de 10 ans 

formulent des préférences différentes de ceux à qui nous avons proposé le protocole dans sa 

version de 50 ans. Pour étudier l'occurrence potentielle d'un tel effet, nous avons mis en place 

la méthode de test de Swait-Louvière (1993). Ce dernier est en fait une adaptation du test de 

Chow pour les modèles MCO (moindres carrés ordinaires), dans le cas des modèles multinomial 

logit. Il consiste à comparer l’égalité des coefficients de deux régressions. Sauf, que dans le 

cadre des modèles multinomial logit, les coefficients estimés intègrent deux composantes : les 

coefficients de régression, et les paramètres d’échelle. Cependant il n’est pas possible 

d’identifier simultanément les deux paramètres d’échelle, en même temps que les coefficients 

de régression. C’est pourquoi le test procède en deux étapes. La première consiste à s’assurer 

qu’il y a bien égalité entre les coefficients décrivant les préférences. Dans ce cas, on estime les 

deux régressions correspondant aux deux sous-échantillons de manière séparée. Si le test 

confirme qu’il y a bien égalité des coefficients, alors on passe à la deuxième étape, une nouvelle 

régression compilant les deux sous-échantillons. Mais, pour un des deux sous-échantillons, les 

niveaux des attributs sont multipliés par la valeur du ratio des deux paramètres d’échelle, en 

testant plusieurs valeurs (sauf 1 qui correspond à une égalité). En exprimant un des paramètres 
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d’échelle relativement à l’autre, on peut alors déterminer l’effet d’échelle entre les deux sous-

échantillons (Swait et Louviere, 1993 ; Boeri et Longo, 2017). En revanche, si l’égalité des 

préférences est rejetée, l’hypothèse d’égalité des paramètres d’échelle sera aussi 

automatiquement rejetée étant donné qu’on ne peut dissocier l’hétérogénéité des préférences de 

l’hétérogénéité d’échelle (Hess et Rose, 2012).  

L’encadré suivant résume le test de Swait-Louvière, pour notre étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Adapter le test de Swait-Louvière à une équation de choix de type GMNL revient à opérer les 

tests avec les modèles suivants :  

(i) Un modèle pour l’échantillon correspondant à la version de 10 ans 

(ii) Un modèle pour l’échantillon correspondant à la version de 50 ans  

(iii) Un modèle pour l’échantillon total

Etape 1 : test de 𝐻1𝐴 : différences en préférences   

𝛌𝑨 = −𝟐[𝑳𝒑 − (𝑳𝟏 + 𝑳𝟐)] 

Avec 𝐿𝑝 , 𝐿1, 𝐿2 les log-vraisemblance des modèles estimés sur l’ensemble de l’échantillon, 

échantillon version 10 ans et version 50 ans. 

La statistique de test 
A  est asymptotiquement distribuée en suivant une loi de Chi-deux avec 

(k+1) degré de liberté, k étant le nombre de paramètres à estimer.  

 

Etape 2 : test de 𝐻1𝐵 : différences en paramètres d’échelle  

𝛌𝑩 = −𝟐(𝑳𝝁 − 𝑳𝒑) 

Avec 𝑳𝝁 la log-vraisemblance du modèle sur l’échantillon total, avec contrôle du paramètre 

d’échelle.  

La statistique de test λ𝐵 est asymptotiquement distribuée en suivant une loi de Chi-deux 

avec 1 degré de liberté.  

 

𝐻1𝐵 non-rejetée : on ne rejette pas 𝐻1 : 
les préférences sont homogènes et les 

paramètres sont égaux 

 

𝐻1𝐴 rejetée : on s’arrête : les préférences 

sont hétérogènes et on ne peut pas 

dissocier l’hétérogénéité des préférences 

des différences dans les paramètres 

d’échelle 

𝐻1𝐵 rejetée : on rejette 𝐻1 : les 

préférences sont hétérogènes cette 

hétérogénéité est due à l’effet d’échelle 

et non aux préférences en goûts 

𝐻1𝐴 non-rejetée : on passe à 𝐻1𝐵: 

Même si les paramètres sont les 

mêmes, il peut exister une différence 

d’échelle entre les deux groupes 

 

Encadré IV.3.2 : Adaptation du test de Swait et Louviere (1993) 
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4 RESULTATS ECONOMETRIQUES 

 

4.1 Données sur les choix  

 

Chaque répondant a été confronté à 5 séries de choix. Nous disposons donc d’un total de 3 000 

(300*2*5) réponses. Le tableau (IV.4.1) restitue la répartition des choix par scénario selon les 

deux sous-échantillons. Nous constatons à la lecture de ce tableau que le choix du statuquo 

représente 16 % de l’ensemble des choix effectués. Cependant, il est beaucoup moins présent 

(chi2(2) = 22,90   Pr = 0,000) dans la version 50 ans du questionnaire (13 % contre 19 %). 

Cela signifie que les enquêtés ayant été confrontés à la version long terme du protocole 

d’expériences de choix ont été moins nombreux à opter pour le maintien de la gestion actuelle 

des services d’eau.  

 

Tableau IV.4.1.A : Répartition des choix effectués  

Choix effectué Version 10 ans Version 50 ans Total 

Alternative 1 605 (40 %) 650 (43 %) 1255 (42 %) 

Alternative 2 607 (41 %) 658 (44 %) 1265 (42 %) 

Alternative 3 (Statuquo) 288 (19 %) 192 (13 %) 480 (16 %) 

Total 1500 1500 3000 

 

Nous avons regardé la proportion d’enquêtés ayant fait le choix systématique du statuquo (31 

individus). Il apparaît qu’elle est plus faible pour le sous-échantillon version 50 ans (3 %) que 

pour le sous-échantillon version 10 ans (7 %) (chi2(1) = 5,7486   Pr = 0,017). La motivation 

évoquée est d’abord la conviction de payer déjà assez via la facture d’eau (84 % de réponses) 

suivie par l’incapacité financière des répondants (60 %) ; viennent ensuite le sentiment que 

l’argent destiné à l’amélioration de la performance sera utilisé à autre chose (52 %) et la non-

croyance en une réalisation des problèmes évoqués dans les prochaines années (29 %). Enfin 

52 % des répondants estiment ne pas être concernés par la question (respectivement 23 % en 

ce qui concernent leur logement et 29 % en ce qui concerne leur commune). 

Nous avons également cherché à identifier les répondants qui ont opté au moins une fois pour 

les scénarios alternatifs (évolution de la gestion actuelle) dont la taille est de 569 individus soit 

95 % de l’échantillon. Pour plus de la majorité d’entre eux, c’est d’abord pour des convictions 
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éthiques et morales car ils pensent que c’est un devoir de maintenir la qualité des services pour 

tous aujourd’hui (90 % des réponses), mais aussi pour les générations futures (91 %). Mais 

c’est surtout le maintien de la qualité du service pour les répondants et leur famille qui est le 

plus souvent évoqué comme motivation (92 %). 

 

Nous leur avons également demandé s’ils ont privilégié un critère pour faire leurs choix entre 

les différents scénarios. La quasi-totalité d’entre eux (96 % des répondants) ont répondu à la 

question (les 4% restant n’ayant pas privilégié un critère en particulier). Il en ressort que le 

premier critère de choix est pour 53 % des répondants la couleur et le goût de l’eau ; pour 16 % 

la pression sur la ressource ; 15 % l’augmentation de la facture ; 11 % le suivi de la 

consommation ; et enfin seulement près 1 % la fréquence de la coupure d’eau. On note 

cependant quelques différences entre les deux sous-échantillons : 50 % des répondants de 

l’échantillon de 10 ans placent en première position la couleur et le goût de l’eau, contre 56 % 

pour l’échantillon de 50 ans. Les choix sont inversés en ce qui concerne la pression sur la 

ressource, 14 % de l’échantillon de 10 ans la place en premier contre 19 % pour l’échantillon 

de 50 ans. Ces différences ne sont pas statistiquement confirmées (chi2(5) = 5,2231   Pr = 

0,389). 

Globalement, on ne détecte pas de différence notable dans la perception de la difficulté de 

l’exercice entre les deux sous-échantillons. Dans l’ensemble (voir tableau IV.4.1.B), plus de la 

moitié des répondants ont trouvé l’exercice difficile. Eprouver de la difficulté ne signifie pas 

qu’on n’a pris au sérieux l’exercice, au contraire il peut s’agir de l’effort lié à la concentration 

du répondant.  

 

Tableau IV.4.1.B : Difficulté de choix selon les répondants 

Difficulté de choix  Version 10 ans Version 50 ans Total 

Ne sait pas 3 (1 %) 2 (0,67 %) 5 (1 %) 

Très difficiles 19 (6 %) 31 (10 %) 50 (8 %) 

Difficiles  126 (42 %) 129 (43 %) 255 (43 %) 

Ni faciles ni difficiles 89 (30 %) 86 (29 %) 175 (29 %) 

Faciles  56 (19 %) 39 (13 %) 95 (16 %) 

Très faciles  7 (2 %) 13 (4 %) 20 (3 %) 

Total 300 300 600 



194 

 

4.2 Les variables explicatives retenues 

 

Nous avons retenu pour l’estimation économétrique de l’équation de choix un total de 17 

variables explicatives (cf. tableau IV.4.2) : à côté des 4 attributs décrivant les performances de 

long terme des SAEP ayant chacun 2 niveaux d’amélioration, l’attribut monétaire, et la variable 

ASC3 pour identifier la situation de statuquo, nous avons introduit 7 variables d’interactions 

entre caractéristiques individuelles et attributs des scénarios, pour tenir compte des 

hétérogénéités observables :  

 

▪ ASC3*âge : Le croisement de l’âge avec l’ASC3 a pour principal objectif de capter 

l’effet du cycle de vie sur la volonté (ou pas) d’une amélioration de la gestion des SAEP. 

Nous nous attendons à un effet négatif de cette variable. L’hypothèse sous-jacente ici 

est que sur très long terme les plus âgés seraient moins disposés à payer pour une 

amélioration des SAEP que les moins âgés, leur probabilité de bénéficier pleinement 

des services performants sur le long terme étant plus faible.  

 

▪ ASC3*Infrastructure de faible niveau : On s’attend à un effet négatif de cette 

variable. Nous supposons que les usagers vivant dans les territoires où l’état actuel des 

infrastructures des services d’eau est relativement vétuste seraient en demande d’une 

gestion de SAEP plus performants.  

 

▪ Revenu*prix : Nous avons croisé la variable identifiant les ménages ayant un revenu 

par UC plus élevé avec le coût du scénario de gestion. Nous nous attendons à un effet 

positif de la variable, pour contrôler le fait que l’utilité marginale d’un euro est plus 

faible pour les ménages plus aisés.  

 

▪ Prix* Infrastructure de faible niveau : L’effet attendu de la variable croisée est 

positif. On peut en effet s’attendre à ce que dans les territoires où l’état actuel de 

l’infrastructure reste faible, les usagers soient disposés à payer plus pour financer une 

forme de rattrapage. 

 

▪ ASC3*FACTEUR1 : Nous avons croisé la situation de statuquo avec le premier facteur 

latent qui réunit les réponses attitudinales liées à l’altruisme global. Après la 

compilation de la variable score liée à l’altruisme global, la variable binaire 
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FACTEUR1 a été construite en identifiant par 1 l’ensemble des individus dont le score 

appartient au quatrième quartile c’est-à-dire les 25 % des individus ayant les scores les 

plus élevés pour ce facteur et 0 le reste des répondants (annexes D.2). Nous nous 

attendons à un effet négatif de la variable. Les individus altruistes seraient plus enclins 

à soutenir des scénarios visant à améliorer les performances sur le long-terme des SAEP. 

 

▪ ASC3*FACTEUR2 : Nous avons également croisé la situation de statuquo avec le 

deuxième facteur latent qui réunit les réponses attitudinales liées à l’altruisme 

paternaliste. Cette variable a été construite de manière similaire à la variable 

FACTEUR1, c’est-à-dire qu’elle identifie les 25 % de l’échantillon ayant les scores les 

plus élevés pour ce facteur latent. Les personnes dont le score appartient au quatrième 

quartile prennent la valeur 1 et le reste des individus prend la valeur 0.  Comme 

précédemment, nous nous attendons à un effet négatif de la variable. Les individus 

paternalistes envers les SAEP seraient plus enclins à soutenir des scénarios visant à 

améliorer leurs performances sur le long-terme. Ce facteur latent se distingue du premier 

car il n’évoque que l’altruisme particulièrement lié au service d’eau et à l’infrastructure. 

En effet, certains répondants peuvent manifester de l’altruisme dans le contexte précis 

des services d’eau sans pour autant être altruistes de façon globale (dans tous les 

contextes par exemple).  

 

▪ ASC3*FACTEUR3 : Enfin nous avons croisé la situation de statuquo avec le dernier 

facteur latent qui réunit les réponses attitudinales liées à l’impatience. Nous nous 

attendons à un effet positif de la variable. Les individus impatients seraient plus enclins 

à maintenir la situation de statuquo. Tout comme les variables FACTEUR1 et 

FACTEUR2, FACTEUR3 est une variable binaire qui prend la valeur 1 lorsque le score 

du répondant appartient au dernier quartile du facteur compilé (25 % les plus élevés) et 

0 sinon.  
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Tableau IV.4.2 : Variables et descriptions 

Variables Description 

 

Attributs 

 

ASC3 

 

Situation de référence hypothétique 

GOUTCOUL2 

 

Eau du robinet claire avec des risques de mauvais goût 

GOUTCOUL3 

 

Eau du robinet claire et agréable à boire  

COUPURE2 Coupures non programmées 24h à l’avance et durant 12h 

survenant une fois tous les 2 ans 

 

COUPURE3 Coupures non programmées 24h à l’avance et durant 12h 

survenant une fois tous les 5 ans 

 

SUIVI2 

 

Suivi journalier des fuites et consommations d’eau 

SUIVI3 

 

Suivi quasi-instantané des fuites et consommations d’eau 

RESSOURCE2 

 

Préservation moyenne de la ressource 

RESSOURCE3 

 

Préservation forte de la ressource 

PRIX 

 

Augmentation moyenne de la facture d’eau 

Variables croisées 

 

AGE*ASC3 

 

Croisement de l’âge avec la situation hypothétique de référence 

LOW_INFRA*ASC3 Croisement du niveau d’infrastructure actuel avec la situation 

hypothétique de référence 

 

LOW_INFRA*PRIX Croisement du niveau d’infrastructure actuel avec le coût des 

programmes 

 

HIGH*PRIX 

 

Croisement du niveau de revenu avec le coût des programmes 

FACTEUR1*ASC3 Croisement du niveau d’altruisme global avec la situation 

hypothétique de référence 

 

FACTEUR2*ASC3 Croisement du niveau d’altruisme paternaliste avec la situation 

hypothétique de référence 

 

FACTEUR3*ASC3 Croisement du niveau d’impatience actuel avec la situation 

hypothétique de référence 

  

 



197 

 

4.3 Résultats du test de Swait-Louvière 

 

Nous avons effectué nos premières estimations des trois modèles pour opérer le test de Swait-

Louvière avec les 17 variables présentées dans la section précédente. Cependant, aucune des 

deux variables croisant ASC3 avec les caractéristiques des individus n’a été significative, et 

l’application des tests de Wald confirme qu’elles n’apportent pas d’information supplémentaire 

pour notre analyse. En conséquence, pour toute la suite de ce travail, nous ne garderons que 15 

variables explicatives dont les effets sont significatifs dans au moins un des modèles estimés 

ou indispensables à la vérification de nos hypothèses de travail.  

Les estimations des 3 modèles pour les tests de Swait-Louvière sont restituées dans le tableau 

(IV.4.3.B). Il faut préciser qu’en comparaison de celles obtenues avec les modèles logit mixte 

(cf. annexes D.4), les estimations des équations de choix avec des modèles GMNL sont 

meilleures en termes de significativité des coefficients mais également au regard des critères de 

qualité globale de modèles tels que la Log-vraisemblance (LL), le critère d’information 

d’Akaike (AIC) et le critère d’information bayésien (BIC). Ces résultats nous confortent dans 

le choix du GMNL comme le mieux adapté aux données recueillies.  Par ailleurs, nous avons 

également estimé les modèles en faisant varier le scalaire γ en fixant des valeurs autres que la 

valeur nulle (0). Les résultats de ces estimations confirment que le modèle est convergent 

lorsque la valeur du scalaire γ se situe entre 0 et 1. En effet, les critères de comparaison (LL, 

AIC, et BIC) sont presque identiques entre les différents modèles et les valeurs des paramètres 

de préférences varient très peu (cf. annexes D.5). Ainsi, nous pouvons garder ce scalaire γ=0 

sans s’exposer à un problème de robustesse de résultats qui serait lié à une trop grande 

variabilité de ces derniers. 
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Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 % d’erreur. Les valeurs entre parenthèses représentent les t-stat.  

μ (Paramètre d’échelle) estimé à partir d’un gamma=0.  
 

 

Variable dépendante :  

Choix effectif (Choix_Eff) 

VERSION 10 ans 

(gamma = 0) 

VERSION 50 ans 

(gamma = 0) 

POOLED 

(gamma = 0) 

POOLED 

(gamma libre) 

 

Moyennes 

 

ASC3 -1,80***     (0,50) -5,25***      (1,13) -3,40***         (0,47) -3,09***   (0,37) 

Goût et couleur niveau 2 -0,93**        (0,39) -0,59***      (0,16) -0,30***         (0,07) -0,27***   (0,06) 

Goût et couleur niveau 3 4,62***     (1,16) 3,15***     (0,53) 1,73***         (0,18) 1,53*** (0,11) 

Coupures niveau 2 0,89***     (0,33) -0,04        (0,16) 0,09          (0,07) 0,07    (0,06) 

Coupures niveau 3 -1,12***     (0,38) -0,28*         (0,16) -0,26***        (0,07) -0,25***   (0,06) 

Suivi niveau 2 -0,59**      (0,28) -0,33*       (0,18) -0,14           (0,09) -0,13*    (0,08) 

Suivi niveau 3 0,67**         (0,32) 0,39**      (0,17) 0,19***         (0,08) 0,18***   (0,06) 

Ressource niveau 2 - 0,06       (0,23) 0,04         (0,15) 0,002        (0,07) 0,02     (0,06) 

Ressource niveau 3 2,96***       (0,71) 1,37***     (0,26) 0,93***         (0,12) 0,80***   (0,08) 

Prix -1,07***     (0,02) -1,05***       (0,01) -1,04***       (0,005) -1,03***  (0,005) 

ASC3*FACTEUR1 -1,57        (1,12) 0,95      (0,79) 1,25                (0,78) 0,87     (0,67) 

ASC3*FACTEUR2 -3,09**       (1,11) - 1,75**     (0,79) -2,10***        (0,78) -1,75***  (0,62) 

ASC3*FACTEUR3 0,35          (0,75) 1,77*         (0,98) 1,37**        (0,58) 1,01**    (0,45) 

HIGH*PRIX -0,01**   (0,005) 0,00       (0,004) 0,003       (0,004) 0,004     (0,004) 

LOW-INFRA*PRIX -0,02***    (0,008) -0,009      (0,008) -0,014**    (0,006) -0,01***    (0,005) 

 

Ecart-types 

 

ASC3 4,17***     (0,62) 4,50***     (0,85) 4,04***      (0,42) 3,77***   (0,35) 

Goût et couleur niveau 2 0,99***      (0,31) 0,04        (0,16) 0,20        (0,16) 0,18      (0,11) 

Goût et couleur niveau 3 1,82***    (0,47) 1,74***      (0,35) 1,18***       (0,16) 1,02***    (0,11) 

Coupures niveau 2 0,41**     (0,20) 0,12        (0,15) 0,08        (0,17) 0,09     (0,12) 

Coupures niveau 3 0,01         (0,22) 1,09***     (0,24) 0,04        (0,23) 0,28**    (0,15) 

Suivi niveau 2 1,43***    (0,33) 0,26*          (0,15) 0,42**          (0,19) 0,43***   (0,12) 

Suivi niveau 3 0,28           (0,28) 0,47*        (0,25) 0,12        (0,17) 0,07      (0,13) 

Ressource niveau 2 0,32         (0,40) 0,43**          (0,18) 0,18        (0,16) 0,13      (0,15) 

Ressource niveau 3 2,68***        (0,65) 0,02         (0,13) 0,59***       (0,11) 0,57***    (0,11) 

Prix 0,10***        (0,02) 0,06***         (0,01) 0,04***      (0,005) 0,04***    (0,005) 

 

μ (Paramètre d’échelle) 

 

 

1,47***     (0,21) 

 

0,97***  (0,13) 

 

0,51***     (0,14) 

 

0,0007    (0,006) 

Nombre d’observations 4500 4500 9000 9000 

Log-vraisemblance - 1006,82 -996,48 -2035,30 -2034,91 

AIC 2065,63 2044,97 4122,59 4123,82 

BIC 2232,34 2211,68 4307,31 4315,65 

Tableau IV.4.3.A : Modèles GMNL estimés pour l’adaptation du test de Swait-Louviere 
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Le test de Chi-deux comparant les estimations séparées sur les deux sous-échantillons avec le 

modèle sur l’échantillon total suggère que l’on ne peut pas rejeter l’hypothèse d’une 

homogénéité des préférences entre les deux sous-échantillons issus de deux versions du 

questionnaire. Par ailleurs, le paramètre d’échelle μ est significatif pour les deux sous-

échantillons mais plus élevé pour celui des répondants à qui on a demandé de se projeter dans 

un horizon de 10 ans (1,47 contre 0,97). En d’autres termes, même si en apparence, les 

coefficients devant les attributs sont très différents entre les deux modèles (10 ans versus 50 

ans) ou plus exactement que ceux associés à l’équation de choix avec la version 10 ans du 

questionnaire sont largement plus élevés, cela n’est pas très surprenant car nous avons fait 

l’hypothèse (qui est validée) d’un 𝛾 = 0 c’est-à-dire d’une proportionnalité entre hétérogénéité 

de l’effet d’échelle et hétérogénéités des préférences.  

 

Tableau IV.4.3.B : Test d’homogénéité de préférences entre le sous-échantillon (10 ans)   

                                 et le sous-échantillon (50 ans) 

Modèles  

 

Log-vraisemblances Nombres de paramètres de 

préférences 

 

Version 10 ans  

 

-1006,82 26 

Version 50 ans 

 

-996,48 26 

Pooled  

 

-2035,30 26 

Test de 𝑯𝟏𝑨(homogénéité 

des préférences) 

 

λ𝐴 = −2[𝐿𝑝 − (𝐿1 + 𝐿2)] 

= 64 

 

χ2 (p ≤ 0,05, df=50) 

= 67,50 

 

 

Le paramètre d’échelle s’interprétant comme la partie déterministe des choix (Borger, 2016), 

nous pouvons affirmer que globalement les choix des répondants avec la version 50 ans du 

questionnaire sont plus aléatoires que ceux des individus soumis à la version de 10 ans. Selon 

la littérature économique, plus l’horizon de temps est long, plus les bénéfices et décisions 

deviennent incertains (Gollier, 2001 ; Gollier, 2005). Concernant le rapport au temps, nous 

pensons que l’incertitude liée aux décisions est principalement due à la difficulté à se projeter 



200 

 

des répondants. L’effet de certaines variables socioéconomiques déjà testées dans la littérature 

telles que le niveau de revenu et le cycle de vie (Borger, 2016 ; Czajkowski et al., 2017) sont 

également à explorer pour comprendre cette différence. Enfin, nous ne pouvons dissocier l’effet 

d’échelle du rapport au temps des individus. C’est pourquoi, dans la section suivante, nous 

estimons une nouvelle version de notre équation de choix sur l’ensemble des répondants 

(comme suggéré par le test de Swait-Louvière), en introduisant les déterminants observables de 

cette hétérogénéité de l’effet d’échelle. Mais avant de procéder à cette estimation 

complémentaire, nous restituons dans ce qui suit les résultats de l’estimation du modèle GMNL 

sur l’ensemble de l’échantillon qui sert de référence. 

Nous observons comme précédemment que globalement les répondants à cette enquête 

préfèrent un scénario de gestion qui cherche à améliorer les performances des SAEP sur le long-

terme au seul maintien de la gestion actuelle. Néanmoins, il y a une forte hétérogénéité des 

préférences, voire des individus qui préfèrent (tirent une utilité plus élevée) le scénario de 

gestion actuel. La hiérarchie des préférences pour les dimensions de la performance à privilégier 

reste stable : tout d’abord les performances techniques en termes de goût et couleur de l’eau, 

ensuite la performance environnementale via la préservation de la ressource. Les autres aspects 

des performances techniques sont également significatifs. Le suivi des consommations d’eau 

est maintenant valorisé. En revanche, une amélioration de la gestion des coupures d’eau 

continue à affecter négativement les répondants, et cela de manière homogène au sein de 

l’échantillon (l’écart-type du paramètre associé à l’attribut Coupures niveau 3 est non 

significatif). 

Nous constatons par ailleurs que même si la variable FACTEUR1*ASC3 est positif, il n’est 

pas significatif. En d’autres termes, on ne détecte pas de différence de préférence pour le 

scénario de gestion actuel entre ceux qui se sont déclarés les plus altruistes (à l’égard des autres 

qu’ils soient ou non membres de leur famille) et le reste des répondants. En revanche, l’effet de 

la variable FACTEUR2*ASC3 est bien significatif et négatif. Ainsi, c’est bien l’altruisme 

paternaliste (une volonté d’améliorer les infrastructures dans les territoires plus contraints, ou 

encore pour maintenir un tarif de l’eau plus abordable pour les plus démunis) qui conduit à 

préférer sortir du scénario de statuquo. Ce résultat est cohérent avec les résultats obtenus dans 

le chapitre précédent qui montraient à travers le modèle à classes latentes que les individus les 

plus paternalistes au sens altruiste, ont plus de préférences pour une évolution de la gestion des 

SAEP avec une préoccupation pour la dimension environnementale, que le reste des répondants 

de notre étude. Enfin, sans trop de surprise, ASC3*FACTEUR3 est significatif et positif, 
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indiquant que les individus les plus impatients sont globalement plus satisfaits avec le scénario 

de statuquo. 

4.4 Une estimation d’un GMNL avec les déterminants de l’effet d’échelle 

 

Nous restituons dans le tableau (IV.4.4) le modèle retenu en intégrant les déterminants de l’effet 

d’échelle que sont l’âge, le niveau de revenu, l’altruisme global tel que nous l’avons mesuré 

(FACTEUR1), l’altruisme paternaliste (FACTEUR2), l’impatience (FACTEUR3), la 

projection sur le niveau de performance actuelle (PROJECTION1), la projection sur le niveau 

de satisfaction actuelle concernant les informations autour du service d’eau (PROJECTION2) 

et enfin la projection sur le niveau de performance future (PROJECTION3). Plus 

spécifiquement, nous supposons que : 

 

▪ L’AGE est censé avoir un effet négatif sur le paramètre d’échelle, car plus les individus 

sont avancés dans leur cycle de vie, moins ils seraient attentifs aux différentes 

composantes de la performance long-terme des SAEP. 

 

▪ Les individus qui ont niveau de REVENU supérieur à 1000 €/UC/mois sont plus enclins 

à faire des choix déterministes. L’effet attendu du revenu sur le paramètre d’échelle est 

donc positif.  

 

▪ FACTEURS 1, 2, 3 ont un effet positif, qui signifierait que les individus plus altruistes 

ou plus impatients vont prendre en considération les niveaux des attributs et les 

scénarios qui leur sont proposés pour prendre leur décision. 

 

▪ PROJECTION1 exprime une forme de difficulté à s’approprier les contours du SAEP 

actuellement. La variable prend la valeur 1 quand l’individu a répondu « ne sait pas » à 

l’une des trois questions suivantes « Q.7. Quels sont les trois critères les plus importants 

pour un service d’eau potable performant… ? », « Q.8. Selon vous, renouveler les 

infrastructures d’eau potables (canalisations, branchements, pompes, etc.) est 

important pour… ?  et « Q.9. Globalement, le service d’eau potable qui vous est 

actuellement fourni est… ?»  
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▪ PROJECTION2 exprime la difficulté à évaluer son propre besoin en matière 

d’information. Elle prend la valeur 1 pour les individus ayant répondu « ne sait pas » à 

la question « Q.16. Plus précisément, quel est votre degré de satisfaction concernant les 

informations délivrées sur le service ? ».  

 

▪ PROJECTION3 exprime la difficulté à projeter la situation du SAEP à l’horizon 

temporel des scénarios de gestion. La variable prend la valeur 1 pour les répondants 

ayant choisi la modalité « ne sait pas » à la question « Q.23. Dans 10/50 ans, vous 

pensez que le service d’eau potable de votre commune sera globalement… ? ».  

 

Le modèle définitivement retenu pour expliquer l’hétérogénéité d’échelle présente un 

paramètre d’échelle significatif de 0,21 et ne garde que les variables AGE, REVENU, 

FACTEUR3 et PROJECTION2 comme déterminants de cette hétérogénéité. Les critères de 

décisions (AIC) et (BIC) de ce modèle sont meilleurs par rapport au modèle gardant l’ensemble 

des déterminants plausibles (voir colonne 1 du tableau IV.4.4). Les différents résultats montrent 

que l’hétérogénéité des effets d’échelle peut d’abord être expliquée par les caractéristiques des 

répondants car l’introduction de ces dernières fait passer le paramètre d’échelle de 0,51 à 0,21. 

Ainsi, les individus les plus âgés (phase avancée dans leur cycle de vie), très impatients ou 

encore qui éprouvent de la difficulté à projeter leur besoin d’information en matière de SAEP 

ont tendance à faire des choix plus aléatoires que les autres. 
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Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 % d’erreur. Les valeurs entre parenthèses représentent les t-stat. 

μ (Paramètre d’échelle) estimé à partir d’un gamma=0.  a déterminants du paramètre d’échelle obtenus avec 

l’option het de STATA. 

 Choix effectif  

 

GMNL augmenté (1) GMNL augmenté (2) 

Moyennes 

 

ASC3 -3,13***      (0,39) -3,10***      (0,39) 

Goût et couleur niveau 2 -0,58***        (0,17) -0,62***        (0,19) 

Goût et couleur niveau 3 3,30***       (0,71) 3,48***       (0,77) 

Coupures niveau 2 0,17           (0,13) 0,21           (0,15) 

Coupures niveau 3 -0,56***          (0,18) -0,60***        (0,19) 

Suivi niveau 2 -0,24          (0,17) 0,23          (0,17) 

Suivi niveau 3 0,38**          (0,16) 0,38**          (0,16) 

Ressource niveau 2 0,09          (0,14) 0,07          (0,14) 

Ressource niveau 3 1,71***         (0,39) 1,81***         (0,41) 

Prix  -1,06***       (0,017) -1,07***       (0,017) 

Interactions 

 

ASC3*FACTEUR1 0,87         (0,67) 1,02         (0,65) 

ASC3*FACTEUR2 -1,67**         (0,74) -1,70**         (0,69) 

ASC3*FACTEUR3 0,98**          (0,47) 0,87*           (0,46) 

HIGH*PRIX 0,003      (0,004) 0,002      (0,004) 

LOW-INFRA*PRIX -0,015***    (0,005) -0,015***    (0,005) 

Ecart-types 
 

ASC3 3,82***      (0,35) 3,85***      (0,36) 

Goût et couleur niveau 2 0,39          (0,26) 0,39          (0,26) 

Goût et couleur niveau 3 2,10***      (0,47) 2,25***      (0,51) 

Coupures niveau 2 0,10          (0,38) 0,22         (0,38) 

Coupures niveau 3 0,63*        (0,33) 0,68*        (0,36) 

Suivi niveau 2 0,97***      (0,32) 0,90***       (0,35) 

Suivi niveau 3 0,25         (0,34) 0,34         (0,34) 

Ressource niveau 2 0,45         (0,34) 0,66**        (0,29) 

Ressource niveau 3 1,28***       (0,33) 1,38***       (0,37) 

Prix 0,07***       (0,015) 0,08***       (0,018) 

Paramètre d’échelle et déterminantsa 

 

μ (Paramètre d’échelle) 0,17     (0,13) 0,21*          (0,11) 

AGE - 0,016***   (0,004) -0,017***    (0,004) 

REVENU 0,27**      (0,11) 0,27**        (0,11) 

FACTEUR1 - 0,18       (0,14) - 

FACTEUR2 0,004      (0,15) - 

FACTEUR3 - 0,27**      (0,13) -0,26**        (0,13) 

PROJECTION1 - 0,40        (0,26) - 

PROJECTION2 - 0,60**       (0,27) -0,60**       (0,27) 

PROJECTION3 0,23**        (0,11) - 

Nombre d’observations  9000 9000 

Log-vraisemblance -2019,06 -2022,51 

AIC 4106,13 4105,03 

BIC 4347,70 4318,18 

Tableau IV.4.4 : Modèles GMNL augmenté1 
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5 DISCUSSION 

 

 

5.1 Homogénéité de préférences entre sous-échantillons 

 

Le test de comparaison des échantillons de Swait et Louviere (1993) appliqué à notre étude 

révèle que les préférences de goûts sont homogènes entre les sous-échantillons. Cela veut dire 

que si un attribut est plus valorisé qu’un autre dans l’échantillon de 10 ans, on observera la 

même chose dans l’échantillon de 50 ans. Les résultats reportés dans le tableau (IV.4.3.A) 

confirment cette homogénéité de préférences entre les deux groupes de répondants. On peut y 

observer que la hiérarchie des préférences est identique entre les deux groupes. Ces résultats 

sont fidèles à ceux obtenus au chapitre (III), c’est-à-dire une préoccupation simultanée pour les 

dimensions technique et environnementale de la performance des SAEP. Quel que soit 

l’horizon temporel de la gestion des SAEP, les usagers se préoccupent en premier de la qualité 

organoleptique de l’eau du robinet et ensuite de la préservation de la ressource. Ceci montre 

que même dans les régions développées où la potabilité de l’eau est très satisfaisante, la qualité 

organoleptique de l’eau est une très grande préoccupation des usagers. La plus grande 

valorisation de la préservation de la ressource par rapport à la continuité du service révèle une 

préoccupation importante des usagers d’eau concernant l’environnement comme l’ont déjà 

montré Willis et al. (2005) ou Blamey et al. (1999). La seule différence en préférences qui peut 

exister entre les deux groupes selon le split-sample-test réside dans l’hétérogénéité d’échelle.  

 

5.2 Hétérogénéité inter-individuelle des préférences  

 

Les origines de l’hétérogénéité des préférences entre les individus de l’échantillon peuvent être 

recherchées au niveau de leurs caractéristiques socioéconomiques et traits psychométriques 

(Czajkowski et al., 2017 ; Bolduc et al., 2008). Tout au long de ce travail, nous avons testé le 

rôle que peuvent jouer d’une part 3 traits psychométriques à savoir l’altruisme global, 

l’altruisme paternaliste et le degré d’impatience, mais aussi le cycle de vie, le niveau de revenu 

et le niveau des infrastructures locales d’eau. Le premier enseignement du modèle GMNL est 

que l’altruisme global n’affecte pas les préférences par rapport à la performance des SAEP quel 

que soit l’horizon temporel dans lequel le répondant doit considérer leur gestion. Un autre type 

d’altruisme domine l’altruisme global concernant l’hétérogénéité des préférences : l’altruisme 



205 

 

paternaliste (Rodriguez et Léon, 2004). Ce dernier affecte négativement la situation de 

référence (FACTEUR2*ASC3 étant significatif et négatif). Concrètement, cette motivation 

sociale incite à préférer une évolution de la gestion des SAEP et de leurs performances sur le 

long-terme. Cela rejoint nos précédents résultats selon lesquels l’altruisme peut constituer un 

levier que les gestionnaires et décideurs publics peuvent activer pour obtenir l’adhésion des 

usagers pour une amélioration de la gestion des SAEP au cours des prochaines années, mais il 

doit être principalement paternaliste. La réussite des nouveaux programmes de gestion devrait 

se baser sur les usagers ou groupes d’usagers qui prônent la solidarité autour de l’infrastructure 

d’eau et/ou autour de la ressource (Point, 1993). En revanche, le degré d’impatience impacte 

négativement cette situation de référence (FACTEUR3*ASC3 étant significatif et positif) quel 

que soit l’horizon temporel, ce qui veut dire que les individus les plus impatients de notre 

échantillon semblent être les plus enclins à souhaiter un statuquo.  Enfin, nous obtenons comme 

dans le modèle logistique mixte du précédent chapitre, que les répondants dont les ménages 

sont desservis par un RFI sont probablement ceux qui souhaitent moins payer pour faire évoluer 

la gestion des SAEP les prochaines années (LOW-INFRA*PRIX significatif et négatif). Ces 

hétérogénéités inter-individuelles sont identiques pour les 2 groupes de répondants de notre 

échantillon. Ils ne permettent donc pas d’expliquer une différence entre les deux groupes qui 

serait due à la durée de gestion des SAEP. L’adaptation du test de Swait-Louviere révèle que 

cette différence se trouve dans l’hétérogénéité d’échelle. 

 

5.3 Hétérogénéité d’échelle entre sous-échantillons  

 

L’originalité de ce chapitre réside dans la détermination du rôle de la durée des programmes de 

gestion des SAEP dans les préférences par rapport à leur performance de long terme. Nous 

avons pu déterminer que la dimension temporelle des programmes entraine une hétérogénéité 

d’échelle telle que l’information ou la durée de réponses peuvent l’être pour d’autres services 

publics (Rambonilaza et Brahic, 2016 ; Borger, 2016). La comparaison des sous-échantillons 

selon l’horizon de temps dans lequel doivent se projeter nos répondants révèle à partir de 

l’estimation des paramètres d’échelles que les choix sont plus aléatoires pour les programmes 

de gestion inscrits dans du plus long terme (50 ans), cela malgré l’homogénéité des préférences 

de base entre les deux groupes. L’enseignement de ce résultat pour les décideurs publics est que 

la mise en place des programmes de gestion des SAEP doit faire appel aux mêmes 

préoccupations techniques et environnementales des usagers quelle que soit la dimension 
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temporelle de la gestion. Sur du plus long-terme cependant, il est nécessaire de recourir à 

d’autres facteurs qui peuvent jouer un rôle dans la variabilité accrue des préférences chez les 

usagers. Nos résultats montrent que ces déterminants peuvent être socioéconomiques comme 

psychométriques. Ils révèlent que plus le répondant est âgé moins ses préférences sont 

déterministes (l’effet de l’âge sur le paramètre d’échelle étant significatif et négatif). Ceci 

rejoint la littérature sur les préférences temporelles selon laquelle plus on se situe vers la fin de 

son cycle de vie moins on est sûr de jouir des bénéfices futurs d’un bien/service de long terme 

(Gollier, 2001 ; Gollier, 2005). L’adhésion des personnes âgées aux programmes de très long 

terme doit alors faire appel à d’autres préoccupations que les bénéfices d’usage direct. Nous 

pensons en premier à l’altruisme envers les générations futures (Becker, 1965 ; Desaigues et 

Point, 1993). Il faut préciser dans notre cas que cet altruisme envers les générations futures 

concerne uniquement les SAEP, donc un altruisme paternaliste.  

Deux autres propositions de la théorie des préférences temporelles sont vérifiées dans notre 

étude. La première concerne le lien entre le niveau de revenu et les préférences. Les individus 

à hauts revenus ont des préférences moins incertaines que les autres en ce qui concerne la 

performance de long terme des SAEP. En effet, l’un des principaux problèmes auxquels font 

face les agents économiques concernant les biens et services dont la gestion et les bénéfices 

s’inscrivent dans le long terme comme les SAEP constitue l’incertitude qui leur est liée et qui 

les conduit à étaler leurs décisions de consommation sur plusieurs périodes (Friedman, 1970 ; 

Gollier, 2001 ; Gollier, 2005). Par exemple, un consommateur à revenus élevés qui a la 

possibilité de diversifier ses actifs de manière à lisser ses gains et pertes n’aura pas la même 

attitude qu’un consommateur à revenus plus faibles contraint par le budget face à un 

bien/service dont les bénéfices futurs sont incertains (Arrondel et al., 2005).  

 

Le deuxième fait stylisé que nous observons concerne le rôle de l’information sur la variabilité 

des préférences. A la différence des travaux passés (Carlsson et al., 2012 ; Day et al., 2012), 

l’information n’est pas ici liée à l’apprentissage ou à l’expérience mais concerne plutôt la 

capacité de projection des répondants sur leur niveau de connaissance des SAEP. Nous avons 

en effet obtenu que les individus ayant du mal à se projeter sur leur satisfaction concernant le 

niveau d’information autour des SAEP font des choix plus aléatoires que les autres. Nous 

pouvons conclure ainsi que, pour les gestionnaires et décideurs publics, la quête d’une 

connaissance fine des préférences des usagers doit aussi passer par l’amélioration de 

l’information qui leur est fournie.  
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Enfin, le degré d’impatience impacte l’hétérogénéité d’échelle entre les programmes de gestion 

selon l’horizon temporel. Ce trait psychométrique rend les choix des répondants moins 

déterministes. Les préférences sont ainsi plus aléatoires sur du plus long-terme, les individus 

étant plus impatients concernant leurs bénéfices étalés sur de plus longues durées (Gollier, 

2001). Ceci expliquerait aussi pourquoi les personnes identifiées comme les plus impatientes 

de notre échantillon sont également celles qui préfèrent un maintien de la gestion des SAEP. 

La réussite des programmes d’amélioration sur le long terme peut donc se heurter à l’impatience 

des usagers. Dans ce sens, il est important que les gestionnaires et décideurs publics trouvent 

des mécanismes de compensation des coûts liés à ce trait psychométrique afin d’optimiser les 

contributions individuelles à l’amélioration de la gestion des services d’eau et de leurs 

performances.  

 

Le maintien de la gestion actuelle des SAEP entretient d’une part une relation négative avec le 

degré d’altruisme paternaliste et d’autre part une relation positive avec le degré d’impatience.  

Ceci nous conduit à affirmer qu’il peut exister un mécanisme compensatoire entre le degré 

d’altruisme et le degré d’impatience (Angerer et al., 2014). C’est-à-dire que l’effet négatif de 

l’impatience sur la volonté de certains usagers de voir évoluer la gestion des SAEP peut être 

contrebalancé par l’effet positif de l’altruisme paternaliste des autres usagers. Le modèle à 

classe latentes du chapitre précédent nous ayant appris que la classes des préférences (sur 30 

ans) la plus marquée par l’altruisme paternaliste était majoritaire, l’effet positif de l’altruisme 

paternaliste l’emporterait donc sur l’effet négatif du degré d’impatience. Ceci renvoie à un autre 

résultat obtenu dans le chapitre théorique sur le financement des infrastructures, à savoir que 

pour assurer ce financement via les usagers, une partie de ces usagers devra payer pour d’autres. 

Nous avions posé l’hypothèse que les usagers qui devraient payer pour les autres devraient 

manifester une forme d’altruisme envers les SAEP. Les résultats de ce chapitre nous confortent 

dans cette idée que les individus sur lesquels doit s’appuyer le financement du renouvellement 

des infrastructures et donc de l’évolution des SAEP sont les individus les plus altruistes, les 

SAEP et leurs infrastructures constituant effectivement un bien/service public.   En revanche, 

les effets négatifs de l’impatience et de l’incertitude (difficulté de projection dans le futur) sur 

le paramètre d’échelle suggèrent un mécanisme complémentaire entre ces deux traits (Masson 

et Arrondel, 2006).  
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CONCLUSION 
 

Dans ce chapitre, nous avons investigué l’impact de la dimension temporelle des programmes 

de gestion sur les préférences des usagers concernant la performance de long terme des SAEP. 

A partir des 600 réponses obtenues lors de l’enquête MECD réalisée dans le département de la 

Gironde en 2019, nous avons mis en place une stratégie économétrique autour de la 

comparaison de deux sous-échantillons différenciés par l’horizon temporel de la gestion des 

services d’eau (10 ans VS 50 ans) ; et l’estimation d’un modèle GMNL permettant d’analyser 

toutes les formes d’hétérogénéités concernant les préférences individuelles : l’hétérogénéité 

observable, l’hétérogénéité aléatoire et l’hétérogénéité d’échelle (Gu et al., 2013 ; Feibig et al., 

2010).  Notre étude étant la première à se pencher sur le sujet, il est difficile de confronter nos 

résultats avec d’autres travaux de la littérature. Néanmoins notre échantillon étant assez 

représentatif de la répartition des usagers d’eau en Gironde en termes de niveaux 

d’infrastructures, nous pensons que les résultats de notre travail et leurs conclusions peuvent 

être transposées au niveau départemental.  

Le principal enseignement de cette étude est que la dimension temporelle des programmes de 

gestion des SAEP influence les préférences individuelles des usagers concernant leur 

performance de long terme. Ce mécanisme passe principalement par le positionnement de 

l’usager dans le cycle de vie, son niveau de revenu, sa capacité de projection sur le futur service 

et son degré d’impatience. On obtient que plus la durée de gestion des SAEP est longue, plus 

les préférences individuelles sont aléatoires. Cela veut dire que la projection dans le long terme 

entraine un effort cognitif plus élevé qu’une projection dans le court terme. Le long terme 

apporte donc un coût psychologique à l’estimation des préférences individuelles, coût est plus 

élevé chez les individus les plus impatients, les plus myopes et les plus âgés ; mais moins élevé 

chez les individus à hauts revenus. On peut conclure alors que le vieillissement de la population 

dans une commune est susceptible de constituer un frein à la mise en place des programmes de 

gestion des SAEP de long terme et qu’à l’inverse la hausse du revenu et du pouvoir d’achat 

favoriserait la réussite de ces programmes. Cela voudrait dire que les dynamiques économiques 

et démographiques auront un effet considérable sur les SAEP et leur évolution dans les 

prochaines années (Rulleau et al., 2020) 

Le maintien de la gestion actuelle des SAEP entretenant d’une part une relation négative avec 

le degré d’altruisme paternaliste et d’autre part une relation positive avec le degré d’impatience, 
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nous avons conclu qu’il existait des mécanismes d’éviction entre l’altruisme et l’impatience et 

que, concernant les SAEP et notre échantillon, l’altruisme l’emporte étant donné que le groupe 

majoritaire des individus interrogés est celui le plus marqué par l’altruisme. Ainsi, faire évoluer 

les SAEP, leurs performances et leurs infrastructures sur les prochaines années est réalisable.  

Si notre étude a le mérite de révéler l’existence d’un effet de la dimension temporelle des 

programmes de gestion sur l’hétérogénéité des préférences individuelles à travers 

l’hétérogénéité en échelle entre les deux groupes de répondants, on ne peut cependant pas 

dissocier cette différence en échelles de l’hétérogénéité aléatoire des préférences (Hess et Rose, 

2012). Le développement des techniques économétriques au cours des prochaines années 

devrait permettre de différencier ces deux formes d’hétérogénéité et d’apporter encore plus 

d’éclairages sur les arbitrages des usagers concernant les préférences individuelles en matière 

des bien/services publics/environnementaux comme les SAEP. 
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Comment financer la gestion patrimoniale des infrastructures liées à l’eau ? Voilà, en résumé 

la question principale à laquelle cette thèse cherchait finalement à répondre. En effet, la mise 

en œuvre d’une gestion patrimoniale ne relève pas uniquement d’une problématique technique, 

elle est également économique, au regard notamment de l’ampleur des besoins de financement 

des investissements requis, et la mise en adéquation des évolutions attendues des SAEP avec 

les attentes des usagers payeurs dont les préoccupations sont multiples et hétérogènes.  La thèse 

s’est articulée autour de deux types de travaux. Le premier est théorique avec comme objectif 

l’analyse des mécanismes économiques qui régulent les contributions volontaires des usagers 

au financement du renouvellement des infrastructures. Le second est empirique en cherchant à 

identifier les dimensions des performances des SAEP qui importent pour les usagers, les 

déterminants de leurs préférences, et le niveau de leur consentement à payer.  

 

Dans le premier chapitre, nous développons un modèle théorique qui s’appuie sur une 

formulation de la demande de SAEP qui intègre explicitement la composante infrastructure. 

Pour ce faire, nous nous démarquons des approches usuelles de la demande en eau potable qui 

raisonnent de manière stricte en termes de demande de biens quantifiés, en développant un 

raisonnement en termes de services proposés par l’approche de la fonction de production des 

ménages. Cette approche permet de considérer que le service eau potable ne peut être 

véritablement fourni, mais chaque usager mobilise l’infrastructure collective (comme une 

opportunité qui leur est offerte) pour satisfaire lui-même son besoin en eaux domestiques pour 

différents usages (boisson, cuisine, hygiène, etc..). Le modèle de référence de choix public qui 

s’appuie sur la présence d’une autorité de décision qu’est le planificateur social correspond à 

l’optimum social. Ce modèle en optimum social nous enseigne que le montant forfaitaire qu’on 

doit demander aux usagers est croissant avec le revenu disponible des usagers (effet revenu), 

décroissant avec l’état initial des infrastructures (effet d’incitation) et le nombre total des 

usagers (effets réseaux) ; mais surtout ce montant est indépendant du prix volumétrique de 

l’eau. Ce dernier résultat nous a permis par ailleurs de confirmer que la tarification binôme qui 

suppose une partie du prix qui soit indépendante des quantités d’eau consommées (le mode de 

tarification largement pratiquée en France) est une modalité de tarification adaptée pour 

permettre un financement du renouvellement des infrastructures à travers une contribution 

directe des usagers.   

L’approche d’une demande en SAEP qui intègre l’infrastructure nous sert surtout à poursuivre 

l’analyse en introduisant de manière explicite les préférences pour les techniques ou sources 
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alternatives - qu’elles soient collaboratives ou individualisées - qui interférent avec la gestion 

patrimoniale des infrastructures collectives. Nous pouvons par conséquent introduire de 

l’hétérogénéité des préférences dans l’analyse des choix publics en matière de GPI, en 

distinguant deux groupes de préférences : - une préférence stricte pour le SAEP collectif et une 

préférence pour les techniques alternatives. Ces préférences peuvent être contradictoires car le 

recours aux techniques alternatives peut engendrer des externalités négatives sur le bon 

fonctionnement des réseaux collectifs. Le résultat principal d’un choix public qui serait toujours 

piloté par un planificateur social est une charge financière supplémentaire pour les usagers dits 

conservateurs (dans le sens où ils ont une préférence stricte pour le réseau collectif) afin de 

compenser la perte de recette due à la sortie des groupes d’usagers dits alternatifs. Sans trop de 

surprise, le montant de ce transfert de coût des alternatifs vers les conservateurs est croissant 

avec le développement des techniques alternatives et décroissant avec le coût d’accès à ces 

techniques alternatives. Ainsi, l’incitation à l’adoption des techniques alternatives introduit une 

forme d’inégalité entre les populations qui disposent de moins de possibilités techniques pour 

les utiliser (ceux qui vivent dans les immeubles de centre-ville par exemple) et les autres 

catégories d’usagers (localisées en zones périphériques pavillonnaires) qui peuvent en outre 

être subventionnées pour le faire. C’est pourquoi, pour disposer d’un financement suffisant pour 

le renouvellement des infrastructures via la contribution des usagers sans que cela ne soit 

excessif pour les conservateurs, le régulateur public doit encadrer l’expansion des techniques 

alternatives notamment l’égalisation de leurs coûts marginaux avec ceux des réseaux collectifs. 

Cependant, dans un contexte où l’augmentation du prix de l’eau fait toujours débat, l’hypothèse 

d’un planificateur social central qui pourrait imposer à l’ensemble des usagers une 

augmentation du prix pour financer le renouvellement des infrastructures est très restrictive.  

C’est pourquoi, nous sommes passé à un modèle de fourniture de bien public dans le cadre d’un 

modèle d’équilibre de Nash qui donne plus de place à une approche volontaire de la contribution 

individuelle. L’hypothèse implicite d’un tel modèle est qu’au-delà de la satisfaction de leur 

demande de SAEP, les usagers auraient d’autres motivations qui les inciteraient à contribuer au 

renouvellement des infrastructures par leur propre volonté. Dans ce cadre, l’action collective 

qui est de contribuer à la fourniture du bien public en le finançant n’échappe pas au phénomène 

de passager clandestin, du fait de l’absence d’une autorité régulatrice.  Le renouvellement serait 

donc sous-optimal. Néanmoins, du fait de la complémentarité de l’infrastructure avec la 

quantité d’eau dans la définition du SAEP, ce comportement de passager clandestin n’est pas 

total chez l’usager (pas de zéro contribution). Une extension faite dans la modélisation des biens 

publics est l’introduction des préférences sociales pour sortir du phénomène de passager 
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clandestin. Ce que nous avons fait dans cette thèse, pour montrer de manière claire la relation 

croissante entre le montant de la contribution individuelle et le degré d’altruisme de l’usager 

payeur, une relation qui a été explorée empiriquement dans le chapitre III et le chapitre IV.   

L’évaluation des préférences en matière de performances des SAEP sur le long-terme s’appuie 

sur des scénarios faisant intervenir cinq attributs : goût et couleur de l’eau, fréquences des 

interruptions de service non programmées à l’avance, la préservation de la ressource, un 

meilleur suivi de la consommation, et l’évolution du prix de l’eau. Par ailleurs, nous avons posé 

des scénarios d’évolution qui sont à comparer à un scénario qui serait amené à se dégrader du 

fait des changements globaux en l’absence d’un effort financier supplémentaire car 

l’augmentation du prix de l’eau est supposée ici stable (5€ par an en moyenne comme 

actuellement). Les différents résultats économétriques obtenus sur les différents échantillons de 

répondants montrent d’abord que d’une manière générale la demande de performances des 

SAEP sur le long-terme se structurent autour de deux dimensions : une dimension technique 

c’est-à-dire le goût et la couleur de l’eau, et une dimension environnementale la protection de 

la ressource. Les autres dimensions de la qualité du service comme la continuité, ou encore 

l’information et la transparence ne font pas l’unanimité. En effet, les préférences pour ces 

différentes dimensions restent fortement hétérogènes selon : le positionnement du répondant 

dans son cycle de vie, le niveau initial des infrastructures ou encore le niveau de revenu (les 

individus ayant les plus hauts revenus étant plu disposés à payer). 

Au-delà des caractéristiques économiques et sociodémographiques des répondants, une 

attention particulière a été accordée au rôle de l’altruisme dans l’expression de cette 

hétérogénéité des préférences. Différentes formes d’altruisme ont été mesurées et testées. Dans 

le chapitre III, la mobilisation d’une modélisation des choix effectués par le sous-échantillon 

des répondants ayant répondu à la version 30 ans du questionnaire a permis d’observer deux 

classes de préférences structurées par deux types d’altruisme : l’altruisme global et l’altruisme 

paternaliste. Il en ressort que la classe de préférences constituée notamment par des usagers 

animés par un altruisme paternaliste, c’est-à-dire orientés vers « l’accès des autres aux SAEP » 

embrasse les deux dimensions techniques et environnementale de la performance des SAEP sur 

le long-terme et sont globalement plus disposés à payer pour l’évolution de la gestion des SAEP. 

En revanche la classe de préférences constituée par les usagers animés par un altruisme global 

qui se soucient globalement du bien-être des autres mais sans faire de distinction ne considère 

que la dimension technique (goût et couleur de l’eau), et le consentement à payer serait plus 

faible que la première. Il faut cependant mentionner que la première classe de préférences est 
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majoritaire dans l’échantillon. Ainsi, pour le département de la Gironde, la possibilité de 

recourir à une contribution financière supplémentaire des usagers pour financer la GPIE doit 

cibler les territoires/services plus vulnérables pour lesquels l’accès à des SAEP performants que 

ce soit sur le plan technique (goût et couleur) ou environnemental (dégradation de la ressource) 

n’est pas garanti actuellement. 

Par la suite, la problématique empirique que le chapitre 4 a essayé de résoudre porte sur la 

sensibilité des préférences aux horizons temporels des scénarios de gestion. Il part de 

l’hypothèse que les choix ne seront pas les mêmes au regard des conséquences des décisions :  

selon que celles-ci ne visent strictement que la génération présente (10 ans) ou incluent les 

générations futures (50 ans). L’enjeu de l’estimation du modèle logit généralisé et du test de 

Swait Louvière que nous avons mis en place était de deux ordres : (1) comprendre comment se 

manifeste l’effet de l’horizon temporel dans l’élaboration des préférences à partir des choix ; 

(2) analyser comment interviennent l’altruisme et l’impatience pour formuler les choix. Les 

résultats confirment que l’horizon temporel de la décision n’a pas d’impact sur la hiérarchie des 

dimensions de la performance de SAEP à privilégier. En revanche, les répondants qui ont été 

confrontés aux scénarios dans leur version sur 50 ans ont été globalement moins déterminés 

dans leur décision, en comparaison des répondants qui ont été interrogés avec la version sur 10 

ans. Néanmoins, on montre que cette indétermination serait pondérée pour les individus plus 

altruistes et amplifiée pour les individus plus impatients. En d’autres termes, pour favoriser 

l’implication des usagers à la fois à révéler leurs préférences et à adhérer aux politiques 

publiques par leur contribution financière, la référence temporelle avec laquelle les décideurs 

publics vont communiquer autour des scénarios d’évolution des infrastructures liées à l’eau 

dans un contexte de changements globaux compte. Il semble important de privilégier des 

horizons temporels intermédiaires qu’un horizon de temps trop lointain. 

En termes de perspective, des travaux empiriques supplémentaires peuvent être conduits en 

suivant au moins trois pistes. Pour aller plus loin dans la validation du rôle respectif de 

l’altruisme comme du rapport au temps comme traits psychométriques sources d’hétérogénéités 

des préférences individuelles en matière de performances de SAEP sur le long-terme, le recours 

à des modélisations de choix hybrides, combinant modèle d’équations structurelles et modèle 

de choix discret est souhaitable. Un tel modèle permet notamment de contourner les biais 

engendrés par la procédure en deux étapes qui consiste à construire des indicateurs de degré 

d’altruisme ou d’impatience avec une analyse factorielle, avant d’utiliser ceux-ci dans 

l’équation de choix. En outre, en lien avec la modélisation théorique, des analyses empiriques 
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plus approfondies seront nécessaires pour comprendre comment la quantité d’eau consommée 

tenant compte d'autres caractéristiques individuelles des répondants (comme la structure de 

ménages : avec ou sans enfant), et leurs niveaux d’équipements pourraient jouer un rôle dans 

l'explication des préférences. De la même manière, l’analyse du rôle effectif des usages des 

techniques alternatives, comme celui de la satisfaction à l'égard des SAEP actuels n’a pas pu 

être effectuée de manière directe dans cette thèse. Or, dans un contexte de changements globaux 

les interactions qu’il peut y avoir entre usages des techniques alternatives et gestion 

patrimoniale des infrastructures collectives constitue une thématique importante, pour 

accompagner le développement d’une GPIE à l’échelle des SAEP en Gironde notre terrain 

d’étude, et plus largement en Nouvelle-Aquitaine et en France. 
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B.2. Illustration du Principe du modèle logistique multinomial 

 

Figure III.1.3.3 : Principe du modèle logistique multinomial  
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B.3. Illustration du principe du modèle logit mixte 

 

 

 

 

B.4. Tableau Récapitulatif des travaux concernant l’évaluation de la performance des 

SAEP 

Figure III.1.3.4 : Principe du modèle logistique mixte   
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Auteurs 

(années) 

Pays/Sites Scénarios à 

évaluer 

Scénario de référence Année 

de 

l’enqu

ête 

Admini

stration 

de 

l’enquêt

e 

Populatio

ns cibles/ 

Zones 

Taille 

de 

l’échant

illon 

Attributs non 

monétaires 

Attributs 

monétaires 

Modèle 

économét

rique 

Montant des 

CAP (en 

moyenne et 

en $) 

Brouwer 

et al. 

(2015) 

Kenya/ 

Région de 

Nakuru 

Amélioration du 

service d’eau à 

travers l’usage 

d’un filtre d’eau 

amélioré. Choix 

entre 2 types de 

filtrage pour 

avoir de l’eau 

potable  

Le filtrage de référence 

est caractérisé par : un 

temps de 15 min pour 

filtrer 1L d’eau, une 

capacité de stockage 

d’1L d’eau et dont 

l’usage entraine 4 

diarrhées dans l’année 

pour un enfant. 

2012 Intervie

ws en 

face à 

face 

Ménages/

Populatio

n urbaine 

et 

populatio

n rurale  

300 

(150 

urbains 

et 150 

ruraux) 

• Intensité de 

filtrage 

(min/L) 

• Capacité de 

stockage (L) 

• Prévalence de 

la diarrhée 

(Nbre de 

fois/enfant/ann

ée) 

 

Prix d’un 

filtre d’eau 

MCED & 

MEC 

 

Mixed 

Logit 

Model 

(MLM) 

pour le 

MCED 

 CAP (MEC) 

plus grand 

que CAP 

(MCED) : 

18.91$ > 

11.72$ 

 

CAP MCED 

(rural) > 

CAP MCED 

(urbain) : 

11.66$ > 

9.41$ 

 

Dauda et 

al. (2014) 

Nigéria / 

Damaturu 

capitale de 

2 options de 

gestion du 

service avec une 

amélioration de 

Le service de référence 

est défini comme un 

service caractérisé par : 

   

 

- 

Intervie

ws en 

face à 

face 

Ménages/

zone 

urbaine  

300 • Qualité de 

l’eau du 

robinet 

Augmentatio

n de la 

facture 

Comparai

son des 

méthodol

CAP 

(CLM) : 
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l’Etat de 

Yobe 

la performance 

du service par 

rapport à une 

performance 

actuelle jugée 

non 

satisfaisante. 

 

(i) une faible qualité de 

l’eau, (ii) une offre 

irrégulière de l’eau du 

robinet avec des 

interruptions 

journalières et (iii) une 

faible pression du 

robinet 

 

• Interruption du 

service 

• Pression du 

robinet  

mensuelle du 

service d’eau 

ogies 

MIXL et 

CLM  

1.625$/mois 

 

CAP 

(MIXL) : 

5.17$/mois 

MacDona

ld et al. 

(2010) 

Australie/ 

ville 

d’Adelaïde  

2 types de 

scénarios : 

 

 (i) 2 situations 

d’amélioration 

du service par 

rapport au 

service actuel 

(CAP)  

 

(ii) 2 situations 

de dégradation 

du service par 

rapport au 

service actuel 

(CAR) 

 

(i)Pour le modèle CAP, 

le service de référence à 

dégrader est défini par 

une durée des 

interruptions limitée à 

3h, aucune interruption 

sur 12 mois, l’adresse de 

courrier pour informer 

sur une interruption et la 

livraison d’une bouteille 

d’eau de 2L en cas 

d’interruption. 

 

(ii) Pour le modèle CAR, 

le service de référence à 

améliorer est défini par 

une durée des 

interruptions de 6h, plus 

de 2 interruptions dans 

l’année, une information 

par courrier sur les 

 

 

 

 

 

- 

Adminis

tration 

par 

courrier

s 

Ménages/

zone 

urbaine  

669 

(332 

CAP et 

339 

CAR) 

• Durée des 

interruptions 

du service 

• Fréquence des 

interruptions 

du service 

• Communicatio

n sur les 

interruptions 

du service 

• Offre 

d’alternative 

aux 

interruptions 

du service  

(i)Augmenta

tion de la 

facture 

annuelle 

d’eau (CAP) 

 

(ii) Rabais 

sur la 

prochaine 

facture d’eau 

(CAR)  

Multinom

ial Probit 

Model 

(MPM) 

CAP = 4.7$ 

 

CAR = 

15.99$ 

 

 

CAR > CAP 
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interruptions d’eau et 

aucune alternative 

proposée à l’usager en 

cas d’interruption si 

celui ne le réclame pas. 

 

Kanyoka 

et al. 

(2008) 

Afrique du 

sud / 

Municipalit

é de 

Maruleng 

dans la 

province du 

Limpopo 

2 scénarios 

d’offre de 

service amélioré 

par rapport au 

service actuel  

Le scénario de référence 

est caractérisé par : (i) 

une offre de quantité 

s’élevant à 3 conteneurs 

de 25l par jour et par 

ménage, (ii) l’eau du 

robinet est fournie 

seulement 2 fois dans la 

semaine, (iii) l’eau est de 

mauvaise qualité, (iv) la 

quantité d’eau est 

insuffisant pour les 

usages productifs et (v) 

la source d’eau peut être 

différents de l’eau du 

robinet.  

 

 

 

 

- 

Intervie

ws 

conduits 

par des 

étudiant

s  

Ménages/

zone 

rurale  

169 

avec 2 

strates 

(62 % 

de 

l’échanti

llon ne 

sont pas 

reliés à 

un 

robinet 

et 38 % 

le sont) 

• Quantité de 

l’eau  

• Fréquence 

d’offre d’eau 

• Qualité de 

l’eau  

• Usage à des 

fins 

productives  

• Source d’eau  

Facture 

mensuelle  

Condition

al Logit 

Model 

(CLM) 

avec des 

estimatio

ns par 

strates 

Les 

populations 

non reliées à 

l’eau du 

robinet ont 

un plus grand 

CAP pour 

l’amélioratio

n du service :  

 

0.9$ > 0.35$  

Snowball 

et al. 

(2007) 

 

Afrique du 

sud/ 

Grahamsto

n West 

Scénarios à 

évaluer : une 

défaillance du 

service d’eau par 

rapport à une 

référence 

(hypothétique) 

Le scénario de référence 

est décrit comme 

suivant : (i) pas de risque 

sur la qualité de l’eau 

(taux de bactérie faible), 

(ii) le nombre de plaintes 

liées à la coloration de 

2006 Adminis

tration 

en 2 

temps : 

(i) 

Questio

Ménages/

zone 

urbaine 

71 

réponses 

sur 100 

question

naires 

 

• Taux de 

bactérie dans 

l’eau 

• Coloration de 

l’eau (nombre 

La part de la 

facture 

annuelle à 

payer en 

supplément   

(i) CLM 

qui asume 

un IID 

 

CAP (sur la 

base du prix 

au kilolitre 

d’eau) pour 

le HEV 
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donc un CAPdes 

usagers pour 

éviter cette 

défaillance. 

 

 

 

l’eau fixé à 50 ménages 

par an, (iii) le nombre de 

plaintes lié à une 

pression faible du 

robinet aussi fixé à 50 

ménages par an, (iv) les 

plaintes liées aux 

interruptions du service 

sont de 150 ménages par 

an, et le nombre de 

plaintes liées aux 

disfonctionnements des 

compteurs est de 200 

ménages par an. 

nnaire 

remis et 

expliqué 

aux 

ménages 

par un 

intervie

weur 

(ii) 

Questio

nnaire 

rempli 

et 

renvoyé 

par 

courrier 

par le 

réponda

nt 

  

A noter 

l’enquêt

e a 

seuleme

nt ciblé 

les 

ménages 

à 

revenus 

supérieu

rs 

de plaintes par 

an) 

• Pression de 

l’eau (nombre 

de plaintes par 

an) 

• Interruptions 

du service 

(nombre de 

plaintes par 

an) 

• Disfonctionne

ments des 

compteurs 

d’eau (nombre 

de plaintes) 

(ii) le 

Heterosce

datistic 

Extreme 

Value 

model 

(HEV) 

qui 

autorise la 

distributio

n des 

termes 

d’erreur à 

varier 

entre 

attributs  

model : 

0.13$/kl 

Willis et 

al. (2005) 

Royaume-

Uni/ 

Yorkshire  

 

Amélioration de 

la performance 

du service d’eau 

à travers une 

amélioration de 

certains facteurs 

du service.  

Niveaux de références 

de 14 attributs (voire 

colonne des attributs) 

2003 - Ménages 

et usagers 

non 

domestiq

ues /zone 

urbaine et 

zone 

rurale 

1000 

individu

s 

résidenti

els et 

500 

individu

s non 

résidenti

els 

Initialement au nombre 

de 14 les attributs ont 

été regroupés en 5 

blocs : 

• Sécurité de 

l’offre, 

Composition 

chimique et 

biologique de 

Augmentatio

n de la 

facture 

annuelle  

4 modèles 

économét

riques : 

 

CLM,  

 

CAP MNL: 

0.73$ 
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(industri

es, 

commer

ces, etc.) 

l’eau, 

évacuations 

internes des 

eaux usées, 

pollution 

• Pression du 

robinet et 

Interruptions 

du service 

• Fuites, taux de 

plomb dans 

l’eau, 

coloration de 

l’eau  

• Evacuation 

externe des 

eaux usées, 

qualité 

écologique des 

rivières, 

externalités,  

• Eaux 

récréatives, 

qualité des 

eaux de 

baignade 

 

 

Multinom

ial model 

(MNL),  

 

Nested 

models 

(NLM),  

 

Random 

Parameter

s Models 

(RPL) 

CAP NLM: 

0.85$ 

 

 

CAP RPL: 

0.43$ 
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Hensher 

et al. 

(2005) 

Australie/ 

Canberra  

Amélioration de 

la performance 

du service d’eau 

à travers une 

meilleure 

gestion des 

interruptions : 2 

scénarios de 

services 

améliorés par 

rapport au 

service actuel 

Le scénario de référence 

sur la performance du 

service est décrit par :  

(i) une fréquence 

d’interruption du service 

d’une fois le mois, 

(ii) la durée des 

interruptions pouvant 

aller jusqu’à 24h  

(iii) Aucune notification 

n’est faite sur les 

interruptions  

(iv) et en cas 

d’interruptions 

l’interlocuteur de 

l’usager n’est que la voix 

automatique du standard 

téléphonique du service 

 

2002 Adminis

tration 

en 2 

temps : 

Envoi 

du 

question

naire par 

mail et 

intervie

ws par 

téléphon

e 

Ménages 

raccordés 

au réseau 

de 

distributio

n d’eau de 

la ville de 

Canberra 

(ActewA

GL) / 

zone 

urbaine  

211 

réponses 

sur 240 

individu

s ayant 

reçu le 

question

naire 

Attributs du service 

d’eau potable : 

• Fréquence 

d’interruption 

du service 

• Durée 

moyenne des 

interruptions 

• Moment de la 

journée qu’il 

y’a 

interruption 

• Notification 

sur les 

interruptions  

• Informations 

durant 

l’interruption 

Part de la 

facture 

annuelle du 

service d’eau 

(y compris 

l’assainisse

ment) à 

payer en 

supplément 

Mixed 

Logit 

Model  

CAP estimés 

seulement 

pour 2 

attributs du 

service :  

 

Fréquence 

d’interruptio

n : 40.40$ 

 

Durée 

d’interruptio

n : 15.99$ 

MacDona

ld et al. 

(2005) 

Australie / 

Adelaïde 

Amélioration 

des standards du 

service : 2 

scénarios de 

services 

améliorés par 

rapport à une 

situation de 

référence 

Le service de référence à 

améliorer est défini par 

une (i) durée des 

interruptions de 6h, (ii) 

plus de 2 interruptions 

dans l’année, (iii) une 

information par courrier 

sur les interruptions 

d’eau et (iv) aucune 

alternative proposée à 

 

 

 

 

- 

Adminis

tration 

du 

question

naire par 

voie 

postale 

(sous-

Ménages / 

zone 

urbaine 

337 

question

naires 

complét

és  

• Durée des 

interruptions du service 

• Fréquence des 

interruptions du service 

•

 Communicatio

n sur les interruptions 

du service 

Augmentatio

n de la 

facture 

annuelle du 

service d’eau  

Multinom

ial Logit 

Model 

(MNL) 

 

 

CAP estimés 

seulement 

pour 2 

attributs du 

service :  
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l’usager en cas 

d’interruption si celui ne 

le réclame pas. 

 

traitance

) 

• Offre 

d’alternative aux 

interruptions du service 

 

Introducti

on de 

l’hétérogé

néité avec 

le 

Random 

Parameter 

Logit 

(RPL) 

 

Fréquence 

d’interruptio

n : 15.40$ 

 

Durée 

d’interruptio

n : 4.40$ 

Nam et 

Son 

(2005) 

Vietnam/H

o-

Chi_Minh 

On évalue le 

CAP des 

ménages de Ho 

Chi Minh non 

raccordés par un 

robinet à une 

connexion au 

réseau d’eau 

potable. Un seul 

scénario 

alternatif : le 

raccordement et 

l’augmentation 

de la pression au 

robinet. 

La situation de référence 

est définie par une eau de 

mauvaise qualité (qui 

doit être bouillie et 

filtrée avant d’être 

consommée) et une 

pression faible des 

robinets existant dans le 

réseau d’eau potable.  

- Adminis

tration 

par 

Intervie

ws des 

chefs de 

ménages 

en face à 

face  

Ménages/

zone 

urbaine 

399 

ménages 

n’ayant 

pas un 

robinet  

• Qualité de 

l’eau 

 

• Pression du 

robinet 

Facture 

mensuelle du 

service d’eau  

Multinom

ial Logit 

Model 

(MNL) 

CAP est de 

7.54$ par 

mois  



259 

 

Haider et 

Rasid 

(2002) 

Canada / 

Thunder 

Bay 

Choix entre 3 

options d’offre 

d’eau du robinet 

dont les    

performances 

varient selon la 

source de 

prélèvement. Il 

peut y avoir 3 

sources : (i) 

Loch Lomond, 

(ii) Bare Point 

ou (ii) les deux à 

la fois  

La situation de réfernce 

est décrite par (i) aucun 

changement pour la 

pression du robinet, (ii) 

aucun changement pour 

le goût de l’eau et (iii) 

une augmentation de la 

facture de 2.5 % sur les 

10 prochaines années. 

1998 Adminis

tration 

du 

question

naire par 

intervie

w en 

face à 

face 

Ménages / 

zone 

urbaine 

100 • Pression du 

robinet 

• Goût de l’eau 

du robinet 

Augmentatio

n de la 

facture d’eau 

sur les 10 

prochaines 

années 

Multinom

ial Logit 

Model 

(MNL) 
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B.5. Département de la Gironde (Source : site web su département de la Gironde) 

 

B.6. Les communes du département de la Gironde concernées par l’étude 
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C. ANNEXES DU CHAPITRE III 
 

C.1. Tableau de corrélations entre les 7 propositions d’altruisme 

 

 

C.2. Valeurs propres des 7 items servant à construire l’indicateur d’altruisme global  

 

Composantes Valeurs propres 

Composante 1 

 

3,51 

Composante 2 0,92 

Composante 3 0,77 

Composante 4 0,55 

Composante 5 0,51 

Composante 6 0,46 

Composante 7 0,28 

 

 

 

 

              

                 0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_70     0.2570*  0.3499*  0.2905*  0.3088*  0.3110*  0.3698*  1.0000 

              

                 0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_69     0.3250*  0.4348*  0.4367*  0.4732*  0.4868*  1.0000 

              

                 0.0000   0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_68     0.3340*  0.4029*  0.4456*  0.5212*  1.0000 

              

                 0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_67     0.3604*  0.4326*  0.5088*  1.0000 

              

                 0.0000   0.0000

 ALT_PROP_66     0.4821*  0.4623*  1.0000 

              

                 0.0000

 ALT_PROP_65     0.6958*  1.0000 

              

              

 ALT_PROP_64     1.0000 

                                                                             

               ALT_P~64 ALT_P~65 ALT_P~66 ALT_P~67 ALT_P~68 ALT_P~69 ALT_P~70
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C.3. Coefficients et significativité des niveaux de référence (modèle logit conditionnel de 

base) 

Attributs  Coefficients Z-scores  P>(Z) 

Gout et couleur  -0,60*** 

(0,061) 

-9,90 0,000 

Coupures  0,058 

(0,060) 

0,96 0,335 

Suivi 0,023 

(0,066) 

0,34 0,730 

Ressource  -0,42*** 

(0,063) 

-6,78 0,000 

Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les t-stats. 

 

C.4. Modèles logistiques mixte avec la difficulté de l’exercice 

 

Note : *** significatif à 1 %, ** à 5 % et * à 10 %. Les valeurs entre parenthèses représentent les t-stat. 

 Choix effectif  A B 

Moyennes 

ASC3 -2,99***    (0,46)      -2,80***   (0,5) 

Goût et couleur niveau 2  -0,30***   (0,076) -0,32***  (0,079) 

Goût et couleur niveau 3    1,32***   (0,12) 1,35***   (0,12) 

Coupures niveau 2   0,031     (0,079) 0,022     (0,079) 

Coupures niveau 3   - 0,19**    (0,085) -0,18**  (0,086) 

Suivi niveau 2   0,020    (0,093) 0,022   (0,093) 

Suivi niveau 3  0,011    (0,083) 0,016  (0,085) 

Ressource niveau 2 0,07      (0,08) 0,073   (0,081) 

Ressource niveau 3    0,49***    (0,09) 0,47***  (0,085) 

Prix  -0,042*** (0,008) -0,047***(0,006) 

HIGH*PRIX    0,0082*  (0,005) 0,010**  (0,005) 

ASC3*TRESDIFF 0,73    (0,74)  

ASC3*DIFCHOIX  -0,41    (0,53) 

Ecart-types 

ASC3 3,94***   (0,45) 3,53***   (0,42) 

Goût et couleur niveau 2 -0,10     (0,15) 0,07    (0,23) 

Goût et couleur niveau 3 0,83***   (0,14) 0,81***   (0,13) 

Coupures niveau 2 -0,13    (0,14) 0,22*     (0,12) 

Coupures niveau 3 -0,26*   (0,13) -0,39***    (0,13) 

Suivi niveau 2  -0,35**  (0,15) -0,35**    (0,15) 

Suivi niveau 3 0,068    (0,16) -0,29**    (0,13) 

Ressource niveau 2 0,047    (0,16) -0,12    (0,17) 

Ressource niveau 3 0,51***  (0,13) 0,41***   (0,13) 

Prix 0,038***  (0,026) 0,046***  (0,007) 

Nombre d’observations  4500 4500 

Log-vraisemblance -1071,31 -1071,23 

Pseudo R2 0,19 0,19 

AIC 2186,61    2186,58 

BIC 2327,67 2327,64 
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D. ANNEXES DU CHAPITRE IV 
 

D.1. Résumé des 14 items concernant les préférences temporelles 

 

 

D.2.  Courbe des valeurs propres

 

 

(Factor analysis correlation matrix)

                                                                     

   IMP_PROP_75          2.315      1.114081            1            5

   IMP_PROP_74       3.388333      .9776452            1            5

   IMP_PROP_73       2.981667      1.128474            1            5

   IMP_PROP_72       3.043333      1.212672            1            5

   IMP_PROP_71       2.738333       1.26195            1            5

   ALT_PROP_70       3.511667      .8838359            1            5

   ALT_PROP_69           3.41      1.029725            1            5

   ALT_PROP_68          3.575      .9862367            1            5

   ALT_PROP_67          3.605      .8945998            1            5

   ALT_PROP_66       4.151667      .7743793            1            5

   ALT_PROP_65       3.816667      .8351955            1            5

   ALT_PROP_64           3.79      .8146611            1            5

  ALT_PRIX_S~E       2.821667      1.161369            1            5

  ALT_PRIX_~RA          3.155      1.061219            1            5

                                                                     

      Variable           Mean      Std. Dev.         Min          Max

                                                                     

  Estimation sample factor                 Number of obs =        600

0

1

2

3

4

E
ig

e
n

v
a

lu
e
s

0 5 10 15
Number

Scree plot of eigenvalues after factor
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D.3.Tableaux de corrélation des 14 items de préférences temporelles 

 

 

                 0.5333   0.6276   0.0000   0.0000   0.0000   0.0123

 IMP_PROP_75     0.0255  -0.0198   0.2024*  0.2852*  0.1679*  0.1021*  1.0000 

              

                 0.0540   0.0341   0.5303   0.0052   0.0465

 IMP_PROP_74     0.0787   0.0865*  0.0257   0.1139* -0.0813*  1.0000 

              

                 0.6866   0.0630   0.0068   0.0001

 IMP_PROP_73    -0.0165  -0.0759   0.1103*  0.1580*  1.0000 

              

                 0.0849   0.6125   0.0000

 IMP_PROP_72    -0.0704  -0.0207   0.1787*  1.0000 

              

                 0.7864   0.5023

 IMP_PROP_71    -0.0111   0.0274   1.0000 

              

                 0.0000

 ALT_PROP_70     0.4441*  1.0000 

              

              

 ALT_PROP_69     1.0000 

                                                                             

               ALT_P~69 ALT_P~70 IMP_P~71 IMP_P~72 IMP_P~73 IMP_P~74 IMP_P~75

              

                 0.2175   0.0117   0.2741   0.9528   0.1007   0.7326   0.4069

 IMP_PROP_75     0.0504   0.1028* -0.0447  -0.0024  -0.0671  -0.0140   0.0339 

              

                 0.0000   0.0939   0.0241   0.0032   0.2216   0.1608   0.0058

 IMP_PROP_74     0.1768*  0.0684   0.0921*  0.1201*  0.0500   0.0573   0.1126*

              

                 0.6163   0.1514   0.6671   0.5164   0.0659   0.9467   0.8639

 IMP_PROP_73     0.0205   0.0586   0.0176   0.0265  -0.0751   0.0027  -0.0070 

              

                 0.0488   0.0904   0.4437   0.4874   0.1080   0.0325   0.9714

 IMP_PROP_72    -0.0805* -0.0692  -0.0313  -0.0284  -0.0657  -0.0873*  0.0015 

              

                 0.0004   0.0087   0.6347   0.7631   0.4228   0.3858   0.9928

 IMP_PROP_71     0.1438*  0.1071* -0.0194  -0.0123  -0.0328   0.0355   0.0004 

              

                 0.0001   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_70     0.1574*  0.2289*  0.4787*  0.4665*  0.3962*  0.4313*  0.4242*

              

                 0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_69     0.1694*  0.2329*  0.4730*  0.4758*  0.4118*  0.4244*  0.5220*

              

                 0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_68     0.1651*  0.2063*  0.4809*  0.4869*  0.4605*  0.5038*  1.0000 

              

                 0.0000   0.0000   0.0000   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_67     0.1912*  0.2679*  0.5159*  0.5285*  0.5132*  1.0000 

              

                 0.0595   0.0010   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_66     0.0770   0.1341*  0.5587*  0.5542*  1.0000 

              

                 0.0007   0.0000   0.0000

 ALT_PROP_65     0.1376*  0.2227*  0.7947*  1.0000 

              

                 0.0008   0.0000

 ALT_PROP_64     0.1362*  0.2144*  1.0000 

              

                 0.0000

ALT_PRIX_S~E     0.5304*  1.0000 

              

              

ALT_PRIX_~RA     1.0000 

                                                                             

               ALT_P~RA ALT_PR~E ALT_P~64 ALT_P~65 ALT_P~66 ALT_P~67 ALT_P~68
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D.4. Modèles MIXL de base 

 
 

Choix effectif  VERSION 10 ans VERSION 50 ans  VERSION 

POOLED 

ASC3 -1,86*** (0,47) -4,004*** (0,61) -3,11*** (0,45) 

Goût et couleur niveau 2 -0,30*** (0,09)) -0,27***  (0,07) -0,27***  (0,05) 

Goût et couleur niveau 3 1,45*** (0,16) 1,49***   (0,12) 1,37***   (0,09) 

Coupures niveau 2 0,22**     (0,1) -0,006   (0,08) 0,10*    (0,06) 

Coupures niveau 3 -0,34***  (0,13) -0,19*  (0,09) -0,23***  (0,06) 

Suivi niveau 2 0,02   (0,11) 0,13**   (0,08) -0,05   (0,07) 

Suivi niveau 3 0,13   (0,11) 0,17**   (0,08) 0,14**   (0,06) 

Ressource niveau 2 0,02   (0,09) 0,002    (0,08) -0,008   (0,06) 

Ressource niveau 3 0,86***  (0,13) 0,66*** (0,09) 0,69*** (0,06) 

Prix  -) - - 

AGE*ASC3 -0,02  (0,49) 0,32  (0,61) 0,24  (0,35) 

LOW-INFRA*ASC3 -0,25  (0,60) 0,18  (0,75) 0,13  (0,43) 

LOW-INFRA*PRIX -0,013  (0,007) -0,001  (0,006) 0,006  (0,004) 

HIGH*PRIX  -0,02    (0,006) 0,01*    (0,005) 0,004 (0,003) 

ALTRUISMPA*ASC3 -1,11  (0,81) -0,68  (0,73) -1,74**  (0,74) 

ALTRUISME*ASC3 -0,93  (0,73) 1,91** (0,88) 1,07 (0,97) 

IMPATIENCE*ASC3 0,69    (0,71) 0,29  (0,88) 0,68*   (0,39) 

ASC3 2,70***   (0,38) 2,95***   (0,38) 3,70*** (0,46) 

Goût et couleur niveau 2 0,13     (0,17) 0,16    (0,14) 0,10    (0,09) 

Goût et couleur niveau 3 1,007***   (0,18) 0,92*** (0,12) 0,87*** (0,11) 

Coupures niveau 2 0,36**    (0,18) 0,14    (0,21) 0,19   (0,12) 

Coupures niveau 3 0,08     (0,66) 0,36*** (0,13) 0,21* (0,11) 

Suivi niveau 2 0,57**   (0,23) 0,31**  (0,14) 0,21  (0,14) 

Suivi niveau 3 0,40**   (0,18) 0,002  (0,16) 0,13  (0,12) 

Ressource niveau 2 0,20     (0,19) 0,13    (0,25) 0,25** (0,12) 

Ressource niveau 3 0,62* (0,33) 0,11   (0,23) 0,29** (0,13) 

Prix - - - 

Nombre d’observations  4500 4500 9000 

Log-vraisemblance -1027,39 -1008,13 -2066,23 

AIC 2108,80 2070,23 4186,46 

BIC 2281,90 2243,38 4378,29 
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D.5. Estimations du GMNL en faisant varier le gamma 

 

 

 

Variable dépendante :  

Choix effectif (Choix_Eff) 

POOLED 

(gamma = 1) 

POOLED 

(gamma = 0, 5) 

POOLED 

(gamma = 0) 

POOLED 

(gamma libre) 

 

Moyennes 

 

ASC3 -3,18***     (0,39) -2,85***      (0,38) -3,40***         (0,47) -3,09***   (0,37) 

Goût et couleur niveau 2 -0,35***        (0,08) -0,45***      (0,10) -0,30***         (0,07) -0,27***   (0,06) 

Goût et couleur niveau 3 1,79***     (0,16) 2,11***     (0,24) 1,73***         (0,18) 1,53*** (0,11) 

Coupures niveau 2 0,10         (0,08) 0,12        (0,09) 0,09          (0,07) 0,07    (0,06) 

Coupures niveau 3 -0,27***     (0,08) -0,32***     (0,09) -0,26***        (0,07) -0,25***   (0,06) 

Suivi niveau 2 -0,25**      (0,11) -0,29**    (0,12) -0,14           (0,09) -0,13*    (0,08) 

Suivi niveau 3 0,22**         (0,08) 0,27***    (0,10) 0,19***         (0,08) 0,18***   (0,06) 

Ressource niveau 2 - 0,05       (0,08)  0,03       (0,09) 0,002        (0,07) 0,02     (0,06) 

Ressource niveau 3 0,94***       (0,10) 1,11***    (0,14) 0,93***         (0,12) 0,80***   (0,08) 

Prix -0,03***     (0,004) -0,03***     (0,005) -1,04***       (0,005) -1,03***  (0,005) 

ASC3*FACTEUR1 1,33*      (0,78) 0,60       (0,73) 1,25                (0,78) 0,87     (0,67) 

ASC3*FACTEUR2 -2,53***       (0,83)    - 2,02***   (0,74) -2,10***        (0,78) -1,75***  (0,62) 

ASC3*FACTEUR3 1,48***      (0,49)   0,64           (0,55) 1,37**        (0,58) 1,01**    (0,45) 

HIGH*PRIX 0,002**   (0,004) -0,004       (0,004) 0,003       (0,004) 0,004     (0,004) 

LOW-INFRA*PRIX -0,02***    (0,005) -0,015***   (0,005) -0,014**    (0,006) -0,01***    (0,005) 

 

Ecart-types 

 

ASC3 4,03***  (0,037) 3,71***     (0,32) 4,04***      (0,42) 3,77***   (0,35) 

Goût et couleur niveau 2 0,15        (0,12) 0,15        (0,13) 0,20        (0,16) 0,18      (0,11) 

Goût et couleur niveau 3 0,97***   (0,12) 1,02***      (0,13) 1,18***       (0,16) 1,02***    (0,11) 

Coupures niveau 2  0,26**     (0,12) 0,11        (0,14) 0,08        (0,17)      0,09     (0,12) 

Coupures niveau 3 0,20        (0,14) 0,38**     (0,15) 0,04        (0,23) 0,28**    (0,15) 

Suivi niveau 2 0,53***    (0,13) 0,52***    (0,13) 0,42**          (0,19) 0,43***   (0,12) 

Suivi niveau 3     0,26*           (0,14) 0,21      (0,16) 0,12        (0,17) 0,07      (0,13) 

Ressource niveau 2 0,22         (0,15) 0,05          (0,30) 0,18        (0,16) 0,13      (0,15) 

Ressource niveau 3     0,57***       (0,11) 0,51***    (0,13) 0,59***       (0,11) 0,57***    (0,11) 

Prix 0,03***        (0,003) 0,04***      (0,004) 0,04***      (0,005)  0,04***    (0,005) 

 

μ (Paramètre d’échelle) 

 

 

0,54***     (0,10) 

 

-0,81***  (0,12) 

 

0,51***     (0,14) 

 

0,0007    (0,006) 

Nombre d’observations 9000 9000 9000 9000 

Log-vraisemblance -2032,74 -2032,18 -2035,30 -2034,91 

AIC 4117,47 2016,35 4122,59 4123,82 

BIC 4302,2 4301,08 4307,31 4315,65 
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E. AUTRES ANNEXES 

 
Questionnaire d’étude 

 

Questionnaire Eau 
 
Rappel méthodologie 

 
- Périmètre : Département de la Gironde 

- Echantillon : 900 enquêtes découpées en 3 cellules  

o Cellule 1 : bloc scénario Version 1 

o Cellule 2 : bloc scénario Version 2 

o Cellule 3 : bloc scénario Version 3 

- Par ailleurs, sur différentes questions, les interviewés seront interrogés de manière aléatoire 

sur une perspective à  

o 10 ans 

o 30 ans 

o 50 ans 

 
Questionnaire 

 
Bonjour, 
 
Le questionnaire qui suit porte sur le thème de l’eau potable.  
 
Il vise à mieux comprendre vos usages de l’eau et les compromis que vous seriez prêt à faire à l’avenir 
pour le maintien d’un service d’eau de qualité dans un contexte de changement climatique. 
 
Le questionnaire est relativement long mais vos réponses aideront les chercheurs à formuler les 
meilleures hypothèses pour les futurs services de gestion de l’eau potable. 
 
Merci par avance pour vos réponses. 
 
 
Q. 1. Dans quelle commune résidez-vous ?  ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 
Q. 2. Depuis combien d’années habitez-vous dans cette commune ?  ▁▁ 

 
Q. 3. Pensez-vous que dans 10/30 ans vous y habiterez toujours ? 

 

➔ [Prog : On ne pose pas cette question pour les 50 ans] 

 

C’est très 
improbable 

C’est 
improbable 

C’est probable C’est très 
probable 

Ne sait pas 
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Q. 4. D’où provient l’eau du robinet distribuée dans votre commune ? 

 Des nappes souterraines, après traitement 

 Des rivières et des lacs, après traitement 

 Du traitement et du stockage de l’eau de pluie 

 Du traitement et du recyclage des eaux usées 

 Du dessalement de l’eau de mer 

 Ne sait pas 

 
Q. 5. Qui gère cette distribution ?  

 La région 

 Le département 

 La commune ou la communauté de communes 

 Un opérateur privé 

 Autre : ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 Ne sait pas 

 
Q. 6. Selon vous, les services d’alimentation en eau potable devraient être… ? 

 Assurés directement par les collectivités locales (commune, département, région) 

 Délégués à un organisme public 

 Délégués à une entreprise privée 

 Autre : ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 Ne sait pas 

 
Q. 7. Quels sont les trois critères les plus importants pour un service d’eau potable performant ? 

(Maximum trois réponses possibles) 

 Le taux de renouvellement des canalisations et branchements 

 L’information aux abonnés 

 La maîtrise du prix de l’eau 

 La qualité sanitaire de l’eau distribuée 

 La limitation du nombre de coupures d’eau non prévues à l’avance 

 La limitation des fuites d’eau dans les canalisations et branchements 

 La protection de la ressource en eau 
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 Le raccourcissement du délai d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés 

 La solidarité aux abonnés les plus démunis 

 Autre : ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 Ne sait pas 

 
Q. 8. Selon vous, renouveler les infrastructures d’eau potable (canalisations, branchements, 

pompes, etc…) est important pour… (Maximum trois réponses possibles) 

 Éviter les coupures d’eau 

 Transmettre des infrastructures en bon état aux générations futures 

 Éviter les baisses de pression de l’eau 

 Garantir la qualité de l’eau du robinet 

 Réduire les pertes en eau liées aux fuites et protéger la ressource 

 Maîtriser les coûts d’exploitation et d’investissements et donc le prix de l’eau 

 Autre : ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 Ne sait pas  

 
Q. 9. Globalement, le service d’eau potable qui vous est actuellement fourni est : 

Pas du tout 
performant 

Plutôt pas 
performant 

Ni l’un ni 
l’autre 

Plutôt 
performant 

Très 
performant 

Ne sait pas 

      
 
Plus précisément, quel est votre degré de satisfaction concernant : 
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Q. 10. … la qualité sanitaire de l’eau       
Q. 11. … le goût de l’eau       
Q. 12. … la couleur de l’eau       

Q. 13. … la pression de l’eau       
Q. 14. … les coupures d’eau non programmées à l’avance       

Q. 15. … le prix de l’eau       
Q. 16. … les informations délivrées sur le service       

 
Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les propositions suivantes ? 
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Q. 17. Je pense que la question du renouvellement des 
infrastructures d’eau potable est un enjeu sociétal 
majeur 

      

Q. 18. Bien que les travaux de réparation des fuites soient à 
l’origine d’importantes émissions de gaz à effets de 
serre, je pense qu’il faut réduire au maximum les 
pertes en eau dans les réseaux d’eau potable 

      

Q. 19. Je suis prêt.e à réduire ma consommation d’eau du 
robinet aujourd’hui pour bénéficier dans 10/30/50 ans 
d’une eau potable nécessitant moins de traitement  

      

Q. 20. Je suis prêt.e à réduire ma consommation d’eau du 
robinet aujourd’hui afin de laisser des ressources en 
eau en qualité et quantité suffisantes pour les 
générations futures 

      

Q. 21. Je fais attention à ma consommation d’eau potable       
 
[Prog : Si Tout à fait ou Plutôt d’accord avec l’affirmation « Je fais attention à ma consommation d’eau 
potable»] 
Q. 22. Pour quelle raison principale faites-vous attention à votre consommation d’eau ?  

 Car vous êtes content.e de le faire 

 Afin que tous (agriculteurs, industriels, ménages) puissent avoir l’eau dont ils ont besoin 

 Afin de réduire votre facture d’eau 

 Afin de préserver la ressource en eau pour les générations futures 

 Car votre famille, vos amis ou vos voisins le font 

 Car vous pensez que tout le monde devrait le faire 

 Autre : ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 
 
 

VOTRE SERVICE D’EAU DANS LE FUTUR 
 
Q. 23. Dans 10/30/50 ans, vous pensez que le service d’eau potable de votre commune sera 

globalement :  

Bien moins 
performant 

Moins 
performant 

Ni moins ni plus 
performant 

Plus performant Bien plus 
performant 

Ne sait pas 
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Q. 24. Et dans 10/30/50 ans, vous pensez que l’état des infrastructures d’alimentation en eau 

potable (canalisations, branchements, pompes…) sera :  

 Bien pire 

 Pire 

 Identique 

 Meilleur 

 Bien meilleur 

 Ne sait pas 

 
 

PRESENTATION DU PRINCIPE DES SCENARIOS 
 
Page 1 
Les collectivités publiques envisagent de faire évoluer leur gestion des infrastructures d’eau potable 
(canalisations, branchements, pompes...). Il y a deux raisons principales à cela : 
 

1. Pour remédier à leur mauvais état 

➔ Souvent synonyme de coupures d’eau non prévisibles chez les habitants, pertes en eau 

potable, risques de dégradation de la qualité de l'eau, etc 

➔ Des conséquences qui devraient encore augmenter dans le futur 

 
2. Pour faire face aux effets du changement climatique 

➔ Qui peut faire diminuer la qualité et la quantité des eaux disponibles dans la nature pour 

s’approvisionner en eau potable 

 
Page 2 
 
Pour maintenir un service d’eau performant sur le long terme, votre commune devra donc faire des 
choix parmi les axes suivants : 
 

• Maintenir la qualité organoleptique de l’eau (goût et couleur) 

➔ Aujourd’hui, l’eau du robinet est claire et agréable à boire, quelle que soit sa 

température, mais elle pourrait dans les 10/30/50 prochaines années avoir mauvais goût 

dès lors qu’elle est chauffée, voire laisser des traces sur le linge en raison de sa couleur. 

 

• Essayer de limiter les coupures d’eau non programmées 

➔ Aujourd’hui, les coupures de plus de 12 h non prévues au moins 24 h à l’avance arrivent 

en moyenne une fois tous les 5 ans. Elles pourraient dans les 10/30/50 prochaines années 

être plus fréquentes et survenir une fois tous les 2 ans voire une fois par an. 

 

• Maîtriser la consommation et les fuites d’eau chez les habitants 

➔ Aujourd’hui, le compteur d’eau est relevé une fois par an, ce qui ne permet pas de suivi 

des consommations. La généralisation des compteurs intelligents pourrait permettre dans 

les 10/30/50 prochaines années d’avoir un suivi journalier voire d’un suivi en temps quasi-

réel de la consommation du foyer et de mettre en place des alertes sur les fuites et donc 
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d’éviter les gaspillages 

 

• Préserver les ressources naturelles en eau 

➔ Aujourd’hui, la grande majorité de l’eau utilisée pour l’eau potable en Gironde provient 

des nappes souterraines. Il pourrait être nécessaire dans les 10/30/50 prochaines années 

d’avoir recours à des eaux de surface voire de créer des doubles-réseaux : l’eau 

souterraine pour les usages alimentaires et l’eau de surface pour les autres usages 

(arrosage du jardin, lavage de la voiture…). 

 
Ces choix engendrent des augmentations du prix de l’eau qui sont variables. 
 
Page 3 
 
Dans les 5 pages qui suivent, nous allons vous présenter 3 options présentant les choix possibles de 
gestion du service d’eau de votre commune dans les 10/30/50 prochaines années.  
 
Pour chaque page, vous devrez choisir l’option que vous préférez.  
 
L’option C correspond à un maintien de la gestion actuelle. Son coût correspond donc à l’augmentation 
moyenne de la facture d’eau sur les 10 dernières années en Gironde (5 €). 
 
Tout ce qui n’est pas mentionné dans les options restera identique à ce qu’il est aujourd’hui (pression 
et qualité sanitaire de l’eau distribuée par exemple). 
 
Attention :  

➔ dans ce genre d’enquête, vous pouvez avoir tendance à surestimer ce que vous êtes 

vraiment prêt à payer. Il faut donc vous projeter dans la situation, considérer que le 

paiement est bien réel et penser que l’argent que vous dépenseriez en choisissant une 

option est de l’argent dont vous ne disposeriez plus pour vos autres dépenses. 

 
Enfin, soyez attentif, chaque page est différente des autres. 
 
Pour mémoire, la part « eau potable » de la facture d’eau coûte en moyenne 230 € par ménage en 
Gironde. 
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*** Début de la version 1 *** 
 
Q. 25. Quelle est l’option que vous préférez ? 

 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 

 

 
 

 

 

 

 

Suivi de la 
consommation et 
des fuites 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

      
 

 
Suivi journalier 

 

 

 
Suivi annuel 

 

 

Préservation des 
eaux 
souterraines  

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation faible 

 

Augmentation 
moyenne de la 
facture 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 26. Quelle est l’option que vous préférez ? 

 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 

 

 
 

 

 

 

 

Suivi de la 
consommation 
et des fuites 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

    
 

 
Suivi annuel 

 

 

 
Suivi annuel 

 

 

Préservation 
des eaux 
souterraines 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 
 

Augmentation 
moyenne de la 
facture 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    

 
  



275 

 

Q. 27. Quelle est l’option que vous préférez ? 

 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 

 

 
 

 

 

 

 

Suivi de la 
consommation 
et des fuites 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

    

 
Suivi annuel 

 

 

Préservation 
des eaux 
souterraines 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation faible 

 

Augmentation 
moyenne de la 
facture 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 28. Quelle est l’option que vous préférez ? 

 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

    

 
Suivi annuel 

 

 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Votre choix    
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Q. 29. Quelle est l’option que vous préférez ? 

 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

    
 

 
Suivi journalier 

 

 

 
Suivi annuel 

 

 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    

 
 

*** Fin de la version 1 *** 
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*** Début de la version 2 *** 

 
Q. 26a. Quelle est l’option que vous préférez ?  
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

    

 
Suivi annuel 

 

 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 27a. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 28a. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 29a. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 30a. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

      
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Votre choix    

 
*** Fin de la version 2 *** 
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*** Début de la version 3 *** 
 
Q. 26b. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

      
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 27b. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

      
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Votre choix    
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Q. 28b. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi quasi-instantanné 

 

    
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 

 

 

Votre choix    
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Q. 29b. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

pas de goût 
 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation faible 

 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Votre choix    
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Q. 30b. Quelle est l’option que vous préférez ? 
 

 Option A Option B Option C 

Couleur et goût 
de l’eau 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : pas 
de traces 

 

  
 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Eau chauffée : 

risque de 
mauvais goût 

 

 
Linge : 

risque de 
traces 

 

 
Fréquence des 
coupures d’eau 
non prévues 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
Suivi de la 
consommation 
et des fuites 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Suivi journalier 

 

 
 

 
Suivi annuel 

 

 
 

 
Préservation 
des eaux 
souterraines 
 

 
Préservation moyenne 

 

 
Préservation forte 

 
 

 
Préservation faible 

 

 
Augmentation 
moyenne de la 
facture 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Votre choix    

 
*** Fin de la version 3 *** 
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Q. 30. Comment avez-vous trouvé les choix entre les options ?  

Très difficiles Difficiles Ni faciles ni 
difficiles 

Faciles Très faciles Ne sait pas 

      
 
Q. 31. Quel critère a été le plus important pour faire votre choix parmi les options ? (Merci de 

classer par ordre d’importance, 1 étant le plus important)  

La couleur et goût de l’eau…………………………………………………………… |▁▁| 
La fréquence des coupures d’eau non prévues….………...……………… |▁▁| 
Le suivi de la consommation et des fuites………………………….….………. |▁▁| 
La pression sur la ressource en eau.…………………………………………...… |▁▁| 
L’augmentation moyenne de la facture……………..………...……………… |▁▁| 
Aucun critère en particulier………… |▁▁| 

 
Concernant la façon dont vous avez procédé pour choisir, êtes-vous d’accord avec les affirmations 
suivantes ? 
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POUR CEUX QUI ONT SYSTEMATIQUEMENT CHOISI L’OPTION C 

Q. 32. J’aurais aimé choisir des options plus chères mais je ne peux 
pas me le permettre financièrement 

      

Q. 33. Je ne veux pas payer pour ce type de gestion des services 
d’eau car je ne me sens pas concerné.e dans mon logement 

      

Q. 34. Je ne veux pas payer car je ne me sens pas concerné.e dans 
ma commune 

      

Q. 35. Je ne veux pas payer car je pense que l’argent sera utilisé à 
autre chose 

      

Q. 36. Je ne crois pas que les problèmes évoqués se produiront dans 
les 10/30/50 prochaines années 

      

Q. 37. Je paye déjà suffisamment de choses via ma facture d’eau       

POUR LES AUTRES 

Q. 33a.J’ai toujours choisi l’option qui me proposait le meilleur 
rapport qualité-prix 

      

Q. 34a.Je peux me permettre financièrement de payer pour ces 
scénarios 

      

Q. 35a.Je souhaite que moi et ma famille puissions continuer à 
bénéficier d’un service d’eau de qualité 

      

Q. 36a.Il est normal de payer aujourd’hui pour pouvoir bénéficier d’un 
service d’eau de qualité dans le futur 

      

Q. 37a. C’est un devoir que nous avons de maintenir la qualité du 
service d’eau pour le bénéfice de tous aujourd’hui 

      

Q. 38a.C’est un devoir que nous avons de maintenir la qualité du 
service d’eau pour les générations futures 

      

 
Q. 38. Pensez-vous que les mesures proposées permettront aux réseaux d’eau de fournir un service 

performant dans les 10/30/50 prochaines années ? 
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Non, pas du 
tout 

Non, plutôt 
pas 

Ni l’un ni 
l’autre 

Oui, plutôt Oui, tout à fait Ne sait pas 

      

 
Q. 39. Pensez-vous que le service d’eau de votre commune ait effectivement la capacité de les 

mettre en œuvre ?  

Non, pas du 
tout 

Non, plutôt pas Ni l’un ni l’autre Oui, plutôt Oui, tout à fait Ne sait 
pas 

      

 
 

LE PRIX DE L’EAU 
 
Q. 40. Avez-vous déjà entendu parler du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) ? 

 Oui, vous savez de quoi il s’agit et avez déjà consulté ce rapport 

 Oui, vous savez de quoi il s’agit mais n’avez jamais consulté ce rapport 

 Oui, mais vous ne savez pas de quoi il s’agit 

 Non 

 
Q. 41. Connaissez-vous le montant de votre facture d’eau ? 

 Oui, précisément 

 Oui, vaguement 

 Non, pas du tout 

 
Q. 42. Selon vous, le prix de l'eau potable dépend avant tout des coûts liés : 

 Au captage et au pompage de la ressource 

 Au traitement et au contrôle de la qualité de l'eau 

 À la distribution de l'eau potable 

 Aux taxes et redevances additionnelles de la facture 

 Autre : ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 Ne sait pas 

 
Selon vous, le prix du m3 d’eau du robinet devrait être : 
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Q. 43. … progressif, c’est-à-dire augmenter par paliers en fonction de 
la consommation 

      

Q. 44. … moins élevé pour les plus démunis       
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Q. 45. … identique partout en France, comme le kWh d'électricité       

Q. 46. … identique partout en France même si cela signifie qu’il 
augmenterait dans votre commune 

      

 
Q. 47. Seriez-vous d’accord pour payer votre eau du robinet plus chère afin d’augmenter le 

renouvellement et l’entretien des infrastructures d’eau dans les zones aux contraintes 

particulières (rurales, insulaires…) ?  

Pas du tout 
d’accord 

Plutôt pas 
d’accord 

Ni d’accord ni 
pas d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à fait 
d’accord 

Ne sait 
pas 

      
 
Q. 48. Et seriez-vous d’accord pour payer votre eau du robinet plus chère afin de faire baisser le 

prix de l’eau pour les plus démunis ?  

Pas du tout 
d’accord 

Plutôt pas 
d’accord 

Ni d’accord ni 
pas d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à fait 
d’accord 

Ne sait 
pas 
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QUELQUES QUESTIONS SUR VOUS-MEME 
 
Q. 49. Vous êtes : 

 Une femme 

 Un homme 

 
Q. 50. En quelle année êtes-vous né.e ?  ▁▁▁▁ 

 
Q. 51. Quel est votre niveau d'études le plus élevé ?  

Aucun BEP-CAP BAC BAC + 2 BAC + 3 ou 4 BAC + 5 et plus 
      

 
Q. 52. Vous êtes : 

 Actif avec un emploi 

 Actif au chômage 

 Retraité.e ou pré-retraité.e 

 Autre (au foyer, étudiant.e, etc.) 

 
Q. 53. Votre activité professionnelle ou vos études sont (étaient)-elles liées : (Plusieurs réponses 

possibles) 

 À l'environnement 

 À la gestion de l'eau 

 À la gestion d’infrastructures collectives 

 Au monde associatif 

 Aucun de ces domaines 

 
Q. 54. Comment se compose votre foyer ?  

Adultes autres que vous : Nombre : ▁▁ Année de naissance du plus âgé : ▁▁▁▁ 

Enfants à charge : Nombre : ▁▁ Année de naissance du plus jeune : ▁▁▁▁ 

 
Q. 55. L’âge ou la santé d’un des membres de votre foyer : (Plusieurs réponses possibles) 

 … vous amène à être particulièrement vigilant.e quant à la qualité de l’eau qu’il ou elle boit 

 … le ou la rend sensible aux coupures d’eau du robinet 

 Aucune des situations ci-dessus 

 
Q. 56. Habitez-vous : 
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 Une maison individuelle sans jardin 

 Une maison individuelle avec jardin 

 Une maison individuelle avec jardin et piscine privée 

 Un appartement sans balcon/terrasse 

 Un appartement avec balcon/terrasse 

 
Q. 57. Êtes-vous : 

 Propriétaire 

 Locataire 

 Logé(e) gratuitement 

 Autre : ▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 
SELON LA REPONSE DONNEE A Q. 57 
D’où provient l’eau que vous utilisez à votre domicile pour : (Plusieurs réponses possibles) 

 Robinet Puits ou 
forage 

Récupération des 
eaux de pluie 

Recyclage des 
eaux usées 

Q. 58. … arroser les plantes sur votre 
balcon ou votre terrasse 

    

Q. 59. … arroser votre jardin     

Q. 60. … remplir votre piscine privée     

Q. 61. … laver votre voiture     
 
Q. 62. Quelles sont les ressources mensuelles nettes moyennes de votre ménage (en euros) ? Y 

compris les allocations familiales, pensions et autres revenus 

 Moins de 1 000 € 

 De 1 000 à 1 999 € 

 De 2 000 à 2 999 € 

 De 3 000 à 3 999 € 

 De 4 000 à 5 999 € 

 De 6 000 à 8 999 € 

 De 9 000 à 14 999 € 

 15 000 € ou plus 

 
Q. 63. Au cours des six derniers mois, avez-vous : (Plusieurs réponses possibles) 

 … fait des dons en argent ou en nature à des œuvres caritatives 

 … donné de l’argent à quelqu’un qui faisait la manche 



293 

 

 … consacré du temps à des activités bénévoles 

 … aidé gratuitement un membre de votre famille 

 … aidé gratuitement un.e voisin.e ou un.e ami.e 

 … aidé gratuitement un.e inconnu.e 

 
Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les propositions suivantes ? 
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Q. 64. J’accorde de l’importance au bien-être des autres et 
fais régulièrement des choses dans ce sens 

      

Q. 65. Je pense qu’il est important d’aider les autres à 
s’épanouir et j’aime le faire régulièrement 

      

Q. 66. Je suis capable d’aider quelqu’un en difficulté sans 
attendre quelque chose en retour 

      

Q. 67. Je peux aider quelqu’un en difficulté même si cela doit 
me coûter en temps et en argent 

      

Q. 68. J’aide régulièrement autrui loin du regard des autres 
et sans que cela se sache 

      

Q. 69. J’aide aussi volontiers quelqu’un que je ne connais pas 
qu’un membre de ma famille ou un.e ami.e 

      

Q. 70. Je suis altruiste       

 
Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les propositions suivantes ? 
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Q. 71. Pour un déplacement de trois heures par la route, je 
prends l’autoroute, quel que soit le prix du péage, si 
cela me permet de gagner une demi-heure 

       

Q. 72. Lorsque je dois faire la queue pour des formalités 
administratives, je suis plutôt du genre à 
m’impatienter 

       

Q. 73. Si j’ai le choix, je préfère subir un traitement médical 
douloureux rapidement plutôt que d’attendre (la date 
n’a aucune incidence sur le résultat) 

       

Q. 74. Si on me dit que dans un an il existera un nouveau 
traitement qui diminuera en partie la douleur, alors je 
préfère attendre 

       

Q. 75. Pour effectuer une démarche administrative pénible et 
qui prend du temps, je préfère attendre le dernier 
moment, quitte à y passer plus de temps 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
Q. 76. Si vous avez des commentaires sur cette enquête, vous pouvez vous exprimer ici : 

▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 
▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 
▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 
▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 
▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁▁ 

 
 

 
Merci d'avoir complété ce questionnaire. 
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LISTES DES ABREVIATIONS 

 

 
ACP : Analyse de composantes principales  

ACTEW : Australian Capital Territory Electricity and Water 

AFE : Analyse factorielle exploratoire 

AIC : Akaike information criterium  

BIC : Bayes information criterium 

BLS : Bowen-Lindhal-Samuelson  

CAIC : Consistent Akaike information criterium 

CAP : Consentements à payer 

CAPM : Consentement à payer moyen  

CGDD : Commission général du développement durable  

CIEAU : Centre d’information sur l’eau  

CLM : Conditional logit model  

CNE : Comité nationale de l’eau  

DCE : Directive cadre européenne sur l’eau  

EPCI : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

FNDAE : Fonds national de développement des adductions d’eau potable  

GIEC : Groupe International d’Etude sur le Climat 

GMNL : Generalized multinomial logit 

GPI : Gestion patrimoniale des infrastructures 

GPIE : Gestion patrimoniale des infrastructures d’eau  

HMNL : Hybrid multinomial logit  

IIA : Indépendance des alternatives non pertinentes 

IID : Indépendants et identiquement distribués 

ILC : Indice linéaire de consommation 

INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques 

IWA : International water association 

LCM : Latent class model 

MCO : Moindres carrés ordinaires  
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MEC : Méthode d’évaluation contingente 

MECD : Méthode des expériences de choix discrets  

MIXL : Mixed logid model  

MLM : Multinomial logit model 

ODD : Objectif de développement durable 

OMS : Organisation mondiale de la santé 

ONEMA : Office nationale de l’eau et des milieux aquatiques  

RBI : Réseau à bonnes infrastructures  

RFI : Réseau à faibles infrastructures  

RPQS : Rapport sur le prix et la qualité du service  

RUT : Random utility theory 

SAEP : Services d’alimentation en Eau potable  

SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

SISPEA : Système d’information sur les services publics d’eau et d’assainissement  

SIVOM : Syndicat intercommunal à vocation multiple 

SIVU : Syndicat intercommunal à vocation unique 

SMEGREG : Syndicat mixte d'étude et de gestion de la ressource en eau du département de la 

Gironde 

TMS : Taux marginal de substitution  

TMT : Taux marginal de transformation 

UC : Unité de consommation  
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